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À PROPOS DE CE DOCUMENT

uverture sur le monde : Priorités du 
Canada en matière d’accès aux marchés 

internationaux – 2000 définit les priorités du 
gouvernement dans ses efforts pour faciliter l’accès
des exportateurs et des investisseurs canadiens aux
marchés étrangers au moyen de toute une série 
d’initiatives multilatérales, régionales et bilatérales 
en 2000. Le document décrit également les résultats
accomplis dans ce domaine en 1999 et qui béné-
ficieront aux entreprises canadiennes. Les sujets
couverts vont des objectifs généraux du Canada 
dans les négociations qui se déroulent au sein de
l’Organisation mondiale du commerce (OMC)
jusqu’aux détails de désaccords spécifiques qui 
surgissent dans nos échanges bilatéraux. Le docu-
ment ne prétend pas offrir un catalogue complet 
des activités entreprises par le  gouvernement dans
le but de faciliter l’accès aux marchés étrangers, ni
un répertoire exhaustif des obstacles étrangers au
commerce ou aux investissements.

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international (MAECI), secondé par ses ambassades et
missions à l’étranger, a coordonné la préparation de ce
rapport avec le concours d’autres ministères fédéraux
(notamment ceux de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire,
des Finances et de l’Industrie), ainsi que des gouverne-
ments provinciaux et, évidemment, des Canadiens qui
poursuivent des activités commerciales à l’étranger. Les
renseignements présentés reflètent la situation à la fin
de février 2000.

Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière
d’accès aux marchés internationaux – 2000 représente 
à la fois une mise à jour et un développement plus
poussé des thèmes abordés dans le rapport rendu 
public par le ministre du Commerce international en
mars 1999. Tout en reconnaissant l’importance capitale
du marché américain, la démarche actuelle du Canada
reflète ses intérêts à plus grande échelle et l’importance
de son travail au sein de forums tels que l’OMC afin 
de renforcer les institutions et les règles qui régissent
les échanges commerciaux et les investissements 
internationaux.

O

La présente publication et les renseignements supplémentaires sur les exportations sont disponibles en ligne 
au www.dfait-maeci.gc.ca ou au www.exportsource.gc.ca

Sauf mention contraire, les sommes dàrgent indiquées dans le présent document sont en dollars canadiens.
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i

J
e suis heureux de présenter la version 2000 du docu-
ment Ouverture sur le monde : Priorités du Canada
en matière d’accès aux marchés internationaux et de

faire état de la réussite que le Canada continue de con-
naître sur le marché international. La version de l’an
dernier montrait que les exportations canadiennes de
biens et de services avaient atteint un niveau record
en 1998, pour la septième année d’affilée. Je suis ravi
d’annoncer que la tendance s’est poursuivie en 1999 et
que le Canada a établi un nouveau record de 410 mil-
liards de dollars, ce qui représente une augmentation de
11,3 p. 100 par rapport à l’an dernier. Il est primordial
pour notre économie et pour la création d’emplois de
continuer à miser sur cette réussite au cours des
prochaines années.

Le commerce est important pour chaque Canadien.
Travailleur autonome ou ouvrier d’usine, propriétaire
de petite entreprise ou dirigeant de grande société,
enfant ou retraité — tous les Canadiens ont intérêt à ce
que les produits et les services franchissent les frontières
sans encombre. Mais par-dessus tout, il nous faut des
règles claires et prévisibles pour régir les échanges 
commerciaux.

L’Organisation mondiale du commerce (OMC) est le
meilleur instrument dont le Canada dispose pour faire
adopter ces règles et trouver de nouveaux marchés pour
ses produits et ses services. J’ai eu le plaisir de diriger la
délégation canadienne à la Conférence ministérielle de
Seattle, en décembre dernier, mais je regrette qu’il n’ait
pas été possible de lancer de nouvelles négociations
élargies à ce moment-là. Il n’en demeure pas moins 
que l’OMC est l’une des plus grandes institutions
économiques internationales. Elle jouit de l’appui de
gouvernements de toutes les parties du globe et elle 
est à l’origine de l’expansion progressive de l’économie
mondiale. C’est aussi un organisme qui ne cesse de
grossir et d’attirer de nouveaux membres, y compris 
des pays peu développés. La multiplication des adhé-
sions à l’OMC témoigne de l’importance universelle
que revêt un système multilatéral fondé sur des règles.

MESSAGE DU MINISTRE 
DU COMMERCE INTERNATIONAL



Je crois que le lancement d’une nouvelle série de négo-
ciations élargies à l’OMC est inéluctable et dans l’intérêt
du Canada. Parallèlement aux négociations prescrites
sur l’agriculture et les services, qui se dérouleront ces
prochains mois, nous travaillerons à établir un vaste
consensus pour que soient lancées et menées à bien
d’autres négociations sur toute une série de questions
importantes pour les exportateurs canadiens. Nous
devons aussi faire encore en sorte que les objectifs du
Canada en matière de commerce, de développement et
de politique étrangère continuent de favoriser un contexte
économique international propice à la croissance
durable des pays développés et en développement.

Par ailleurs, nous devons reconnaître que beaucoup 
de personnes s’inquiètent sérieusement, souvent à juste
titre, de l’incidence des accords internationaux de 
commerce sur d’autres questions importantes comme
l’environnement, la culture, le travail et les droits de la
personne. Nous ne pouvons compter sur l’OMC pour
résoudre tous les problèmes. Il faut absolument que les
grands organismes internationaux, le Fonds monétaire
international, la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, l’Organisation interna-
tionale du travail et le Programme des Nations Unies
pour l’environnement par exemple, fonctionnent
comme un véritable système et non chacun de leur 
côté, sans coordination aucune.

En attendant, le gouvernement continue de chercher
des débouchés pour les exportations canadiennes et
d’améliorer les débouchés existants par divers moyens,
qui sont exposés dans le présent rapport. Nous pour-
suivrons nos objectifs en lançant une série d’initiatives
multilatérales, régionales et bilatérales harmonisées.
Ainsi, sur le plan multilatéral, nous nous concentrerons
sur les négociations amorcées récemment sur l’agricu-
lture et les services, et nous tâcherons d’amener d’autres
pays encore, comme la Chine, à adhérer à l’OMC. Sur 
le plan régional, le projet de la Zone de libre-échange
des Amériques augure très bien de la libéralisation du
commerce à l’échelle de notre hémisphère. Sur le plan
bilatéral, les négociations avec l’Association européenne
de libre-échange sont très avancées et nous espérons
être en mesure de signer un accord de libre-échange
d’ici quelques mois. Nous sommes également prêts à
envisager de conclure des accords de libre-échange avec
d’autres pays, si le Canada y trouve son intérêt. À titre
d’exemple, le premier ministre Chrétien et le président

du Costa Rica ont convenu en janvier que nous amor-
cerions des entretiens pour explorer la possibilité
d’entreprendre des négociations de libre-échange afin 
de donner aux entreprises canadiennes un avantage
concurrentiel au Costa Rica, pays en pleine expansion
économique. Enfin, nous accorderons notre attention 
en priorité à notre plus grand partenaire commercial,
les États-Unis, afin de soutenir la croissance de nos
exportations.

Pour terminer, je voudrais souligner que le gouverne-
ment du Canada tient à poursuivre avec les Canadiens
un dialogue constant sur les questions de commerce.
Le présent rapport a pour objet non seulement de 
renseigner le public sur des questions qui lui importent,
mais encore d’inciter les lecteurs à réfléchir et à 
s’exprimer. Je vous invite donc à nous faire part de vos
réflexions sur la mondialisation du commerce. Pour
vous faciliter les choses, nous avons mis au point des
outils qui complètent le présent rapport, notamment 
un site Web « Négociations et accords commerciaux »
où sont exposés tous les faits nouveaux concernant le
Programme de la politique commerciale du Canada.
Je vous invite à nous communiquer vos commentaires
par l’entremise de ce site. Unissons nos efforts pour 
promouvoir les intérêts du Canada et la prospérité de
tous les Canadiens.

Le ministre du Commerce international,

Pierre S. Pettigrew
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L
e Canada est un pays commerçant et le commerce
avec l’étranger est indispensable à sa prospérité.
Le commerce international procure le tiers des

emplois au Canada. Il y a cinq ans seulement, les exporta-
tions de produits et de services totalisaient seulement 
30 p. 100 de notre produit intérieur brut (PIB).Aujourd’hui,
elles comptent pour 43 p. 100 — le pourcentage le plus
élevé de tous les pays du G-7/G-8. Nous avons constaté
une croissance similaire dans le secteur des investisse-
ments étrangers directs : une augmentation de 54 p. 100
depuis 1993. La quasi-totalité des emplois créés depuis
1993, c’est-à-dire plus de 1,9 million, provient de la
croissance des exportations. Il ne fait aucun doute que
l’exposition du Canada à la concurrence internationale
a stimulé notre économie, encouragé l’innovation et
créé des centaines de milliers d’emplois pour les
Canadiens.

Bien que les Canadiens connaissent le succès dans leurs
activités d’exportation, leur aptitude à exploiter pleine-
ment les débouchés qui s’offrent sur certains marchés
importants est souvent assujettie à diverses contraintes.
Pour assurer aux exportateurs et aux investisseurs cana-
diens un accès sûr et prévisible aux marchés mondiaux,
le gouvernement poursuivra ses efforts en vue d’éliminer
ces obstacles sur les marchés clés. Cela signifie qu’il faut
renforcer les institutions et les règles qui régissent le
commerce et les investissements internationaux, établir
des relations avec de nouveaux partenaires et veiller à 
ce que les autres pays respectent leurs engagements.

Le présent document, Ouverture sur le monde : Priorités
du Canada en matière d’accès aux marchés interna-
tionaux – 2000, présente les résultats les plus importants
obtenus au cours de l’année écoulée en matière de
libéralisation des marchés et décrit les priorités du 
gouvernement pour l’an 2000 dans le but d’améliorer
encore davantage l’accès aux marchés étrangers. Le 
gouvernement poursuivra cet objectif sur trois plans :
sur le plan multilatéral, dans le cadre de l’Organisation
mondiale du commerce (OMC) et de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques
(OCDE); sur le plan régional, dans le cadre de forums
tels que la Zone de libre-échange des Amériques
(ZLEA) et la Coopération économique Asie-Pacifique
(APEC); sur le plan bilatéral, dans le cadre des relations
avec certains partenaires importants, dont les États-
Unis, l’Union européenne (UE) et le Japon, ainsi que
par la négociation d’un accord de libre-échange avec 
les pays de l’Association européenne de libre-échange
(AELE). Dans tous les cas, le gouvernement verra à
assurer que nos entreprises et investisseurs tirent 
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pleinement avantage des accords commerciaux interna-
tionaux, car la présence du Canada sur les marchés
mondiaux est garante de sa prospérité.

Excellents résultats canadiens au chapitre 
des exportations de produits et de services
En 1999, les exportations canadiennes de produits et 
de services ont atteint 409,8 milliards de dollars, soit
43,2 p. 100  du PIB. Ce secteur de l’activité économique
continuait donc sur sa lancée des cinq dernières années,
pendant lesquelles on a enregistré une augmentation
moyenne des échanges de 9,1 p. 100, accompagnée
d’une solide croissance et d’un taux remarquable de
création d’emplois, tout particulièrement en fin de 
période (voir la figure 1)

Figure 1

Croissance du PIB, des exportations et 
de l’emploi au Canada, (1994-1999)

Même si les discussions sur le commerce international
portent avant tout sur les exportations, une augmenta-
tion des importations permet de faciliter la production
de biens et de services à exporter. Les producteurs peu-
vent profiter de prix inférieurs auprès de fournisseurs
étrangers et d’une plus grande variété de produits et 
de services que dans le marché intérieur. Une gamme
plus étendue et une qualité supérieure des produits 
non seulement constituent un avantage direct pour les 
consommateurs, mais peuvent également permettre
d’accroître l’efficacité de la production à un point tel
que, intervenant à l’échelle des biens intermédiaires elles
favorisent la productivité. Au Canada, les importations

de produits et de services s’élevaient à 385,2 milliards 
de dollars en 1999, soit une augmentation de 26,2 mil-
liards de dollars ou 7,4 p. 100 par rapport à 1998.

Un certain nombre d’événements ont contribué aux
remarquables résultats du commerce international et 
de l’investissement au Canada en 1999. Partenaires 
pour l’investissement au Canada s’efforce toujours
d’augmenter notre part des investissements directs 
mondiaux en stimulant les mises de fonds stratégiques
dans les secteurs économiques clés au Canada. L’économie
mondiale a continué à présenter des résultats inégaux,
mais on note une nette tendance à l’amélioration.
L’économie américaine a maintenu un taux de crois-
sance supérieur aux attentes, tandis que celle des pays 
de l’UE a montré des signes de raffermissement de la
croissance et qu’en Asie de l’Est, la remontée prodigieuse
depuis le repli de 1997-1998 s’est poursuivie. Le redresse-
ment des cours mondiaux du pétrole a également joué
un rôle important, provoquant une appréciation de 
la valeur des échanges dans le secteur de l’énergie.

Persuadé de l’importance qu’a eu le commerce interna-
tional dans la stabilisation de l’économie mondiale à la
suite de la crise de 1997-1998, le Canada a continué de
participer activement aux discussions visant à renforcer
les règles mondiales et de défendre des politiques qui
favoriseront la libéralisation des marchés. Le gouverne-
ment a déposé un rapport faisant état de ses objectifs
dans le domaine auprès du Comité permanent des
affaires étrangères et du commerce international en
novembre 1999 et s’est engagé à continuer à mener 
des consultations auprès des Canadiens pour ce qui 
est de l’élaboration de la politique commerciale.

Les Canadiens reconnaissent de plus en plus les bienfaits
du commerce international. Ils appuient le rôle joué 
par le Canada dans ce secteur aussi longtemps que 
les Canadiens dans leur ensemble en tirent avantage,
qu’il reflète notre tradition démocratique et ouverte et
affirme notre quête d’une société juste. Les économies
commerçantes sont plus concurrentielles et dynami-
ques, la productivité s’y accroît plus rapidement et 
elles assimilent mieux la technologie.
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1 Les données relatives au commerce de produits qui figurent dans le
présent document sont des chiffres préliminaires, rendus publics par
Statistique Canada le 18 février 2000. Sauf mention expresse, toutes les
sommes sont exprimées en dollars canadiens.



Croissance continue du commerce des services
Le commerce bilatéral des services canadiens était
évalué à 104,9 milliards de dollars en 1999, une 
augmentation de 6,2 milliards de dollars par rapport 
à 1998. L’apport grandissant de ces échanges au PIB
indique leur importance croissante dans l’économie en
général. La part des exportations de services dans le PIB
du Canada était à la hausse, étant passée de 4,3 p. 100
en 1994 à 5,2 p. 100 en 1999; celle des importations a
connu également une hausse, étant passée de 5,8 p. 100
en 1994 à 5,9 p. 100 en 1999.

Les États-Unis représentent notre plus important parte-
naire commercial dans le secteur des services, mais 
leur part dans celui des marchandises est encore plus
grande. Entre 1994 et 1999, leur rôle en tant que four-
nisseurs de services au Canada a augmenté passant de
60,6 p. 100 à 61,5 p. 100. L’UE, par contre, a conservé
une part de notre marché qui était plus solide dans le
commerce des services que dans celui des produits.
La figure 2 présente la part de nos partenaires dans
l’ensemble des importations et des exportations 
canadiennes de services en 1999.

Figure 2

Le Commerce des services par partenaire, 1998

Même si le commerce des services a augmenté à un
rythme constant, son développement demeure plus lent
que celui du commerce des marchandises, tout parti-
culièrement dynamique au cours de la dernière décennie.
Par conséquent, l’apport des services aux exportations
canadiennes accuse une légère baisse, étant passé de
12,9 p. 100 en 1993 à 12 p. 100 en 1999. Il a aussi
diminué du côté des importations, car il s’élevait à
12,5 p. 100 en 1999, contre 19,1 p. 100 en 1993.

autres 
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Importance des investissements au Canada et 
à l’étranger 
Les investissements bilatéraux directs permettent au
Canada de renforcer les liens avec ses partenaires 
commerciaux. L’injection de capitaux étrangers dans
l’économie contribue à la propagation de nouvelles
technologies de production et de gestion. Les investis-
sements canadiens à l’étranger jouent également un rôle
important, car ils permettent de répandre l’utilisation
des technologies canadiennes, d’appuyer les exporta-
tions canadiennes de produits et de services, et de faire
reconnaître les entreprises canadiennes à l’étranger.

Les investissements étrangers directs (IED) au Canada
ont atteint 217 milliards de dollars en 1999, un gain de
20,4 milliards de dollars par rapport à 1997, tandis que
les investissements directs canadiens à l’étranger (IDCE)
s’élevaient à 240 milliards de dollars en 1998, soit 
une augmentation de 17 p. 100 par rapport à l’année
précédente.

Figure 3

Investissements étranger du Canada par 
industrie, 1998

Les IED au Canada étaient en grande partie dirigés vers
les secteurs des services financiers et de l’assurance;
venaient en deuxième place ceux de l’énergie et des
minéraux métalliques (voir la figure 3). Se démarquant
largement des autres, les services financiers et l’assur-
ance représentaient 33 p. 100 des IDCE en 1998 (voir la
figure 4). Une part importante a également été investie
dans le secteur des minéraux.
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Figure 4

Investissements directs canadiens à l’étranger 
par industrie, 1998

PROFIL : LA RÉGION DE L’ATLANTIQUE

Pour mieux saisir l’importance que revêt l’ouverture de
marchés pour le Canada, il suffit de s’arrêter à l’expéri-
ence des provinces de l’Atlantique ces dernières années.
Le début des années 1990 a été une période économique
difficile pour l’ensemble du Canada, et spécialement
pour les provinces de l’Atlantique. Mais la croissance 
et les occasions de commerce sont revenues en force
durant la deuxième moitié de la décennie, suite à la
récession. Selon Statistique Canada, le taux de croissance
économique dans la région s’est accru de 10 p. 100
durant les années 1990, tandis que le nombre d’emplois
augmentait de 80 000.

On pourrait être tenté de limiter l’explication de cette
reprise à un ou deux facteurs, comme la relance générale
des marchés et de l’investissement en Amérique du
Nord. En réalité, le revirement tient à une variété de
raisons, dont le relèvement des compétences des 
travailleurs, l’essor du secteur de la technologie de 
l’information (TI), le développement de champs de 
pétrole offshore et l’investissement dans l’infrastructure;
combinés à l’ouverture de nouveaux marchés grâce à
l’ALENA et à l’OMC, ils ont généré de nouvelles occa-
sions dans les secteurs de la fabrication et des services 
à la grandeur de la région.
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Une économie qui se transforme
Les Canadiens qui vivent à l’ouest de la ville de Québec
ont longtemps eu tendance à associer l’économie des
provinces de l’Atlantique à la subsistance que des 
centaines de milliers de résidants tirent de la mer, de 
l’agriculture, des mines ou des forêts. En fait, aujour-
d’hui, des innovateurs, venus peut-être de ces milieux
traditionnels, se lancent avec d’autres investisseurs dans
de nouvelles entreprises qui ne sauraient être considérées
comme des activités économiques traditionnelles pour 
la région. Par exemple, un grand nombre de nouvelles
initiatives ont vu le jour dans des secteurs hautement
spécialisés et fondés sur le savoir comme la production
de l’industrie aérospatiale et de la défense, les télécom-
munications, le téléenseignement, la recherche en
géomatique, la biotechnologie marine, les services
Internet et multimédias, la musique et les enregistre-
ments sonores.

De plus, on ignore généralement que les résidants de
l’est du Canada ont réussi à diversifier les industries 
traditionnelles. Face à la pénurie de poissons de fond,
l’accent a été mis sur la qualité des produits, les crus-
tacés de grande valeur et l’aquaculture, qui tous ont
contribué a soutenir la vigueur remarquable des expor-
tations des produits de la pêche. L’impact positif de
l’exploration et de l’exploitation des champs d’hydro-
carbures offshore ne se limite pas aux exportations de
pétrole; les capacités de fabrication et de services qu’ont
exigé ces mégaprojets sont maintenant disponibles dans
la région. Un autre secteur traditionnel, la foresterie, a
vu ses exportations augmenter et ses produits (maté-
riaux de construction/unités de logement préfabriquées
de grande valeur, papiers fins et autres produits de
papier de consommation courante) se diversifier.

Au début des années 1990, l’Île-du-Prince-Édouard
n’avait pas d’industrie aérospatiale. Depuis la fermeture
de l’ancienne base des Forces canadiennes à Summerside
en 1989, son aéroport et d’autres actifs ont servi à jeter
les bases d’une telle industrie. Au milieu de 1999,
quelque 340 insulaires occupaient à temps plein des
emplois annuels spécialisés et bien rémunérés consis-
tant à fabriquer des pièces d’intérieur d’aéronefs, des
turbines et d’autres pièces de précision. Certaines firmes
ont également décroché des contrats à long terme de
réparation, de révision et de maintenance de produits
fabriqués par d’autres sociétés d’aérospatiale. Les entre-
prises de cette industrie génèrent par leurs ventes
environ le cinquième des exportations de la province;
combinées à celles de la Nouvelle-Écosse, elles sont en
voie de développer un solide noyau dans la région.
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■ Cette section sur les provinces de l’Atlantique 
est la première d’une série de profils régionaux.
Nous examinerons la performance d’autres parties
du Canada dans des rapports subséquents.



En fait, l’industrie aérospatiale a grandi si rapidement
que la demande de travailleurs qualifiés à l’Île-du-
Prince-Édouard a commencé à dépasser l’offre. C’est
pourquoi on a inauguré en mai 1999 le Centre de
technologie aérospatiale et industrielle à Slemon Park
dans le but de grossir le bassin de travailleurs spécialisés
susceptibles de contribuer à la croissance de l’industrie.
Depuis, deux firmes ont annoncé de nouveaux
investissements, qui devraient permettre de créer
quelque 200 nouveaux emplois spécialisés au cours des
quatre prochaines années à l’Île-du-Prince-Édouard.

Au début des années 1990, les dirigeants du gouverne-
ment et des milieux d’affaires du Nouveau-Brunswick
ont pris des mesures afin de faire de la province l’en-
droit privilégié en Amérique du Nord où établir des
entreprises basées sur la technologie et sur le savoir. Ils
ont mis en place un système de télécommunications de
calibre international. De concert avec le gouvernement
fédéral, ils ont offert des cours d’informatique et de
technologie de la maternelle jusqu’au niveau collégial.
Ils ont en outre cherché à rendre la technologie plus
conviviale pour le citoyen en l’intégrant dans la presta-
tion de la plupart des services gouvernementaux. À 
n’en pas douter, les résultats sont très attrayants pour
un certain nombre d’entreprises nord-américaines 
et mondiales qui ont implanté des installations au
Nouveau-Brunswick expressément pour profiter de
l’excellente infrastructure, de la disponibilité d’une
main-d’œuvre hautement qualifiée et de l’accès aux
marchés internationaux.

Les provinces de l’Atlantique, et en particulier le
Nouveau-Brunswick, ont réussi à attirer des centres
d’appel dans une économie de plus en plus axée sur 
les services. Au milieu de 1999, environ 70 centres 
d’appel employaient plus de 7 500 personnes au
Nouveau-Brunswick. Les 20 centres en Nouvelle-Écosse
(dont Convergys, un des plus grands au pays) four-
nissent du travail à plus de 5 000 personnes. À partir 
de ces centres, des employés bien rémunérés fournissent
d’importants services aux entreprises et aux consom-
mateurs, surtout aux États-Unis. Par exemple, si
quelqu’un de Boston doit réserver une chambre d’hôtel
et louer une voiture à Philadelphie, il y a de bonnes
chances que son appel soit transmis à un centre de
l’Atlantique, qui s’occupera des arrangements. Si
quelqu’un veut savoir où est rendu un colis livré 
par un service de messagerie, c’est probablement à
quelqu’un du Nouveau-Brunswick qu’il posera 
la question.

La région de l’Atlantique est en outre consciente du
potentiel que recèle le commerce électronique, et des
institutions comme l’Université de Dalhousie affectent
plus de ressources et d’installations aux TI. Dalhousie
forme environ 700 étudiants aux sciences informatiques
et, conjointement avec Cisco Systems, elle offre une
maîtrise en interréseautage. Dans un nouvel immeuble
consacré aux sciences informatiques, l’Université a amé-
nagé un institut de réseautage de l’information
mondiale pour promouvoir le commerce électronique
et pouvoir mener des projets en partenariat avec des
compagnies comme IBM. Tous ces exemples montrent
comment des Canadiens de l’Atlantique tirent parti des
nouveaux développements dans les domaines de la
technologie et du commerce électronique pour exporter
leurs services sur les marchés internationaux.

La production cinématographique est un autre secteur
de l’économie de services qui est digne de mention. Le
succès de cette activité, qui a généré 150 millions de
dollars dans la seule province de la Nouvelle-Écosse en
1999, vient confirmer l’attrait que présente cette région
à des fins de tournage, et l’infrastructure de pointe
qu’on y trouve. En mai 2000, Halifax sera l’hôte d’une
conférence mondiale à laquelle prendront part des 
diffuseurs publics et des réalisateurs indépendants.

La croissance de l’économie de la Nouvelle-Écosse est
servie par un des environnements les plus propices au
monde pour les activités de recherche et développement
(R-D), la recherche étant tout spécialement concentrée
dans les secteurs de la santé, de l’agriculture et de la
biologie marine. C’est dans la municipalité régionale 
de Halifax que l’on retrouve la deuxième plus grande
concentration de spécialistes de la mer au monde. La
moitié des firmes de technologie marine du Canada s’y
trouvent. Dans ce seul secteur, 500 professionnels au
niveau du doctorat font bénéficier des partenariats
publics-privés de leurs connaissances dans une vaste
gamme de spécialisations marines et biotechnologiques.
En 1999, 95 compagnies employant quelque 750 profes-
sionnels œuvraient dans la sphère des sciences de la vie,
le taux de croissance y étant estimé à deux fois le taux
national. En 1998, les exportations de biens et de services
de cette industrie (produits de santé, médicaments à
base d’herbes, produits pharmaceutiques, trousses de
tests diagnostiques et services de télémédecine, etc.) ont
grimpé d’un remarquable 72 p. 100. Sur cette lancée,
Halifax accueillera deux grandes manisfestations —
Softworld 2000 et Biofusion 2001.
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Parmi les nombreux volets de l’industrie manufacturière
de Terre-Neuve et du Labrador figurent la production
alimentaire, l’impression et la publication, le bois et la
production de minéraux non métalliques. En 1998, les
expéditions de produits manufacturiers de la province
ont atteint une valeur record de 1,76 milliard de dollars.
Largement concentrée dans les secteurs des produits de
la mer, de la pâte et du papier et des produits pétroliers,
la croissance s’observe également dans les technologies
de pointe (communications par satellite, technologies
médicales et écotechnologies) ainsi que dans les secteurs
traditionnels de la chaussure et des produits du bois.
L’industrie des produits de la mer a été revitalisée parce
qu’elle a su se focaliser davantage sur les espèces de plus
grande valeur comme le crabe et la crevette; la valeur de
sa production est passée de 683 millions de dollars en
1998 à 950 millions en 1999. Depuis que l’immense
gisement d’Hibernia a commencé à produire du pétrole
en 1997, les activités d’exploration et d’exploitation ont
connu un essor rapide dans le secteur pétrolier offshore
de Terre-Neuve; on s’attend à ce que ce gisement fournisse
40 p. 100 du pétrole brut léger du Canada d’ici à 2004.

Les besoins en haute technologie du secteur pétrolier
sont une des raisons principales pour lesquelles Terre-
Neuve a choisi de réorienter son économie sur le savoir
et de devenir un leader mondial en technologies
océaniques. Au chapitre des technologies de pointe,
la croissance a été graduelle mais régulière (entre 6 et 
10 p. 100 par année durant les cinq dernières années);
ce potentiel est d’ailleurs le catalyseur d’un accroisse-
ment des exportations dans les domaines du commerce
électronique, de la télémédecine, du téléenseignement,
du multimédia, du développement de logiciels, de la
géomatique et de la technologie marine. L’expertise
maritime de Terre-Neuve et du Labrador positionne la
province pour attirer des investissements dans d’autres
domaines fondés sur le savoir, comme la gestion des
essais en clinique, l’assistance en matière de réglementa-
tion, les statistiques et l’information d’affaires.

Petites entreprises — Impact énorme
Comme dans le reste du Canada, la croissance des
exportations vient à la fois des grandes et des petites
entreprises. La région de l’Atlantique a sa part de 
grands producteurs comme Michelin, McCain, Irving,
Clearwater, Fisheries Products International et Oxford
Frozen Foods, qui contribuent de façon significative 
à l’expansion des exportations dans cette partie du
Canada. Mais la « nouvelle économie » a aussi créé des
occasions pour les petites et moyennes entreprises

(PME). Grâce à l’activité combinée de ces entreprises,
des milliers de gens, dans l’Est du Canada, fabriquent et
exportent une très vaste gamme de produits, depuis les
chocolats jusqu’aux piles et aux logiciels, en passant par
les trousses d’analyse de l’eau. Même si elles sont sou-
vent implantées en milieu rural, bon nombre de ces
entreprises se sont « mondialisées », trouvant des
créneaux dans les secteurs de la culture et du cadeau,
des technologies de l’information, des produits de santé
et de l’alimentation.

Un effort d’équipe
À la lumière du vif succès des missions commerciales
d’Équipe Canada organisées par le gouvernement
fédéral, les provinces de l’Atlantique ont mis sur 
pied une initiative complémentaire qui a pour nom
« Équipe Atlantique ».

En avril 1999, Équipe Atlantique a permis à 39 entreprises
de la côte Est de participer à une mission commerciale en
Nouvelle-Angleterre. La très grande majorité des partici-
pants ont jugé ce voyage extrêmement productif. La
mission a généré des ventes immédiates de 2,2 millions de
dollars et créé 19 emplois à temps plein et 10 emplois
saisonniers, et d’autres pourraient venir s’ajouter. Pour
Royalty Hardwoods Ltd. de Montague, Île-du-Prince-
Édouard, un fabricant spécialisé dans les produits en
érable, en bouleau, en pin, en épinette, en pruche et en
mélèze, comme des planchers, des moulures et des pièces
de mobilier, la mission a résulté dans la première vente
d’exportation de son histoire. INNOVA Multimedia Ltd.
de Terre-Neuve avait cherché à pénétrer le marché d’ex-
portation depuis un certain temps; sa participation à
Équipe Atlantique a énormément contribué à renforcer
cet effort en la mettant en contact avec des compagnies
et organisations qui pourraient être intéressées à dis-
tribuer son logiciel éducationnel. Fundy Fibreglass de
Digby, Nouvelle-Écosse, a réalisé une première vente de
170 000 dollars avec une compagnie de la Nouvelle-
Angleterre. Fait encore plus excitant, vu le réalignement
technologique amené par l’utilisation des composantes
de fibre de verre de Fundy dans la chaîne d’assemblage
américaine, le client s’est rééquipé, il a accru sa produc-
tivité et il a réduit ses coûts de production, ce qui a
permis à Fiber de relever avec assurance ses prévisions
de production et de ventes de 250 p. 100 pour l’année
civile 2000. Ce qui représentera des ventes d’environ
400 000 dollars américains pour un seul client américain.
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L’avenir
Pour bon nombre de secteurs, la croissance économique
dans la région de l’Atlantique surpasse la croissance
ailleurs au Canada et dans le reste du monde. Il ne fait
pas de doute que le succès remporté par des entreprises
qui investissent déjà dans la région et qui s’en servent
comme base à partir de laquelle exporter leurs biens et
leurs services convaincra d’autres compagnies des avan-
tages et des récompenses rattachés au fait de faire des
affaires dans cette partie du Canada.
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7

Des PME de la région de 
l’Atlantique se mondialisent

■ L’Université Unexus, établie dans Knowledge Park
à Fredericton, est la première université Internet
privée au monde à conférer des diplômes. Elle a
des bureaux à Boston, Ottawa, Halifax et Calgary,
ainsi que des partenaires à Kuala Lumpur. Elle 
est à la recherche d’autres partenaires à Taïwan,
Hong Kong et en Chine.

■ BioScan Environmental Products Inc. de Truro,
en Nouvelle-Écosse, a développé et produit une
trousse d’analyse de l’eau domestique pour
détecter la présence de bactéries coliformes, dont
les E. coli. Ce produit est susceptible d’intéresser
des millions de consommateurs, dans la seule
Amérique du Nord. L’entreprise prévoit de
développer des trousses de mesure de la dureté 
de l’eau, du chlore, du fer, du manganèse, du
plomb, des nitrates, des phosphates et du pH.

■ Ganong Brothers Limited, fondée en 1873,
emploie 200 résidants de régions rurales du
Nouveau- Brunswick. Les chocolats et confiseries
Ganong sont vendus dans plus de 14 pays. En
août 1999, la compagnie a annoncé qu’elle élar-
gissait sa ligne de grignotines aux fruits, créant 
de la sorte jusqu’à 26 nouveaux emplois.

■ Le Groupe Alliance-Saint-Laurent à Edmundston,
au Nouveau-Brunswick, a annoncé en novembre
1999 la création de 34 nouveaux emplois dans le
but d’accroître sa part des ventes de cercueils en
carton ondulé utilisés principalement à des fins 
de crémation, un marché en pleine expansion 
aux États-Unis.

■ À son installation de Halifax, CISCO Systems
forme quelque 600 personnes par année en 
TI pour les marchés internationaux.

■ Propriété du Groupe Aerospatiale, Composites
Atlantic à Lunenburg, en Nouvelle-Écosse,
applique aux aéronefs sa technologie de matéri-
aux composites avancée et fabrique aujourd’hui
quelque 77 pièces pour Boeing.

■ Cochran Entertainment de Halifax produit 
la série télévisée primée « Theodore Tugboat »,
pour diffusion dans quelque 70 pays.

■ Les 130 employés qui travaillent à Terra Nova
Shoes Ltd., située à Harbour Grace, Terre-
Neuve, fabriquent et exportent des chaussures.
La compagnie a attribué une augmentation de
20 p. 100 de ses ventes à sa pénétration des
marchés européens en 1998.

■ Basé à St. John’s, Terre-Neuve, le Centre 
canadien des communications maritimes 
aide à effectuer un levé détaillé des eaux 
territoriales de l’Irlande.

■ Media Touch Technologies de Terre-Neuve 
distribue son logiciel éducationnel sur CD-
ROM au Royaume-Uni et en Amérique du
Nord en vertu d’une entente avec Pitsco, un
grand distributeur nord-américain de 
fournitures scolaires.

■ International Communications and Navigation
Ltd. (ICAN), une entreprise de pointe de Terre-
Neuve et du Labrador œuvrant dans le secteur 
de la navigation, a développé des systèmes de 
cartographie électronique et des systèmes de
géopositionnement différentiel; elle vend prin-
cipalement en Amérique du Sud et en Europe.

■ Seacom Consulting Ltd. située à Terre-Neuve et
au Labrador, offre des services de préparation
aux situations d’urgence, de développement de
logiciels environnementaux et de formation 
principalement pour les industries pétrolières,
gazières et marines; l’entreprise a passé des 
contrats avec le Mexique, Cuba, le Venezuela,
le Pérou, l’Argentine, l’Équateur, le Chili 
et l’Espagne.

■ AIF Protein, de Terre-Neuve, est le seul pro-
ducteur de protéines antigel utilisées dans la
préservation hypothermique et cryogénique de
cellules, de tissus et d’organes et pour prolonger
la durée de conservation des aliments congelés;
l’entreprise vend ses produits aux États-Unis,
au Royaume-Uni, en Nouvelle-Zélande et 
au Chili.



présentent sur les marchés internationaux. Au cœur de ce
partenariat se trouve Équipe Canada inc, un réseau com-
mercial « virtuel » formé de 22 ministères et organismes
du gouvernement fédéral dont les programmes et services
de développement du commerce international sont acces-
sibles aux entreprises canadiennes grâce à un guichet
unique, soit en composant 1 888 811-1119 ou en visitant
le site www.exportsource.gc.ca/.

Les efforts concertés du gouvernement pour améliorer
l’accès aux marchés étrangers vont de pair avec les 
activités de commercialisation des exportations et 
de l’investissement présentées dans le plan triennal
d’Équipe Canada inc. Par exemple, les nouvelles équipes
volantes du ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international (MAECI), composées de
délégués commerciaux, ont été dépêchées dans
13 marchés pour identifier et exploiter rapidement les
nouvelles occasions d’affaires rendues possibles par la
libéralisation (par exemple, au Mexique et au Chili);

ACCÈS AUX MARCHÉS ET PROMOTION DU
COMMERCE INTERNATIONAL

En tant que partie intégrante de son programme de
croissance et de création d’emplois, le gouvernement
fédéral a mis en place, en partenariat avec d’autres paliers
de gouvernement et le secteur privé, des programmes 
et des services de promotion du commerce et de l’investis-
sement pour veiller à ce que les entreprises canadiennes
puissent tirer pleinement parti des occasions qui se
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■ Terra Nova Biotechnology, de Terre-Neuve et 
du Labrador, produits des trousses de diagnostic
d’anticorps monoclonaux utilisés pour trouver
des donneurs compatibles de moelle épinière,
ainsi que diagnostiquer et pronostiquer les cas
d’arthrite rhumatismale; ces trousses sont 
vendues en Allemagne et en Arabie saoudite.

■ ZeddComm, basée à St. John’s, a développé 
conjointement du matériel pour le programme
spatial de la NASA.

■ Guigne Technologies Ltd., de Terre-Neuve,
construit une installation de traitement des
matériaux utilisant de l’énergie acoustique, le
Space-DRUMS, pour installation dans la station
spatiale internationale en septembre 2000.

■ Cottle’s Island Lumber, de Terre-Neuve, a 
récemment passé un contrat avec un promoteur
immobilier chilien pour la vente de 850 unités 
de logement préfabriquées.

■ Atlantic Turbines International (ATI), située à
Summerside, Île-du-Prince-Édouard, emploie
150 personnes à son installation de réparation et
de révision de moteurs d’aéronefs à voilure fixe.
ATI a des clients un peu partout en Amérique 
du Nord et en Europe, en Amérique du Sud et 
en Australie. En novembre 1999, l’entreprise a
annoncé qu’elle agrandirait ses opérations et
qu’elle créerait 120 emplois au cours des quatre
années suivantes.

■ Seaman’s Beverages vend des boissons gazeuses
de qualité à l’Île-du-Prince-Édouard depuis 1939.
Plus de 100 employés en produisent chaque année
plus de 1 million de caisses, qui sont expédiées
dans le centre et l’est du Canada et dans le Maine.

■ Atlantic Canada Builders Inc. (ACBI), de Terre-
Neuve et du Labrador, a conclu des contrats pour
la construction de maisons à ossature de bois 
au Japon.

Membres fédéraux 
d’Équipe Canada inc

Affaires étrangères et Commerce international Canada

Affaires indiennes et du Nord Canada

Agence canadienne de développement international

Agence de promotion économique du Canada 
atlantique

Agriculture et Agroalimentaire Canada 

Banque de développement du Canada

Conseil national de recherches du Canada

Conseil national des produits agricoles

Corporation commerciale canadienne

Développement des ressources humaines Canada

Développement économique Canada

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

Environnement Canada

Industrie Canada

Patrimoine canadien

Ressources naturelles Canada

Revenu Canada

Société canadienne d’hypothèques et de logement

Société pour l’expansion des exportations

Statistique Canada

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

Transports Canada



sur six services principaux : aperçu du potentiel de
marché, recherche de contacts clés, renseignements
pour les visites, rencontre personnelle, information sur
les entreprises locales et dépannage. Pour plus d’infor-
mation sur ces services et d’autres : www.infoexport.gc.ca/
help-f.asp#1. Le MAECI apprécie obtenir de la rétroac-
tion des entreprises qui recourent au SDC. Prière
d’appeler au 1 888 306-9991.

N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER SI VOUS
FAITES AFFAIRE À L’ÉTRANGER

Le MAECI consulte l’industrie au sujet des questions
d’accès aux marchés par l’intermédiaire de différents
organismes, notamment le Conseil consultatif d’Équipe
Canada inc du secteur privé, qui fournit des conseils
relativement à la promotion des débouchés et à la poli-
tique commerciale. Cet organisme s’adresse directement
aux milieux des affaires et apporte un complément utile
aux divers groupes de consultations sectorielles sur le
commerce extérieur (GCSCE). Étant donné l’engage-
ment ferme pris par le gouvernement pour veiller à ce
que tous les Canadiens continuent de contribuer aux
activités commerciales du Canada, le MAECI adopte
une approche de plus en plus multilatérale pour gérer
certaines de ses activités de consultation, auxquelles
participent le monde des affaires et les organismes à 
but non lucratif.

En 1999, il lançait un site Web intitulé « Négociations 
et accords commerciaux » (www.dfait-maeci-gc.ca/
tna-nac/) où l’on donne aux Canadiens des renseigne-
ments précis, clairs et à jour sur la politique com-
merciale du Canada; le site présente aussi une 
section « Consultations des Canadiens » qui invite 
les Canadiens à donner leurs opinions sur tous les 
sujets connexes. Nous accueillons particulièrement les 
commentaires des exportateurs et des investisseurs 
au sujet des obstacles auxquels ils doivent faire face 
sur les marchés étrangers. Nous encourageons les 

tirer parti des occasions découlant de visites d’Équipe
Canada et d’autres missions commerciales (par exem-
ple, en Corée du Sud et au Brésil); et évaluer les
possibilités sectorielles (par exemple, le pétrole/gaz 
et l’exploitation minière en Russie). En outre, l’affecta-
tion de délégués commerciaux additionnels dans les
marchés émergents prioritaires aide les fournisseurs et
les investisseurs canadiens à tirer le maximum d’un
meilleur accès aux marchés. En 1999, quatre nouveaux
postes de conseillers en investissement ont été
annoncés (à Berlin, Los Angeles, Dallas et Chicago) 
afin d’accroître notre capacité d’attirer de nouveaux
investissements étrangers directs.

Le gouvernement a mis en place des programmes de
promotion du commerce et de l’investissement, dont les
missions commerciales d’Équipe Canada sont une com-
posante importante. En 1999, des représentants de plus
de 260 entreprises, huit premiers ministres provinciaux,
les trois leaders territoriaux, ainsi que des membres
d’institutions universitaires et autres ont participé à 
la mission qui s’est rendue à Osaka et Tokyo.

En 1997, le Service des délégués commerciaux (SDC)
s’est engagé dans un projet de renouvellement,
l’Initiative de mesure du rendement, axé sur la création
d’une organisation davantage motivée par les résultats
et le service à la clientèle. Une composante clé de ce
projet consistait à consulter les clients du milieu des
affaires et des institutions, et à faire une enquête auprès
d’un large éventail de clients d’affaires qui recourent 
au SDC sur les marchés d’exportation. Nous voulions
examiner le rendement global du SDC du point de vue
des clients; quantifier les résultats obtenus par les clients
qui bénéficiaient de l’appui du SDC; et identifier les
améliorations à apporter pour mieux répondre aux
besoins des clients. Nous avons entre autres appris que
les entreprises voulaient que nous nous concentrions
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particuliers, les entreprises et les associations indus-
trielles et autres intéressés à communiquer avec le
MAECI lorsqu’ils ont des renseignements spécifiques
sur des barrières tarifaires ou non tarifaires ou sur
d’autres irritants à l’étranger. Les gens d’affaires attirent
fréquemment l’attention des délégués commerciaux
canadiens et d’autres représentants du MAECI (par
exemple, des spécialistes dans le domaine de l’agroali-
mentaire ou celui de l’investissement basés dans les
marchés internationaux) sur des situations qui nécessi-
tent une intervention à l’échelle locale pour défendre
leurs intérêts ou corriger une injustice. Souvent ces
problèmes sont portés à l’attention de l’Administration
centrale du MAECI pour être étudiés dans le cadre de 
la stratégie d’accès aux marchés. Les gens d’affaires sont
invités à signaler les problèmes qu’ils rencontrent en
s’adressant de façon strictement confidentielle au 
service suivant :

« Alerte aux obstacles étrangers 
au commerce et aux investissements »
Ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international
125, promenade Sussex
Ottawa (Ontario) K1A OG2

Télécopieur : (613) 992-6002
Courrier électronique : eat@dfait-maeci.gc.ca

Le MAECI invite également les gens d’affaires à se 
tenir au courant des politiques en matière d’accès 
aux marchés et d’autres aspects du commerce en 
consultant ses sites Web (www.dfait-maeci.gc.ca ou
www.exportsource.gc.ca). On y trouvera des renseigne-
ments complémentaires au sujet de plusieurs des
questions abordées dans le présent document.
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2. Pour une amélio-

ration des règles

internationales :

l’Organisation

mondiale du 

commerce

L
e Canada tire grandement avantage du système 
de commerce ouvert, mais réglementé, qui a été
élaboré au cours des 50 dernières années. Dans

une économie de taille moyenne comme la nôtre, la
prospérité actuelle et future repose sur l’ouverture des
marchés, un climat commercial stable et un mécanisme
de règlement des différends commerciaux fondé sur le
droit plutôt que sur la puissance politique et économique.
L’OMC, qui veille à l’application et au fonctionnement
des accords commerciaux multilatéraux et contribue 
à faire respecter les règles qui régissent les échanges
mondiaux, demeure la pierre angulaire de la politique
commerciale canadienne et le fondement des relations
commerciales entre le Canada et ses partenaires.

Le Canada siège aux différents organismes de l’OMC,
ainsi qu’à plusieurs forums multilatéraux qui influen-
cent et orientent les débats sur la politique commerciale
internationale. Nous participons assidûment aux 
rencontres du Groupe des 7/8 grandes puissances, à 
la réunion annuelle des ministres du Commerce de la
Quadrilatérale (États-Unis, Union européenne, Japon,
Canada), aux travaux de l’OCDE, ainsi qu’aux activités
des institutions et organismes économiques des Nations
Unies, de la ZLEA et de l’APEC. Notre participation 
à ces rencontres et à d’autres réunions informelles de
ministres du Commerce nous permet d’élaborer des
accords sur des questions commerciales importantes
pour le Canada. Lors de chaque forum, le Canada en
profite pour continuer de stimuler les efforts en faveur
d’une cohérence accrue des politiques financières,
économiques et sociales, ainsi qu’en matière de com-
merce international, afin de renforcer les marchés et de
favoriser la croissance économique et le développement
durable. Pour que le public comprenne mieux le rôle de
l’OMC et continue de l’appuyer dans ses démarches et
pour promouvoir la libéralisation du commerce dans
son ensemble, le Canada persiste à demander une plus
grande transparence tant dans les activités courantes de
l’OMC que dans la conduite future des négociations
commerciales multilatérales.

En 1999, les préparatifs de la troisième Conférence mini-
stérielle de l’OMC à Seattle et des négociations de la
ZLEA ont occupé une place importante dans les activités
commerciales du Canada. À cette fin, le gouvernement 
a lancé un programme étendu de sensibilisation et 
de consultation auprès des provinces, du monde des
affaires, des autres parties intéressées et du grand public.
Il a aussi créé un site Web (www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac)
où l’on donne des renseignements sur les questions de
politique commerciale et invite le public à formuler des



commentaires sur les priorités et les objectifs des négo-
ciations. Le Comité permanent de l’agriculture et de
l’agro-alimentaire (CPAA) et le Comité permanent 
des affaires étrangères et du commerce international
(CPAECI) ont tenu des audiences publiques dans tout
le pays sur l’orientation future de la politique commerciale
du Canada. Les résultats des consultations menées par
le CPAA ont été consignés dans son rapport sommaire
de mars 1999. Le Comité permanent de l’agriculture et
des forêts a aussi terminé ses consultations et a déposé
son rapport en août 1999. Le rapport du CPAECI 
contenait environ 45 recommandations auxquelles le
gouvernement a donné réponse dans un rapport
présenté au Parlement le 15 novembre dernier. Le 
gouvernement y présentait les objectifs et les priorités
en matière de politique commerciale qui le guideront
dans ses efforts en vue d’obtenir, pour ses produits et
services, un accès aux marchés mondiaux qui soit à la
fois plus facile et plus sûr. Le gouvernement continuera
de préciser sa position à la lumière des résultats de 
son programme de consultations publiques.

Même si la plupart des membres de l’OMC s’attendaient
à ce que des négociations commerciales étendues
s’amorcent à la troisième Conférence ministérielle de
l’OMC, les participants n’ont pu se mettre d’accord à
Seattle. Ce retard a fait prendre conscience de la néces-
sité de raviver le soutien en faveur d’une libéralisation
plus poussée du commerce et de l’investissement et de
l’élaboration de règles multilatérales, l’objectif ultime
étant l’expansion à terme du programme des négocia-
tions OMC. Suite à la réunion de Seattle, certains pays
se sont intéressés à nouveau à des initiatives régionales
et bilatérales de libéralisation du commerce. Les
développements dans ce domaine seront suivis de près,
mais les progrès devraient être modestes. De plus, on
verra peut-être se multiplier les différends commerciaux
entre les membres, parce que les dispositions de certains
accords viendront à expiration et que la réunion de
Seattle n’a pas réussi à donner le coup d’envoi à des
négociations qui devaient résoudre certains des dif-
férends existants. Nous collaborerons étroitement avec
nos partenaires commerciaux pour, d’une part, chercher
à contenir tout accroissement du nombre de différends
et, d’autre part, mobiliser des appuis et entretenir la
dynamique en faveur de négociations élargies.

Trois éléments clés contribueront à rebâtir la base de
soutien : la réalisation de progrès dans les dossiers dont
s’occupe l’OMC (y compris l’application efficace et
raisonnablement souple des accords existants, et la
poursuite des efforts de facilitation du commerce); la

recherche de solutions aux problèmes des pays moins
développés en leur facilitant l’accès aux marchés et en
renforçant leur capacité, grâce entre autres à une assis-
tance technique liée au commerce et à un Cadre intégré
revigoré; des améliorations apportées à l’OMC même,
sous la forme d’une transparence plus grande et d’une
entente sur les modifications concernant l’Organe de
règlement des différends (ORD). Il importera tout par-
ticulièrement que l’établissement des modalités relatives
aux négociations prévues par l’Uruguay Round dans les
secteurs de l’agriculture et des services, qui débuteront
cette année, progresse de façon marquée.

Le ministre du Commerce international, Pierre
Pettigrew, cherche à obtenir l’appui des partenaires
commerciaux du Canada afin de réaliser son objectif
à moyen terme, lequel vise à renforcer le système 
commercial mondial et les marchés internationaux.
Il souhaite mettre la libéralisation du commerce et 
l’élaboration de règles à contribution pour favoriser le
développement durable et soulager la pauvreté. Ces
efforts s’inscriraient dans le contexte de l’amélioration
de la gouvernance, de l’infrastructure économique et
sociale et de la cohérence des politiques nationales,
ainsi que dans le contexte de politiques internationales

bonifiées et d’une cohérence institutionnelle plus
grande entre les organisations économiques, sociales 
et de développement. Un des éléments importants 
de cette action consistera à renforcer la structure de 
gestion et de prise de décisions de l’OMC.

FACILITER L’ACCÈS AUX MARCHÉS
DES PRODUITS

Accord sur les technologies de l’information 
L’Accord sur les technologies de l’information (ATI),
signé en décembre 1996 lors de la Conférence mini-
stérielle de Singapour, exige des signataires qu’ils
éliminent les droits de douane et autres droits et frais 
à l’égard d’une vaste gamme de produits de ce domaine
d’ici l’an 2000. Le Canada et 47 autres pays, qui
représentent plus de 93 p. 100 des échanges interna-
tionaux dans ce secteur, ont appuyé cet accord, qui
exige aussi que l’on élargisse la liste des produits visés,
dans le cadre de ce qu’on a appelé la phase ATI II.
En novembre 1998, le président du Comité de l’ATI a
fait connaître une nouvelle liste fondée sur les proposi-
tions des membres. Elle couvre une large gamme de
produits, notamment la machinerie et l’équipement
pour l’assemblage des cartes de circuits imprimés, cer-
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tains appareils électroniques grand public, appareils de
radar ou d’aide à la navigation, ainsi que divers intrants
de la fabrication de produits de TI. Le Canada a donné
un appui ferme à cette initiative et continuera de
soutenir les démarches pouvant mener à un consensus
sur l’accroissement du nombre des produits visés.

L’ATI prévoit aussi l’examen des mesures non tarifaires.
Le comité étudie actuellement les normes et les 
méthodes d’évaluation de la conformité et le Canada
continue de favoriser l’examen des politiques et des
modalités d’obtention des licences d’importation.

Libéralisation des tarifs douaniers pour les
produits pharmaceutiques 
En 1999, le Canada et les autres membres de l’Accord 
de l’OMC pour l’élimination de droits sur les produits
pharmaceutiques spécifiés ont mis en œuvre la
troisième étape de réduction des droits prévue dans 
cet accord. Elle visait 639 produits supplémentaires,
intrants de production compris.

Agriculture  
La valeur du commerce mondial des produits agricoles
avoisine 500 milliards de dollars américains annuelle-
ment. En participant au processus de notification et de
consultation du Comité de l’agriculture de l’OMC, le
Canada veille à ce que les dispositions relatives à l’accès
aux marchés et les autres engagements négociés lors 
de l’Uruguay Round soient intégralement respectés.
Ce processus se poursuivra tout au long de l’an 2000.
L’objectif à long terme du Canada est de renforcer, dans
le domaine de l’agriculture, un régime commercial
fondé sur des règles et, de ce fait, de donner une plus
grande orientation de marché aux échanges de produits
agricoles. L’application de règles communes à tous les
pays est importante pour améliorer l’accès du Canada
aux marchés mondiaux, non seulement pour les 
produits agricoles en vrac, mais aussi pour les produits 
de consommation et les produits intermédiaires, qui
représentent maintenant 39 et 26 p. 100, respective-
ment, de nos exportations de produits agroalimentaires.

Même si la troisième Conférence ministérielle de
l’OMC à Seattle n’a pas donné lieu à l’amorce de négo-
ciations commerciales générales, le présent accord de
l’Uruguay Round sur l’agriculture a néanmoins donné
aux membres de l’OMC un mandat (connu sous le
nom de « calendrier faisant partie intégrante de
l’Accord ») qui leur a permis d’amorcer des négocia-
tions à ce sujet en janvier 2000. Dans le cadre de ces
négociations, le Canada continue de poursuivre les
objectifs de sa position initiale, qui ont été annoncés le
19 août 1999 par le ministre Pettigrew et le ministre de
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, Lyle Vanclief. Les
principaux éléments de cette position sont les suivants :

■ l’élimination dans les plus brefs délais, de toute 
subvention à l’exportation;

■ la plus grande réduction possible des soutiens
intérieurs faussant les échanges, en exigeant 
notamment un plafonnement général de toutes 
les formes de soutiens intérieurs;

■ une plus grande ouverture des marchés pour les
produits agricoles et agroalimentaires à valeur
ajoutée par l’entremise de réductions tarifaires et de
l’harmonisation, de l’augmentation des contingents
tarifaires et de l’élimination des droits de douane
applicables dans la limite de ceux-ci;

■ le maintien de la capacité du Canada de poursuivre
une organisation méthodique de son marché 
(par exemple, la Commission canadienne du blé,
la gestion de l’offre);

■ l’instauration de nouvelles disciplines en matière 
de taxes et de restrictions à l’exportation;

■ la création d’un groupe de travail de l’OMC sur 
la biotechnologie afin de déterminer si les règles
actuelles sont adéquates et d’apporter des améliora-
tions dans le domaine des mesures sanitaires et
phytosanitaires.

Ces priorités canadiennes ont été élaborées dans le
cadre de consultations à grande échelle auprès des
provinces, du secteur des produits agroalimentaires 
et de la population en général. Tout au long de la 
réunion qui aura lieu à Genève, le gouvernement
compte poursuivre le dialogue avec les Canadiens.

P O U R U N E A M É L I O R A T I O N D E S R È G L E S I N T E R N A T I O N A L E S :
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Obstacles techniques au commerce
L’objectif du Canada est de veiller à ce que les mesures
concernant les normes, généralement établies dans le
but de protéger la santé et la sécurité, les consomma-
teurs ou l’environnement, ne se traduisent pas par un
traitement discriminatoire des produits canadiens et
soient à la fine pointe des développements scientifiques.
Ces mesures comprennent notamment les règlements
techniques obligatoires, les normes facultatives et les
méthodes d’évaluation de la conformité qui permettent
de déterminer si un produit satisfait aux exigences
d’une norme ou d’un règlement donné.

Dans tous les chapitres de ce document qui portent
sur les différents pays, nous décrirons les mesures
spécifiques prises par ceux-ci, qui ont un effet sur
les exportations canadiennes. Nous préciserons
également ce que fait le gouvernement canadien 
à cet égard.

L’Accord sur les obstacles techniques au commerce 
de l’OMC décrit les obligations et droits des membres
relativement à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de mesures relatives aux normes qui ont des répercus-
sions sur le commerce. L’Accord repose sur le principe
que les pays ont le droit d’adopter et d’appliquer de
telles mesures (par exemple, de réglementation),
sous réserve qu’elles ne restreignent pas le commerce
international plus qu’il n’est nécessaire. Les désaccords
concernant les obstacles techniques au commerce 
peuvent être résolus par le truchement des mécanismes
de règlement des différends de l’OMC.

Le Canada encourage l’acceptation générale et le respect
de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce et
du Code de bonne pratique (qui s’applique aux normes
facultatives), comme l’a montré le Conseil canadien 
des normes en se conformant à celui-ci. Le Canada 
participe aussi aux activités de l’Organisation interna-
tionale de normalisation (ISO). Il a été parmi les
premiers à se doter d’une infrastructure permettant 
aux entreprises canadiennes d’adhérer aux normes ISO
14000 sur les systèmes de gestion environnementale et
d’ainsi promouvoir nos exportations tout en répondant
aux exigences de nos clients étrangers.

La question de précaution (parfois appelée approche 
de précaution ou principe de précaution) en matière de
réglementation est devenue un enjeu de plus en plus
important dans un grand nombre de domaines 

d’intérêt pour les Canadiens, tels que la santé et la sécu-
rité, la protection de l’environnement et les pêches. Le
concept de précaution peut prendre différentes formes,
sur le plan tant intérieur qu’international, selon le 
contexte en question; pour cette raison, il porte aux
malentendus et aux abus. On l’a déjà invoqué pour 
justifier des mesures de distorsion du commerce, par
exemple dans le différend impliquant les États-Unis
relatif aux hormones de croissance du bœuf, et de façon
à saper l’approche scientifique de réglementation. Le
Canada s’efforcera de veiller à avoir une position claire
et cohérente sur la définition et l’utilisation d’une
approche de précaution sur le plan intérieur et interna-
tional qui est fondée sur les principes convenus, qui
s’accompagne d’évaluations scientifiques des risques et
qui soit la moins susceptible de favoriser une prise de
décision arbitraire ou abusive sur les plans économique,
social et commercial.

En vertu de l’Accord sur les obstacles techniques de
l’OMC, le Canada continuera de faciliter l’accès aux
marchés en réclamant que soient abolies les entraves
inutiles au commerce qui sont liées à des règlements,
ce qui permettrait d’abaisser les coûts de production et
d’exportation. Parmi les activités axées sur la réalisation
de cet objectif, on peut citer les efforts en vue d’accroître
la transparence, la promotion de la réforme régle-
mentaire, l’harmonisation des normes sur le plan
international et avec les partenaires commerciaux du
Canada et la négociation d’accords de reconnaissance
mutuelle (ARM) sur les évaluations de conformité. Le
Canada participe activement au programme de travail
permanent du Comité des obstacles techniques au 
commerce de l’OMC et se prépare en vue de la 
deuxième révision triennale qui aura lieu en l’an 2000
et lui donnera l’occasion de défendre encore la mise 
en œuvre de l’Accord sur le plan international.

Mesures sanitaires et phytosanitaires
L’Accord sur l’application des mesures sanitaires et 
phytosanitaires (SPS) de l’OMC est conçu pour
empêcher l’utilisation de mesures SPS comme restric-
tions commerciales déguisées, tout en préservant le
droit d’un pays de prendre les mesures nécessaires pour
protéger la santé humaine, animale ou végétale (y com-
pris forestière). L’Accord SPS est en vigueur depuis 1995
et réussit assez bien à donner plus de transparence au
système commercial, à déceler l’utilisation inappropriée
de mesures SPS et à promouvoir l’utilisation d’évalua-
tions des risques sur une base scientifique au moment
d’adopter de nouvelles mesures. Il a aussi fourni une
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base pour le règlement, officiel et informel, de dif-
férends commerciaux relatifs aux mesures SPS. En
participant au Comité SPS de l’OMC, l’organe respon-
sable de l’application de l’Accord, les membres de l’OMC
ont pu soulever et résoudre des questions concernant des
mesures prises par d’autres membres. L’Accord a égale-
ment réussi dans une certaine mesure à promouvoir
l’élaboration et l’utilisation de normes internationales.

L’Accord a notamment amélioré la transparence du
commerce international. Grâce à ses procédures de
notification, les membres sont maintenant mieux infor-
més des mesures que proposent d’adopter d’autres
membres et ils ont la possibilité de faire valoir tôt dans
le processus les incidences qu’auraient de telles mesures
sur le commerce.

Aux termes de l’Accord, le Comité SPS reverra le fonction-
nement et la mise en œuvre de l’Accord trois ans après
son entrée en vigueur, et il pourra présenter au Conseil
du commerce des marchandises des propositions 
d’amendements du texte compte tenu de l’expérience
acquise au cours de sa mise en œuvre. Le Comité a
commencé sa revue en mars 1998 et a approuvé son
rapport final à sa réunion de mars 1999. Bien que
plusieurs problèmes de mise en œuvre et de fonction-
nement aient été relevés et aient fait l’objet de discussions,
le Comité a conclu que rien ne justifiait d’amender le
texte de l’Accord.

Le Canada a continué en 1999 de recourir aux procé-
dures de règlement des différends de l’OMC pour
contester les mesures SPS injustifiées prises par ses
partenaires commerciaux, notamment la décision de
l’UE d’interdire l’importation de la viande provenant 
de bovins canadiens traités avec des hormones de 
croissance et la décision de l’Australie d’interdire 
l’importation de saumon canadien frais, réfrigéré 
ou congelé.

Biotechnologie — OMC
L’un des leaders mondiaux en R-D dans le domaine,
le Canada attache une importance particulière à la
biotechnologie. La biotechnologie, surtout la biotech-
nologie agricole et les produits qui en résultent, est 
en voie de devenir un dossier litigieux au plan du 
commerce international, avec des incidences possibles
pour le gouvernement, l’industrie, le consommateur 
et d’autres. Elle a suscité des discussions dans de 
nombreux forums internationaux, comme le Codex
Alimentarius, le Protocole sur la biosécurité, l’OCDE,
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 

et l’agriculture et l’Organisation mondiale de la santé.
Dans ces milieux, la question a refocalisé l’attention 
sur la sécurité et la gestion des risques. Il y a cependant
une dimension commerciale correspondante dont doit
traiter l’OMC.

À l’OMC, le Canada a proposé la constitution d’un
groupe de travail sur la biotechnologie. Il est d’avis 
qu’il faut entreprendre un exercice collectif, large et 
horizontal, limité dans le temps et destiné à déterminer
de quelle façon les dispositions de l’OMC s’appliquent 
à la biotechnologie. Il s’agirait d’établir si les règles
actuelles constituent un cadre suffisant et efficace et s’il
faut les étoffer ou les clarifier. Le Canada continuera 
de militer en faveur de la création du groupe de travail
dans le cadre des activités courantes du Conseil 
de l’OMC.

Recours commerciaux
Le Canada continue de considérer comme une priorité
la poursuite de l’amélioration des disciplines, de la
transparence et de la clarté dans l’utilisation des recours
commerciaux par ses partenaires commerciaux. C’est
sur cette base qu’il appuie les nouvelles négociations
multilatérales sur les mesures antidumping et les 
subventions et droits compensateurs. L’importance de 
cet objectif est évidente, étant donné que de nouveaux 
utilisateurs non traditionnels de recours commerciaux
continuent d’engager des enquêtes. Par exemple,
au cours des deux dernières années, des enquêtes
antidumping de l’Indonésie et de l’Inde sur les importa-
tions de papier journal canadien ont été conclues sans
l’application de droits supplémentaires et une enquête
de la Chine sur le même produit a donné lieu à l’impo-
sition de droits. Le Canada continuera de suivre les
enquêtes concernant les exportations canadiennes 
et d’aider les entreprises canadiennes visées en plus
d’analyser les changements apportés aux lois et 
pratiques de recours commercial de ses partenaires 
les plus importants; il présentera des observations au
besoin dans certaines enquêtes particulières. À cet
égard, le gouvernement canadien est intervenu dans 
une enquête américaine sur les droits compensateurs
touchant les bovins provenant du Canada, dans deux
enquêtes américaines sur des mesures de sauvegarde 
à l’égard des produits à base d’acier, dans l’enquête 
chinoise sur le papier journal et lors de plusieurs 
réexamens d’ordonnances américaines de droits
antidumping et de droits compensateurs visant 
des produits canadiens.
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Le Canada continue de participer aux travaux des
comités des subventions, des pratiques antidumping et
des mesures de sauvegarde de l’OMC, pour veiller à ce
que tous les membres administrent leurs lois sur les
recours commerciaux de façon conforme aux règles 
de l’organisme. Il poursuivra aussi son œuvre dans le
contexte de l’Accord sur les subventions et les mesures
compensatoires de l’OMC, ainsi qu’au sein du Comité
de l’agriculture, pour assurer l’exécution correcte et
l’expansion éventuelle des disciplines de subventions
négociées à l’égard des subventions dans le cadre de
l’Uruguay Round.

Règles d’origine
L’Accord sur les règles d’origine de l’OMC a établi un
programme de travail en vue de l’élaboration de règles
d’origine communes concernant les échanges en régime
non préférentiel. Le Canada continue de poursuivre 
son objectif, qui est de parvenir à l’établissement de
règles uniformes permettant d’assurer une meilleure
transparence et une plus grande certitude pour les 
commerçants, d’empêcher les pays d’utiliser les règles
d’origine pour limiter l’accès aux marchés et d’instaurer
des règles techniquement acceptables, tenant compte de
la nature mondiale de la production et de l’approvision-
nement en produits et matières premières.

Il avait été prévu que le programme de travail se ter-
minerait en juillet 1998; cependant, la complexité du
processus, qui devait amener les membres à s’entendre
sur les règles pour tous les produits, était telle que le
programme de travail a été prolongé. En juin 1999, le
Comité technique sur les règles d’origine a déposé
auprès du Comité des règles d’origine de l’OMC l’état
des résultats de son examen à ce jour aux fins d’examen
et d’achèvement éventuel des travaux. Les négociations
se poursuivront tout au cours de l’an 2000. L’échéancier
des travaux à venir n’a pas encore été fixé.

Facilitation du commerce 
En 1996, les ministres du Commerce ont demandé au
Conseil du commerce des marchandises d’entreprendre,
en s’appuyant sur les travaux d’autres organismes inter-
nationaux pertinents, des travaux d’étude et d’analyse
sur la simplification des formalités commerciales,
afin d’évaluer la portée des règles de l’OMC dans ce
domaine. Dans l’exécution de ces travaux, les membres
de l’OMC ont fait un inventaire complet des travaux

accomplis ou en cours sur la facilitation du commerce
dans d’autres organismes internationaux, y compris des
organisations non gouvernementales (ONG).

En 1998 se tenait un symposium de l’OMC dont le but
était d’aider à identifier les principaux domaines où les
négociants se heurtent à des obstacles au commerce
transfrontalier. Les représentants du secteur privé y ont
souligné que l’OMC devrait jouer un rôle clé dans ce
domaine, que ce soit en assurant la pleine application
des obligations facilitant le commerce (découlant par
exemple des accords sur la valeur en douane et sur les
règles d’origine), en étoffant les règles existantes ou en
élaborant de nouvelles règles visant à simplifier et à 
harmoniser les formalités douanières afin d’accroître
l’efficacité et de réduire les coûts tant pour le secteur
privé que les gouvernements, en plus de favoriser la
croissance des investissements.

Le Canada appuie sans réserve cette initiative. Il a
d’ailleurs, lors des discussions exploratoires et analy-
tiques qui se sont déroulées en 1998-1999, émis
certaines suggestions précises et pratiques autour
desquelles les dispositions de l’OMC en matière de
facilitation du commerce pourraient être élaborées.
Ces suggestions reflètent la vision selon laquelle l’OMC
devrait concentrer son action là où elle peut se montrer
efficace et combler les lacunes des initiatives d’autres
organismes internationaux, en plus de raffiner ses 
dispositions actuelles en matière de facilitation du 
commerce. Le Canada a pour objectif de faciliter le
commerce de façon pratique et valable pour les négo-
ciants, notamment en s’inspirant des obligations de
l’OMC pour promouvoir la transparence, hâter le
dédouanement des marchandises et réduire, simplifier,
mettre à jour et harmoniser les exigences et formalités
frontalières. Le Canada appuie fortement l’ajout d’un
point sur la facilitation du commerce à l’ordre du jour
du prochain cycle de négociations de l’OMC.

FACILITER L’ACCÈS AUX MARCHÉS
DES SERVICES

En 1998, le commerce international dans le secteur des
services représentait 19,5 p. 100 de l’ensemble du com-
merce international. La production de services est une
activité économique de base dans presque tous les pays
et elle a augmenté considérablement ces dernières
années. En 1996, la part des services dans l’ensemble de
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la valeur ajoutée au PIB varie entre 40 p. 100 dans les
pays les moins développés et plus de 70 p. 100 dans les
pays très développés, comme le Canada.

Plus près de nous, le secteur canadien des services est
extrêmement dynamique et, pendant les années 1990,
a affiché une croissance plus importante que tous les
autres secteurs de l’économie. En 1999, par exemple,
les services représentaient les deux tiers du PIB total et
nos exportations de services ont augmenté de 7,1 p. 100
pour s’élever à 49,2 milliards de dollars. En 1998,
10,6 millions de Canadiens étaient employés dans ce
secteur soit 74 p. 100 de toute la population active.
Depuis 20 ans, la plupart des emplois créés au Canada
l’ont été dans le secteur des services : sur les 4,5 millions
d’emplois nets créés depuis 1976, 4,2 millions prove-
naient des fournisseurs de services. Ce secteur joue 
un rôle de premier plan dans la transformation de 
l’économie canadienne en une économie basée sur 
la connaissance.

Le Canada est le 12e plus grand exportateur de services
dans le monde et, étant donné la place qu’occupent les
exportations de services dans notre économie, il a beau-
coup à gagner des négociations visant une plus grande
libéralisation et un plus grand élargissement des
marchés internationaux. Qu’il soit question de services
ou de marchandises, les États-Unis demeurent notre
plus important partenaire commercial. Nos exporta-
tions de services sont cependant moins dépendantes
d’une clientèle américaine que nos exportations de
marchandises, et nos marchés étrangers qui s’accrois-
sent le plus rapidement se trouvent ailleurs dans le
monde. Entre 1992 et 1997, par exemple, nos exporta-
tions de services commerciaux ont augmenté en
moyenne de 82 p. 100 par année au Brésil, de 65 p. 100
au Chili et de 28 p. 100 en Chine. L’importance 
grandissante de ces marchés renforce les avantages
d’une approche multilatérale pour libéraliser les
échanges de services.

Les négociations bientôt prévues dans le cadre de
l’Accord général sur le commerce des services (AGCS)
de l’OMC nous permettront de faire un pas de plus
dans cette direction. L’AGCS est le premier ensemble
multilatéral de règles obligatoires régissant ces échanges
si importants. Il est en vigueur depuis l’établissement de
l’OMC en 1995.

En vertu de l’AGCS, les membres de l’OMC doivent
engager cette année d’autres négociations sur les
échanges de services, le but étant d’atteindre progres-
sivement des niveaux plus élevés de libéralisation. Pour
préparer les négociations, les membres de l’OMC, et le
Canada en particulier, ont engagé des consultations avec
le secteur privé et des parties représentant un large
éventail d’intérêts, afin de déterminer les sujets et les
objectifs de ces négociations.

Pendant que les négociations progresseront, le gouverne-
ment poursuivra ses consultations à grande échelle
auprès des gouvernements provinciaux, de l’industrie
canadienne et des autres parties intéressées afin de veiller
à ce que la position du Canada au cours de ces négocia-
tions reflète les intérêts de tous les Canadiens. En tant
qu’exportateur important de services dans le monde, le
Canada exercera des pressions pour obtenir des règles
multilatérales exécutables, qui offriront aux entreprises
canadiennes un plus grand accès aux marchés étrangers.
Parmi les points à considérer, citons les secteurs 
d’exportation et les marchés d’intérêt pour l’industrie
canadienne; les obstacles actuels ou possibles auxquels
l’industrie canadienne peut être confrontée lorsqu’elle
fournit des services à des marchés ou à des consomma-
teurs étrangers; l’amélioration de l’accès aux pays 
qui sont des destinations clés pour les exportateurs
canadiens; et la possibilité pour les Canadiens d’accéder
à des services de qualité à un prix compétitif. De plus,
le Canada collaborera avec les autres pays membres 
de l’OMC pour améliorer la transparence et la clarté 
de l’Accord, de façon à le rendre plus convivial.

Lors des négociations, le Canada intensifiera ses efforts
pour que nos fournisseurs de services aient un plus
grand accès aux secteurs qui présentent le plus de
potentiel tels que les services professionnels, commer-
ciaux et financiers, les services de télécommunications 
et d’informatique, ainsi que les services de l’environ-
nement et de transport. Dans certains secteurs intérieurs
de services, toutefois, il se peut que le Canada ait moins
avantage à libéraliser les marchés. Le gouvernement a
l’intention de continuer à défendre un objectif clair et
depuis longtemps établi, à savoir préserver sa liberté
d’action dans des secteurs de services clés, notamment
la santé, l’éducation et la culture.

Services financiers 
Les services financiers interviennent dans toute 
transaction commerciale, qu’elle soit intérieure ou
internationale. Pour cette raison, les institutions 
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financières canadiennes ont un rôle essentiel à jouer
dans le soutien des activités des exportateurs canadiens
de produits et de services. Du reste, outre leur fonction
d’intermédiaires, elles sont elles-mêmes des exportat-
rices de services. En 1999, leurs exportations totalisaient
plus de 5 milliards de dollars.

En matière d’accès aux marchés clés, la priorité va aux
États-Unis, au Mexique, à l’Asie (notamment la Chine)
et à l’Amérique latine. À cet égard, l’accession de la
Chine à l’OMC offrira de nouveaux débouchés aux
institutions financières canadiennes. En outre, dans le
cadre des négociations en cours en vertu de l’AGCS, le
Canada veille à élargir la portée des résultats de l’accord
sur les services financiers conclu en 1997 et entré en
vigueur le 1er mars 1999.

Télécommunications de base
L’Accord sur les télécommunications de base (ATB) 
a été conclu en février 1997 dans le cadre de l’AGCS et
est entré en vigueur le 5 février 1998. Les pays qui ont
participé aux négociations représentaient plus de
90 p. 100 des recettes mondiales du secteur des télécom-
munications. Dans cet accord, les participants ont pris
des engagements précis quant à l’accès au marché, au
traitement national et à l’application de principes régle-
mentaires favorisant la concurrence. Jusqu’à présent, le
Canada a rempli tous ses engagements dans les délais
prévus ou avant. Le 1er mars 2000, il a notamment aboli
son dernier monopole dans les télécommunications,
celui de Télésat dans le domaine des satellites fixes.
L’ATB ne porte pas sur les services de radiodiffusion.
Les engagements pris par les pays participants seront 
mis en œuvre au cours de la prochaine décennie. Le
Canada suivra de près la mise en œuvre de l’ATB par ses
partenaires commerciaux afin d’assurer que l’industrie
canadienne puisse accéder à de nouveaux marchés.

Services professionnels 
Ces dernières années, les fournisseurs canadiens de 
services professionnels (ingénieurs, comptables, archi-
tectes, conseillers juridiques étrangers, etc.) ont de plus
en plus exporté leurs compétences à l’étranger. À titre
d’exemple, les entreprises canadiennes se sont classées
au quatrième rang pour le total de la facturation inter-
nationale dans le secteur du génie conseil, après les
États-Unis, le Royaume-Uni et les Pays-Bas. Comme le
Canada fonctionne sous deux régimes juridiques (la
common law et le droit civil), les cabinets d’avocats
canadiens sont bien placés pour tirer avantage des

débouchés mondiaux. Les cabinets d’experts-compta-
bles canadiens déploient de plus en plus d’efforts pour
former des alliances internationales, en plus de celles
qui existent déjà à l’échelle nationale et interprovinciale.
Les cabinets d’architectes ont entrepris des projets dans
des domaines où leurs compétences sont reconnues sur
le plan international : écoles, aéroports, conceptions
adaptées à l’Arctique et technologies de la construction,
complexes de bureaux; ils sont tous particulièrement
présents dans la région Asie-Pacifique.

Les fournisseurs canadiens de services professionnels
profitent grandement des engagements obtenus par le
Canada auprès des autres pays qui ont signé l’AGCS. Les
négociations dans le cadre de cet accord, prévues pour
bientôt, seront un excellent moyen de leur procurer un
meilleur accès aux marchés. Cet objectif pourrait être
atteint en obtenant de nos partenaires de l’OMC des
engagements plus fermes et en renforçant les disciplines
prévues dans l’AGCS pour mettre un frein aux restric-
tions d’origine intérieure (exigences et formalités de
qualification, normes techniques et exigences relatives
aux permis), afin d’assurer qu’elles sont fondées sur des
critères objectifs et transparents. À cet égard, l’OMC 
formait en avril 1999 un Groupe de travail de la régle-
mentation intérieure ayant pour mandat d’élaborer des
disciplines générales pour les services professionnels (et,
éventuellement, pour d’autres services) en se fondant sur
les travaux accomplis par le Groupe de travail des ser-
vices professionnels depuis 1995.

Faciliter la négociation d’ARM entre le Canada et des
organismes professionnels étrangers permettrait égale-
ment d’offrir de nouveaux débouchés aux exportateurs
de services professionnels. À titre d’exemple, l’année 1999
fut marquée par la conclusion d’un ARM important
entre le Conseil canadien des ingénieurs professionnels
et l’organisme équivalent en France. Le gouvernement
continuera de promouvoir et d’appuyer la négociation
de tels accords.

DOSSIERS D’ACCÈS AUX MARCHÉS DES
PRODUITS ET DES SERVICES

Marchés publics 
Pour profiter du potentiel important pour le commerce
international que représentent les dépenses mondiales
annuelles des gouvernements, qui se chiffrent par 
centaines de milliards de dollars, le Canada s’est efforcé
d’améliorer l’accès aux marchés dans un certain 
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nombre de forums. L’élargissement à de nouveaux
secteurs et la réduction des mesures discriminatoires
qui entravent l’accès au marché américain et à d’autres
marchés intéressants donneraient aux exportateurs
canadiens accès à d’importants nouveaux débouchés.
Pour multiplier les débouchés, le Canada appuie une
gamme d’activités qui ont pour but d’élargir et de 
renforcer les dispositions régissant les marchés publics
ainsi que d’assurer l’application effective des disposi-
tions existantes.

Le Canada a adhéré, avec 25 autres pays, à l’Accord sur
les marchés publics (AMP). Cet accord constitue une
base pour l’accès garanti des fournisseurs canadiens aux
marchés publics des États-Unis, de l’Union européenne,
du Japon et d’autres pays et régions qui sont impor-
tants pour le Canada. L’Accord de libre-échange 
nord-américain (ALENA) fournit la base permettant 
un meilleur accès aux marchés publics des États-Unis 
et du Mexique.

Le Canada persiste dans ses efforts pour élargir et ren-
dre plus sûr l’accès aux marchés par l’intermédiaire de
l’AMP de l’OMC. L’examen de l’AMP, qui a pour but
d’accroître la portée de l’entente, et de la simplifier, ainsi
que d’éliminer les mesures discriminatoires, demeure
une priorité. Nous travaillons toujours à l’établissement
des priorités du Canada pour une plus grande ouver-
ture des marchés, en tenant compte des représentations
des provinces et des autres parties intéressées. En 1999,
le Canada et les autres économies membres de l’APEC
ont mis la dernière main à des principes d’application
facultative en matière de marchés publics. Nous conti-
nuons de collaborer avec nos homologues de l’UE et de
l’AELE pour accélérer le processus de démantèlement
des obstacles à la vente aux organismes gouvernemen-
taux à l’échelle mondiale et jouons également un rôle
actif dans les négociations sur les marchés publics de 
la ZLEA.

Commerce électronique
L’utilisation du commerce électronique pourrait 
constituer l’un des facteurs les plus importants dans
l’expansion des échanges commerciaux au cours du
XXIe siècle. L’OMC et la ZLEA ont toutes deux lancé
des programmes de travail pour examiner les aspects du
commerce électronique qui se rapportent aux échanges
internationaux. Celui de l’OMC a fourni des éclaircisse-
ments utiles sur la façon dont les accords de l’OMC
entrent en jeu dans les transactions faites par voie 
électronique. Il reste cependant du travail à accomplir

dans ce domaine. Le Comité mixte d’experts du secteur
gouvernemental et du secteur privé sur le commerce
électronique de la ZLEA a réuni des représentants de
pays de différents niveaux de développement pour 
discuter du sujet. Pendant que les travaux progres-
seront dans ces réunions ou d’autres forums tels que
l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle,
le gouvernement consultera les Canadiens à propos de
l’élaboration d’une politique commerciale permettant
de faciliter le commerce électronique mondial. Le
Canada s’intéresse tout particulièrement à cibler et
résoudre les problèmes qui nécessitent une intervention
aux niveaux national et international.

Règlement de différends
Le mécanisme de règlement des différends de l’OMC,
qui contribue à l’élaboration de normes commerciales
communes à tous les membres et assure aux four-
nisseurs canadiens de produits et de services un accès
aux marchés mondiaux, sert les intérêts commerciaux
du Canada dans leur ensemble. Le Mémorandum relatif
au règlement des différends est un accord entre les
membres de l’OMC qui établit un processus à cette fin.
Il est considéré à juste titre comme étant l’une des 
pierres angulaires de l’OMC, car il établit un système
équitable, efficace et crédible, dont tous les membres
peuvent se prévaloir. Comparé au mécanisme instauré
par l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT), le système qui découle du
Mémorandum établit plus précisément les règles de
procédure et les calendriers à respecter en plus 
d’empêcher la partie perdante de bloquer l’adoption 
de la décision. L’Organe de règlement des différends
(c’est-à-dire, le Conseil général siégeant sous la 
gouverne d’un autre président) est responsable de 
l’administration du Mémorandum.

Avec de nouvelles règles pour l’établissement automa-
tique de groupes spéciaux et pour l’adoption de leurs
rapports et avec la création d’un Organe d’appel
autonome, le Mémorandum renforce la primauté du
droit et contribue par là même à la consolidation 
d’un système d’échanges multilatéraux fondé sur des
règles. La confiance qu’il inspire aux membres ne fait
qu’augmenter, comme le montrent le nombre d’affaires
soumises (plus de 180 jusqu’à ce jour) et la proportion
des différends qui sont réglés au niveau de la consulta-
tion (environ 1 sur 4).
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Le Canada continuera d’utiliser le mécanisme de 
règlement des différends de l’OMC aussi souvent que
nécessaire, pour veiller à ce que nos exportateurs ne
soient pas confrontés à des obstacles incompatibles avec
les accords de l’OMC. Le Canada a été l’un des plus
fréquents utilisateurs de ce mécanisme et, depuis 1995,
il a intenté six poursuites en vertu du Mémorandum, en
plus de participer aux consultations d’autres membres
ou d’intervenir dans les travaux de groupes spéciaux
dans 30 autres affaires.

Récemment, le Canada a eu recours au processus de
règlement des différends pour soutenir les intérêts 
canadiens dans les secteurs de la pêche, de l’exploitation
minière et l’aérospatiale. Le 6 novembre 1998, l’ORD
adoptait les rapports du groupe spécial et de l’Organe
d’appel, selon lesquels l’interdiction par l’Australie des
importations de saumon frais, réfrigéré ou surgelé en
provenance du Canada était contraire aux obligations
de l’Australie en vertu des règles de l’OMC. En parti-
culier, les rapports ont constaté que cette interdiction,
en vigueur depuis 1975, n’est pas fondée sur une évalua-
tion des risques et que l’Australie avait adopté des
distinctions arbitraires ou injustifiables dans les niveaux
de protection sanitaires qui entraînaient une discrimi-
nation ou une restriction déguisée au commerce
international. Le Canada a contesté les nouvelles poli-
tiques en matière d’importation du poisson annoncées
par l’Australie le 19 juillet 1999, sous prétexte qu’elles
représentent des mesures trop restrictives pour le 
commerce et qu’elles ne sont pas compatibles avec 
les obligations prises par l’Australie dans le cadre de
l’OMC. Le 31 janvier 2000, un groupe spécial de l’OMC
a confirmé cette position et le Canada attend maintenant
les résultats de l’arbitrage qui déterminera la valeur des
mesures de rétorsion qu’il peut prendre à l’égard de
l’Australie. Le Canada conteste également l’interdiction
par la France de la fabrication, du traitement, de la
vente et de l’importation de l’amiante et de produits
contenant de l’amiante.

Le Canada et les États-Unis ont également contesté 
l’interdiction prononcée par l’UE à l’endroit des importa-
tions de viande de bœuf produite avec des hormones de
croissance. Un groupe spécial chargé du règlement des
différents et l’Organe d’appel ont conclu que cette 
interdiction contrevenait aux termes de l’Accord sur
l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires
parce qu’elle n’était fondée sur aucune preuve scien-
tifique. Puisque le 13 mai 1999, date limite pour mettre
en œuvre les recommandations de l’ORD, l’UE n’avait
pas rempli ses obligations, le Canada a décidé d’imposer

des mesures de rétorsion sur différents produits en
provenance de l’UE, qui s’élèvent à 11,3 millions de 
dollars annuellement.

Le Canada a contesté le programme brésilien PROEX
de subventions aux exportations en vertu de l’Accord 
de l’OMC sur les subventions et les mesures compen-
satoires. La composante « d’égalisation des intérêts » 
de ce programme prévoit le versement de subventions
pour réduire les coûts de financement des exportateurs
brésiliens. La plainte du Canada a trait à l’application de
ce programme dans le secteur des aéronefs. Le Brésil a,
pour sa part, contesté divers programmes canadiens de
soutien à l’industrie, et notamment à l’aérospatiale. Le
20 août 1999, l’ORD a adopté le rapport de l’Organe
d’appel et le rapport du groupe spécial sur les deux
plaintes. En ce qui concerne celle qui porte sur le pro-
gramme de subventions PROEX, l’ORD a conclu que
ces mesures étaient incompatibles avec les obligations
prises par le Brésil en vertu de l’Accord sur les subven-
tions et les mesures compensatoires. Les rapports en
sont venus à la même conclusion pour certaines des
mesures canadiennes; ils réfutent cependant la plainte
du Brésil voulant que l’aide de la Société pour l’expan-
sion des exportations (SEE) au secteur des aéronefs de
transport régional constituait une subvention à l’exporta-
tion. Le 9 décembre 1999, l’ORD mettait sur pied deux
groupes spéciaux pour examiner la conformité aux
obligations de l’OMC des mesures adoptées par le Brésil
et le Canada pour mettre en œuvre ses décisions. Au
moment où le présent rapport allait sous presse, les
décisions de ces groupes spéciaux étaient attendues fin
mars ou début avril 2000.

Un groupe spécial vient de rendre des décisions quant 
à deux plaintes visant le Canada, une provenant des
États-Unis et l’autre de la Nouvelle-Zélande. Celle des
États-Unis portait sur des subventions prétendument
accordées à l’exportation des produits laitiers et sur
notre administration d’un contingent tarifaire applica-
ble au lait. La Nouvelle-Zélande, quant à elle, prétendait
que le Canada possédait un régime de subventions à
l’exportation des produits laitiers. L’ORD a conclu que
les mesures en question étaient incompatibles avec 
certaines des obligations du Canada en vertu des règles
de l’OMC. L’Organe d’appel a toutefois maintenu les
conditions que le Canada a annexées à son contingent
tarifaire. Le Canada prend des mesures pour mettre en
œuvre les recommandations de l’ORD d’ici le
31 décembre 2000.
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Un groupe spécial de l’OMC, qui a examiné des plaintes
formulées par le Japon et l’UE, a établi que les mesures
prises par le Canada pour mettre en vigueur le Pacte de
l’automobile étaient incompatibles avec ses obligations en
vertu des règles de l’OMC. Le gouvernement a annoncé
que le Canada avait l’intention de faire appel pour con-
tester certains éléments du rapport car il croit que des
erreurs de droit ont été commises et que les principales
dispositions de l’OMC ont été interprétées dans un sens
trop large. Il est prévu que le rapport de l’Organe d’appel
de l’OMC sera disponible avant mai 2000.

Un autre groupe spécial a été formé pour étudier une
plainte de l’UE, qui porte sur l’absence prétendue de
protection des inventions par le Canada dans le secteur
des médicaments.

Le Canada suit de près le déroulement des différends
commerciaux mettant en cause d’autres membres de
l’OMC et y participe dès que nos intérêts économiques
ou celui que nous portons en général à l’OMC justifient
une intervention. Il s’estime en droit de présenter des
arguments à titre de partie intéressée aux groupes spé-
ciaux et à l’Organe d’appel, par exemple dans la plainte
portée contre les mesures américaines touchant 
l’importation de viande d’agneau fraîche, réfrigérée ou
surgelée en provenance de la Nouvelle-Zélande. L’intérêt
du Canada dans ce conflit est de veiller à ce que l’article
802 de l’ALENA portant sur les exemptions des mesures
de sauvegarde soit conforme aux règles de l’OMC. En
1999, le Canada a participé à titre de tiers aux groupes
spéciaux de l’OMC sur le traitement fiscal américain
des sociétés de vente à l’étranger et l’article 301 de la loi
de 1974 sur le commerce extérieur des États-Unis.

Dans le but de renforcer encore cette pierre angulaire
du système commercial multilatéral, le Canada a 
participé activement au réexamen du Mémorandum 
et a proposé des perfectionnements dans les domaines
suivants : amélioration de la transparence du système,
amélioration des mécanismes de mise en œuvre des
recommandations et des décisions de l’ORD, réduction
des possibilités de mesures unilatérales pour les 
membres et mesures visant à faire en sorte que tous les
membres puissent avoir accès au système de règlement
des différends. À la suite de cet examen, des modifica-
tions au Mémorandum ont été présentées aux ministres
à la troisième Conférence ministérielle de Seattle. Même
si ces pourparlers ont été suspendus, on espère que les
modifications seront bientôt adoptées par les pays
membres de l’OMC.

Accession à l’Organisation mondiale du commerce
En 1999, des négociations d’accession ont été conclues
entre les membres de l’OMC et trois pays, la Lettonie,
l’Estonie et la Jordanie. Ces pays font maintenant partie
des 136 membres de l’OMC. On s’attend à ce que la
Géorgie joigne les rangs sous peu. Environ 30 autres
pays et territoires douaniers en sont rendus à différentes
étapes du processus, notamment l’Algérie, la Chine, le
Taïpei chinois, la Croatie, la Lituanie, la Russie, l’Arabie
saoudite, l’Ukraine et le Vietnam. Les accords bilatéraux
d’accès au marché que la Chine a conclus en novembre
dernier avec les États-Unis et le Canada lui ont permis
de faire avancer son dossier d’accession à l’OMC, mais il
lui reste encore beaucoup à faire au niveau multilatéral
(par exemple, dans la mise en œuvre des règles sur le
commerce des produits agricoles).

Comme les années précédentes, le Canada continuera
de jouer un rôle actif dans ces négociations. Il soutient
l’augmentation du nombre des pays membres pour
deux raisons :

■ assurer un accès plus ouvert, non discriminatoire et
prévisible aux exportations canadiennes de produits
et de services vers les marchés en cause;

■ y établir des régimes commerciaux transparents 
et soumis à des règles et contribuer par là encore
davantage à la stabilité économique, à la paix et à 
la prospérité.

Les négociations se déroulent parallèlement sur les plans
multilatéral et bilatéral. Un groupe de travail de l’OMC
comprenant des membres intéressés examine le régime
commercial de chaque pays candidat et relève les modifi-
cations nécessaires pour que ce régime soit conforme aux
critères de l’OMC. En participant aux délibérations de
groupes de travail, le Canada est en mesure de veiller à ce
que l’accession d’un pays mène à un environnement
commercial plus prévisible et moins soumis à l’arbitraire.

Dans les négociations bilatérales, le Canada s’efforce
d’obtenir un meilleur accès dans des secteurs de produits
et de services ciblés. Il s’intéresse tout particulièrement à
la réduction ou à l’élimination des barrières tarifaires et
non tarifaires, et à l’obtention d’engagements dans les
quatre aspects de commerce des services, soit l’offre de
services outre-frontière, la consommation à l’étranger,
la présence commerciale et la mobilité des personnes.
Les négociations sur l’accession offrent une occasion
unique de résoudre les problèmes d’accès auxquels le
Canada doit faire face dans le marché d’un éventuel
nouveau membre.

P O U R U N E A M É L I O R A T I O N D E S R È G L E S I N T E R N A T I O N A L E S :
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L
es mouvements de capitaux étrangers à l’échelle
mondiale ont affiché une croissance rapide ces
dernières années et occupé une place importante

dans le phénomène de la mondialisation. La valeur
globale des IED a plus que sextuplé au cours des 
deux dernières décennies, passant de 524 milliards à 
3,5 billions de dollars américains entre 1980 et 1997.

Le Canada participe intensément à l’activité économique
mondiale. La valeur des IDCE a plus que triplé, passant
de 74 milliards de dollars en 1987 à 240 milliards de dol-
lars en 1998. Pendant la même période, la valeur des
investissements étrangers directs au Canada a doublé,
passant de 106 à 217 milliards de dollars. Depuis 1996,
les IDCE dépassent en valeur les IED au Canada.

Investissements directs canadiens à l’étranger 
Les investissements à l’étranger faits par des entreprises
canadiennes engendrent des activités économiques
intérieures et stimulent les exportations de produits et
services canadiens. Ils permettent aux entreprises de
chercher le pays d’accueil qui offre les plus grandes 
possibilités de compétitivité et de succès économique.
Les études indiquent qu’entre 30 et 40 p. 100 des
échanges internationaux dans le secteur des produits
transformés sont faits entre une société mère et ses 
filiales étrangères (commerce intra-entreprise). Les
faibles niveaux de pénétration de l’importation, dans 
les marchés étrangers, sont souvent liés au manque 
d’investissements et à des règles qui favorisent les
investisseurs intérieurs.

L’ampleur des activités commerciales des sociétés 
canadiennes à l’échelle internationale reflète la réalité
d’un marché mondial de plus en plus intégré et la 
nécessité pour nos entreprises d’y évoluer pour
demeurer compétitives. L’investissement à l’étranger 
est un élément essentiel d’une stratégie commerciale,
en particulier dans les marchés à croissance rapide où 
la présence sur place est souvent un préalable nécessaire
à un accès qui porte fruit.

En 1998, 53 p. 100 (126 milliards de dollars) des IDCE
étaient destinés aux États-Unis et 19 p. 100 (46 milliards
de dollars), à l’Union européenne. D’autres investisse-
ments canadiens importants étaient faits à la Barbade
(14,3 milliards de dollars), aux Bahamas (6,1 milliards
de dollars), aux Bermudes (4,7 milliards de dollars), au
Chili (4,2 milliards de dollars), au Japon (3,2 milliards
de dollars) et à Hong Kong (2,9 milliards de dollars).
Les investisseurs canadiens se sont laissés emporter 
par la vague de mondialisation, alors que les pays en
développement deviennent des destinations de plus en
plus recherchées pour l’IDCE. En 1988, 14 p. 100 des
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PROGRAMME D’INVESTISSEMENT
INTERNATIONAL DU CANADA

Les règles sur l’investissement peuvent jouer un rôle
primordial en protégeant et en facilitant les activités
d’investissement à l’étranger des entreprises canadien-
nes. Des règles internationales, dûment acceptées au
moyen d’accords commerciaux intégrés ou de traités
sur l’investissement, peuvent être particulièrement
importantes pour les plus petites économies comme
celle du Canada, qui n’ont pas la marge de manœuvre
de partenaires plus puissants, tels que les États-Unis et
l’Union européenne. De telles règles, comme celles qui
ont été élaborées dans le cadre de l’ALENA et des
accords de promotion et de protection de l’investis-
sement étranger, établissent au profit des investisseurs
canadiens des paramètres fiables pour une intervention
sur les marchés étrangers, notamment en matière de
transparence et de prévisibilité; elles favorisent la clarté
des formalités, réduisent les délais et encouragent la
cohérence des régimes juridiques et des politiques. Elles
sécurisent les investisseurs, car elles garantissent que 
les politiques nationales ne seront pas modifiées sans
raison ni appliquées de façon discriminatoire. Elles peu-
vent également permettre d’améliorer l’accès au marché
et de jeter les bases de futures initiatives de libéralisation.

Des travaux récents entrepris par le monde des affaires
indiquent que les entreprises canadiennes affrontent
encore des obstacles lorsqu’elles se proposent d’investir
à l’étranger. Ces obstacles sont liés à des interdictions à
l’investissement, des restrictions quant à l’étendue des
activités commerciales, des prescriptions de résultats,
des autorisations préalables, des exigences en matière 
de résidence et des restrictions à la libre circulation 
des gens d’affaires. Il semble que les investisseurs se
heurtent le plus souvent à des difficultés en Afrique,
en Amérique du Sud, en Chine et en Russie.

Les accords sur l’investissement ne sont nullement une
entrave à la capacité d’un pays d’adopter une réglementa-
tion conforme à l’intérêt public. Les investisseurs
étrangers au Canada (et les investisseurs canadiens à 
l’étranger) doivent respecter les lois du pays d’accueil,
tout comme les citoyens de ce dernier. Les investisseurs
étrangers ne peuvent en aucun cas en être dispensés,
notamment dans des domaines tels que la concurrence
intérieure, l’hygiène publique, les normes du travail ou
l’environnement. Les investisseurs étrangers au Canada
doivent également se conformer aux mêmes lois que
celles auxquelles sont assujettis ici les investisseurs 
canadiens.

I N V E S T I S S E M E N T
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investissements du Canada à l’étranger leur étaient des-
tinés. En 1998, ce pourcentage avait augmenté pour
atteindre environ 24 p. 100 (58 milliards de dollars).

Le secteur des services financiers et de l’assurance 
recevait environ 33 p. 100 des IDCE en 1998, contre
23 p. 100 au secteur de l’énergie et des minéraux
métalliques et 11 p. 100 à celui des services et du com-
merce de détail. Le reste était largement distribué entre
les autres secteurs industriels. Les investissements à 
l’étranger des entreprises canadiennes contribuent à
l’activité économique au Canada et stimulent nos
exportations de produits et de services. Dans le secteur
des métaux et des minéraux, par exemple, ils entraînent
au Canada des ventes de machinerie et d’équipement,
ainsi que de services liés au génie, à l’architecture et 
à l’environnement.

Investissements étrangers directs au Canada
On connaît bien maintenant les avantages des mouve-
ments d’investissements. Les pays se livrent d’ailleurs
une concurrence féroce pour les attirer. Les IED au
Canada sont une source importante d’emplois et
engendrent la croissance économique. Ils génèrent des
capitaux, de nouvelles idées, de nouvelles technologies
et des pratiques commerciales novatrices.

En 1998, les investissements américains au Canada
totalisaient 147 milliards de dollars, ou 68 p. 100 de 
tous les IED (soit une baisse par rapport au sommet de
75 p. 100 atteint en 1985). L’Union européenne nous
apportait 45 milliards de dollars ou 19 p. 100 des IED.
Parmi les autres investisseurs importants, mentionnons
le Japon (8,1 milliards de dollars), Hong Kong (3,4 mil-
liards de dollars), les pays des Caraïbes (2,8 milliards 
de dollars) et les Bermudes (1,7 milliard de dollars). Ce
type d’investissement était bien réparti entre les secteurs
de l’industrie canadienne. Les principaux bénéficiaires
comprenaient les services financiers (19 p. 100),
l’énergie et les métaux (18 p. 100), la machinerie et le
matériel de transport (14 p. 100), les services et le 
commerce de détail (10 p. 100), et le bois et le papier 
(8 p. 100). Le reste (31 p. 100) était largement réparti
entre les autres secteurs.
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Le régime imposé par le Canada aux investisseurs est
généreux et soutient bien la comparaison sur le plan
international. Les investissements étrangers très impor-
tants et certains autres qui vont à des secteurs sensibles,
tels que la culture, sont examinés par Industrie Canada
pour assurer qu’ils génèrent des avantages nets. C’est
dans les secteurs des services qu’on trouve la plupart 
des autres restrictions à l’investissement, notamment 
les services financiers, les télécommunications et le 
transport. Voilà longtemps que le Canada appuie une
approche fondée sur les règles (et non sur la puissance)
pour le commerce et les investissements internationaux;
il a pour objectif d’amener les autres pays à adopter un
régime d’investissement aussi ouvert que le nôtre.

Initiatives bilatérales 
Le Canada a négocié 26 accords de promotion et de
protection de l’investissement étranger depuis le 
lancement de son programme en 1989 et il discute
actuellement avec plusieurs importants partenaires
commerciaux, dont la Chine, la Russie, le Brésil, l’Inde
et la Colombie. Ces accords sont des ententes bilatérales
réciproques conçues pour protéger et promouvoir 
l’investissement canadien à l’étranger, en particulier
dans les pays en développement, par l’établissement 
de droits et d’obligations prescrits par la loi. L’investis-
sement dans les pays en développement semble
inquiéter davantage les sociétés canadiennes, car elles 
y sont habituellement confrontées à plus d’obstacles 
tels un le niveau de transparence moins élevé et des
recours n’étant pas facilement accessibles.

Les accords de ce genre conclus par le Canada ont pour
utilité de fournir aux investisseurs l’assurance que les
règles régissant l’investissement respectent certaines
normes d’équité et de prévisibilité. Ils peuvent aider les
sociétés canadiennes à atteindre le niveau optimal d’in-
vestissement, à diminuer le risque politique et à réduire
un grand nombre des coûts liés aux investissements
dans les économies émergentes. Sur les marchés mon-
diaux, on a souvent recours à des traités bilatéraux
d’investissement similaires; on en compte actuellement
plus de 1 600.

Initiatives régionales
Dans le cadre de l’ALENA, le Canada a négocié un
accord général sur l’investissement avec les États-Unis 
et le Mexique. Les dispositions de l’ALENA à ce sujet
ont servi de modèle lors de l’élaboration de celles que
contient l’Accord de libre-échange Canada–Chili et la

plupart des autres ententes sur l’investissement con-
clues par le Canada. Depuis septembre 1998, le Canada
collabore avec ses partenaires commerciaux et d’in-
vestissement de l’hémisphère à l’établissement d’un
cadre juridique équitable et transparent pour favoriser
l’investissement dans les Amériques sous l’égide de
l’initiative liée à la ZLEA.

Le Canada participe aussi à des discussions régionales
sur les investissements avec les pays du bassin du
Pacifique, dans le cadre de l’APEC. Par l’intermédiaire
d’un programme de plans d’action individuelle à par-
ticipation facultative s’inspirant de principes non
obligatoires en matière d’investissement, les économies
de l’APEC s’efforcent de libéraliser leurs régimes d’in-
vestissement en éliminant les restrictions à l’accès aux
marchés et en renforçant leur législation pour protéger
l’investissement étranger.

Organisation mondiale du commerce
À la Conférence ministérielle de l’OMC qui s’est tenue 
à Singapour en 1996, les ministres ont établi un pro-
gramme de travail d’information sur l’investissement
qui avait pour objectif d’étudier les relations entre ce
dernier et le commerce. Le Groupe de travail de l’OMC
sur le commerce et l’investissement a servi de forum à
des discussions équilibrées entre les pays industrialisés
et les pays en développement à propos de l’investisse-
ment international et de la possibilité d’élaborer des
règles dans le cadre de l’OMC. Il a étudié les disposi-
tions d’accords régionaux et bilatéraux et les règles
actuelles de l’OMC afin de déterminer si ces dernières
devaient être étoffées ou modifiées. Les membres sont
parvenus à la conclusion générale que l’investissement
international a un effet positif sur la croissance et le
développement.

Pendant la période qui a précédé la Conférence minis-
térielle de Seattle, certains pays, l’UE en tête, ont
proposé que l’investissement soit inscrit à l’ordre du
jour d’un nouveau cycle de négociations de l’OMC.
Cette initiative proposait un cadre modeste pour les
négociations et se détachait nettement de l’initiative
précédente prônant un accord multilatéral sur 
l’investissement sous la gouverne de l’OCDE. Les 
pourparlers de Seattle ont été suspendus et on ne sait
toujours pas quelles seront les prochaines étapes.

Au cours de la dernière année, le gouvernement a
engagé des consultations à grande échelle avec un
échantillon très représentatif des parties intéressées
canadiennes afin de les renseigner sur le programme



Responsabilités des investisseurs et codes de
déontologie
On admet que les sociétés doivent être bien conscientes
de leurs responsabilités sociales lorsqu’elles exploitent
leur entreprise. Le Canada adhère aux Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales
de l’OCDE, une série de normes de conduite d’applica-
tion volontaire recommandées par les pays membres en
matière d’exploitation commerciale sur leur marché.
Ces principes directeurs sont actuellement revus par 
le Comité de l’investissement international et des 
entreprises multinationales de l’OCDE, qui s’attend à
terminer ce travail d’ici juin 2000. Un certain nombre
de sociétés canadiennes ont également signé le Code 
de déontologie canadien du commerce international
régissant la conduite des sociétés canadiennes, qui 
renferme des principes en matière de participation
communautaire et de protection de l’environnement,
de direction des affaires de même que de santé et de
sécurité des employés.

I N V E S T I S S E M E N T
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proposé de l’OMC en matière d’investissement et de
recueillir leurs commentaires à ce propos. Plus de
1 100 représentants des provinces, du monde des
affaires, des milieux universitaires, ainsi que des organ-
ismes défendant les droits de la personne ou voués à la
protection de l’environnement et des syndicats, ont été
invités à participer aux tables rondes qui se sont tenues
dans 11 villes au Canada. On peut trouver le rapport
sur les résultats de ces discussions sur le site Web du
MAECI (www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac). Le gouverne-
ment est résolu à poursuivre le dialogue avec les parties
intéressées et à continuer de les informer et de recueillir
leurs commentaires.

L’OMC a également prévu un certain nombre de règles
sur l’investissement dans ses accords existants. L’Accord
sur les mesures concernant les investissements et liées
au commerce interdit diverses prescriptions de résultats,
notamment en matière d’équilibre de la balance 
commerciale, d’approvisionnement intérieur et de
restrictions à l’exportation applicables aux secteurs de 
la fabrication. L’AGCS prévoit un « droit d’établis-
sement », qui accorde aux fournisseurs de services la
possibilité de pénétrer dans un autre marché en s’y 
donnant une présence commerciale dans des secteurs
pour lesquels les pays ont pris un engagement. Les 
signataires de l’AGCS conviennent également d’accorder
un traitement non discriminatoire aux entreprises 
dispensant certains services à l’égard desquels ils ont
pris des engagements. L’AGCS ne renferme aucune 
disposition en matière de protection des investissements
(notamment, le droit à des mesures de compensation 
en cas d’expropriation), ni ne prévoit de processus de
règlement des différends entre l’État et l’investisseur.
Certaines obligations liées aux investissements, notam-
ment le droit à la présence commerciale pour les
fournisseurs de services, seront abordées dans le cadre
des négociations mandatées par les dispositions 
de l’AGCS.

Quelle que soit la décision prise en matière d’investis-
sement, le gouvernement s’engage à protéger le droit du
Canada de réglementer ce secteur et de promouvoir les
valeurs canadiennes fondamentales dans des domaines
stratégiques, tels que la santé, l’éducation, la culture et 
la protection de l’environnement.



ALENA

L
’Accord de libre-échange nord-américain est entré
en vigueur le 1er janvier 1994. L’ALENA, qui a
pour objectif d’accroître les échanges commerciaux

et les flux d’investissement entre le Canada, les États-
Unis et le Mexique, comporte un ambitieux calendrier
d’élimination des tarifs douaniers et de réduction des
barrières non tarifaires, ainsi que des dispositions 
détaillées régissant les pratiques commerciales dans la
zone de libre-échange. Ces dispositions comprennent
des règles visant les investissements, les services, la 
propriété intellectuelle, la concurrence et l’admission
temporaire des gens d’affaires.

L’ALENA ne modifie en rien l’élimination progressive
des droits de douane prévue aux termes de l’Accord de
libre-échange entre le Canada et les États-Unis (ALE),
qui a été achevée le 1er janvier 1998. Depuis cette date,
les droits applicables aux produits d’origine échangés
entre les deux pays ont à peu près tous été éliminés.
Certains ont toutefois été maintenus, principalement
dans les secteurs canadiens assujettis à la gestion de 
l’offre (produits laitiers et volaille, par exemple) ainsi
que, du côté américain, à l’égard du sucre, des produits
laitiers, des arachides et du coton. L’ALENA prévoit
l’élimination d’à peu près tous les droits applicables 
aux produits d’origine échangés entre le Canada et le
Mexique d’ici le 1er janvier 2003. La seconde série de
réductions « accélérées » de droits, qui couvre environ
1 milliard de dollars américains d’échanges régis par
l’ALENA, a été mise en œuvre en août 1998. Des droits
mexicains ont été éliminés sur certains produits cana-
diens comprenant le fil, les produits textiles, les produits
chimiques, les matériaux d’étanchéité, certaines montres
et d’autres produits.

Le volume global des échanges commerciaux et des
investissements entre le Canada, le Mexique et les États-
Unis a augmenté considérablement depuis l’entrée en
vigueur de l’ALENA en 1994. Dans le domaine des
marchandises, les échanges commerciaux du Canada
avec les États-Unis et le Mexique étaient d’environ
570 milliards de dollars en 1999. Avec le Mexique, ils 
se sont accrus de 21,6 p. 100 en 1999 pour atteindre
11 milliards de dollars; notre commerce de marchan-
dises avec les États-Unis a progressé de 11,1 p. 100 pour
se chiffrer à 559 milliards de dollars pour la même 
période. Le Canada dirige 86 p. 100 de ses exportations
de marchandises vers ses partenaires de l’ALENA.
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cet examen a aussi permis de mettre en place une 
structure de gestion en vue de mieux suivre les efforts
de coopération dans le cadre du régime de l’ALENA.
À cette réunion, la commission a également eu 
l’occasion d’évaluer les répercussions de l’ALENA au
cours de ses cinq premières années d’existence et de
fixer l’itinéraire à suivre pour l’avenir.

Les ministres des trois parties de l’ALENA ont également
accepté au cours de la rencontre de la Commission 
de s’efforcer de mieux faire connaître les bienfaits de
l’Accord, par l’intermédiaire d’activités de diffusion ou
de promotion. À ce titre, le MAECI a lancé un site Web
de l’ALENA remanié (www.dfait-maeci.gc.ca/nafta-alena/)
et a publié un document intitulé « L’ALENA à cinq ans :
un partenariat productif » qui examine les effets de 
l’entente au Canada.

Règlement des différends dans le cadre 
de l’ALENA
La vaste majorité de nos échanges avec les États-Unis et
le Mexique sur le plan du commerce et des investisse-
ments se déroule maintenant dans le contexte des règles
claires et bien établies de l’ALENA, mais il est inévitable
que des désaccords se produisent au sein d’une zone
commerciale aussi vaste. Aussi l’ALENA offre-t-il aux
gouvernements concernés la possibilité de résoudre ces
différends par l’intermédiaire de comités et de groupes
de travail, ou par d’autres formules de consultation. Si
aucune solution mutuellement acceptable ne peut être
trouvée, l’ALENA prévoit un processus expéditif et effi-
cace de règlement des différends. Si ce sont les droits et
obligations définis par l’OMC qui sont en cause, les
parties à l’ALENA peuvent aussi recourir au mécanisme
de règlement des différends de l’OMC plutôt qu’à celui
de l’ALENA.

Le chapitre 20 comprend des clauses relatives à la
prévention ou au règlement de différends concernant
l’interprétation ou l’application de l’ALENA, à l’excep-
tion des questions couvertes par le chapitre 19. Il y a
également des règles particulières pour les questions
couvertes par les chapitres 11 (Investissement) et
14 (Services financiers). Le chapitre 19 de l’ALENA 
permet de soumettre à l’arbitrage d’un groupe spécial
binational, plutôt qu’à la décision finale d’un tribunal,
toute mesure prise par l’une des parties en matière de
mesures antidumping ou de droits compensateurs.

Entre novembre 1998 et novembre 1999, aucune nou-
velle demande n’a été présentée en vertu du chapitre
19 pour réviser des décisions prises par des organismes
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Grâce à l’ALENA, les producteurs canadiens sont main-
tenant mieux à même de réaliser leur plein potentiel, du
fait qu’ils évoluent désormais au sein d’une économie
nord-américaine à la fois plus intégrée, plus vaste et
plus efficace. Les fabricants canadiens peuvent faire
venir de partout en Amérique du Nord les produits
intermédiaires les moins chers et de la plus grande 
qualité pour produire des biens finaux destinés à 
l’exportation. Les consommateurs profitent de cette
compétition vive et des marchés intégrés qui offrent de
meilleurs prix et une gamme plus variée de produits et
de services de calibre supérieur.

L’accès plus facile aux marchés de l’ALENA et la
présence de règles claires sur le commerce et l’investis-
sement ont accru l’attrait que présente le Canada aux
yeux des investisseurs, aussi bien canadiens qu’étrangers.
Les IED au Canada atteignaient 217 milliards de dollars
en 1998, dont 68 p. 100 provenaient de nos partenaires
de l’ALENA. Les investissements américains directs au
Canada ont en effet augmenté pour la cinquième année
consécutive, pour atteindre 147 milliards de dollars en
1998, alors que les investissements en provenance du
Mexique ont atteint 464 millions de dollars, soit le triple
de ce qu’ils étaient en 1993. Les investissements cana-
diens directs dans les pays de l’ALENA ont également
progressé, pour atteindre 126 milliards de dollars aux
États-Unis en 1998, environ le double de ce qu’ils
étaient en 1993, et plus de 2,2 milliards de dollars 
au Mexique, soit quatre fois le niveau de 1993.

Sur le plan institutionnel, la mise en œuvre de l’accord
est dirigée par la Commission de l’ALENA, qui est com-
posée des ministres du Commerce de chaque pays. Elle
supervise les travaux de plus de 30 comités, groupes de
travail et autres organes subsidiaires trilatéraux établis
dans le cadre de l’Accord pour faciliter le commerce 
et l’investissement et pour veiller à l’exécution et à 
l’administration efficaces des règles de l’ALENA. Les
groupes de travail et les comités de l’ALENA fournissent
également un mécanisme transparent permettant de
discuter des problèmes et de prévenir les conflits, car 
un dialogue peut être entamé dès que des points
litigieux apparaissent.

Lors de la plus récente réunion de la Commission,
en avril 1999, les ministres ont terminé un « examen
opérationnel » du programme de travail de l’ALENA
lancé en 1998 pour en examiner la structure, les man-
dats et les priorités futures. L’examen a donné de bons
résultats en incitant les membres à persévérer dans la
mise en œuvre continue des institutions de l’ALENA;
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canadiens dans des affaires de mesures antidumping ou
de droits compensateurs. Des producteurs canadiens
ont présenté deux demandes de révision de décisions
prises par des organismes américains (une concernant
les feuillards d’acier au carbone traité contre la corro-
sion et l’autre, les plaques d’acier au carbone coupées à
longueur). Six autres affaires touchant des produits ou
des organismes canadiens n’ont pas encore été réglées,
dont quatre découlent de décisions d’organismes cana-
diens (plaques d’acier au carbone laminées à chaud en
provenance du Mexique, aliments pour bébé en prove-
nance des États-Unis, feuillards d’acier plat au carbone
laminés réduits à froid en provenance des États-Unis et
raccords en cuivre en provenance des États-Unis), et
deux de décisions d’organismes américains (feuillards
d’acier au carbone traité contre la corrosion et tôles et
feuillards en cuivre). Deux autres affaires de mesures
antidumping ont également été réglées pendant cette
période; la première, présentée en 1996, concernait la
révision d’une décision d’un organisme mexicain à 
propos de plaques d’acier laminées en provenance du
Canada et la seconde, datant de 1997, visait la révision
d’une décision d’un organisme américain sur les feuil-
lards d’acier plat au carbone traités contre la corrosion
en provenance du Canada.

Il y a également plusieurs différends entre le Mexique 
et les États-Unis pour lesquels une décision doit être
rendue en vertu du chapitre 20 et auxquelles le Canada
est une partie intéressée. Ils concernent les services de
camionnage et d’autocar frontaliers et l’ouverture du
marché américain au sucre mexicain. Le groupe spécial
sur le différend concernant les services de camionnage
et d’autocar transfrontaliers a commencé ses travaux au
début de l’an 2000.

En mars 1999, en vertu des dispositions du chapitre
11 touchant le règlement des différends entre un
investisseur et le pays d’accueil, Pope & Talbot Inc.
(États-Unis) a soumis à l’arbitrage une plainte contre 
le Canada au sujet de la mise en œuvre de l’Accord
Canada–États-Unis sur le bois d’œuvre résineux. Le 
différend opposant depuis octobre 1998 S.D. Myers Inc.
(États-Unis) au Canada, au sujet de l’interdiction
prononcée par celui-ci en 1995 quant à l’exportation 
de déchets contenant des BPC vers les États-Unis, en 
est toujours au stade de l’arbitrage. Sun Belt Water Inc.
(États-Unis) n’a pas encore soumis son litige contre le
Canada à l’arbitrage, même si elle est autorisée à le faire
depuis mars 1999. Dans le cadre du processus perma-
nent d’examen du fonctionnement de l’ALENA par 
les parties, le Canada continue de collaborer avec les

États-Unis et le Mexique pour éclaircir la notion d’expro-
priation contenue dans le chapitre 11 et d’améliorer la
transparence des dispositions de règlement des différends
entre un investisseur et le pays d’accueil.

Préparer l’avenir
L’ALENA n’est pas un accord statique. Il a permis de
créer un cadre évolutif pour gérer les priorités actuelles 
et futures du marché nord-américain. Pour préparer
l’avenir de l’Accord, le Canada a établi certaines priorités :

■ poursuivre avec la même souplesse la mise en
œuvre de l’ALENA;

■ s’assurer que les pays signataires de l’ALENA com-
prennent de la même manière les dispositions du
chapitre de l’Accord qui porte sur l’investissement
(chapitre 11 — www.dfait-maeci.gc.ca/nafta-
alena/accord/chap-11.asp) et accroître la
transparence des procédures;

■ étudier des domaines que l’Accord ne fait qu’aborder
ou dans lesquels des progrès peuvent être faits;

■ évaluer l’incidence de l’évolution rapide de la techno-
logie sur les marchés nord-américains et faire en
sorte que les règles de l’ALENA tiennent compte des
nouvelles façons de faire des affaires (comme le
commerce électronique);

■ accroître l’ouverture et la transparence des 
institutions de l’ALENA;

■ examiner la possibilité d’accroître la collaboration
dans l’élaboration de nos politiques sur le 
commerce, le travail et l’environnement et leur 
mise en œuvre.

ÉTATS-UNIS

Aperçu  
Le Canada est le principal partenaire commercial 
des États-Unis et vice-versa, la valeur des produits et
services qui franchissent chaque jour la frontière se
chiffrant à environ 1,5 milliard de dollars. En 1999, la
valeur des exportations canadiennes de marchandises
vers les États-Unis s’élevait à 310 milliards de dollars,
tandis que celle des importations atteignait 249 mil-
liards de dollars. Au cours de la même période, nos
exportations de services totalisaient 29,6 milliards de
dollars, tandis que les importations s’établissaient à
34,3 milliards de dollars. Nos ventes de marchandises
aux États-Unis soutiennent ici, à elles seules, plus de



Lorsqu’on fait la promotion des intérêts du Canada en
matière d’accès au marché et de promotion des affaires
aux États-Unis, il importe de cibler les différentes
régions du pays. Les marchés que représentent la 
plupart de ces régions, voire plusieurs États, sont plus
vastes que ceux de bien des pays. Il faut aussi tenir
compte des différentes influences culturelles et
économiques que l’on retrouve selon les régions.
Au cours de la dernière année, plusieurs ministres et
sous-ministres du gouvernement fédéral ont visité 
des régions américaines importantes pour faciliter
l’établissement de relations avec les autorités politiques
et les chefs d’entreprises, de manière à mieux défendre
les priorités canadiennes. Ces visites permettent de 
promouvoir les intérêts canadiens et à souligner l’attrait
du Canada pour les investisseurs.

Accès au marché — résultats obtenus en 1999
■ Le Comité consultatif sur l’agriculture a commencé

ses activités en 1999. Il a pour mandat de chercher à
aplanir les inquiétudes et à résoudre les controverses
avant qu’elles ne dégénèrent en graves causes de
friction bilatérales. Il fait de plus en plus systéma-
tiquement appel à la participation des provinces 
et des États américains.

■ L’entrée de bovins d’engraissement au Canada a été
facilitée grâce à l’élargissement des approbations
touchant l’hygiène des animaux provenant d’États
qui rencontrent certains critères à cet égard.

■ Selon les nouveaux règlements en vigueur, il faut
détenir un permis canadien d’exportation pour
avoir accès au contingent tarifaire pour le Canada
en ce qui concerne les produits contenant du sucre.

■ Le Michigan a amendé sa loi sur la taxe d’affaires
unique (SBT), ce qui réduira de façon significative
son incidence sur l’accès des sociétés canadiennes
au marché. La SBT, actuellement de 2,2 p. 100,
sera supprimée à un rythme annuel de 0,1 p. 100
pendant une période de 23 ans.

■ Une entente de principe a été conclue sur les princi-
paux éléments qui permettront de résoudre les
problèmes émanant des modifications apportées
aux règlements américains sur le commerce inter-
national des armes (International Trade in Arms
Regulations).

■ À la suite du processus de réexamen de 
15 ordonnances de longue date en matière 
de droits antidumping et de droits compensateurs,
7 de ces ordonnances ont été révoquées.

O U V E R T U R E S U R L E S A M É R I Q U E S

29

2 millions d’emplois et comptent pour 32,6 p. 100 de
notre PIB. Au total, 85,9 p. 100 des exportations canadi-
ennes de marchandises sont destinées à notre voisin du
Sud. Depuis l’entrée en vigueur de l’ALE, en 1989, le
commerce bilatéral de marchandises a plus que doublé.
De 1992 à 1999, il a augmenté en moyenne de plus de
13 p. 100 par an. Au cours de cette même période, les
échanges de marchandises du Canada avec le reste 
du monde croissaient d’environ 6,4 p. 100 par année 
en moyenne.

L’ALE et par la suite l’ALENA ont eu d’autres retombées
positives. Par exemple, de 1991 à 1998, les investis-
sements directs des États-Unis au Canada sont passés
d’environ 85 milliards de dollars à 147 milliards, pen-
dant que les investissements directs du Canada aux
États-Unis passaient de 63 milliards à 126 milliards 
de dollars.

Les rapports qui unissent le Canada et les États-Unis au
plan des échanges commerciaux et de l’investissement
se distinguent de ceux que nous entretenons avec
d’autres pays, non seulement par l’importance des
sommes en cause mais aussi qualitativement. Les expor-
tateurs canadiens de produits et de services ont accès 
à d’excellents débouchés dans pratiquement tous les
secteurs du marché américain. Pour les aider à exploiter
ces possibilités, le MAECI concentre son activité sur
l’accès des PME au marché. Il vise tout particulièrement
à aider les femmes, les jeunes entrepreneurs et les entre-
preneurs autochtones à faire une première percée sur 
le marché des États-Unis. Le programme Nouveaux
exportateurs aux États frontaliers a connu un grand
succès à cet égard, ayant aidé plus de 12 000 entreprises
à aborder pour la première fois le marché américain.
Le gouvernement canadien encourage les exportateurs
canadiens qui se sont bien tirés d’affaire dans plusieurs
régions des États-Unis à passer à l’étape suivante, c’est-
à-dire à s’attaquer à d’autres marchés étrangers. Pour
obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
consulter notre site Web (www.dfait-maeci.gc.ca/geo/usa/
nebs-f.asp).

Le gouvernement canadien cherche également à attirer
et à accroître les investissements en provenance des
États-Unis et à encourager les alliances stratégiques 
avec les entreprises américaines. Il veut promouvoir
l’investissement à l’aide d’une approche plus intégrée et
plus sectorielle qui s’appuie sur la coopération entre le
MAECI et ses partenaires au sein d’Équipe Canada.
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■ Les affaires sur les mesures antidumping et les
droits compensateurs visant les bovins vivants ont
été conclues à l’automne de 1999 sans qu’aucun
droit additionnel permanent ne soit imposé pour
les bovins canadiens. En ce qui concerne la 
première affaire, la Commission du commerce
international (ITC) n’a conclu à aucun acte 
préjudiciable ou menace d’acte préjudiciable dans
sa décision définitive; dans la deuxième affaire,
le Département du commerce a conclu que les 
subventions se situaient au-dessous des niveaux
minimaux et ne pouvaient donc donner lieu 
à compensation.

■ Une enquête antidumping sur les importations 
de fils inox ne s’est pas soldée par l’application 
de droits supplémentaires pour les importations 
en provenance du Canada.

■ Deux enquêtes sur des mesures de sauvegarde met-
tant en cause les importations de fils laminés en
acier au carbone et de tubes de conduite en acier 
au carbone ont conclu que les importations en
provenance du Canada ne portaient pas préjudice 
à l’industrie américaine.

Accès au marché — priorités du Canada en
l’an 2000
■ s’efforcer de promouvoir et de protéger l’accès de

ses entreprises au marché américain en exerçant 
ses droits en vertu des accords commerciaux 
en vigueur;

■ demander instamment que les États-Unis
appliquent entièrement les décisions du groupe spé-
cial de l’OMC et du GATT au sujet de l’article 301
de la loi sur la Foreign Sales Corporation, et de la
bière, et demander qu’un groupe spécial se
prononce sur l’article 337;

■ poursuivre les efforts visant à défendre les intérêts
canadiens en informant les leaders d’opinion améri-
cains sur l’effet défavorable de toute législation
nuisant à la libre circulation des personnes et des
marchandises entre les deux pays, comme c’est le
cas de l’article 110;

■ renforcer ces efforts en établissant et en soutenant
des alliances stratégiques avec les clients américains
et leurs représentants touchés par de telles mesures;

■ collaborer étroitement avec les États-Unis pour
accroître la coopération et rationaliser le traitement
frontalier, par des initiatives telles que l’Accord sur
la frontière commune et le prédédouanement, com-
prenant un élargissement du programme volontaire
de conformité;

■ continuer de surveiller attentivement les mesures
significatives susceptibles de fausser les décisions en
matière d’exportation et d’investissement sur le
marché nord-américain et de réagir à ces mesures
au besoin;

■ continuer de faire des pressions contre les mesures
unilatérales de reclassement des douanes améri-
caines qui portent atteinte aux produits canadiens
tels les montants percés, les montants encochés et 
le bois bouveté;

■ continuer de résister à l’application extraterritoriale
des lois américaines;

■ continuer de promouvoir les objectifs canadiens
d’accès au marché dans d’autres secteurs, dont les
services et les marchés publics, et de vanter le
Canada auprès des investisseurs;

■ demander que la loi sur la protection des mam-
mifères marins (Marine Mammal Protection Act)
soit rendue conforme aux principes internationaux,
dont ceux qui sont énoncés dans la Convention sur
le commerce international des espèces de faune et
de flore sauvages menacées d’extinction (CITES).

Le reste du présent chapitre contient des renseigne-
ments complémentaires sur certains aspects de l’accès
au marché américain auxquels le Canada accordera la
priorité au cours de l’année à venir. On ne saurait y voir
un inventaire complet des obstacles que doivent sur-
monter les entreprises canadiennes aux États-Unis, ni
des questions que le Canada entend suivre de près.

EXERCICE DES DROITS DU CANADA EN VERTU
D’ACCORDS COMMERCIAUX

Sucre et produits contenant du sucre
En 1997, le Canada et les États-Unis ont échangé des
lettres d’entente en vertu desquelles le Canada recevait
une allocation spécifique permettant l’importation
chaque année aux États-Unis, en franchise de douane,
de certaines quantités de produits contenant du sucre
(PCS) et du sucre raffiné du Canada. Le Canada peut
également faire concurrence à d’autres pays pour les
parties non attribuées de ces contingents tarifaires. Pour
assurer un accès prévisible au contingent tarifaire des



de sanctions économiques unilatérales à effets 
extraterritoriaux imposées par les États-Unis. Ces
mesures entravent le droit légitime des Canadiens de
commercer et d’investir librement, tant qu’ils le font
dans le respect des lois canadiennes, de celles du pays
dans lequel ils évoluent et des pratiques commerciales
internationales. Au palier fédéral, les exemples les plus
notables sont la loi de 1996 sur la liberté de Cuba et la
solidarité démocratique (loi Helms-Burton) et la loi de
1996 sur les sanctions contre l’Iran et la Libye (ILSA).
Quelques États et municipalités américaines font égale-
ment dépendre leurs relations commerciales du respect
d’embargos déclarés à l’égard de certains gouverne-
ments étrangers. Le secteur privé s’oppose cependant
toujours fortement aux sanctions économiques 
unilatérales. Une cour de district fédérale américaine 
a déclaré que la loi du Massachusetts prévoyant des 
sanctions contre le Myanmar était inconstitutionnelle 
et il est possible que la Cour suprême, qui a accepté
d’entendre la cause en appel, étende cette décision à
toutes les sanctions appliquées en vertu d’une mesure
prise par un État.

Boissons alcoolisées
En 1992, un groupe spécial du GATT, qui examinait les
mesures du gouvernement fédéral et des États améri-
cains concernant les importations de bière, de vin et de
cidre, constatait que certaines dispositions de la taxe
d’accise fédérale, ainsi que des mesures adoptées par de
nombreux États, étaient discriminatoires à l’égard des
produits étrangers. Il recommandait que ces autorités
fassent le nécessaire pour respecter leurs obligations.

Selon des études faites par l’industrie et le gouverne-
ment canadiens, peu de ces mesures ont été rendues
conformes à ces obligations de plus, de nouvelles
mesures ayant des effets de distorsion du commerce 
et touchant les exportations canadiennes de boissons
alcoolisées aux États-Unis ont été mises en œuvre par
des États depuis la présentation du rapport du groupe
spécial du GATT. Le Canada poursuit ses représenta-
tions auprès des États-Unis pour obtenir l’exécution 
des recommandations du groupe spécial. Cela exige :
le retrait des éléments discriminatoires de la taxe 
d’accise fédérale sur la bière, le vin et le cidre; et des
mesures raisonnables du gouvernement pour veiller à 
ce que les États observent les obligations découlant des
accords commerciaux des États-Unis, en éliminant les
aspects discriminatoires de mesures telles que les taxes
d’accise et les pratiques de distribution.
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PCS pour les exportateurs canadiens, dans le cadre du
Plan d’action commun Canada–États-Unis sur le com-
merce des produits agricoles, les États-Unis exigent,
depuis le 4 février 2000, un permis d’exportation,
émis par le gouvernement du Canada, comme condi-
tion d’entrée lorsque l’exportateur ou l’importateur
demande un traitement tarifaire préférentiel. Le Canada
continuera de veiller à ce que notre accès au marché
américain du sucre ne soit pas érodé et que le contin-
gent tarifaire sur les PCS soit administré efficacement 
et équitablement.

Contingent tarifaire total pour 
les PCS 64 709 tonnes

Part attribuée au Canada 59 250 tonnes
Portion non attribuée 5 459 tonnes

Contingent tarifaire total pour 
le sucre raffiné 22 000 tonnes

Part attribuée au Canada 10 300 tonnes
Portion non attribuée 7 090 tonnes

Accord sur le bois d’œuvre résineux
Les États-Unis ont reclassifié unilatéralement trois 
produits (les montants percés, les montants encochés 
et le bois bouveté) de manière à ce qu’ils relèvent de
l’Accord canado-américain sur le bois d’œuvre
résineux. Le Canada conteste ces reclassifications et a
demandé un arbitrage. L’Accord sur le bois d’œuvre
résineux prendra fin le 31 mars 2001, et le gouverne-
ment fédéral a commencé à consulter les parties
concernées pour déterminer les prochaines étapes.

Le Canada et les États-Unis ont réglé le différend 
concernant les droits de coupe de la Colombie-
Britannique par un échange de lettres le 26 août 1999.

Pour en savoir davantage au sujet de l’Accord sur le bois
d’œuvre résineux et connaître les faits nouveaux, con-
sultez le site www.dfait-maeci.gc.ca/~eicb/softwood/
lumber-f.htm.

Sanctions 
Le Canada appuie toujours l’utilisation de sanctions
économiques, de préférence au niveau multilatéral, à
titre de mesures de politique étrangère appropriées
pour favoriser l’adoption de normes de conduite
acceptables par les pays fautifs. Le gouvernement cana-
dien, cependant, croit aussi que le recours à de telles
sanctions doit concorder avec les pratiques interna-
tionales déjà établies et reste préoccupé par le maintien
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OPPOSITION AUX MESURES AMÉRICAINES
LIMITANT L’ACCÈS

Loi sur la protection des mammifères marins
Cette loi (Marine Mammal Protection Act ou MMPA)
interdit le commerce de produits à base de mammifères
marins de toutes espèces, peu importe leur danger 
d’extinction spécifique. Elle semble donc être en contra-
diction avec les obligations en matière de commerce
international des États-Unis. Par exemple, en vertu de la
CITES, ni le phoque annelé ni le phoque du Groenland
ne sont en danger ou menacés de quelque façon que 
ce soit. Il n’est donc pas justifié d’en surveiller le 
commerce ou d’imposer des restrictions quant au 
mouvement des produits qui en sont tirés. Or, en vertu
du MMPA, il est impossible d’importer aux États-
Unis des produits faits à partir de ces deux espèces. Le
MMPA pourrait également enfreindre les dispositions
relatives au traitement national de l’OMC et de l’ALENA,
en permettant la production en Alaska et la vente 
commerciale aux États-Unis de produits dont 
l’importation est interdite. Le Canada a communiqué
ses inquiétudes au gouvernement américain et se 
propose de tirer parti du processus de reconduction 
du MMPA au Congrès pour réitérer sa position. Ce
processus devrait commencer en mars 2000.

Blé dur
Les exportations de blé dur canadien vers les États-Unis
ont atteint des niveaux record au cours de l’année de
récolte 1998-1999, dépassant même ceux de 1993-1994,
année où des restrictions unilatérales avaient été
imposées. Les producteurs américains de blé et certains
membres du Congrès ont formulé des inquiétudes au
sujet des importations en provenance du Canada et
allégué que la Commission canadienne du blé avait
recours à des pratiques déloyales. Bien que les agences
américaines aient procédé à plusieurs enquêtes, jamais
le bien-fondé de ces allégations n’a été prouvé. Le blé
canadien est recherché aux États-Unis pour sa qualité et
son uniformité. Ces exportations constituent un volet
important du marché nord-américain de l’agriculture et
des produits agroalimentaires, qui est hautement intégré
et mutuellement avantageux. Par exemple, le blé dur
canadien est importé par des producteurs américains 
de pâtes alimentaires qui, en retour, exportent leurs 
produits au Canada. Depuis une décennie, la valeur des
exportations de blé dur canadien vers les États-Unis
équivaut presque à celle des exportations américaines
de pâtes vers le Canada.

Du point de vue de la valeur, les États-Unis étaient le
lieu de destination de 12,37 p. 100 de toutes les exporta-
tions de blé canadien en 1999. Le Canada n’a pas
l’intention de restreindre les exportations de céréales.
Les deux parties ont maintenant pris l’engagement de
procéder à un échange régulier d’information sur le
commerce bilatéral et international dans ce secteur,
pour contribuer à corriger toute perception erronée de
l’incidence des exportations canadiennes sur le marché
américain et pour aborder d’autres questions telles que
les pratiques commerciales dans les pays tiers. De plus,
le Canada continue de promouvoir la consultation et 
la coopération parmi les groupes industriels des deux
côtés de la frontière.

Initiatives concernant l’étiquetage du pays
d’origine
Le Congrès a proposé l’adoption de nouvelles exigences
en matière d’étiquetage indiquant le pays d’origine 
pour les viandes de bœuf, d’agneau et de porc, ce qui
pourrait avoir des conséquences pour les exportations
canadiennes. Le Canada et les États-Unis conviennent
que leurs exigences en cette matière, pour les produits
agricoles et alimentaires seront compatibles avec leurs
obligations aux termes de l’ALENA et au sein de
l’OMC. Le Canada continuera de s’opposer aux modifi-
cations législatives qui, pour les viandes, rendraient
obligatoire la déclaration du pays d’origine.

Selon une étude sur l’étiquetage du pays d’origine pour
les viandes importées, faite par le Département améri-
cain de l’agriculture et publiée le 13 janvier 2000,
l’étiquetage entraînera sûrement des coûts, mais ne
générera pas nécessairement de profits.

Saisie et essai
Il arrive que des produits agroalimentaires canadiens
soient retenus pour de longues périodes avant de pou-
voir être mis en vente aux États-Unis en raison de la
politique de saisie et essai de la U.S. Food and Drug
Administration (FDA). La FDA retient régulièrement
des expéditions de produits agroalimentaires importés
aux États-Unis pendant qu’elle procède à des essais en
laboratoire pour déterminer s’ils sont conformes aux
lois et règlements américains. Les retards ainsi causés
perturbent le commerce et sont coûteux pour les expor-
tateurs canadiens. Des fonctionnaires canadiens ont
rencontré leurs homologues américains le 31 janvier
2000 pour convenir d’une solution. Suite à la réunion,
ceux-ci ont décidé de mettre en œuvre un programme



à un contrôle américain et lorsqu’ils approvisionnent le
marché américain. Le ministre des Affaires étrangères
Axworthy et la secrétaire d’État Albright ont conclu un
accord le 27 avril 1999 afin d’assurer que nos objectifs
communs soient atteints à la satisfaction des deux 
parties et que les règlements américains sur le com-
merce international des armes soient mis en application
de façon à atténuer leurs répercussions sur le secteur 
nord-américain de la défense et de l’aérospatiale. Le
8 octobre, à la suite d’une rencontre entre le premier
ministre et le président, un accord de principe a été
conclu sur les éléments clés qui permettront de
résoudre les problèmes découlant de ces modifications.
Le Canada poursuit les discussions en vue de la signature
d’un accord qui rétablirait l’accès sans obligation 
de permis.

SURVEILLANCE DES DÉVELOPPEMENTS QUI
AFFECTENT LES INTÉRÊTS DU CANADA

Le protocole d’entente
Le 4 décembre 1998, le Canada et les États-Unis ont
signé un protocle d’entente touchant leurs échanges
mutuels de produits agricoles. On annonçait le
20 avril 1999 la création d’un comité consultatif sur 
l’agriculture ayant pour mandat d’améliorer le dialogue
sur les problèmes communs en ce domaine et de faire
participer les provinces et les États à un processus 
systématique d’examen des enjeux commerciaux.
La première réunion du comité s’est tenue à Ottawa 
le 24 septembre 1999.

Parmi les autres aspects positifs du plan d’action, citons
le programme d’expéditions en transit par voie ferrovi-
aire des céréales qui a permis l’acheminement, en 1999,
de 6 998 wagons de blé, d’orge et d’avoine américains
au Canada, l’harmonisation des règlements sur les 
produits antiparasitaires, la publication commune de
données concernant l’inventaire du bétail canadien et
américain et le développement du Projet des bovins 
du Nord-Ouest.

Dans le cadre du plan d’action, les deux pays ont
accepté d’éliminer un éventail de mesures qui
restreignaient l’accès aux marchés du bétail, de la
semence équine, des produits horticoles et des produits
de pépinière. L’accord aborde aussi les préoccupations
de l’industrie en matière de médicaments à usage
vétérinaire et de produits antiparasitaires. Les 
organismes canadiens et américains responsables 
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coopératif qui favoriserait encore davantage la sécurité
alimentaire et tiendrait compte des politiques et des
capacités communes des deux pays ainsi que de 
l’intégration croissante de leur marché agricole 
et alimentaire.

Exportation de produits du chanvre
Les États-Unis ne permettent pas la production de
chanvre industriel mais ils ont autorisé l’importation de
produits du chanvre. Le marché américain des produits
du chanvre, estimé à 50 millions de dollars, a été 
alimenté surtout par l’UE. De 80 à 90 p. 100 du chanvre
canadien transformé est exporté aux États-Unis.

Après que les exportateurs canadiens de chanvre eurent
éprouvé des problèmes à la frontière en 1999, les États-
Unis ont émis en décembre 1999 des directives destinées
à empêcher que ceux-ci ne se répètent. Aux termes de
ces directives, les graines exportées devaient être stérili-
sées et les produits du chanvre devaient renfermer
moins de 0,3 p. 100 de THC. On ne jugeait pas que cela
causerait de difficultés pour les exportateurs canadiens
puisque la réglementation canadienne renfermait les
mêmes exigences. Le 5 janvier 2000, les États-Unis ont
annulé ces directives et les ont remplacées par des
instructions exigeant la saisie du chanvre et des produits
du chanvre renfermant du THC, quelle qu’en soit la
proportion. Cette politique a été appliquée sans avertis-
sement et sans consulter le gouvernement canadien. Le
Canada continue de suivre la situation et il travaille avec
les entreprises touchées afin de résoudre le problème.

Règlement sur le commerce international 
des armes
Depuis la Deuxième Guerre mondiale, le Canada a
bénéficié d’une aire de sécurité nord-américaine et
d’une infrastructure nord-américaine intégrée pour 
le secteur du matériel de défense. Les produits de ce
secteur et la technologie connexe ont habituellement
circulé entre le Canada et les États-Unis sans que 
l’expéditeur n’ait à se procurer de licence; en échange,
des contrôles rigoureux et uniformes ont été institués
par les lois canadiennes et américaines sur les exporta-
tions. Au printemps de 1999, les États-Unis modifiaient
leurs règlements sur le commerce international des
armes, ce qui a eu pour effet d’éliminer les exemptions
spéciales de licences. En conséquence, les fournisseurs
canadiens sont astreints à des formalités plus fastidieuses
et complexes lorsqu’ils cherchent à avoir accès aux
marchés de marchandises et de technologies soumis 
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de ces questions ont convenu de plans de travail visant à
favoriser l’échange d’information et l’harmonisation de
leurs systèmes de réglementation.

Subventions et crédits à l’exportation de
produits agricoles
Le Canada a toujours été préoccupé par la possibilité
que les États-Unis augmentent l’utilisation des subven-
tions à l’exportation vers les marchés de pays tiers.
L’élimination de telles subventions sera à l’ordre du jour
du Canada lors du nouveau cycle de négociations de
l’OMC sur l’agriculture. De plus, le Canada appuie la
vision selon laquelle les crédits à l’exportation de 
produits agricoles devraient être frappés de sanctions
internationales efficaces afin que les gouvernements
cessent de subventionner de tels crédits.

Taxe d’affaire unique du Michigan
Le 1er juin 1999, le gouverneur Engler du Michigan a
présenté des modifications à la loi sur la taxe d’affaires
unique de l’État, en vue notamment de la supprimer
graduellement à raison de 0,1 p. 100 par an pendant
23 ans (elle est actuellement de 2,2 p. 100). Cette 
nouvelle législation comprenait des modifications
potentiellement néfastes pour les sociétés canadiennes
et étrangères, car elles risquaient une imposition
prospective. Des modifications ont été adoptées au
milieu de l’année 1999, suite à la campagne intensive
menée contre la loi par les gouvernements fédéral et
provinciaux, ainsi par que les représentants de l’indus-
trie canadienne. La loi modifiée prévoit un mécanisme
visant l’imposition d’une taxe aux sociétés étrangères
après ou à partir du 1er janvier 2000. Pour les entre-
prises canadiennes, il n’y aura pas d’imposition
rétroactive de la taxe, sauf si elles avaient un établisse-
ment permanent aux États-Unis et étaient tenues de
payer les impôts fédéraux des États-Unis en vertu de 
la convention fiscale entre le Canada et les États-Unis.
Les sociétés qui ont payé des impôts par le passé sans
pour autant avoir d’établissement permanent aux 
États-Unis peuvent avoir droit à un remboursement.

Les entreprises canadiennes doivent être informées de
leur assujettissement fiscal au Michigan. Elles peuvent
trouver des renseignements à ce sujet dans quatre bul-
letins administratifs du revenu publiés par le Michigan
Treasury : ils portent respectivement sur la détermina-
tion des sociétés visées (février 1999), la rétroactivité
(novembre 1999), l’assiette fiscale (janvier 2000) et le
secteur des transports (février/mars 2000). Pour obtenir

de plus amples renseignements, prière de consulter les
sites Web suivants : www.treasury.state.mi.us/lawrules/
rabs/rabindex.htm et www.dfait-maeci.gc.ca/geo/usa.

Article 110
L’article 110 de la loi américaine de 1996 sur l’immigra-
tion demandait au service de l’immigration et de la
naturalisation de créer un système de documentation
des entrées et sorties de tous les étrangers. Si cette clause
était mise en œuvre, elle se traduirait par des retards
massifs au passage des frontières canadiennes, déjà 
surchargées. En octobre 1998, la date d’entrée en
vigueur de l’article 110 a été reportée au 30 mars 2001,
à condition qu’elle ne perturbe pas de façon importante
les échanges commerciaux, le tourisme ou d’autres
mouvements transfrontaliers légitimes. Le Canada et 
ses partenaires continuent de s’efforcer de trouver une
solution législative permanente à ce problème afin
d’éviter la congestion des postes de douane.

Pouvoir de négociation accélérée
Cette expression désigne un mandat accordé au gou-
vernement américain et en vertu duquel le Congrès
établit les objectifs de négociation des États-Unis et
approuve ou désapprouve, sans modification, les
accords de libéralisation du commerce négociés en
fonction de ces objectifs. Le gouvernement américain 
en est actuellement privé et il est peu possible qu’il 
l’obtienne en l’an 2000, qui est une année électorale.
Dans de telles circonstances, il est probable que les 
pays, dans le cours des négociations de l’OMC sur 
l’agriculture et les services et des pourparlers de la
ZLEA, hésitent à poursuivre les discussions avec les
États-Unis de peur que les concessions obtenues à la
table de négociation ne soient dénoncées au Congrès.
Il serait important que le prochain gouvernement 
obtienne un pouvoir de négociation accéléré en 2001.

Ingérence législative
En 1999, un sénateur du Vermont a proposé une modi-
fication à un projet de loi fédéral sur les faillites qui
aurait annulé le contrat de 30 ans, d’une valeur de
4 milliards de dollars, qu’Hydro-Québec avait conclu
avec les services d’utilité publique du Vermont.
L’ambassadeur du Canada, ainsi que des alliés améri-
cains clés, ont contré cette initiative qu’ils considèrent
comme un dangereux précédent d’ingérence législative
en matière de contrats transnationaux. Des sources au
Congrès ont indiqué que le projet de loi ne serait pas



a retiré certaines clauses incompatibles avec les nou-
velles obligations aux termes de l’Accord sur les aspects
des droits de propriété intellectuelle qui touchent au
commerce de l’OMC, mais des plaintes en vertu de 
l’article 337 sont encore déposées contre des entreprises
canadiennes, qui doivent alors entamer des procédures
supplémentaires pour se défendre contre les allégations
de contrefaçon. Le gouvernement du Canada reste
préoccupé par ces problèmes et continuera de suivre de
près certains cas particuliers, dont les différends com-
merciaux internationaux qui pourraient survenir, pour
déterminer les mesures à prendre afin de veiller à ce que
les Canadiens soient traités conformément aux obliga-
tions commerciales internationales des États-Unis. Au
moment où le présent rapport allait sous presse, le
Canada s’était joint à l’UE et aux États-Unis afin de
poursuivre des consultations dans le cadre de l’OMC;
les questions discutées lors de celles-ci aboutiront 
peut-être devant un groupe de règlement des différends.

Recours commerciaux
Les représentants du Canada continuent d’observer de
près l’évolution de la politique commerciale américaine,
afin de veiller à ce que les États-Unis respectent leurs
obligations commerciales internationales dans l’élabo-
ration de toute nouvelle règle et dans l’application des
règles existantes. Le Canada continuera de manifester
son opposition aux lois telles que le projet de loi de
1999 décrétant un contingent sur l’acier qui aurait 
plafonné les importations d’acier à leur niveau d’avant
1998 et apporté des changements aux lois commerciales
américaines. Pour ce qui est de la réglementation, le
Canada a présenté des représentations sur les projets 
de règlement du Département américain du commerce
concernant les enquêtes sur le antidumping et les droits
compensateurs. La plupart ont été présentées en
réponse aux projets concernant la conduite du réexamen
des 15 ordonnances de droits antidumping et de droits
compensateurs déjà prononcées à l’endroit de produits
canadiens. Sept de ces ordonnances ont été abrogées
(appareils de levage en aluminium, étais métalliques,
soufre élémentaire, framboises rouges, potassium, sucre
et sirop, porc vivant); deux ont été maintenues (pièces
en fonte, rails en acier) et six sont toujours à l’étude
(tôles et rubans de laiton, tubes-image en couleur,
articles de tuyauterie pour l’industrie du pétrole,
magnésium, tôles fortes, acier traité contre la corro-
sion). Les représentants du Canada sont venus en aide
aux producteurs canadiens d’acier, de magnésium,
de laiton, de soufre, de bovins, de porcs vivants et de
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adopté. Le Canada restera à l’affût de restrictions qui
ciblent les exportations d’électricité et la capacité
d’Hydro-Québec de faire des affaires aux États-Unis.

AUTRES DOSSIERS

Formalités douanières et administratives
À la suite de la signature de l’Accord sur la frontière
commune en 1995 et de la visite du premier ministre 
à Washington en 1997, le Canada et les États-Unis 
ont entrepris plusieurs initiatives pour renforcer leur
collaboration aux frontières. Pour tirer pleinement parti
du libre-échange, les deux pays s’efforcent de faciliter le
commerce et le tourisme, tout en assurant une protec-
tion de leurs citoyens contre les menaces associées à 
des activités illicites, telles que l’immigration illégale, le
trafic de drogues et le terrorisme. En vertu de l’Accord
sur la frontière commune, ils ont établi de nouveaux
mécanismes pour gérer les mouvements transfrontaliers
de produits et de personnes, notamment la réduction
du nombre d’arrêts que doivent effectuer les transpor-
teurs de produits en transit dans l’un ou l’autre pays, la
promotion du recours à des installations conjointes ou
communes à la frontière et l’adoption de technologies
nouvelles en vue de détecter les drogues et faire l’inspec-
tion des voyageurs à distance. Le Canada et les États-
Unis sont toujours résolus à faire de notre frontière
commune un modèle de coopération et d’efficacité,
comme le montre la signature d’un partenariat entre le
Canada et les États-Unis lors de la visite du président
Clinton à Ottawa en octobre 1999.

Propriété intellectuelle
En vertu de l’article 337 de la loi américaine de 1930 
sur les tarifs, les produits importés qui sont réputés
contrevenir aux droits américains de propriété intel-
lectuelle peuvent être interdits d’entrée aux États-Unis
par l’ITC. L’article 337 offre de meilleures possibilités 
de recours direct contre les contrevenants présumés 
que celles qui existent lorsqu’une demande est présentée
devant les tribunaux américains, et les formalités
administratives de l’ITC peuvent être plus onéreuses.
Les contrevenants présumés qui se trouvent aux États-
Unis ne s’exposent qu’à des poursuites judiciaires,
tandis que les importateurs risquent à la fois une 
poursuite judiciaire et une poursuite auprès de l’ITC.

En 1989, un groupe spécial a constaté que l’article
337 contrevenait aux obligations découlant du GATT.
La législation de mise en œuvre de l’Uruguay Round 
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gluten de blé, en leur offrant des conseils et en présen-
tant des observations sur certains aspects particuliers
des enquêtes portant sur des recours commerciaux
effectués par les États-Unis.

Enquêtes relatives à des recours commerciaux
En 1999, il y a eu des enquêtes relatives à l’application
de droits antidumping et de droits compensateurs aux
importations, en provenance du Canada, de trois pro-
duits distincts : plaques en acier inoxydable (dumping),
fils en acier inoxydable (dumping) et bovins vivants
(dumping et droits compensateurs). Seule l’enquête sur
les plaques en acier inoxydable a conduit à l’imposition
de droits additionnels. En ce qui a trait à l’enquête sur
les bovins vivants, la partie américaine a interjeté un
appel à la fin de 1999 concernant la constatation de
préjudice ouvrant droit à des mesures antidumping. La
partie canadienne a demandé qu’un groupe spécial de
l’ALENA en soit responsable.

De plus, deux enquêtes relatives à des mesures de sauve-
garde applicables aux importations de fil machine et de
tubes et tuyaux en acier ordinaire ont conclu qu’aux 
termes des dispositions de l’ALENA, les importations 
en provenance du Canada ne portaient pas préjudice à
l’industrie américaine.

Durant la même période, le Canada a lancé deux
enquêtes antidumping contre des produits provenant
des États-Unis, soit des agents de contraste et des
réfrigérateurs, sécheuses et lave-vaisselle. Les deux
enquêtes sont en cours.

Électricité
Aux États-Unis, le gouvernement fédéral et les États
s’apprêtent à déréglementer le secteur de l’électricité,
dans le but de rendre le marché plus concurrentiel et
plus efficace et de réduire les coûts à la consommation.
Cette réorganisation laisse présager de bonnes et 
mauvaises nouvelles pour les fournisseurs canadiens
d’électricité qui exportent aux États-Unis. D’un côté, les
nouveaux marchés et structures de marché, les services
novateurs et la plus grande demande d’énergie peuvent
se traduire par une augmentation des échanges. D’un
autre côté, à la suite des précédentes mesures de déré-
glementation, les États-Unis exigent que les fournisseurs
canadiens désireux d’évoluer dans leur marché de gros
mettent leur réseau de transmission à la disposition des
fournisseurs américains. La législation de restructura-
tion actuelle envisage également de libéraliser la
distribution au détail, probablement également sur une

base réciproque. D’autres dispositions pourraient
exclure les produits d’origine canadienne de certains
secteurs du marché américain en exigeant que les fournis-
seurs américains achètent des ressources énergétiques
non hydroélectriques renouvelables d’origine améri-
caine. Cette législation touche également les normes 
de fiabilité des systèmes à l’échelle du continent et
l’établissement d’organismes de transport (trans-
porteurs communs), deux questions qui peuvent avoir
des effets néfastes sur la souveraineté et les compétences
du Canada. On a aussi déposé des projets de loi visant
en particulier les fournisseurs canadiens d’électricité.

Le Canada, de concert avec les gouvernements provin-
ciaux et l’industrie, continuera de consulter les
représentants américains et d’observer l’évolution du
secteur de l’électricité aux États-Unis afin d’évaluer la
conformité de ces propositions avec les obligations
commerciales internationales de ce pays, ainsi que leurs
diverses répercussions commerciales et économiques. Le
Canada prépare également une vaste campagne en vue
de faire valoir et de défendre ses intérêts commerciaux
auprès du Congrès et du gouvernement américain.

Accord de reconnaissance mutuelle des systèmes
d’inspection du poisson
En 1999, des fonctionnaires de l’Agence canadienne
d’inspection des aliments (ACIA) et de la U.S. Food and
Drug Administration ont poursuivi les discussions sur
un ARM concernant l’inspection du poisson. Un tel
accord faciliterait le commerce bilatéral du poisson et
des produits du poisson. L’objectif du Canada est de
conclure ces discussions en 2000.

FACILITER L’ACCÈS AU MARCHÉ DES SERVICES

Services financiers
L’abrogation, en 1999, d’une loi financière clé (la 
loi Glass-Steagall) a ouvert le marché américain de 
l’assurance aux banques canadiennes. En ce qui a trait 
à la prestation de ces services de part et d’autre de la
frontière, le Canada souhaite que soient davantage 
uniformisées les règles du jeu dans le secteur des valeurs
mobilières. Aux termes de l’ALENA, le Canada, le
Mexique et les États-Unis ont réétudié la question au
début de 1999. Il a été convenu que le Canada et les
États-Unis poursuivraient entre eux des discussions 
sur la réglementation du commerce transfrontalier 
des valeurs mobilières.



Chaque fois que l’occasion se présentera, le Canada
continuera d’encourager l’atténuation des mesures
restrictives de la loi Jones qui nuisent aux intérêts 
canadiens. Malgré les nombreux appels en faveur d’une
réforme de ce secteur, les restrictions concernant le 
cabotage et la préférence donnée aux navires battant
pavillon américain jouissent toujours d’appuis importants
aux États-Unis, ce qui n’augure pas de changements
majeurs à courte échéance.

Admissions temporaires
Selon l’article 343 de la loi américaine sur l’immigration
(Illegal Immigration Reform and Immigrant Responsibility
Act), tout étranger souhaitant travailler dans le secteur
de la santé doit présenter un certificat, délivré par un
organisme américain d’accréditation, vérifiant sa com-
pétence professionnelle et sa maîtrise de la langue
anglaise. Selon une règle provisoire, la loi ne s’applique
qu’aux travailleurs désirant devenir résidents perma-
nents et dispenser des services dans les domaines des
soins infirmiers et de la praxithérapie. Une dérogation
visant les personnes désireuses d’obtenir un permis de
séjour temporaire reste en vigueur, en attendant la mise
en œuvre du règlement d’application de la loi. Cette
dérogation ne représente qu’une solution temporaire et
le Canada continue de soutenir, auprès du gouverne-
ment et du Congrès américains, que l’exigence relative à
la double accréditation de l’article 343, dans le cas des
personnes en quête d’un permis de séjour temporaire,
enfreint les engagements pris par les États-Unis en vertu
de l’ALENA. Notre objectif ultime est que le gouverne-
ment américain rende permanente la dérogation pour
les travailleurs des soins de la santé qui désirent obtenir
un permis de séjour temporaire aux États-Unis.

Marchés publics
Le Canada continuera d’inciter les autorités des États-
Unis à faciliter l’accès des fournisseurs canadiens aux
marchés publics américains. À l’heure actuelle, les
exemptions accordées en vertu des accords de marchés
publics conclus dans le cadre de l’ALENA et de l’OMC
ferment la porte à ceux qui voudraient présenter des
soumissions à l’égard d’un large éventail de projets dans
divers secteurs critiques. Les programmes de contrats
réservés aux petites entreprises et aux entreprises
minoritaires sont particulièrement restrictifs, tout
comme les programmes « Buy American » (« achetons
des produits américains »). De plus, des dispositions
législatives adoptées de longue date et de manière ad
hoc, ainsi que les conditions afférentes aux programmes
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Télécommunications
À la fin de 1999, la U.S. Federal Communications
Commission annonçait qu’elle simplifierait ses forma-
lités pour faciliter l’entrée sur le marché des fournisseurs
étrangers de services fixes par satellite. Grâce à cette
décision, les fournisseurs canadiens pourraient jouir
d’un processus d’émission des permis plus rapide et
plus transparent, mais les demandes risquent encore
d’être refusées si le Groupe de la direction invoque des
motifs liés à la sécurité nationale, à l’exécution des lois,
à la politique étrangère ou au commerce international.

Compte tenu des délais interminables qu’ont dû subir
certaines sociétés canadiennes avant d’avoir accès au
marché américain, le Canada continuera de surveiller
attentivement l’exécution par les États-Unis de leurs
engagements envers l’OMC à l’égard des services de
télécommunications, afin de veiller à ce que les four-
nisseurs canadiens obtiennent les permis avec célérité 
et de façon transparente.

Transport maritime
Un ensemble de lois (regroupées sous l’appellation de
Jones Act) établissent une série de limites à la participa-
tion étrangère à l’industrie maritime des États-Unis. Ces
lois restreignent notamment le transport de produits ou
de passagers entre deux points situés aux États-Unis aux
navires construits dans ce pays et dont les propriétaires
et l’équipage sont américains. Des restrictions 
semblables s’appliquent au dragage, au sauvetage et à
d’autres activités commerciales menées dans les eaux
américaines. La principale préoccupation du Canada
concerne les exigences américaines qui excluent l’utilisa-
tion des navires de construction canadienne pour des
activités maritimes dans les eaux américaines. Pour ce
qui est du transport maritime international, des restric-
tions s’appliquent également quant à la nationalité des
propriétaires des navires admissibles à l’homologation
par les États-Unis. On trouve par ailleurs une variété de
subventions et d’autres mesures de soutien en faveur
des armateurs américains : les lois relatives au régime
préférentiel de transport maritime leur accordent par
exemple l’exclusivité pour ce qui est du matériel mili-
taire et un traitement préférentiel en ce qui concerne le
matériel public non militaire, les cargaisons de produits
d’aide et certaines denrées agricoles. Ces restrictions 
(y compris celles qui sont liées à l’amendement
Byrnes/Tollefson dans le domaine de la défense) 
limitent l’accès des Canadiens au marché américain 
du commerce maritime.
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de financement, limitent l’accès des fournisseurs cana-
diens. La nécessité de leur assurer un accès plus facile 
et plus fiable, au palier fédéral comme à celui des États
et des municipalités, reste un facteur clé pour les gou-
vernements provinciaux canadiens dans leur réflexion
sur la possibilité de proposer l’ouverture des marchés
publics provinciaux et municipaux du Canada.

Contrats réservés aux petites entreprises
Le gouvernement canadien reste préoccupé par l’utilisa-
tion fréquente et imprévisible des exceptions à l’ALENA
et à l’AMP de l’OMC concernant les contrats réservés
aux petites entreprises. Les fournisseurs canadiens font
face à la possibilité omniprésente que des clients gou-
vernementaux recrutés avec succès et approvisionnés à
des prix concurrentiels leur fermeront par la suite la
porte en invoquant ces mesures de réserve. Aux États-
Unis la définition d’une petite entreprise varie selon les
secteurs, mais, dans celui de la fabrication, elle corre-
spond généralement à un maximum de 500 employés
(le seuil va jusqu’à 1 500 employés dans d’autres); pour
une société de services, le seuil est fixé à un revenu
annuel maximum de 17 millions de dollars américains.
De plus, les départements fédéraux américains
atteignent ou dépassent régulièrement leur objectif,
qui est d’accorder 23 p. 100 de leurs contrats (selon la
valeur) à des petites entreprises américaines. De son
côté, le gouvernement américain exige que les soumis-
sions des entrepreneurs et des principaux sous-traitants
comprennent des plans pour confier une partie de leurs
travaux en sous-traitance à de petites entreprises améri-
caines. Le Canada est aussi préoccupé par le fait que
l’utilisation de tels plans de sous-traitance gêne l’accès
des Canadiens au marché américain et il continuera de
faire pression sur le gouvernement à ce sujet.

Les programmes « Buy American »
Les programmes favorisant l’achat de produits et de 
services américains sont largement utilisés dans les
marchés publics fédéraux américains qui ne sont pas
visés dans l’ALENA ou les accords de l’OMC. Comme
ces accords commerciaux n’exigent un traitement égal
des offres canadiennes que pour les achats directs du
gouvernement fédéral américain dans certains secteurs,
un large éventail de marchés publics fédéraux sont 
assujettis à l’achat de produits américains.

Marchés du Département de la défense
En vertu des accords entre le Canada et les États-Unis
pour le partage de la production et du développement
de produits de défense, l’industrie canadienne a accès à
cet immense marché d’équipement et de R-D. Cette
relation exige une vigilance continue pour éviter toute
érosion, intentionnelle ou par inadvertance.

Programmes « Buy American » et marchés
infranationaux financés par le gouvernement fédéral
Des nombreuses clauses « Buy American » sont incluses
dans les marchés des États et des municipalités
lorsqu’un financement fédéral est fourni, ce qui signifie
que les États et les municipalités doivent acheter des
produits et des services américains pour avoir droit aux
subventions. Le Canada cherche toujours à améliorer
l’accès, présentement limité, des entreprises canadiennes
à cet important marché, notamment dans le domaine
des infrastructures de transport en commun, de la 
construction d’autoroutes et de l’aéronautique.

Presque tous les grands projets de transport, aux États-
Unis, sont financés par le gouvernement fédéral, mais
administrés par les États et les municipalités ou par des
organismes du secteur privé. La Transportation Equity
Act for the 21st Century (connue sous le nom de 
TEA-21) prévoit le financement de ces projets jusqu’à la
fin de l’exercice financier 2003. L’Agence fédérale des
transports en commun (Federal Transit Administration
ou FTA) et l’Agence fédérale des autoroutes (Federal
Highway Administration ou FHWA) accordent des
fonds en vertu de la TEA-21 aux États, aux municipa-
lités et aux autorités du secteur des transports pour des
projets de cette nature, à condition qu’on ait recours à
du matériel et de l’équipement américains. Dans les
projets financés par la FTA, tous les matériaux d’acier 
et autres produits doivent être faits uniquement de
matières premières d’origine américaine, en plus d’être
entièrement fabriqués aux États-Unis. Les pièces de
matériel roulant (trains, autocars, bacs, trolleybus, etc.)
doivent être faites à 60 p. 100 de matières premières
américaines et le montage final doit avoir lieu aux États-
Unis. Dans le cas des projets financés par la FHWA, tous
les produits de fer et d’acier, ainsi que leur revêtement,
doivent être de fabrication entièrement américaine.

Des conditions similaires s’appliquent aux projets
d’aéroport recevant un financement de l’Agence
fédérale de l’aviation (Federal Aviation Administration),
comme l’autorise l’Airport and Airways Facilities
Improvement Act. Ces projets exigent que tous les



qui frappent l’industrie et à laisser à celle-ci le soin de 
s’autoréglementer dans le contexte de l’intégration
croissante du marché nord-américain.

Les quatre sous-comités sectoriels de l’ALENA 
(industrie automobile, transports terrestres, télécom-
munications et étiquetage des produits textiles) offrent
également d’excellentes occasions de promouvoir la
coopération bilatérale dans le domaine des normes 
et des règlements. Les sous-comités des transports 
terrestres et de l’étiquetage des produits textiles travail-
lent de concert à l’harmonisation des normes afin de
faciliter le commerce; ils ont accompli des progrès
remarquables à l’égard de la conformité des chauffeurs
et des camions aux normes qui s’appliquent aux
véhicules automobiles et de l’étiquetage pour l’entretien
des produits textiles. Dans les secteurs des télécommu-
nications et de l’automobile, où les normes canadiennes
et américaines se complètent généralement, les sous-
comités s’efforcent d’accroître la coopération bilatérale
et la coordination des activités dans les rencontres et
organismes internationaux.

Le Canada surveille de près la tendance des États-Unis 
à avoir de plus en plus recours à des mesures protec-
tionnistes. Il cherche à obtenir des États-Unis qu’ils
appliquent de façon plus exhaustive les engagements
pris au nom de leurs paliers infranationaux dans le 
contexte de l’ALENA et de l’OMC, afin de faire en sorte
que les normes adoptées par ceux-ci soient améliorées
ou modernisées et qu’ainsi s’accroissent le volume et la
diversité de nos échanges de produits manufacturés. Le
Canada s’efforce par ailleurs de promouvoir le dialogue
bilatéral entre les provinces et les États afin d’accroître
la coopération dans l’élaboration des normes et des
règlements, en particulier pour les appareils sous pres-
sion et les matériaux de construction, ainsi que dans
l’harmonisation des normes réglementées de sécurité
pour le matériel électrique.

Enfin, le Canada continuera d’encourager la col-
laboration canado-américaine dans l’élaboration et
l’application de normes facultatives communes qui 
se substitueraient aux règlements édictés par les 
gouvernements. Ces initiatives concernant les normes
accompagneront d’autres mesures visant à fournir des
services convenables d’évaluation de conformité.
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matériaux d’acier et autre produits soient composés à
60 p. 100 de matières premières américaines et que le
montage final ait lieu aux États-Unis. Le Canada 
continuera de demander une amélioration de l’accès
aux marchés publics dans ces domaines.

Préférences des États et des municipalités
Une grande variété de préférences sont accordées dans
les marchés publics des États et des municipalités. De
plus, de nombreuses clauses « Buy American » du gou-
vernement fédéral des États-Unis y sont incluses dans
les marchés publics lorsqu’un financement fédéral est
fourni. Le Canada est préoccupé par le fait que ces
préférences limitent l’accès au marché et le rendent
imprévisible pour les fournisseurs canadiens.

Modifications législatives et réglementaires
Les États-Unis ont en grande partie terminé la mise en
œuvre des modifications apportées aux procédures 
d’acquisition dans le cadre des lois adoptées en 1994 et
1995; or, leur réglementation des marchés publics civils 
et militaires, qui peut nuire à l’accès des fournisseurs
canadiens au marché, est constamment modifiée. Le
Canada continue d’inciter le gouvernement américain 
à clarifier et à corriger les incompatibilités potentielles
entre les obligations qu’il a contractées en signant
l’ALENA et ces nouvelles pratiques, qui semblent limiter
la participation canadienne aux marchés publics. Celles-
ci comprennent notamment des critères d’admissibilité 
à la sous-traitance et des méthodes d’acquisition 
simplifiées pour tous les achats publics inférieurs à
100 000 dollars et pour les achats de produits commer-
ciaux dont la valeur ne dépasse pas 5 millions de dollars
américains. Le Canada se préoccupe également de la
propension des législateurs américains à incorporer à
l’occasion des dispositions restrictives de ce genre dans
des lois qui ne se rapportent pas aux marchés publics,
telles que des lois de crédits. Ces mesures, souvent liées 
à des produits particuliers, semblent être prises sans
qu’on ait vraiment évalué la possibilité qu’elles puissent
être en contradiction avec les obligations commerciales
internationales.

NORMES ET MESURES

Le Canada poursuit un dialogue constructif avec les États-
Unis, surtout dans le cadre des travaux du Comité des
mesures normatives de l’ALENA, afin de les encourager 
à atténuer l’ampleur des restrictions réglementaires 
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MEXIQUE

Aperçu
Au cours de la dernière décennie, les relations entre 
le Canada et le Mexique se sont sensiblement élargies,
notamment depuis l’entrée en vigueur de l’ALENA. Le
Mexique est maintenant le plus important partenaire
commercial du Canada en Amérique latine. En 1999,
le Canada devenait le quatrième plus important parte-
naire commercial du Mexique et venait au même rang
parmi les investisseurs étrangers directs au Mexique.

De l’entrée en vigueur de l’ALENA en 1994 à la fin 
de 1999, la valeur de nos échanges bilatéraux avec le
Mexique a doublé pour atteindre plus de 13 milliards 
de dollars. Le taux de croissance des exportations et des
importations a été de plus de 100 p. 100 depuis 1994.
Le déficit commercial historique du Canada persiste
cependant et était presque de l’ordre de 5 milliards de
dollars à la fin de 1999. (Ces chiffres sont fondés sur les
données des importations du Canada et du Mexique
rendues publiques par Statistique Canada et INEGI, le
bureau mexicain de la statistique. On obtient un tableau
plus précis du volume des échanges bilatéraux en utili-
sant nos données respectives sur l’importation qu’en 
se fondant uniquement sur les données d’importation
et d’exportation de chaque pays, car cette dernière
méthode ne tient pas compte d’une grande partie des
produits expédiés via les États-Unis. Les organismes 
statistiques du Canada, des États-Unis et du Mexique
s’emploient à concilier leurs résultats.)

La plupart des exportations canadiennes vers le
Mexique consistent en produits manufacturés divers.
Il s’agit principalement de produits automobiles,
d’ordinateurs et pièces d’ordinateurs, de machines et 
de matériel de télécommunications, ainsi que de graines
oléagineuses, de céréales et de produits laitiers. Parmi
nos principales importations, citons les produits 
automobiles, les machines, le mobilier, le pétrole, les
produits optiques, les fruits et les légumes.

Les activités commerciales canadiennes au Mexique ont
continué d’augmenter au rythme du développement
des secteurs industriels et de l’évolution du marché 
dans son ensemble. Les sociétés canadiennes sont des
investisseurs étrangers directs importants, se classant
après celles des États-Unis et des Pays-Bas et pratique-
ment sur un pied d’égalité avec celles de l’Allemagne.

Les secteurs de la fabrication, des services financiers et
des mines reçoivent plus de 90 p. 100 des investissements
canadiens. Pour ce qui est des échanges, les représen-
tants du ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international ont maintenu un programme
finement ciblé de développement des marchés, qui vise
des secteurs prioritaires précis (machines industrielles,
technologies de l’information, agriculture et agroali-
mentaire, automobile, pétrole et gaz, énergie électrique
et matériel et services de transport) ainsi que des
secteurs émergents (produits et services environ-
nementaux, culturels et éducationnels).

Au cours des années 1990, l’économie mexicaine a subi
des transformations importantes; elle a notamment 
été le théâtre d’une libéralisation des marchés et d’une
réforme structurelle importantes. À la fin de la décennie,
le Mexique montrait une meilleure capacité de 
résistance aux bouleversements externes successifs et
aux enjeux intérieurs. En retour, sa crédibilité s’est 
consolidée de même que la confiance des investisseurs,
ce qui a eu pour effet de lui permettre de se démarquer
de plus en plus des autres économies émergentes. Ces
progrès ont été renforcés par la persévérance du gou-
vernement à maintenir des politiques monétaires et
économiques saines, en particulier vers la fin du mandat
de six ans du président Zedillo, période traditionnelle-
ment frappée de crises économiques. En plus d’adopter
des politiques nationales prudentes, le Mexique a
restructuré sa dette et même pris des mesures visant à
contrecarrer la fuite des capitaux et une crise de sa 
balance des paiements. Soutenue par une stratégie de 
la Banque centrale axée sur la « stabilisation durable » 
et par un gouvernement qui s’intéresse particulièrement 
à la productivité, à l’efficacité et à la compétitivité,
l’économie a obtenu de meilleurs résultats en 1999 que
ce qu’avaient prévu la plupart des analystes indépendants.
En l’an 2000, le Mexique espère obtenir une croissance
du PIB de 4,5 p. 100 et un taux d’inflation de 10 p. 100.
Il ne fait aucun doute que le Mexique a tiré parti de 
son statut de membre de l’ALENA et d’une économie
américaine vigoureuse, ainsi que de son secteur des
exportations qui est remarquablement fort. À la fin de
1999, le total de ses exportations s’approchait de celui
de tous les autres pays d’Amérique latine réunis. En l’an
2000, on prévoit une augmentation supplémentaire de
11 p. 100. Les importations ont également enregistré
une augmentation constante, soit plus de 11 p. 100 à 
la fin de 1999 par rapport à l’année précédente. On 
s’attend à d’aussi bons résultats en l’an 2000.



■ conclure les négociations sur les protocoles en
matière de services fixes et mobiles par satellite 
de l’Accord Canada–Mexique sur les services de
communication par satellite de 1999;

■ continuer à surveiller de près l’exécution par le
Mexique des engagements pris en vertu de l’Accord
de l’OMC sur les télécommunications de base;

■ poursuivre les initiatives en cours visant la concilia-
tion des données sur le commerce;

■ continuer à insister pour que le Mexique produise
une liste définitive des services exclus du chapitre de
l’ALENA qui traite des marchés publics et règle les
problèmes liés à la mise en œuvre de ce chapitre.

L’accès du Canada au marché mexicain continue de
s’améliorer et de se consolider grâce à l’ALENA. Avant
que ce dernier entre en vigueur, plus de 80 p. 100 des
exportations mexicaines entraient au Canada en 
franchise de droits, alors que la plupart des ventes 
canadiennes au Mexique étaient assujetties à des taux de
la nation la plus favorisée (NPF) qui se situaient entre
10 et 20 p. 100. D’autre part, les entreprises canadiennes
ont été en mesure de développer leurs ventes dans des
secteurs qui étaient auparavant presque inaccessibles,
dont ceux de l’automobile, des services financiers et de
l’énergie. L’élimination des exigences liées à l’octroi de
licences d’importation et la suppression de presque tous
les droits de douane contribuent à assurer l’accès sans
obstacle à un marché de plus de 90 millions d’habitants.
Le Canada continuera d’aborder les problèmes des
échanges bilatéraux dans les divers groupes de travail 
et comités de l’ALENA, en vue de faciliter l’accès au
marché pour ses exportateurs, fournisseurs de services
et investisseurs.

FACILITER L’ACCÈS AUX MARCHÉS DES PRODUITS

Élimination accélérée des droits de douane dans
le cadre de l’ALENA 
Dans les échanges canado-mexicains, la plupart des
droits tarifaires actuels ont déjà été éliminés et pratique-
ment tous ceux qui restent auront disparu d’ici 2003.
L’ALENA prévoit l’abolition accélérée des droits lorsque
les parties en cause en sont convenues. Comme il s’agit
d’un processus qui répond aux pressions de l’industrie,
les droits sont éliminés en fonction des appuis reçus au
sein du secteur concerné, dans les deux pays. Deux ron-
des d’élimination accélérée se rapportant à environ
25 millions de dollars d’échanges commerciaux
bilatéraux ont permis l’abolition des droits sur un certain
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Ouverture des marchés — Résultats obtenus 
en 1999 
■ Signature par le Canada et le Mexique d’une entente

sur les services de communication par satellite afin
d’en faciliter la prestation de services au moyen de
satellites commerciaux sous licence des deux pays.

■ Signature par le Canada et le Mexique d’un proto-
cole d’entente sur l’acceptation des données d’essai
en vue de veiller à ce que les produits de télécom-
munications et de technologies de l’information
respectent toutes les normes de sécurité requises.

■ Création de nouveaux débouchés pour les services
aériens entre les deux pays à la suite de la mise en
œuvre définitive d’un accord sur le partage des
codes de vol.

■ Signature en septembre 1999 d’un protocole 
d’entente sur la coopération en ce qui a trait à la
salubrité et à l’inspection des aliments et aux ques-
tions zoosanitaires et phytosanitaires, afin de cerner
et de résoudre les problèmes relatifs à ces domaines
dans le commerce bilatéral de produits agricoles et
alimentaires.

■ Constitution en novembre 1999 de la Société de
règlement des différends en matière de fruits et de
légumes, un mécanisme trilatéral non obligatoire de
niveau sectoriel, destiné à résoudre les litiges com-
merciaux privés relatifs au commerce des fruits et
des légumes à l’intérieur des pays membres de
l’ALENA et entre ces pays.

Accès au marché — Priorités du Canada en 2000 
■ persister à encourager le Mexique à respecter ses

obligations relatives au camionnage dans le cadre 
de l’ALENA;

■ progresser dans l’harmonisation et la simplification
des formalités douanières et faciliter encore les
mouvements transfrontaliers de produits (agroali-
mentaires, textiles, etc.);

■ poursuivre les discussions pour veiller au bon fonc-
tionnement et à l’amélioration de l’accord sur les
pommes de terre de semence;

■ poursuivre les discussions sur l’exécution har-
monieuse des engagements en matière d’accès aux
marchés pour les haricots secs et d’ouverture des
marchés pour les pommes de terre frites surgelées et
la mozzarella;
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nombre de produits de consommation et d’intrants
industriels. Le Canada continuera d’examiner les deman-
des d’élimination accélérée provenant du secteur privé,
pour garantir à nos entreprises un meilleur accès au
marché mexicain.

PRODUITS AGRICOLES

Pommes de terre de semence 
En octobre 1998, l’ACIA et les représentants du Mexique
ont conclu un nouvel accord qui permet l’exportation
de pommes de terre de semence canadiennes à destina-
tion du Mexique et donne l’occasion au Mexique de
vendre des minitubercules au Canada. Cet accord 
comporte également des dispositions en vue de 
l’ouverture de débouchés au Canada pour les pommes
de terre de consommation d’origine mexicaine. L’accord
donne de bons résultats depuis sa mise en œuvre.

Haricots secs
L’accès au marché mexicain des haricots secs est limité
par des contingents tarifaires. À ceux que le Mexique
accorde au Canada et aux États-Unis en vertu de
l’ALENA s’en ajoutent d’autres qu’il octroie au taux
NPF à tous les membres de l’OMC. À différentes occa-
sions, notamment en 1999, le Mexique a tardé à délivrer
des certificats de contingent pour les importations de
haricots secs. Ce problème a été soulevé officiellement
lors de la réunion du Comité du commerce des pro-
duits agricoles de l’ALENA qui a eu lieu en mars 1999 
et les discussions sur le sujet se poursuivent en vue 
d’assurer une exécution harmonieuse des engagements
du Mexique en matière d’accès au marché.

Pommes de terre frites surgelées
En vertu de l’ALENA, le Mexique a instauré à cet 
égard un contingent tarifaire qui s’accompagne d’un
contingent d’extra à taux de 20 p. 100 devant normale-
ment être éliminé en 2003. La demande mexicaine de
pommes de terre surgelées, particulièrement celle qui
provient des chaînes de restauration, augmente à un
rythme rapide et est satisfaite par les importations.
L’accès à ce marché est cependant limité par le peu
d’ampleur du contingent tarifaire et les droits de
20 p. 100 imposés sur l’excédent rendent ces produits
inutilement dispendieux pour les importateurs et les
consommateurs. Le Canada a plusieurs fois soulevé
cette question auprès du Mexique et poursuivra les 
discussions bilatérales en vue d’obtenir un meilleur
accès au marché.

Pommes
La loi mexicaine exige un permis pour l’importation 
des pommes. Or, le ministère des Finances (Hacienda) 
a refusé de délivrer les permis requis pour importer du
Canada des pommes fraîches. Bien qu’aucune raison
« officielle » n’ait été donnée, il semble que le refus soit
lié au fait que les pommes canadiennes se vendent à un
prix inférieur à un prix de référence censé ne s’appli-
quer qu’aux pommes américaines. Vu le caractère
périssable du produit, le Canada entend bien que la
question se règle rapidement. Des discussions sont en
cours avec le Mexique afin de clarifier l’application du
régime et d’obtenir que des permis soient délivrés et
que le Mexique se conforme à ses obligations en matière
d’accès au marché pour les pommes.

Protocole d’entente — Coopération en ce qui a
trait à la salubrité et à l’inspection des aliments
et aux questions zoosanitaires et phytosanitaires
Le 29 septembre 1999, le ministre de l’Agriculture et 
de l’Agroalimentaire, Lyle Vanclief, et son homologue
mexicain, le secrétaire d’État Arroyo Marroquin, ont
signé un protocole d’entente, que signait également par
la suite le ministre de la Santé, Allan Rock. Ce protocole
vise à favoriser un climat de collaboration en vue de
cerner et de résoudre les problèmes liés à l’inspection et
à la salubrité des aliments et aux questions zoosanitaires
et phytosanitaires dans le cadre du commerce bilatéral
de produits agricoles et alimentaires. Il permettra aux
agents de réglementation des deux pays de collaborer
plus étroitement afin de faciliter les échanges de pro-
duits qui répondront à des normes de salubrité fondées
sur la science.

Corporation de règlement des différends en
matière de fruits et de légumes
La Corporation de règlement des différends (DRC) 
en matière de fruits et de légumes créée en vertu de
l’ALENA a été constituée en novembre 1999 et ses acti-
vités ont débuté le 1er février 2000. Fruit des travaux du
Comité consultatif de l’ALENA sur les différends com-
merciaux privés en matière de produits agricoles, elle a
pour but de fournir un mécanisme sectoriel, non obliga-
toire et trilatéral de règlement des litiges commerciaux
privés relatifs au commerce des fruits et des légumes.
C’est un Canadien, Stephen Whitney, qui a l’honneur
d’occuper le premier les fonctions de président-
directeur général de la DRC, dont le siège social est situé
à Ottawa. La DRC offre d’intéressantes possibilités pour
faciliter l’accroissement des échanges et améliorer le 



tion de la conformité qui permettront d’accepter les
résultats des essais menés au Canada, comme l’exigent
les articles 908 et 1304 de l’ALENA. On doit se féliciter
des engagements pris par le Mexique relativement à ces
deux questions dans le cadre des travaux du Sous-
comité des normes de télécommunications de l’ALENA.

Le 9 avril 1999, le Canada et le Mexique ont signé un
accord qui vise à faciliter la prestation des services de
communication par satellite, à l’échelle autant intérieure
que bilatérale, au moyen de satellites commerciaux sous
licence des deux pays. L’accord entrera en vigueur une
fois que le Canada et le Mexique auront pris les mesures
de mise en œuvre appropriées. Il prévoit la négociation
de protocoles sur la prestation des services fixes et
mobiles. La mise en œuvre de l’accord et la négociation
de protocoles sur ces services resteront des priorités
pour le Canada en l’an 2000.

Les deux pays ont facilité la croissance rapide de ce
secteur en partageant des technologies novatrices et 
en collaborant à l’élaboration de politiques et de règle-
ments en matière de télécommunications; ils ont
montré une volonté de poursuivre la collaboration 
dans ce secteur dynamique qui prend de plus en plus
d’importance.

Services financiers 
Le Canada suit de près l’évolution législative du pro-
gramme mexicain de réforme financière, qui pourrait
avoir une grande incidence sur l’accès au marché
financier pour les investisseurs étrangers. Le Canada
cherche à obtenir des modifications supplémentaires
notamment dans deux domaines, soit l’accès au secteur
des valeurs mobilières du Mexique et l’offre de services
transfrontaliers d’assurance.

Dans le secteur des valeurs mobilières, le Mexique n’a
actuellement aucun plan visant à permettre une activité
limitée aux maisons de courtage, mais cela pourrait 
être envisagé à moyen terme. Le Canada continuera
d’encourager les Mexicains à créer de nouvelles catégories
de maisons de courtage. Dans le contexte du nouveau
régime de retraite mexicain, le Canada continuera aussi
d’encourager le Mexique à ouvrir son marché des
caisses de retraite aux sociétés étrangères du secteur 
des valeurs mobilières. Quant au secteur des assurances,
le Canada persistera à stimuler les efforts visant à faciliter
l’offre de transactions d’assurance sans discontinuité 
aux transporteurs routiers participant au commerce
transfrontalier entre le Canada, les États-Unis et 
le Mexique.
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climat commercial au sein des pays membres de
l’ALENA dans le secteur des fruits et légumes frais.
Le site Web de la DRC (www.fvdrc.com/) peut être 
consulté afin d’obtenir d’autres renseignements.

FACILITER L’ACCÈS AU MARCHÉ DES SERVICES

Camionnage 
Dans le cadre de l’ALENA, les engagements du Mexique
en matière de services de camionnage et d’investis-
sement devaient entrer en vigueur en décembre 1995.
Le Mexique a néanmoins retardé cette application en
raison du fait que les États-Unis n’ont pas libéralisé
leurs règlements de camionnage, à la suite de diverses
préoccupations, notamment en ce qui a trait aux
normes de sécurité qui prévalent dans l’industrie mexi-
caine du camionnage. Même s’il s’agit avant tout d’un
différend mexicano-américain, cela a eu pour effet indi-
rect d’interdire à au moins une entreprise canadienne
de camionnage de mener des affaires au Mexique. Le
gouvernement canadien continue d’exercer des pressions
auprès du Mexique pour qu’il respecte ses obligations
découlant de l’ALENA à l’égard du Canada, dans le
domaine du camionnage. Il s’est joint au groupe spécial
du chapitre 20 de l’ALENA en tant que tiers intéressé
dans le différend entre le Mexique et les États-Unis.

D’une manière plus générale, des progrès considérables
ont été enregistrés au point de vue du chapitre 9 de
l’ALENA, qui traite de l’harmonisation des normes
techniques pour les transporteurs routiers. Les fonc-
tionnaires canadiens du domaine des transports vont
poursuivre leur collaboration avec leurs homologues
américains et mexicains, en prévision de l’ouverture
éventuelle de la frontière américano-mexicaine aux 
services de camionnage.

Télécommunications 
Un certain nombre d’entreprises canadiennes de télé-
communications sont présentes au Mexique. À la suite
de la conclusion de l’Accord de l’OMC sur les télé-
communications de base, l’accès au marché mexicain
des services s’est élargi, de sorte que les débouchés qui
s’offrent aux entreprises canadiennes se sont accrus.
Le Canada surveillera étroitement le respect des engage-
ments pris par le Mexique dans le cadre de l’Accord de
l’OMC. De plus, le Canada continuera d’encourager le
Mexique à appliquer des normes pour le raccordement
des terminaux qui soient conformes aux exigences de
l’ALENA et à mettre en œuvre des méthodes d’évalua-
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MARCHÉS PUBLICS

La mise en œuvre de l’ALENA a suscité des améliora-
tions en ce qui concerne la transparence et l’ouverture
des marchés publics au Mexique. Le gouvernement
canadien cherche toutefois à régler plusieurs aspects de
l’Accord qui n’ont pas encore été mis en application
intégralement et certains sujets de préoccupation qui
persistent en ce qui concerne l’accès au marché.

Réserves en faveur de PEMEX et de CFE
Le Mexique a négocié des réserves dans le but de pro-
téger ses sociétés publiques de pétrole (PEMEX) et
d’électricité (CFE) contre les règles des marchés publics
de l’ALENA pendant une période transitoire (de 1994
à 2002). Le Canada continuera d’en surveiller l’applica-
tion par le Mexique.

Périodes de publication des appels d’offres
Le chapitre 10 oblige les parties à l’ALENA à publier 
les appels d’offres de marchés publics de manière 
transparente, afin de donner aux fournisseurs qualifiés
des pays membres le temps de présenter leurs soumissions.
Une étude effectuée pour le compte du gouvernement
canadien en 1997, augmentée par des travaux supplé-
mentaires cette année, a cependant soulevé certaines
questions quant au respect de cette obligation par le
Mexique. Le Canada continue de faire pression sur le
Mexique pour obtenir une réponse à ce sujet.

Investissement
L’investissement canadien direct au Mexique est passé
de 245 millions de dollars en 1990 à 2,2 milliards en
1998. Cela peut être attribué dans une large mesure à
l’ALENA, dont le chapitre 11 a permis d’améliorer la
sécurité offerte aux investisseurs canadiens.

Abstraction faite des limites ou exclusions relatives à
certains secteurs clairement précisés (les investissements
dans le secteur amont du pétrole et du gaz étant parti-
culièrement importants pour le Canada), le Mexique
n’oppose aucune restriction aux investissements
étrangers dans son économie. En outre, l’ambitieux
programme de privatisation et d’amélioration des infra-
structures mis en place par le gouvernement mexicain 
a créé de nouveaux débouchés pour les entreprises
canadiennes dans des secteurs comme la production
d’électricité et les transports (aéroports, chemins de fer,
ports), ainsi que le transport et la distribution du gaz
naturel (gazoducs).

En septembre 1998, le Mexique a publié une mise à jour
de sa réglementation relative à l’investissement étranger
dans le but de simplifier ses formalités administratives
et de raffermir son encadrement juridique, en plus de le
rendre plus prévisible et transparent.

ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE DES AMÉRIQUES

Les négociations sur la Zone de libre-échange des
Amériques (ZLEA) représentent une occasion inégalée
de réunir les pays de notre hémisphère dans une zone
étendue de libre-échange qui favorisera la prospérité 
des régions et améliorera les possibilités d’échanges
commerciaux pour toutes nos économies.

La décision de créer la ZLEA a été prise par les
dirigeants des 34 pays démocratiques de l’hémisphère
lorsqu’ils se sont rencontrés à Miami pour le premier
Sommet des Amériques, en décembre 1994. Dans leur
Déclaration de principes, les dirigeants ont résolu de
conclure les négociations sur la ZLEA au plus tard en
2005 et de prendre des mesures concrètes dans ce but
d’ici la fin du siècle. Au moment où le mandat du
Canada à la présidence des négociations prenait fin,
soit lors de la Conférence ministérielle qui a eu lieu à
Toronto les 3 et 4 novembre 1999, de grands progrès
avaient effectivement été réalisés et des assises avaient
été jetées en vue de la prochaine série de négociations.

Voici les résultats obtenus au chapitre de la ZLEA
en 1999 :
■ Le Secrétariat administratif, sous la direction d’un

Canadien, a été créé pour apporter un soutien aux
négociations. Ce secrétariat est établi à Miami.

■ Des progrès ont été faits dans les programmes de
travail des neuf groupes de négociation et des trois
autres organes de la ZLEA qui se penchent sur les
enjeux communs du commerce électronique, de la
consultation de la société civile et de la participation
des plus petites économies.



Également à la réunion de San José, les ministres du
Commerce, reconnaissant le rôle de leader que le gou-
vernement canadien a joué dans le lancement des
négociations de la ZLEA, ont choisi le Canada pour
présider les négociations jusqu’en novembre 1999. À 
ce titre, le Canada a présidé le Comité des négociations
commerciales (CNC) des négociateurs en chef pendant
la première période de 18 mois et a été l’hôte de la
cinquième réunion des ministres du Commerce, qui
s’est déroulée à Toronto les 3 et 4 novembre 1999.

Sous la présidence du Canada, des progrès tangibles ont
été accomplis dans différents domaines du processus de
la ZLEA, notamment l’établissement d’une infrastruc-
ture institutionnelle pour les négociations : des
programmes de travail ont été élaborés pour les neuf
groupes de consultation, ainsi que pour les organes
consultatifs chargés d’étudier les grands enjeux associés
au commerce électronique, aux économies plus petites
et à la participation de la société civile; le Secrétariat
administratif s’est installé à Miami; le comité tripartite
de la ZLEA, composé de l’Organisation des États améri-
cains, de la Commission économique des Nations Unies
pour l’Amérique latine et les Caraïbes et de la Banque
interaméricaine de développement, voit au financement
et au soutien des activités du Secrétariat; et on a élaboré
un projet de règles pour la conduite des négociations.

L’événement marquant du mandat canadien à la prési-
dence fut la réunion des ministres tenue à Toronto en
novembre. Le gouvernement américain n’ayant pas
réussi à obtenir un pouvoir de négociation accélérée,
les progrès enregistrés dans le dossier de la facilitation
du commerce contribuèrent grandement à l’obtention
avant l’an 2000 des résultats concrets exigés par les
dirigeants et les ministres du Commerce des pays de
l’hémisphère. Dans le cadre du processus correspon-
dant, les ministres ont convenu en novembre d’adopter
huit mesures pour simplifier les formalités douanières
et dix autres pour accroître la transparence des règles
publiques touchant le commerce et l’investissement.
Ces mesures, une fois mises en œuvre, réduiront les 
formalités administratives ainsi que d’autres coûts de
transaction liés au commerce dans l’hémisphère et, par
l’intermédiaire de sites Web, de répertoires, de guides 
et d’autres instruments, faciliteront aux intervenants
l’obtention des renseignements pertinents. On peut
consulter ces mesures à la page d’accueil officielle de 
la ZLEA (www.ftaa-alca.org/alca_f.asp).
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■ Les 3 et 4 novembre 1999, les 34 ministres 
responsables du Commerce de l’hémisphère se 
rencontraient à Toronto pour évaluer le progrès des
négociations. Ils ont adopté une série importante 
de mesures de facilitation du commerce, se sont
entendus sur une déclaration à présenter à la
Conférence ministérielle de l’OMC à Seattle au sujet
de l’élimination des subventions à l’exportation de
produits agricoles, ont demandé aux négociateurs
de préparer un projet d’accord de la ZLEA d’ici 
avril 2001 et se sont mis d’accord sur le renouvelle-
ment du mandat du Comité sur la consultation de
la société civile.

On peut trouver une copie de la déclaration ministérielle
à l’adresse suivante : www.sice.oas.org/ftaa/toronto/
minis/minis_f.asp.

En l’an 2000, le Canada compte :
■ faire progresser le concept de la ZLEA dans tous les

domaines, en veillant tout particulièrement à l’élabo-
ration d’un avant-projet de texte pour l’accord de la
ZLEA antérieurement à la prochaine réunion des
ministres qui se tiendra en Argentine en avril 2001;

■ veiller à la mise en œuvre par tous les pays des
mesures de facilitation des formalités douanières
qui ont été approuvées par les ministres à Toronto
et promouvoir l’adoption d’un nouvel ensemble 
de mesures;

■ poursuivre le processus collectif de consultation
auprès de tous les secteurs de la société civile 
des Amériques.

Les négociations de la ZLEA ont été officiellement
engagées par le premier ministre Chrétien et d’autres
dirigeants de l’hémisphère en avril 1998. Elles tiennent
compte des objectifs, des principes, des structures, des
cadres et autres décisions énoncés dans la déclaration
conjointe diffusée par les ministres du Commerce à 
San José, au Costa Rica, en mars 1998. Selon les 
objectifs clés et les principes directeurs convenus, les
négociations de la ZLEA ont pour but de favoriser une
ouverture maximale des marchés au moyen d’un accord
équilibré et étendu, accord qui devra être conforme aux
règles et disciplines de l’OMC et accepté globalement
par les pays membres. Cela signifie que les pays ne peu-
vent pas « choisir à la carte » parmi les divers chapitres
ou dispositions de cet accord, mais doivent l’accepter
selon le principe du « tout ou rien ».
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À Toronto, les ministres ont également convenu 
d’une déclaration collective éloquente à présenter aux
ministres du Commerce qui allaient se rencontrer 
dans moins d’un mois à Seattle dans le cadre de la
Conférence ministérielle de l’OMC. D’un point de vue
canadien, le passage le plus important de cette déclara-
tion disait que les signataires avaient convenu de
collaborer au sein de l’OMC pour éliminer les subven-
tions à l’exportation dans le secteur de l’agriculture,
pour établir des disciplines touchant les pratiques ayant
un effet de distorsion sur le commerce et pour mettre
en œuvre dans les plus brefs délais tous les engagements
pris en matière d’agriculture dans le cadre de l’Uruguay
Round. Une déclaration aussi claire des 34 participants
aux négociations de la ZLEA exerce une pression 
supplémentaire sur les pays qui subventionnent les
exportations agricoles et consolide la position du
Canada sur cette question à l’OMC.

Les ministres ont aussi passé en revue les progrès
accomplis au cours des 18 premiers mois de négociation
et ont donné des directives claires pour les étapes à
venir. Plus particulièrement, ils ont chargé les groupes
de négociation d’élaborer un avant-projet d’accord de 
la ZLEA pour leur chapitre respectif avant la prochaine
réunion ministérielle, qui doit avoir lieu en Argentine
en avril 2001. Le CNC, de son côté, a pour tâche de
compiler les textes présentés par les groupes de négocia-
tion et de s’occuper de la structure de l’accord et de ses
aspects généraux et institutionnels.

Finalement, les ministres ont reçu à Toronto le rapport
du Comité de la ZLEA sur la participation de la société
civile et ont décidé de renouveler son mandat pour une
autre période de 18 mois afin qu’il puisse continuer de
recueillir des représentations écrites. Un rapport de tous
les points de vue présentés doit être produit lors de 
réunion en Argentine. Même si le Canada croit toujours
que le comité devrait être doté d’un mandat plus
ambitieux, qui favoriserait une communication directe
avec la société civile et même des échanges sur les
mécanismes intérieurs de consultation, cette décision
est importante, car elle permettra au comité de 
poursuivre ses activités et de continuer à préparer un
terrain d’entente pour ce secteur sensible.

À la Conférence ministérielle de Toronto, les ministres
se sont aussi mis d’accord sur une nouvelle liste des
pays qui occuperont la présidence et la vice-présidence
au cours des 18 prochains mois. On peut trouver cette
liste en annexe de la déclaration ministérielle à l’adresse
www.sice.oas.org/ftaa/toronto/minis/minis_f.asp.

Somme toute, le Canada est satisfait d’avoir atteint les
principaux objectifs qu’il s’était fixés pour sa présidence
pendant le premier volet des négociations de la ZLEA.
L’encadrement institutionnel essentiel à l’avancement
des négociations a été établi, des résultats notables ont
été obtenus, sous la forme d’une série de mesures de
facilitation du commerce qui seront mises en œuvre le
1er janvier 2000, et, en demandant aux groupes de 
négociation de préparer des textes provisoires pour la
réunion ministérielle prévue en 2001, on a donné une
finalité et une orientation précises aux pourparlers. Il 
y a encore beaucoup de défis à relever et de travail à
abattre, mais le Canada est confiant que des assises
solides ont été jetées pour les négociations futures et
qu’on pourra conclure d’ici 2005 un accord commercial
couvrant tout l’hémisphère.

MERCOSUR

Aperçu
Par le Traité d’Asunción, l’Argentine, le Brésil, le
Paraguay et l’Uruguay créaient en 1991 le Marché 
commun du cône Sud (Mercosur). Lorsqu’il aura été
intégralement mis en œuvre, en 2006, le Mercosur 
permettra la libre circulation des produits et services, du
capital et de la main-d’œuvre. Il comprendra un tarif
extérieur commun (TEC) et l’harmonisation des poli-
tiques macro-économiques et sectorielles. Cette union
douanière, qui compte 240 millions d’habitants (contre
380 millions pour l’ALENA), est le plus important
marché d’exportation du Canada en Amérique latine.
En 1999, le commerce bilatéral de marchandises entre 
le Mercosur et le Canada était évalué à 2,82 milliards de
dollars, une diminution de 14,3 p. 100 par rapport à
1998. Cette diminution résulte du fait que la valeur des
exportations du Canada au Mercosur chutait d’un tiers
pour s’établir à 1,07 milliard de dollars. Les importa-
tions du Mercosur enregistraient pour leur part une
augmentation nominale de 3,1 p. 100 en 1999. Nos
exportations consistent principalement en produits de
papier, potasse, blé, matériel de télécommunications,
pièces d’aéronef, produits du pétrole, machines, malt,
minéraux, matières plastiques, matériel roulant et
médicaments. Les investissements canadiens sont 
concentrés dans les secteurs de l’aluminium, du pétrole
et du gaz, des mines, de l’hydroélectricité, des télécom-
munications et des spiritueux.



Le Canada continuera d’encourager les pays membres
du Mercosur à adhérer à l’ATI. Le Mercosur représente
un grand marché d’exportation pour les fabricants
canadiens de matériel du secteur des technologies de
l’information et des communications.

ARGENTINE

Grâce à la politique économique qu’elle conduit avec
constance depuis 1991, l’Argentine connaît une stabilité
économique inégalée dans son histoire récente. Le Plan
de convertibilité de 1991, qui a aligné le peso sur le dol-
lar américain et qui a connu un succès énorme, a généré
beaucoup de confiance parmi les investisseurs locaux et
étrangers et un large appui au sein du public. En raison
de sa forte dépendance à l’égard de l’économie du Brésil
et de la crise monétaire de ce pays, l’Argentine a vu sa
production industrielle décliner récemment. Toutefois,
les perspectives pour les exportateurs canadiens restent
prometteuses à moyen et à long terme, surtout dans le
secteur de l’investissement, où l’Argentine est l’un des
principaux marchés émergents pour l’investissement
étranger.

Porc
Le 30 septembre 1997, les représentants de l’ACIA et
leurs homologues argentins ont conclu une entente
portant sur un projet pilote qui permettrait l’exporta-
tion de porc frais, réfrigéré et surgelé vers l’Argentine 
et l’importation de viande bovine fraîche, réfrigérée et
surgelée en provenance de l’Argentine. Des exigences
techniques avaient auparavant empêché le commerce de
ces produits. En 1999, les deux pays ont accepté de pro-
longer le projet pilote pour une durée indéterminée,
en attendant l’issue de discussions d’ordre technique en
vue d’un arrangement à plus long terme. Ces pourpar-
lers se poursuivront en 2000. Grâce au projet pilote, les
exportations canadiennes de porc vers l’Argentine ont
atteint 3,6 millions de dollars en 1998.

Investissement
L’Argentine représente un important marché 
d’investissement pour le Canada. En 1998, les investis-
sements canadiens directs y totalisaient 2,2 milliards de
dollars, alors qu’ils n’étaient que de 1,9 milliard en 1997.
Ces investissements sont principalement concentrés
dans les secteurs du pétrole et du gaz, des mines, de
l’énergie, de l’agriculture, des banques et des télécom-
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Des TEC partiellement harmonisés ont été mis en place
en 1995 et, déjà, environ 90 p. 100 de tous les échanges
entre les membres se font en franchise de droits. Les
exceptions aux TEC, telles que les centaines de lignes
tarifaires différentes appliquées par chaque pays,
doivent être éliminées d’ici 2006. Des secteurs impor-
tants, tels que le sucre, restent exemptés. Le régime de
rajustement auquel étaient soumis les échanges com-
merciaux du Mercosur pendant la période de transition
est arrivé à son terme (depuis décembre 1999 pour le
Paraguay et l’Uruguay et décembre 1998 pour le Brésil
et l’Argentine). En ce qui concerne les services, les mini-
stres du Commerce des pays membres ont approuvé 
un cadre de travail à la mi-décembre 1997 et des négo-
ciations en profondeur sont en cours. On n’a constaté
aucun progrès dans le domaine de la libre circulation 
de la main-d’œuvre.

Depuis sa création, le Mercosur a négocié et conclu des
accords de libre-échange avec le Chili et la Bolivie. Il a
également conclu avec l’Union européenne un accord
cadre dont la mise en œuvre devrait être terminée
en 2005.

Entente de coopération en matière de commerce
et d’investissement
Signé en juin 1998, l’Entente de coopération en matière
de commerce et d’investissement (ECCI) Canada–
Mercosur a jeté les bases d’un renforcement du com-
merce et de l’investissement bilatéraux et établi un cadre
en vue de faciliter la collaboration au sein de la ZLEA,
de l’OMC et du Groupe de Cairns. Conformément à
l’ECCI, la première réunion du Groupe consultatif a 
eu lieu pendant la réunion de la ZLEA à Toronto en
novembre 1999. Les membres du Groupe consultatif
ont alors décidé de constituer deux comités : le premier
pour étudier la coopération douanière et technique, et
le second pour examiner les meilleures pratiques de
développement et de promotion du commerce. De plus,
il a été convenu qu’un conseil consultatif de représen-
tants des milieux d’affaires serait instauré à la prochaine
réunion du Groupe, prévue pour le début de l’été de
2000 en Uruguay. Ce conseil permettra au secteur 
privé d’exprimer directement son opinion auprès des
intervenants chargés des relations Canada–Mercosur 
en matière de commerce et d’investissement.
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munications. Le secteur des forêts pourrait bientôt
offrir des débouchés pour d’autres investissements.
Les investisseurs peuvent évoluer librement en
Argentine par l’intermédiaire de fusions, d’acquisitions,
d’investissements en installations nouvelles ou de coen-
treprises. Même si les entreprises étrangères peuvent
également participer aux programmes de recherche et
développement financés par les deniers publics sur la
base du traitement national, l’Argentine peut décréter
des exceptions à ce régime pour l’immobilier dans les
régions frontalières, le transport aérien, la construction
navale, l’énergie nucléaire, les mines d’uranium et la
pêche. Les dernières discussions d’ordre technique sur
la mise à jour de l’actuel accord canado-argentin de
promotion et de protection de l’investissement étranger
ont eu lieu en janvier 1998. Le Canada fait des pressions
pour apporter des améliorations au présent accord afin
de rendre encore plus stables et plus transparents des
liens d’investissement déjà favorables. La loi sur la 
convertibilité fiscale, adoptée par le Congrès argentin 
en octobre 1999, constitue une autre mesure prise par 
le gouvernement pour encourager les investissements
étrangers en Argentine.

BRÉSIL

En janvier 1999, le gouvernement brésilien a décidé de
laisser flotter le taux de change du real sur le marché
mondial des devises. Cette décision, qui s’inscrivait 
dans un effort de redressement des politiques fiscales 
et monétaires, a accru la volatilité du taux de change 
du real face aux dollars américain et canadien. Les
exportations canadiennes vers le Brésil ont diminué de
35 p. 100 en 1999. La baisse résulte en grande partie de
cette nouvelle politique monétaire. Toutefois, le real se
stabilise et, à mesure que les prix intérieurs s’ajusteront
à sa nouvelle valeur et que l’économie brésilienne pren-
dra de l’expansion, les exportateurs canadiens devraient
pouvoir assister à une remontée des exportations aux
niveaux précédents. Dans leur cas, les perspectives à
moyen et à long terme demeurent excellentes.

PROEX
Le PROEX, programme brésilien de subventions à 
l’exportation, réduit les coûts de financement pour les
exportateurs brésiliens grâce à son volet d’égalisation
d’intérêts. Le Canada est particulièrement préoccupé du
fait que son application au secteur de l’aéronautique
aurait pu signifier pour les investisseurs canadiens, des

pertes annuelles de ventes de l’ordre de 1,5 milliard 
de dollars. En 1998, après avoir tenté sans succès de
résoudre le problème bilatéralement, le Canada a
demandé qu’un groupe spécial de règlement des dif-
férends de l’OMC examine la question. Le groupe a
déclaré que les avantages du régime PROEX consti-
tuaient une subvention prohibée dans le cas des
aéronefs de transport régional (décision confirmée en
appel) et a ordonné au Brésil de les éliminer d’ici
novembre 1999. Comme le Canada craignait que le
Brésil ne se conforme pas pleinement à cette décision,
il a demandé à un groupe spécial de contrôle de la 
conformité de surveiller officiellement la suppression 
de cette subvention brésilienne.

Un autre groupe spécial de règlement des différends 
de l’OMC a établi que le soutien accordé par le 
programme Partenariat Technologique du Canada et le
Compte du Canada à la SEE, dans le secteur des aéronefs
de transport régional, constituait également une subvention
prohibée. Même si le Canada a pris les mesures néces-
saires pour rectifier totalement la situation, le Brésil a
contesté la conformité de sa mise en application de la
décision du groupe spécial. Le Canada est persuadé que
le groupe spécial ne pourra que constater le respect de sa
décision. L’OMC a confié l’examen des demandes à deux
groupes spéciaux distincts. Au moment où le présent
rapport allait sous presse, les décisions de ces groupes
spéciaux étaient attendues fin mars ou début avril 2000.
Pour la mise à jour la plus récente, consulter :
www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac/dispute-f.asp.

Les deux pays agissent aussi au palier bilatéral pour 
en arriver à un règlement satisfaisant, qui devrait com-
prendre des changements importants au régime de
subventions PROEX dans le cas des aéronefs de trans-
port régional. Il est cependant évident que si aucun
accord n’est conclu et que ce différend mène à des
mesures de représailles, cela aura des conséquences
désastreuses sur les liens de commerce et d’investis-
sement entre le Canada et le Brésil.

Évaluation en douane
Le 13 février 1998, le Brésil rendait public le décret
2.498/98 mettant en vigueur le Code d’évaluation en
douane de l’OMC. En outre, le ministère brésilien du
Revenu a édicté deux directives normatives (16/98 et
17/98) qui assujettissent tous les produits à la vérifica-
tion et instituent à cette fin un mécanisme sélectif. Ce
dernier tient compte du prix déclaré des marchandises,
de la conformité des documents présentés, des renseigne-
ments sur les frais de transport, des coûts de



en août 1998, le Brésil et le Canada se sont entendus sur
la méthode d’examen. Les discussions bilatérales se
poursuivent depuis lors. Les deux pays ont terminé la
cueillette d’information (le Canada en septembre 1999
et le Brésil en décembre 1999). Les deux pays doivent
maintenant examiner les renseignements, échanger des
rapports et s’entendre sur les conditions commerciales
applicables à la chair de volaille. À la fin de ce processus,
les producteurs canadiens de volaille (c’est-à-dire de
poulet et de dinde) pourront exporter leurs produits
vers le Brésil et vice versa. Les représentants de l’ACIA
s’attendent à ce qu’un accord définitif soit conclu en
l’an 2000.

Protocole d’entente sur la coopération agricole
Le Protocole d’entente sur la coopération agricole entre
le Canada et le Brésil a été signé en janvier 1998. Les
ministres de l’Agriculture ont conclu en septembre de 
la même année que les deux pays devraient le mettre
intégralement en œuvre en favorisant l’expansion des
échanges dans 12 secteurs agroalimentaires importants.
Le Groupe de travail Canada–Brésil sur la coopération
agricole facilite l’échange d’information et les consulta-
tions bilatérales et il vise à promouvoir l’expansion des
relations agricoles entre les deux pays. Les deux pays ont
échangé des listes d’exigences en matière d’importation
et des statistiques commerciales sur leurs produits 
prioritaires; ils espèrent ainsi faciliter l’élimination 
des obstacles éventuels ou autres restrictions afin de
stimuler le commerce bilatéral.

Des échanges entre les associations industrielles, tel 
qu’il est mentionné dans l’accord, ont également eu 
lieu; l’Association brésilienne des producteurs et des 
exportateurs de volaille, par exemple, a rencontré
l’Association canadienne des transformateurs de
volailles. En juin 1999, Francisco Turra, alors ancien
ministre brésilien de l’Agriculture, est venu en mission
au Canada accompagné de hauts fonctionnaires de 
son gouvernement et de représentants de l’industrie 
agroalimentaire du Brésil. Réciproquement, le ministre
canadien de l’Agriculture, Lyle Vanclief, est allé au Brésil
pour rencontrer le nouveau ministre de l’Agriculture,
Marcus Vinicius Pratini de Moraes, en août 1999.
Les deux ministres de l’Agriculture se sont également
rencontrés à plusieurs reprises lors de forums interna-
tionaux pour faire avancer le dossier des intérêts
commerciaux bilatéraux et discuter des stratégies 
que devrait adopter le Groupe de Cairns. Lors d’une
réunion du Comité conjoint en agriculture de la
Commission mixte canado-brésilienne sur les relations
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chargement et de déchargement de la marchandise,
ainsi que de l’assurance du fret. De plus, les autorités
brésiliennes peuvent demander à l’importateur de
présenter d’autres documents confirmant le prix déclaré
de la marchandise. Le Canada suivra de près l’applica-
tion du régime brésilien d’évaluation en douane aux
exportations canadiennes, afin de veiller à ce que cela 
se fasse conformément aux obligations commerciales
internationales du Brésil.

Exigences de validation de certificats pour 
la viande
Les exportateurs canadiens de viande restent préoccupés
par le règlement brésilien exigeant que les certificats
d’inspection des produits de la viande soient validés par
les consulats du Brésil avant l’exportation des produits
(exigence dite consulaire). Cette pratique entraîne 
des retards et des coûts supplémentaires. Le Canada
n’impose pas de telles exigences aux importations en
provenance du Brésil ou d’ailleurs dans le monde.
Le Canada juge ce règlement contraire à la pratique
internationale commune et estime qu’il restreint
inutilement le commerce, et il a fait de nombreuses
représentations en vue du retrait de cette exigence. Les
autorités brésiliennes ont informé notre ambassade au
début de 1999 que cela pourrait se concrétiser grâce à
une modification à la loi dont l’adoption était prévue
dans les mois à venir. Depuis lors, les hauts fonction-
naires du gouvernement brésilien ont à plusieurs
reprises reformulé leur promesse. Malheureusement,
le Brésil n’a toujours pas aboli cette exigence. Fort des
engagements des représentants du gouvernement
brésilien, le Canada persistera à presser le gouvernement
brésilien de lui faire parvenir un avis officiel en 
confirmant l’élimination pour le Canada.

Reconnaissance mutuelle des systèmes
d’inspection de la viande de volaille
Les exportateurs canadiens ont exprimé leur désir 
d’exporter au Brésil des aliments transformés contenant
de la chair de volaille. Le Brésil ne permet pas actuelle-
ment l’importation de la plupart des chairs de volaille
canadiennes, en faisant valoir qu’il n’a pas encore examiné
et reconnu le système canadien d’inspection de ces pro-
duits, ni approuvé les établissements canadiens (le Brésil
accepte cependant la chair de ratites et de canards en
provenance du Canada). Les représentants de l’ACIA et
leurs homologues brésiliens procèdent actuellement à
un examen mutuel des systèmes d’inspection. À la pre-
mière réunion de spécialistes techniques qui a eu lieu 
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commerciales et économiques, au début de 1999, un
grand nombre des questions susmentionnées ont été
discutées.

Produits couverts par le Protocole 
d’entente sur la coopération agricole

Volaille et produits contenant de la volaille
Produits du bœuf
Produits du porc
Sucre
Malt
Grains
Pommes de terre
Animaux vivants, embryons et semence
Plantes légumineuses
Oléagineux et produits dérivés
Fruits et légumes
Poisson et fruits de mer

Droits brésiliens sur le blé
En 1996, le Brésil signifiait aux membres de l’OMC 
qu’il avait retiré de son calendrier de travail, établi dans
le cadre de l’OMC, une mesure d’accès au marché
touchant 750 000 tonnes d’importations de blé en 
franchise de droits et qu’il prévoyait exiger des droits 
de 13 p. 100 sur les importations de cette céréale. Le
Canada étant un important fournisseur de blé pour le
Brésil, nous avons exercé notre droit de demande de
compensation pour la révocation de cette concession et
l’augmentation des droits. Depuis lors, le Canada et le
Brésil ont tenu une série de consultations, mais ils ne
sont pas parvenus jusqu’à présent à s’entendre sur 
un règlement.

Services de télécommunications
Le Brésil met présentement en œuvre ses engagements
en matière de services de télécommunications dans le
contexte de l’AGCS. En conséquence, plusieurs fournis-
seurs canadiens importants de ces services, tout comme
un grand nombre de fabricants canadiens, exercent des
activités au Brésil. Ce dernier a entamé un processus de
consultation et on s’attend à ce qu’il énonce les règles
d’obtention des permis de fourniture de services par
satellite au cours de l’an 2000. Le gouvernement
observera ce processus avec beaucoup d’intérêt et 
continuera de surveiller l’exécution des engagements 
du Brésil dans le cadre de l’AGCS.

Investissement
En 1998, les investissements canadiens directs au Brésil
se chiffraient à environ 2,8 milliards de dollars. En 
raison de l’importance des sommes en cause et du fait
que les Canadiens investissent depuis longtemps au
Brésil, ce pays est considéré comme une des priorités du
Canada pour la conclusion d’un accord de promotion
et de l’investissement étranger. Des négociations ont
commencé en juin 1998 et se poursuivent.

CHILI

Aperçu
Il y a maintenant près de trois ans que l’Accord de libre-
échange Canada–Chili (ALECC) et ses deux accords
parallèles de coopération dans les secteurs de l’environ-
nement et de la main-d’œuvre ont été conclus. Le
5 juillet 1997, les droits de douane sur la plupart 
des produits échangés entre les deux pays ont en 
conséquence été abolis. Pour ce qui est des autres produits,
pour lesquels les droits seront abolis progressivement 
au cours des prochaines années, la quatrième série de
réductions a eu lieu le 1er janvier 2000. À la suite d’un
accord signé le 4 novembre 1999, le Canada et le Chili
ont accéléré le processus d’élimination des droits pour
certains produits. Ceux auxquels sont assujettis la plu-
part des autres produits industriels et des produits à
base de ressources seront supprimés d’ici 2003.

L’entrée en vigueur de l’ALECC a signalé le début d’une
nouvelle ère de coopération canado-chilienne. La valeur
globale des échanges bilatéraux de produits a atteint 
768 millions de dollars en 1999. La même année, les
exportations de produits du Canada se sont chiffrées à
347 millions de dollars et ses importations ont atteint
421 millions. Le Canada est devenu le deuxième plus
important investisseur étranger au Chili, les investis-
sements actuels et projetés approchant 11 milliards 
de dollars. Depuis deux ans, plus de 70 p. 100 des
investissements canadiens ont été faits dans le secteur
des mines, ce qui s’est traduit par des retombées pour
les sociétés canadiennes des autres secteurs de la fabri-
cation et des services. Les secteurs de l’énergie et des
technologies de l’information attirent également des
investissements canadiens importants. Même s’il est
trop tôt pour évaluer l’incidence de l’ALECC sur le
commerce et les investissements bilatéraux, on remarque
cependant que les tendances à court terme sont très
encourageantes.
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L’entrée en vigueur, le 1er janvier 2000, d’une convention
en vue d’éviter la double imposition et de prévenir l’éva-
sion fiscale, première d’une nouvelle série de conventions
fiscales chiliennes, témoigne de l’accomplissement d’un
des principaux engagements découlant de l’ALECC.
Elle facilitera la croissance du commerce et des investis-
sements entre le Canada et le Chili par l’établissement
d’un cadre fiscal plus stable pour les particuliers et les
entreprises qui font affaire dans l’un ou l’autre pays.

Huit comités et groupes de travail ont été formés pour
assurer l’entrée en vigueur des autres dispositions de
l’ALECC et résoudre les problèmes avant qu’ils ne
dégénèrent en litiges officiels. Par exemple, par l’en-
tremise du Comité sur le commerce des produits et sur
les règles d’origine, le Canada et le Chili ont accepté
d’accélérer le processus d’élimination des droits sur 
les dindonneaux et les œufs d’incubation, les tomates,
les pêches, les prunes et les prunelles fraîches ou
réfrigérées, les pois fourragers, certains pigments de
couleurs, certains articles en plastique et de nombreux
produits textiles. Des progrès ont également été 
accomplis dans l’exécution des obligations découlant de
l’ALECC, notamment en ce qui concerne l’adoption des
règles de procédure standard pour le règlement des 
différends, la publication de documents sur les formalités
d’entrée temporaire et l’établissement de méthodes
mutuellement compatibles pour la reconnaissance 
des rapports d’essais dans le secteur des télécommuni-
cations. Le Chili a également montré sa volonté de
promouvoir les échanges en acceptant de baisser 
ses droits d’ouverture de dossiers de visa de 650 à
100 dollars américains.

En 1998, le gouvernement chilien annonçait qu’il allait
réduire ses tarifs NPF uniformes d’un point de pour-
centage par année jusqu’à ce qu’ils atteignent 6 p. 100 
en janvier 2003. Dans le cadre de ce plan, le tarif NPF
non préférentiel pour tous les produits entrant au Chili
est fixé à 9 p. 100 pour l’an 2000. Pour ce qui est des
mélanges à pain et des préparations à base de céréales,
ces réductions des tarifs NPF s’accompagnent de
marges minimales de préférence garanties pour les pro-
duits canadiens pendant les années 2001, 2002 et 2003.
Dans ces deux cas, le Canada s’efforcera de veiller à ce
que le Chili honore ses obligations dans le contexte de
l’ALECC en rajustant à la baisse le taux spécial pour 
le Canada.

En septembre 1998, la Banque centrale du Chili a
annoncé un « moratoire » sur l’encaje, ce mécanisme
exigeant que les investisseurs étrangers maintiennent
jusqu’à 40 p. 100 du capital investi en dépôt à la Banque
centrale. Cette mesure reste toujours en vigueur. Pour
l’instant, les sociétés canadiennes trouveront leurs
investissements au Chili moins coûteux.

Ouverture des marchés — Résultats obtenus 
en 1999 
■ Le 1er janvier 2000, une convention en vue d’éviter

la double imposition et de prévenir l’évasion fiscale
entrait en vigueur.

■ Le 1er janvier 2000, un accord visant à accélérer 
le processus d’élimination des droits sur certains
produits entrait en vigueur.

■ En mai 1999, deux protocoles d’entente sur la
coopération et les exportations de porc canadien 
au Chili ont été signés par l’ACIA et le Service
chilien responsable de l’agriculture et de l’élevage.

■ Le Chili a abaissé ses droits d’ouverture de dossiers
de visa de 650 à 100 dollars américains.

■ Le Chili continue de suspendre l’encaje.

Accès au marché — Priorités du Canada en 2000
■ encourager les fournisseurs de services profes-

sionnels canadiens et chiliens, notamment les
ingénieurs, à poursuivre l’élaboration de normes 
et de critères acceptables pour les deux parties en
matière de permis d’exercice et de certification des
professionnels;

■ mettre en œuvre les décisions du groupe spécial de
l’OMC touchant la taxe sur les boissons alcoolisées;

■ compléter la liste des membres éventuels de groupes
spéciaux de règlement des différends.

Mesures de protection
En octobre 1999, le Chili a annoncé la mise en place 
de mesures de protection pour les produits importés
couverts par son système de fourchette des prix 
(c’est-à-dire le blé, la farine de blé, les huiles végétales
comestibles et le sucre). Parmi ces produits, un en 
particulier intéresse les exportateurs canadiens : le blé.
Le Canada a fait auprès des autorités chiliennes des
représentations visant à ce que l’exclusion prévue au
chapitre F-02 de l’ALECC s’applique aux importations
canadiennes.
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Taxes sur les boissons alcoolisées
L’Union européenne, les États-Unis, le Canada et le
Pérou ont participé au mécanisme de règlement des 
différends de l’OMC, y soutenant que le Chili 
maintenait un régime fiscal discriminatoire à l’endroit
des boissons alcoolisées importées. Le groupe spécial de
l’OMC a statué que le traitement fiscal différent imposé
à celles-ci permettait de protéger la production
intérieure du Chili. L’OMC a donc demandé au Chili
qu’il fasse le nécessaire pour que ses taxes soient 
conformes à ses obligations commerciales. Le Chili en 
a appelé de cette décision, mais les conclusions du
groupe spécial ont été confirmées par une décision de
l’Organe d’appel, le 13 décembre 1999. Le Chili dispose
de 15 mois pour adapter son régime de taxation en 
conséquence.

Pièces d’or
Le fisc chilien impose une taxe de luxe de 50 p. 100 et
une TVA de 18 p. 100 sur les pièces d’or frappées par 
la Monnaie royale canadienne, alors que des pièces d’or
semblables frappées par la Monnaie chilienne ne 
sont pas taxées. Le Canada est intervenu auprès du 
gouvernement chilien pour qu’on mette fin à cette 
discrimination. Pour résoudre le problème, le fisc
chilien devra changer son interprétation de la loi perti-
nente ou la Banque centrale du Chili devra modifier 
la loi. Le Canada évalue actuellement les options de
concert avec la Monnaie royale canadienne, y compris 
le recours à une procédure officielle de règlement de
différends dans le cadre de l’ALECC ou de l’OMC.

COSTA RICA

Au cours des dernières années, le Costa Rica a indiqué 
à maintes reprises qu’il souhaitait conclure un accord 
de libre-échange avec le Canada. En juillet 1999, le vice-
ministre costaricien du Commerce international a
soumis une proposition écrite au ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international suggérant que
des négociations soient entamées en se fondant sur le
texte de l’Accord de libre-échange Canada–Chili. Lors
d’une rencontre avec le ministre Pettigrew, tenue en
marge de la réunion ministérielle de la ZLEA qui a 
eu lieu en novembre 1999 à Toronto, le vice-ministre
costaricien a réitéré sa demande. Au cours de la visite
du président du Costa Rica, Miguel Angel Rodríguez,
à Ottawa, du 31 janvier au 2 février 2000, il a été décidé
que des consultations seraient effectuées de part et
d’autre et que la teneur d’éventuelles négociations serait
étudiée avant qu’il soit recommandé qu’une telle 
initiative soit prise.



UNION EUROPÉENNE

Aperçu

A
yant dépassé les États-Unis au plan du PIB et de
la population, l’UE est aujourd’hui le plus vaste
marché du monde. Réunis, les États membres 

de l’UE restent au deuxième rang des partenaires com-
merciaux et d’investissement du Canada, après les
États-Unis. En 1999, le commerce Canada–UE de pro-
duits et de services s’est chiffré 64,6 milliards de dollars.
Dans le secteur des marchandises, nos exportations vers
l’UE atteignaient 18,2 milliards de dollars et nos importa-
tions, 17,8 milliards. En ce qui concerne les services, la
valeur des exportations et des importations du Canada
en 1999 se chiffrait à 8,1 et 9,8 milliards de dollars,
respectivement. L’UE est également au deuxième rang
des sources d’investissement étranger direct au Canada
et des destinations des investissements directs du
Canada à l’étranger. En 1998, les investissements
cumulés de l’UE au Canada s’élevaient à 45 milliards 
de dollars, tandis que la somme des capitaux canadiens
investis dans l’UE atteignait 46,3 milliards de dollars.

Les principaux développements survenus dans l’UE,
et qui intéressent le Canada, sont l’Union économique
et monétaire (UEM), ainsi que les négociations sur
l’élargissement de l’UE et les nouveaux accords com-
merciaux régionaux. L’UE continuera de se débattre
avec la question des réformes institutionnelles, qui, en
raison de l’adhésion de nouveaux membres, sont main-
tenant essentielles à son bon fonctionnement à venir.

L’UEM se trouve maintenant à l’étape finale, l’adoption
de la nouvelle monnaie, l’euro, par 11 des 15 États
membres ayant eu lieu le 1er janvier 1999. Les billets et
les pièces de monnaie seront mis en circulation en 2002.
En collaboration avec le secteur privé, le gouvernement
canadien fait le nécessaire pour veiller à ce que les 
entreprises canadiennes soient prêtes à s’adapter aux
changements que l’euro peut provoquer dans les
échanges et l’investissement.

En ce qui concerne l’élargissement de l’UE, des négocia-
tions ont été engagées pour l’adhésion de la Pologne, de
la Hongrie, de la République tchèque, de la Slovénie,
de l’Estonie et de Chypre. Lors du Sommet de l’UE à
Helsinki en décembre 1999, il a été décidé d’entamer les
négociations avec la Lettonie, la Lituanie, la République
slovaque, Malte, la Bulgarie et la Roumanie. La Turquie
veut également être du nombre, mais les pourparlers ne
commenceront que lorsqu’elle aura satisfait à certains
critères politiques préalables à l’adhésion. On ne s’attend
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pas à de nouvelles adhésions d’États membres avant
2004. L’UE négocie également des accords régionaux de
libre-échange. Des accords de ce genre ont été conclus
avec le Mexique (novembre 1999) et avec l’Afrique du
Sud (octobre 1999). Même si l’UE et le Mercosur ont
étudié la question, on ne s’attend pas à ce que des négo-
ciations soient entamées dans un proche avenir. Le
Canada évaluera l’incidence de ces nouvelles ententes sur
ses relations commerciales établies avec les pays en cause
ainsi que sur la compétitivité des fournisseurs et des
entreprises canadiennes dans une UE élargie.

Les relations commerciales entre le Canada et l’UE
évoluent sous l’égide des accords de l’OMC et de
l’Accord cadre de coopération commerciale et économi-
que conclu en 1976, qui a établi une structure de comités
consultatifs. La Déclaration politique commune de 1996
sur les relations entre l’Union européenne et le Canada
et le Plan d’action Canada–UE ont fixé des objectifs
pour l’expansion des relations Canada–UE, non seule-
ment dans les secteurs commerciaux et économiques,
mais également dans un large éventail de questions de
politique intérieure et étrangère. Sur le plan économi-
que, les deux parties ont promis de coopérer lors de
forums économiques multilatéraux (par exemple, à
l’OMC). Comme le prévoyait le Plan d’action, le Canada
et l’UE ont conclu des accords bilatéraux dans les
domaines de la coopération douanière, des équivalences
vétérinaires, de la reconnaissance réciproque des évalua-
tions de conformité pour les produits réglementés et du
droit de la concurrence. Le Plan d’action établit égale-
ment des objectifs pour renforcer la coopération dans le
secteur des technologies de l’information, notamment le
commerce électronique, ainsi que dans les secteurs des
sciences et de la technologie en général.

L’Initiative commerciale UE–Canada, lancée en 
décembre 1998, établit quelques objectifs précis en matière
d’accès aux marchés et de coopération économique.
Une entente culturelle bilatérale dont bénéficiera 
l’industrie culturelle canadienne est à l’étude. La 
promotion des relations entre les entreprises, notam-
ment au sein des PME, est un objectif important de
l’Initiative. La Table ronde Canada–Europe a déjà été
formée; elle rassemble des entreprises de différents
secteurs qui appuient l’épanouissement des relations
économiques entre le Canada et l’Union européenne.

Ouverture des marchés — Résultats obtenus 
en 1999
■ En avril 1999, les producteurs de luzerne 

déshydratée de l’UE se sont imposé une interdiction
non obligatoire de vente au Japon; les perturbations
causées dans ce marché par des produits vendus à
faible prix en raison de subventions de l’UE ont
ainsi été atténuées.

■ En avril 1999, l’UE a instauré pour un an un 
contingent à taux de droits réduit portant sur
4 000 tonnes de crevettes cuites et décortiquées.

■ En novembre 1999, les ministres des Pêches des
États membres ont accepté de renouveler le contin-
gent à taux de droits réduit sur les crevettes cuites et
décortiquées pour une période de trois ans et de le
faire passer à 5 000 tonnes par année.

■ En juin 1999, les autorités du Canada et de l’UE ont
signé un accord autorisant l’échange d’information
et la coopération dans le domaine de la politique et
du droit de la concurrence.

■ En septembre 1999, l’UE a réduit l’écart entre les
subventions à l’exportation accordées pour l’orge 
et le malt.

■ En septembre 1999, le Comité phytosanitaire 
permanent de l’UE a accepté un programme de
dérogation pluriannuel qui autorisera l’importation
de pommes de terre de semence canadiennes
jusqu’au 31 mars 2002.

■ En novembre et décembre 1999 ont eu lieu des 
discussions explicatives sur l’éventuelle portée de
l’accord sur les vins et les spiritueux, qui favoriserait
l’accès aux marchés pour les exportateurs canadiens.

■ En décembre 1999, le Canada et l’UE publiaient la
Déclaration conjointe sur le commerce électronique
dans la société de l’information, dans laquelle ils
reconnaissent les avantages éventuels, sur le plan
mondial, du commerce électronique et se fixent
pour objectif l’établissement d’un climat mondial
dynamisant conçu pour optimiser les réalisations
sociales des citoyens.

Accès aux marchés — Priorités du Canada en
l’an 2000
■ au moyen de négociations multilatérales, obtenir

l’élimination des subventions à l’exportation et la
réduction des mesures de soutien intérieur qui
occasionnent des distorsions dans la production;

■ poursuivre les discussions en vue d’accords qui
amélioreraient l’accès au marché pour les vins et
spiritueux canadiens;
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■ compléter la mise en œuvre de l’ARM Canada–UE
de 1998 en finalisant la désignation des organes 
d’évaluation de conformité;

■ encourager les associations professionnelles au
Canada et dans l’UE à œuvrer en faveur d’accords
de reconnaissance mutuelle des qualifications;

■ travailler avec des organisations du secteur privé au
Canada et dans l’UE qui représentent de PME afin
d’explorer les possibilités d’améliorer les contacts
entre ces dernières;

■ poursuivre des discussions avec la Commission
européenne concernant l’élaboration d’un 
instrument juridique bilatéral qui permettrait le
financement conjoint de coproductions dans le
domaine de l’audiovisuel;

■ rechercher la plus large participation possible du
Canada dans la phase de développement du système
mondial de navigation par satellite européen,
Galileo;

■ continuer de coopérer avec l’UE dans le domaine
du commerce électronique.

Plusieurs obstacles au commerce de l’UE continuent de
préoccuper le Canada, en particulier dans les secteurs
de l’agriculture et des ressources naturelles. Dans le sil-
lage des récents scandales sur la salubrité des aliments,
la Commission et les États membres de l’UE ont adopté
quant aux questions de santé et de sécurité des consom-
mateurs, une position plus prudente qui repose de plus
en plus sur des facteurs qui ne relèvent pas du domaine
de la science.

C’est surtout grâce à de nouvelles négociations com-
merciales multilatérales que l’on pourra améliorer
l’accès au marché du Canada pour  un large éventail de
produits industriels et agricoles. Les efforts bilatéraux
de libéralisation dans le cadre de l’Initiative Canada–UE
contribueront également à atteindre cet objectif.

FACILITER L’ACCÈS AUX MARCHÉS
DES PRODUITS

Politique agricole commune et subventions sur
les produits agricoles
En mars 1999, dans le cadre de leur programme de l’an
2000, les chefs d’État des pays membres de l’UE ont
adopté la réforme de la Politique agricole commune
(PAC). La nouvelle politique est décevante, car elle n’a
donné lieu qu’à de modestes réductions des soutiens au
prix des produits agricoles et qu’elle maintient les 

subventions directes à la production. La PAC continuera
donc de limiter l’accès aux marchés de l’UE pour la 
plupart des produits agricoles canadiens et de fausser 
les marchés des pays tiers. Le Canada persistera donc 
à stimuler les efforts en faveur de la réduction des 
soutiens intérieurs qui ont des effets de distorsion sur 
le marché et de l’élimination de toutes les subventions 
à l’exportation lors des négociations multilatérales sur 
l’agriculture qui seront engagées cette année.

Les répercussions sur les prix offerts aux producteurs
d’avoine canadiens constituent un exemple particulier
des problèmes que causent ces subventions. En subvention-
nant la production massive, l’UE a perturbé le marché
nord-américain, car d’énormes surplus se vendent à vil
prix aux États-Unis. Le Canada a encouragé l’UE à
restreindre l’utilisation des subventions à l’exportation
pour l’avoine et même à les éliminer. Tant qu’aucune
solution générale et uniforme ne sera trouvée dans le
cadre des négociations de l’OMC, le Canada continuera
de presser les États-Unis et l’UE afin que les expéditions
d’avoine subventionnée vers les marchés nord-américains
soient limitées.

Régime d’importation des céréales
Le Canada maintient que le régime d’importation 
des céréales de l’Union européenne est incompatible
avec les engagements que l’UE a pris dans le cadre de
l’OMC, à savoir qu’aucun droit ne doit s’appliquer
quand le prix à l’importation dépasse le prix d’interven-
tion de l’UE majoré de 55 p. 100. Plutôt que de définir
les droits payables sur les céréales en fonction de la
valeur transactionnelle, l’UE a conçu un système de 
prix de référence fondés sur les cotes du marché 
américain des produits de base. Ces cotes ne reflètent
pas la prime que le Canada a traditionnellement 
reçue sur le marché de l’UE.

Vins et spiritueux
Pour assurer l’accès aux marchés de l’UE pour les 
vins canadiens, il est nécessaire de conclure un accord
bilatéral. L’UE exige que les exportations dépassant
1 000 hectolitres par an soient soumises à des attesta-
tions de conformité faites selon ses propres méthodes
œnologiques (fabrication du vin). Elle demande égale-
ment que les viticulteurs étrangers cessent d’utiliser 
des appellations d’origine européenne. Le vin de glace
canadien ne peut actuellement pas être exporté sur le
marché européen, puisqu’il ne satisfait pas, selon 
l’UE, aux exigences œnologiques européennes.
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Nos exportations de vin vers l’UE se chiffraient à un
peu plus de 1 million de dollars en 1998, alors que, pour
la même année, nos importations de vin en provenance 
de l’UE totalisaient plus de 450 millions de dollars.

L’an dernier, le Canada et l’UE ont intensifié leurs
efforts pour conclure des accords sur le vin et les 
spiritueux. Dans le cadre de ces négociations, le Canada
cherche avant tout à assurer l’accès au marché européen
pour ses vins de qualité, notamment le vin de glace.
Il n’avait mis à l’ordre du jour qu’un nombre limité
d’éléments, dont l’accès au marché des vins, les pratiques
œnologiques et la protection des appellations à connota-
tion géographique. Pour ce qui est des spiritueux,
le Canada désire que l’UE reconnaisse et protège 
l’appellation « Whisky canadien ».

Poisson
Les exportateurs canadiens de poisson, de crevettes et
de fruits de mer continuent d’être défavorisés par les
droits élevés de l’UE. Les droits qui s’appliquent aux
poissons de fond, dont plusieurs espèces intéressent le
Canada, se situent entre 12 et 23 p. 100. Les exporta-
tions de crevettes nordiques sont assujetties à des 
taux de 12 à 20 p. 100, selon la forme du produit.
Principalement en raison de ces obstacles, les exporta-
tions de poisson et de fruits de mer du Canada vers
l’Union européenne ont continué de baisser, comme
c’est le cas depuis une décennie, et se sont stabilisées
autour de 300 millions de dollars. Le gouvernement
canadien continuera de considérer comme une priorité
l’amélioration de l’accès aux marchés de l’UE pour 
les exportations de produits canadiens de la pêche.

En avril 1999, l’UE a alloué un contingent tarifaire
autonome à taux de droits de 6 p. 100 pour 4 000 tonnes
de crevettes cuites et décortiquées importées en vue
d’être transformées sur son territoire. Bien que très utile
pour les transformateurs canadiens, ce contingent a en
fait été instauré pour assurer l’approvisionnement de
l’industrie européenne de transformation des aliments.
La reconnaissance de ce besoin intérieur a poussé, en
décembre 1999, les ministres des Pêches des États 
membres à maintenir le contingent pendant une autre
période de trois ans et à le faire passer à 5 000 tonnes
par an. Le Canada insistera sur le renouvellement et
l’amélioration de ce contingent tarifaire jusqu’à ce qu’il
obtienne un accès total et en franchise de droits pour 
ce produit dans le cadre de négociations de l’OMC.

Aluminium
La réduction des droits sur les lingots d’aluminium et
autres métaux non ferreux reste une priorité pour le
Canada. En ce qui concerne l’aluminium, par exemple,
le gouvernement soutiendra les efforts de l’industrie
canadienne visant à encourager les producteurs et 
utilisateurs de lingots de l’UE qui pensent comme nous
à demander à la Commission européenne de suspendre
les droits de douane de 6 p. 100.

OBSTACLES TECHNIQUES

Un des éléments essentiels du programme du marché
unique européen est l’élimination des obstacles techni-
ques au commerce interne. Cela sera réalisé au moyen
de la reconnaissance mutuelle des normes d’application
volontaire et des protocoles d’essai et de certification
des États membres et par la promulgation de directives
sur les exigences techniques essentielles s’appliquant à
l’ensemble de l’UE. Ces directives couvrent un large
éventail de produits, dont les matériaux de construction,
les jouets, les machines, les appareils électriques,
le matériel de terminal de télécommunications et 
les instruments médicaux. Le respect des directives 
techniques de l’UE, des lois des États membres ou, le 
cas échéant, des normes d’application volontaire sont
des conditions nécessaires à l’accès aux marchés de l’UE
pour un nombre croissant de produits.

L’ARM Canada–UE de 1998 sur les essais et les 
attestations de conformité aux exigences techniques
respectives des deux parties couvre le matériel de télé-
communications et la compatibilité électromagnétique,
les bateaux de plaisance, les appareils médicaux, les 
pratiques de fabrication des médicaments et la sécurité 
du matériel électrique. Grâce à l’ARM, les exportateurs
canadiens pourront réduire les coûts liés au respect des
réglementations existantes dans ces secteurs, en faisant
faire les essais sur les produits par des organismes 
canadiens désignés qui fourniront les attestations 
requises par l’UE. L’ARM n’a pas pour effet d’harmoniser
les règles du Canada et de l’Union européenne. L’étape
d’instauration de la confiance en cet accord est 
maintenant en cours d’exécution.

Le Canada s’inquiète que des mesures censées protéger
l’environnement ou la santé et la sécurité des consomma-
teurs peuvent en fait constituer des obstacles techniques
injustifiés au commerce si elles ne sont pas fermement
fondées sur des recherches scientifiques. Les exportations
canadiennes des secteurs de l’agriculture et des ressources
naturelles sont particulièrement sensibles à de telles
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mesures. Le Canada a fait des représentations aux
niveaux les plus élevés de l’UE lorsqu’il a dû faire face 
à de tels obstacles au commerce et est prêt à poursuivre 
la défense de ses droits en vertu de l’accord relatif aux
obstacles techniques au commerce. Il reconnaît en même
temps que la protection du public dans son ensemble
contre les menaces pour la santé et l’environnement
représente un défi de taille; il est donc ouvert à un dialogue
avec l’UE pour discuter d’approches communes.

Colza canola génétiquement modifié 
L’UE n’a pas encore approuvé toutes les variétés de
colzas canolas génétiquement modifiés (GM) qui sont
actuellement en production au Canada, si bien que
nous ne pouvons exporter de colza canola vers l’UE.
Ces exportations ont atteint leur maximum en 1994,
à 425 millions de dollars. Le Canada croit qu’aucune
raison de santé, de salubrité des aliments ou de sécurité
environnementale ne peut justifier que les colzas
canolas GM soient interdits d’importation dans l’UE.

La Commission de l’UE a adopté une approche 
scientifique et approuve séparément les organismes
génétiquement modifiés (OGM). Elle a publié deux
rapports scientifiques favorables dans lesquels on
déclare que deux variétés de colzas canolas génétique-
ment modifiés qui sont déjà en culture au Canada ne
représentent pas une menace pour la santé ou l’environ-
nement. Même si la Commission a adopté une méthode
fondée sur la recherche scientifique pour homologuer
les OGM, ce n’est pas nécessairement le cas pour tous
les États membres, qui peuvent collectivement établir 
les approbations sur un vote à la majorité qualifiée. Une
minorité d’États membres ont formé un bloc d’opposi-
tion qui assure pratiquement le maintien du moratoire
de fait de l’UE sur les homologations d’OGM jusqu’à 
ce que la nouvelle règle 90/220 de l’UE soit approuvée
(au plus tard en 2002).

Les principaux marchés d’exportation du Canada pour
le colza canola (le Japon, les États-Unis et le Mexique)
ont accepté les variétés cultivées au Canada. En 1999,
environ 60 p. 100 de la superficie consacrée au colza
canola, au Canada, était réservée aux colzas canolas
génétiquement modifiés. Le Canada continue d’exprimer
ses préoccupations auprès des plus hauts paliers de 
l’UE quant aux obstacles à l’accès à son marché pour 
les variétés de colzas canolas génétiquement modifiés
qui sont cultivés au Canada.

Amiante chrysotile
Dans l’Union européenne, dix États membres
(l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, la Finlande,
la France, l’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le
Royaume-Uni et la Suède) ont fortement limité ou
interdit l’utilisation de l’amiante chrysotile. À l’été 
de 1999, la Commission européenne a remanié une
directive de manière à interdire l’utilisation de tous 
les produits d’amiante dans les États membres d’ici 
janvier 2005. Les exportations canadiennes d’amiante 
et de produits d’amiante vers l’UE totalisaient environ
44 millions de dollars aussi récemment qu’en 1995.

Le gouvernement du Canada, en collaboration avec le
gouvernement du Québec, l’industrie de l’amiante, les
syndicats et les communautés concernées, cherche à
maintenir l’accès des produits de l’amiante chrysotile 
au marché de l’UE.

Le Canada considère que les interdictions imposées par
de nombreux États membres de l’UE et la Commission
ne peuvent reposer sur une évaluation scientifique 
et qu’elles ne sont pas proportionnelles aux risques
présentés par l’amiante chrysotile dans des applications
spécifiques. Il estime que les résultats des études scientifi-
ques consacrées à cette question appuient le recours à
une formule reposant sur l’utilisation contrôlée de
l’amiante chrysotile. Le gouvernement fédéral s’est 
donc efforcé, chaque fois qu’il en a eu l’occasion, de
persuader l’UE et chaque État membre de maintenir 
des politiques d’utilisation responsable plutôt que 
d’imposer des interdictions.

À la demande du Canada, un groupe spécial de 
règlement des différends de l’OMC a été formé pour
résoudre le différend qui l’oppose toujours à la France
au sujet de l’accès au marché pour l’amiante chrysotile.
Le rapport final du groupe spécial devrait être rendu
public au milieu de l’an 2000.

Interdictions et restrictions applicables à
certains métaux non ferreux
La Commission européenne a proposé diverses directives
(sur les piles et les accumulateurs, sur la gestion des
déchets du matériel électrique et électronique et sur 
les véhicules hors d’usage) prévoyant, entre autres, des
restrictions relativement à l’utilisation — et, à terme,
l’interdiction — de certaines substances, y compris le
plomb, le mercure et le cadmium, dont le Canada est 
un exportateur. Ces interdictions, si elles sont mises en
œuvre dans la forme où elles sont proposées, auraient 
des conséquences commerciales néfastes pour le Canada
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en ce qui concerne tant les métaux non ferreux en ques-
tion que les produits manufacturés dans lesquels ils sont
utilisés. Le Canada s’interroge quant à savoir si de telles
interdictions sont proportionnelles aux risques et si de
telles mesures ne sont pas plus restrictives que nécessaires
pour atteindre les objectifs énoncés dans les propositions.

Le Canada appuie le recours au recyclage pour atteindre
les objectifs de principe aux plans de la santé, de la
sécurité et de l’environnement. Toutefois, il constate 
que les projets de directives ne précisent pas qui est
responsable de la création des régimes de collecte, de
reprise et de démantèlement en fin de vie utile ou 
des programmes de recyclage, de réutilisation et de
récupération qu’elles mettent de l’avant. De plus, il 
s’inquiète de l’application rétroactive des directives. Les
projets semblent aussi prévoir, en ce qui concerne les
exportations, des restrictions qui pourraient être
incompatibles avec les règles commerciales interna-
tionales. La Commission européenne n’a toujours pas
exposé aux tierces parties intéressées les données scientifi-
ques qui justifient à son point de vue les mesures de
proscription que renferment les projets de directives.

Le Canada, ainsi que les États-Unis, le Japon et
l’Australie ont fait valoir leurs préoccupations lors de
récentes réunions du Comité des obstacles techniques
au commerce de l’OMC. Le Canada a également 
fait part de ses préoccupations directement à la
Commission européenne et il a demandé des précisions
sur les éléments scientifiques pris en compte dans la
rédaction des projets de directives. Il a demandé à la
Commission de procéder à des évaluations formelles
des risques et d’explorer des options appropriées de 
gestion des risques pour atteindre les objectifs déclarés.

Étiquetage écologique
La Commission européenne a mis en place un plan 
d’étiquetage écologique, appelé « Programme fleur ». Les
produits visés comprennent un certain nombre de produits
de papier (par exemple, les papiers hygiéniques). Les
critères du programme reflètent dans une large mesure 
les exigences environnementales intérieures de l’Europe,
ses valeurs et ses mesures de rendement. Le Canada a été
exclu du processus d’établissement des critères et il est
préoccupé par le fait que le Programme fleur n’a pas été
élaboré de façon transparente et engendre une discrimi-
nation qui profite aux producteurs de l’UE.

Le Canada suivra de très près les développements dans ce
domaine, pour veiller à ce que les programmes d’étique-
tage écologique des États membres se conforment au

Code de bonne pratique de l’Accord sur les obstacles
techniques au commerce de l’OMC, notamment en ce
qui concerne la transparence et l’accès équitable pour les
producteurs étrangers.

Certification de forêts 
Ces dernières années, un certain nombre de plans
nationaux et privés de certification volontaire de forêts
ont émergé, en réponse à la demande publique qui
exigeait que les produits forestiers proviennent de forêts
à durabilité gérée. La certification volontaire fait partie
des nombreux outils potentiellement utiles qui peuvent
être employés pour promouvoir des pratiques de 
gestion durable dans l’industrie forestière. Cependant,
la possibilité que les produits forestiers canadiens
exportés vers certains marchés européens doivent être
certifiés sur la base de critères à l’établissement desquels
le Canada participe peu, voire pas du tout, est une 
question qui préoccupe de plus en plus l’industrie 
canadienne. Bien que le Canada soutienne la certifica-
tion comme activité de marché, dans la mesure où elle
favorise la gestion durable des forêts, il est préoccupé
par l’expansion et l’acceptation de plans élaborés sans
apport ni consultation de l’industrie ou du gouverne-
ment et imposés aux consommateurs par des tactiques
de pression de tierces parties. Selon la structure ou les
critères choisis, certains systèmes de certification peu-
vent réellement constituer des obstacles non tarifaires
aux exportations de produits forestiers canadiens et
apporter des avantages environnementaux douteux.

Le Canada croit que les systèmes de certification des
forêts devraient être élaborés dans un processus normatif
équilibré, être d’application volontaire et fondés sur le
marché, tout en ne dressant pas d’obstacles inutiles au
commerce. Comme il y a plusieurs façons d’aborder la
certification des méthodes de gestion des forêts, le
Canada soutient que les différents systèmes nationaux et
régionaux de certification qui ont été élaborés dans le
cadre d’un processus ouvert, transparent et vérifiable
devraient être réputés équivalents. Il propose que l’on
redouble d’efforts pour conclure un accord international
sur les systèmes de certification qui favorisera la gestion
durable des forêts sans créer des barrières techniques de
fait engendrant la discrimination dans le commerce.

Certification des produits alimentaires
biologiques
Le Canada a dû faire face à des problèmes d’accès au
marché à la suite d’un projet de règles de l’UE qui 
précise des conditions de certification pour les produits



alimentaires biologiques. Même si ces règles de portée
générale ne sont pas encore en vigueur, certains États
membres mettent en œuvre leurs propres normes,
basées ou non sur l’interprétation de l’UE. En avril 1999,
le Conseil canadien des normes adoptait la Norme
nationale relative à l’agriculture biologique. Elle énonce
les principes qui doivent inspirer la production et la
gestion biologiques des cultures et de l’élevage. Le
Canada est d’avis que cette nouvelle norme canadienne
répond aux exigences de l’UE relatives à la production
biologique des produits agricoles et alimentaires. On est
également en train d’élaborer un système national de
certification et d’accréditation pour compléter cette
norme. Le Canada cherchera à obtenir de l’UE qu’elle
reconnaisse la conformité de notre norme et de notre
système de certification à ses exigences.

RÉGLEMENTATIONS SANITAIRES ET
PHYTOSANITAIRES APPLIQUÉES AUX IMPORTATIONS

Nématode du pin
Depuis juillet 1993, l’UE exige que les exportations 
canadiennes de bois d’œuvre résineux, à l’exception du
thuya géant, soient soumises à un traitement à la chaleur
pour assurer la destruction du nématode du pin. Cette
exigence a eu pour effet d’interrompre toute exportation
de bois d’œuvre résineux canadien non traité vers l’UE.
Le Canada a indiqué à maintes reprises qu’il considère le
traitement obligatoire à la chaleur comme une exigence
excessive, étant donné le risque négligeable d’établis-
sement du nématode du pin dans l’UE sous l’effet du
commerce de bois d’œuvre résineux canadien.

Au cours des années, le Canada a proposé d’autres
mesures pour contrôler le nématode du pin tout en 
permettant le commerce du bois d’œuvre non traité,
mais l’UE n’a pas accepté les propositions canadiennes
de mesures moins restrictives à l’égard du commerce.
À la demande du Canada, des consultations dans le
cadre de l’OMC ont eu lieu le 15 juillet 1998, mais la
question n’est toujours pas résolue. Des fonctionnaires
collaboreront avec des représentants de l’industrie et 
des provinces pour étudier les mesures à prendre.

Hormones du bœuf
En 1989, l’UE interdisait l’utilisation des hormones
anabolisantes chez les animaux ainsi que l’importation
de viandes de bœuf produites à l’aide de ces substances.
Le Canada et les États-Unis se sont toujours opposés à
cette interdiction, invoquant qu’elle ne repose pas sur
des études scientifiques et constitue dès lors une entrave

commerciale injustifiée. L’innocuité des hormones
anabolisantes a été confirmée par le Codex Alimentarius,
organe international chargé d’établir les normes de
salubrité des aliments, et par les examens scientifiques
effectués par le Canada lui-même.

Le Canada et les États-Unis en ayant référé à l’OMC, un
groupe spécial a conclu en août 1997 que l’interdiction de
l’UE contrevenait à l’Accord de l’OMC sur les mesures
sanitaires et phytosanitaires, étant donné qu’elle n’était pas
fondée sur une preuve scientifique. La conclusion du
groupe spécial a été confirmée par l’Organe d’appel de
l’OMC en janvier 1998. L’UE devait se conformer aux
rapports au plus tard en mai 1999, mais elle ne l’a pas fait.

Comme l’UE a dérogé à ses obligations envers l’OMC 
et qu’elle n’a pas proposé de mesures acceptables de
compensation, le Canada a imposé en août 1999 des
droits de rétorsion sur plusieurs produits importés de
l’UE, notamment la viande de bœuf et de porc, les 
concombres et les cornichons. Ces mesures resteront en
vigueur aussi longtemps que l’UE n’aura pas offert de
mesures compensatoires satisfaisantes ou n’aura pas levé
l’interdiction. Le Canada cherche toujours à obtenir un
accès libre au marché de l’UE pour le bœuf canadien.

Accord d’équivalence vétérinaire Canada–UE
Le 17 décembre 1998, le Canada et l’UE ont signé un
accord sur l’équivalence vétérinaire qui régit le com-
merce des animaux vivants, du poisson et des produits
du poisson. Cet accord établit un mécanisme permettant
de reconnaître l’équivalence des mesures sanitaires 
du Canada et de l’UE et vise à faciliter le commerce
bilatéral. Un comité de cogestion a été formé pour met-
tre cet accord en œuvre. Il a tenu sa première réunion en
septembre 1999. Les membres ont convenu d’établir des
normes équivalentes dans les domaines pertinents, de se
doter d’un réseau efficace pour la diffusion des avis sur
les questions de salubrité des aliments et de faire en sorte
que cet accord s’applique à l’étiquetage et aux contami-
nants alimentaires. Afin de veiller à ce que chaque partie
satisfasse aux normes adoptées sous l’égide de cet
accord, le Canada et l’UE élaboreront des principes de
vérification. Des groupes de travail ont été formés pour
faire avancer les travaux sur chacun de ces enjeux.

Pommes de terre de semence 
Une dérogation aux exigences phytosanitaires de l’UE est
requise pour maintenir l’accès au marché de l’Union
européenne pour les pommes de terres de semence cana-
diennes. L’UE s’inquiète particulièrement du flétrissement
bactérien et du viroïde de la filosité des tubercules.
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Le Canada bénéficiait depuis longtemps d’une dérogation
annuelle accordée à la condition qu’il procède à des essais
rigoureux en laboratoire et à la certification de zones
exemptes de maladie à l’Île-du-Prince-Édouard et au
Nouveau-Brunswick pour toutes les exportations vers l’UE.

En septembre 1999, le Comité phytosanitaire perma-
nent de l’UE a approuvé une dérogation de trois ans
pour les pommes de terre de semence canadiennes. Au
cours de la deuxième et de la troisième années de cette
dérogation pluriannuelle, la période d’expédition sera
augmentée pour s’étendre du 1er décembre au 31 mars.
Le Canada attend maintenant la publication de cette
décision dans la législation de l’UE et, ultérieurement,
dans celle de l’Italie, du Portugal et de la Grèce.

Interdiction des matériaux à risque spécifié 
En juillet 1997, l’UE a proposé d’interdire l’utilisation 
de matériaux à risque spécifié dans le cadre des mesures
liées à l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB). À
l’origine, l’interdiction devait couvrir les produits d’ori-
gine animale utilisés dans les aliments, le fourrage et les
engrais, ainsi que dans les cosmétiques, les médicaments
et les produits industriels, et aurait été appliquée à la
fabrication du suif et des produits qui en sont dérivés.

En novembre 1998, la Commission a diffusé une ébauche
de sa nouvelle proposition à l’égard des matériaux à
risque spécifié, qui catégorise les pays en fonction du
risque d’ESB. Le Canada a présenté des renseignements
à l’UE à l’appui de notre affirmation selon laquelle le
Canada n’est pas touché par l’ESB.

En décembre 1998, le Conseil des ministres de l’Agriculture
de l’UE a reporté pour une troisième fois consécutive l’ap-
plication de l’interdiction visant les matériaux à risque
spécifié, cette fois jusqu’au 1er janvier 2000. En décembre
1999, la Commission de l’UE annonçait un quatrième
report jusqu’au 31 mars 2000, car elle comptait adopter une
nouvelle proposition. Cette nouvelle proposition devrait
classer les pays selon le code ESB de l’Office international
des épizooties. Selon leur statut, les pays seraient tenus
d’appliquer différentes mesures en ce qui concerne l’élimi-
nation des matériaux à risque spécifié. La nouvelle
proposition ne viserait pas les produits industriels, les cos-
métiques ou les médicaments, ni les instruments médicaux.

AUTRES DOSSIERS

Marchés publics 
Ce n’est que récemment que l’UE a obtenu l’accord des
États membres pour la mise en œuvre des modifications
législatives requises pour que l’AMP de l’OMC entre en

vigueur. Le plein respect des dispositions des procédures
d’acquisition  n’a pas été démontré. L’accès aux marchés
de l’UE dans un certain nombre de secteurs intéressant
les fournisseurs canadiens (dont le matériel et les services
de télécommunications, le matériel de transport et les
services publics d’électricité) reste bloqué. Au nombre des
obstacles qui restreignent l’accès à ces marchés, citons
ceux qui ont trait aux normes, à la certification, à la qua-
lification professionnelle et aux exigences de « contenu
national ». Le Canada poursuit ses entretiens avec l’UE
sur ces dossiers dans le cadre du Groupe de travail sur les
marchés publics de l’OMC, en vue de réduire encore ou
d’éliminer les obstacles tarifaires et non tarifaires.

Télécommunications
Même si la libéralisation des marchés européens des 
services de télécommunications se poursuit sans difficulté,
les sociétés canadiennes ont cerné certains problèmes.
Au cours de l’année dernière, le gouvernement a surveillé
les règles allemandes relatives à l’interconnexion avec les
réseaux de fournisseurs communs pour veiller à ce que
les coûts et les conditions demeurent fidèles à l’esprit du
Document de référence sur les principes de réglementa-
tion. Il est à espérer que les mesures d’harmonisation 
des permis proposées par la Commission européenne
pourront atténuer le problème des coûts. La Commission
a aussi constaté plusieurs obstacles que doivent toujours
affronter les nouveaux intervenants en Allemagne en
matière de rapidité et de transparence du processus 
de libéralisation.

ASSOCIATION EUROPÉENNE DE LIBRE-ÉCHANGE

En 1997, le premier ministre a déclaré que le Canada
serait favorable à la conclusion d’un accord de libre-
échange entre le Canada et l’AELE, qui comprend
l’Islande, la Norvège, la Suisse et le Liechtenstein. Les
échanges bilatéraux de marchandises étaient estimés 
à 5,1 milliards de dollars en 1999 (exportations 
canadiennes : 1,2 milliard de dollars; importations :
3,9 milliards de dollars). Les investissements directs 
des pays membres de l’AELE dans le marché canadien
totalisaient 5,2 milliards de dollars en 1998 et se con-
centraient dans les secteurs des services financiers, de
l’assurance, des produits chimiques, de l’exploitation
pétrolière et gazière terrestre et marine, et de la
transformation du poisson.
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À la fin de 1998, le gouvernement a amorcé des négo-
ciations avec les pays membres de l’AELE à la suite de
vastes consultations visant à connaître les intérêts et les
attentes des Canadiens à ce sujet. Les négociations ont
reçu l’appui de Canadiens de tous les milieux (entre-
prises, provinces, ONG). Le gouvernement a collaboré
étroitement avec les parties intéressées tout au long 
des négociations.

Les négociations d’un accord de libre-échange Canada–
AELE sont en bonne voie et il est prévu qu’elles seront
terminées plus tard cette année. L’éventuel accord 
soutiendra principalement l’élimination des droits de
douane et la facilitation du commerce. Il ne compren-
dra pas de nouvelles obligations dans des secteurs tels
que les services, l’investissement et la propriété intel-
lectuelle. L’accord instaurera un nouveau concept de
coopération dans le domaine de la politique de concur-
rence et lancera un programme de concertation pour
faciliter le commerce. Ce sera le premier accord de libre-
échange que le Canada aura conclu avec des partenaires
d’outre-Atlantique.

Cette initiative visant à conclure un accord de libre-échange
avec les pays de l’AELE montre bien l’engagement
ferme du Canada en faveur d’une libéralisation générale
du commerce et de l’investissement. Nous croyons que
dans le cadre d’accords de libre-échange, qu’ils soient
bilatéraux, régionaux ou multilatéraux, les relations 
de commerce ou d’investissement ne peuvent que 
s’épanouir. Le Canada et les pays membres de l’AELE
ont déjà établi de solides relations bilatérales et 
possèdent un patrimoine de valeurs et d’activités com-
munes. Cet accord de libre-échange Canada–AELE fera
naître de nouvelles occasions prometteuses et facilitera
la coopération bilatérale. Il ouvrira également la voie à
des interactions du même genre dans un large éventail
de forums multilatéraux. En outre, il contiendra 
probablement un chapitre sur la concurrence qui 
sera progressif sur le plan des accords commerciaux
régionaux.

Un accord de reconnaissance mutuelle devrait être signé
avec l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège au cours
des six premiers mois de l’an 2000. Il constituera un
complément à l’ARM Canada–Union européenne et à
l’ARM Canada–Suisse et s’ajoutera à ceux qui ont été
conclus avec toutes les autres nations de l’Europe de
l’Ouest qui sont soumises aux directives de la
Commission européenne. Tous les ARM sont pratique-
ment identiques, à l’exception de celui qui nous unit à
la Suisse et qui ne comprend aucune disposition relative
au secteur des embarcations de plaisance.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

Survol
Depuis la crise financière en 1998, les exportations cana-
diennes de marchandises en Russie ont chuté de façon
dramatique, passant 379 millions de dollars en 1997 à
288 millions en 1998 et à 166 millions en 1999. Les
importations de produits russes au Canada ont diminué
de 17 p. 100 en 1999 pour s’établir à 607 millions de dol-
lars. La plupart des exportateurs canadiens ont réduit
leurs activités en Russie, optant d’attendre la suite des
événements. En 1999, l’investissement direct canadien en
Russie était estimé à environ 1,25 milliard de dollars,
principalement dans les secteurs minier et pétrolier et
gazier et, dans une moindre mesure, dans les secteurs
des services alimentaires et de la haute technologie.

L’économie russe montre des signes de reprise, bien que
les réformes structurelles continuent d’avancer lente-
ment. La Russie restera un marché stratégique clé pour
les industries canadiennes dans les secteurs de l’extrac-
tion des ressources, de l’agroalimentaire et des
matériaux d’habitation et de construction. Le gouverne-
ment canadien s’emploie à améliorer l’accès à cet
important marché émergent principalement par le biais
de la Commission économique intergouvernementale
(CEI) bilatérale, des négociations d’accession de la
Russie à l’OMC et de la négociation d’un nouvel accord
sur la protection des investissements étrangers.

Relations bilatérales
La CEI a été établie en 1995 afin d’identifier et d’élimi-
ner les sources de friction et les obstacles, en matière de
commerce et d’investissement, auxquels font face les
entreprises canadiennes et russes. Plusieurs groupes de
travail sectoriels, centrés sur le pétrole et le gaz, l’agri-
culture, l’habitation et la construction, l’exploitation
minière, l’Arctique et le Nord et le développement
industriel dans les technologies de pointe, travaillent à
améliorer les débouchés et l’accès au marché pour les
exportateurs et les investisseurs canadiens. On examine
aussi des projets d’activités ponctuelles de la CEI au
niveau du secteur forestier et de la promotion de liens
économiques plus étroits entre l’Ouest canadien et
l’Extrême-Orient russe.

Les exportateurs canadiens doivent composer avec une
multitude d’essais et de normes de certification avant que
leurs produits puissent entrer en Russie. Il arrive fréquem-
ment que pour différent produits il faille de multiples
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certificats de conformité (par exemple, en matière d’incendie,
de santé et de sécurité au travail), tous délivrés par 
des autorités réglementaires différentes (et parfois en 
concurrence les unes avec les autres). Il est souvent 
difficile d’obtenir l’information publiée sur ces exigences.
L’application inconsistante des procédures douanières et
le manque de transparence au niveau des changements
des droits de douane, des règlements, des tarifs et des
licences d’exportation sont aussi une source de difficultés
pour les exportateurs et les investisseurs canadiens.

Par le biais de la CEI et d’autres initiatives bilatérales, y
compris la coopération technique, le Canada prône des
réformes au code fiscal russe, des procédures pour le
règlement des différends et l’exécution des engagements
contractuels et des politiques cadres pour le développe-
ment des ressources. Il a aussi pressé la Russie de lever
les nombreux obstacles administratifs au commerce et 
à l’investissement et d’uniformiser l’application et 
l’exécution de ses lois et règlements.

Accession à l’OMC
La Fédération de Russie a fait sa demande d’accession à
l’OMC en 1993. Le Canada est membre du groupe de
travail de l’OMC chargé d’examiner cette demande et il
mène des discussions bilatérales avec la Russie dans le
but de faire avancer le dossier.

Le Canada a souligné qu’il appuyait l’accession de la
Russie à l’OMC à des conditions commercialement
viables généralement applicables aux nouveaux membres.
L’adhésion de la Russie à l’OMC donnera aux exporta-
teurs et aux investisseurs canadiens un accès plus facile et
plus prévisible à cet important marché. Elle aidera aussi 
à consolider le processus de transition économique en
Russie et à renforcer le système commercial multilatéral.
Bien que du progrès considérable ait été fait ces dernières
années, la Russie a encore beaucoup à accomplir pour
que son système commercial et économique satisfasse
aux normes de l’OMC. Le Canada continuera de demander
plus de transparence ainsi qu’un accès plus ouvert,
plus sûr et non discriminatoire pour les fournisseurs
canadiens de produits et de services.

La Fédération de Russie a présenté son offre initiale de
tarifs en février 1998. Au mois de juin suivant, le Canada
a entrepris des discussions bilatérales à Moscou et il y a
eu d’autres discussions depuis. Le Canada veut des 
concessions tarifaires sur des produits qui sont exporta-
bles actuellement ou qui pourraient le devenir, comme
du matériel pour l’industrie pétrolière et gazière, des
produits agricoles et agroalimentaires, des véhicules et

du matériel de télécommunications. Il s’attend notam-
ment à ce que la Russie consolide tous ces tarifs aux taux
actuels ou à des taux inférieurs, à ce qu’elle se joigne à
diverses initiatives zéro-zéro convenues à l’OMC et à ce
qu’elle offre un accès non discriminatoire, par exemple
dans le secteur des oléagineux.

La Fédération de Russie a présenté son offre initiale de
services en octobre 1999. Le Canada lui demandera de
prendre des engagements fermes concernant les déplace-
ments temporaires de personnes et l’établissement d’une
présence commerciale. Le Canada s’intéresse parti-
culièrement aux secteurs des services professionnels et
autres, dont les services informatiques et connexes, les
télécommunications de base et à valeur ajoutée, les 
services financiers, les services de construction, les 
services environnementaux et les services de transport.
Il cherchera aussi à obtenir la suppression des restric-
tions et des mesures discriminatoires en ce qui concerne
les modes fourniture transfrontières, consommation à
l’étranger et présence commerciale dans ces secteurs.

Investissement
La protection des investissements canadiens en Russie
reste une priorité pour le Canada, qui a des intérêts
considérables dans ce pays, particulièrement dans les
secteurs minier et pétrolier et gazier. Le développement
des ressources naturelles ainsi que d’autres formes de
développement des infrastructures, des services et de
l’industrie sont des domaines qui ont du potentiel pour
les investisseurs canadiens.

Bien que le gouvernement russe ait déclaré qu’il était
prioritaire d’encourager l’investissement étranger, il s’est
révélé difficile d’instaurer un climat d’investissement
stable et attrayant. Les investisseurs sont actuellement
confrontés à de nombreux problèmes, dont le crime et
la corruption, les niveaux d’imposition, la complexité
des lois et le flou qui les entoure, ainsi que l’absence de
recours judiciaires efficaces pour régler les différends en
matière d’investissement.

L’Accord de protection de l’investissement étranger
signé par le Canada et l’URSS en 1989 ne donne aux
investisseurs canadiens qu’une protection limitée
lorsqu’on la compare à celle conférée par des accords
plus récents du genre de l’ALENA. Des négociations,
entreprises en janvier 1998, se poursuivent cette année
afin de convenir d’un nouvel accord qui instaurera des
conditions plus favorables à une augmention de l’in-
vestissement canadien.
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APEC

L
e programme commercial de l’APEC a évolué
depuis sa création, au gré des événements du 
commerce mondial. Les ministres et les dirigeants

continueront de tenir des rencontres de discussion
informelle en vue de consolider le système de commerce
multilatéral. Dans la déclaration qui a été publiée à la suite
de la Réunion des dirigeants économiques de l’APEC 
qui s’est tenue à Auckland, en Nouvelle-Zélande, en 
septembre 1999, ces derniers ont demandé la tenue d’un
nouveau cycle de négociations de l’OMC à l’ordre du jour
duquel figureraient de vastes négociations sur l’accès aux
marchés et l’abolition des subventions à l’exportation
pour les produits agricoles et des interdictions ou 
restrictions injustifiées à l’exportation. Ils ont également
souligné le fait qu’aucun membre de l’APEC n’a eu
recours à des mesures protectionnistes pour faire face à 
la crise financière, ce qui prouve bien la fermeté de leur
engagement en faveur des économies ouvertes. À
Auckland, les ministres ont reconnu les possibilités extra-
ordinaires qu’offre le commerce électronique et déclaré
que le rôle premier du secteur public est de veiller à 
l’établissement d’un régime réglementaire propice qui
favoriserait son développement et qui tiendrait tout 
particulièrement compte des besoins des consommateurs
et des petites entreprises.

Dans le contexte des prochaines négociations de l’OMC,
les économies membres de l’APEC continueront de miser
sur l’établissement de règles et la libéralisation comme
atouts clés pour atteindre le but qu’il se sont fixé pour
2010/2020, soit un marché libre et ouvert pour le com-
merce et les investissements; pour y arriver, elles n’excluent
néanmoins pas la possibilité de conclure des accords de
libre-échange bilatéraux ou régionaux conformes aux
règles de l’OMC.

L’APEC se concentrera sur la consolidation de ses travaux
dans le domaine de la facilitation du commerce. Bien que
les différents éléments de son programme de travail en
cette matière puissent bien ne pas faire la manchette, il
n’en demeure pas moins qu’une étude effectuée en 1997
pour le compte de l’APEC a conclu que les engagements
actuels des économies membres en vue de faciliter leurs
échanges mutuels auront plus d’incidence sur la réduction
des coûts et l’augmentation du PIB que ceux qu’elles ont
pris dans le domaine de la libéralisation du commerce.
Une étude récente, réalisée en 1999, concluait que les
mesures de facilitation du commerce déjà prises par
l’APEC permettront d’accroître le PIB de 46 milliards de
dollars américains dans la région, contre 29 milliards pour
celles visant la libéralisation du commerce.

6. Ouverture sur

l’Asie-Pacifique

http://www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac
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Au nombre des domaines de la facilitation du commerce
auxquels l’APEC s’intéresse activement, citons les normes,
la conformité et les formalités douanières. Ces efforts per-
sistants permettront de stimuler le commerce régional et
d’en réduire les coûts. Ils rendront le climat commercial
plus stable et plus prévisible, et créeront de nouvelles
occasions de former des réseaux et des partenariats.

En 1999, l’APEC a notamment : 
■ élaboré un accord sur des principes pouvant

améliorer la politique relative à la concurrence 
et la réforme réglementaire;

■ élaboré un ARM sur l’évaluation de la conformité du
matériel électrique et électronique;

■ terminé l’annuaire APEC des services professionnels;

■ élaboré un site Web sur la conformité à l’an 2000
pour faciliter l’échange d’information et offrir des
trousses d’outils de préparation;

■ terminé une étude sur le développement du circuit
alimentaire de l’APEC;

■ publié une étude sur l’adoption du commerce électroni-
que par les PME des économies membres de l’APEC;

■ appuyé huit étapes précises pour favoriser la libérali-
sation complète du marché des services aériens dans
la région;

■ publié le document « International Commercial
Disputes: a Guide to Arbitration and Dispute
Resolution in APEC Member Economies, 1999 »;

■ publié le document « Competition Law for
Developing Countries »;

■ mis à jour et republié sur support papier et sur Internet
le Guide des régimes d’investissement de l’APEC.

En l’an 2000, le Canada veillera à élaborer une initiative
complète pour renforcer la facilitation du commerce au
sein de l’APEC. Cette initiative sera conforme aux direc-
tives données par les dirigeants de l’APEC à Auckland et
visera à accroître les débouchés offerts aux entreprises
canadiennes dans la région. En outre, le Canada continu-
era de promouvoir le dialogue sur les questions de
politique et le développement des capacités dans le
domaine des politiques sociales et de l’adaptation structurelle.
Il envisage de continuer d’encourager l’engagement concret
du public envers l’APEC, notamment en établissant un dia-
logue avec les organismes de la société civile, afin d’accroître
l’appui en faveur des réformes économiques essentielles à
une croissance et à une prospérité régionales durables.

Tous les documents de l’APEC sont disponibles sur
Internet (www.apecsec.org.sg).

JAPON

Aperçu
Le Japon se situe au troisième rang des partenaires 
commerciaux du Canada après les États-Unis et l’Union
européenne, avec 2,55 p. 100 du total des exportations, et
au quatrième rang parmi les investisseurs étrangers directs
au Canada. Le Canada occupe une position de leader en
tant que fournisseur au Japon d’un certain nombre de
produits clés tels que le charbon, l’uranium, les graines de
colza canola, le bois d’œuvre et les maisons préfabriquées.
Le Canada est aussi en train de devenir une source de plus
en plus importante d’importation de divers produits per-
fectionnés de technologie de pointe pour le Japon. D’autre
part, le Japon est une source importante de placements de
portefeuille au Canada et, selon les indications récentes,
les investissements canadiens directs au Japon vont aug-
menter par suite de la déréglementation de l’économie
japonaise et des nouveaux débouchés qu’elle offre.

En 1999, l’ensemble de nos échanges de marchandises
avec le Japon a augmenté de 3,3 p. 100 pour atteindre 
19,8 milliards de dollars. Les exportations sont tombées
de 3,2 p. 100 et totalisent 9,2 milliards de dollars et les
importations, s’élevant à 10,6 milliards, ont augmenté de
9,7 p. 100, ce qui s’est traduit par une hausse du déficit
commercial bilatéral. La même année, nos exportations
de services s’élevaient à 1,4 milliard de dollars et nos
importations, à 1,1 milliard de dollars. Malgré le climat de
récession actuel, la tendance à long terme au Japon est à
une augmentation de la demande des importations de
produits à prix concurrentiel, ce qui représente une possi-
bilité importante d’expansion de ce marché pour les
exportateurs canadiens.

Dans le cadre du Plan d’action du Canada pour le Japon,
les milieux d’affaires et tous les paliers de gouvernement
coopèrent pour exploiter les débouchés offerts dans cinq
secteurs à forte croissance : l’agroalimentaire et les pêches,
le tourisme, les technologies de l’information, les maté-
riaux de construction et les produits de soins de santé et
instruments médicaux. Le Plan attire également l’atten-
tion sur les nouvelles perspectives qu’offre le marché
japonais (dans des secteurs tels que l’environnement,
l’aérospatiale, les énergies nouvelles et l’électricité, et l’éduca-
tion) par suite de la transformation de la structure de
l’économie, de la déréglementation et de l’évolution des
goûts des consommateurs. Le Plan d’action informe 
l’industrie canadienne de ces évolutions et l’incite à
adapter ses produits au marché japonais.
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En septembre 1999 a eu lieu la plus importante visite
entre les deux pays : la mission d’Équipe Canada à Tokyo
et à Osaka. Cette mission, dirigée par le premier ministre,
comprenait les premiers ministres provinciaux et les leaders
des territoires ainsi que quelque 269 gens d’affaires et
autres représentants canadiens. Cette toute première visite
d’Équipe Canada à un important pays industrialisé a
porté surtout sur le commerce bilatéral, mais visait égale-
ment une vaste gamme d’enjeux, tels que la paix et la
sécurité, l’aide publique au développement, les sciences 
arctiques, la R-D dans le domaine de l’espace, les recherches
sur la politique sociale, la sécurité sociale et la culture.

La mission commerciale d’Équipe Canada a cherché 
tout particulièrement à mettre l’accent sur les forces du
secteur de la haute technologie afin de « regraver » le
Canada dans la mémoire des Japonais en tant que société
de technologie d’avant-garde et d’encourager une plus
grande diversification dans les relations commerciales 
traditionnellement fondées sur les produits de base.

En tout, la mission commerciale d’Équipe Canada a faci-
lité la transaction de 34 contrats commerciaux évalués à
plus de 450 millions de dollars, dont plusieurs ont été
conclus dans le secteur de la haute technologie avec des
PME. La mission a été très bien reçue au Japon, étant
perçue comme une preuve opportune de confiance en 
l’économie à venir du Japon et a reçu une bonne couver-
ture des médias japonais.

Le MAECI et les gouvernements provinciaux et territoriaux
ont entrepris dans tout le Canada, en collaboration avec
l’Organisation du commerce extérieur du Japon (JETRO),
une série de séminaires et autres activités visant à prolonger
l’élan imprimé par la mission d’Équipe Canada.

GÉRER LA RELATION COMMERCIALE

Le Canada et le Japon continueront de promouvoir le
développement commercial et la coopération économique
en vertu de l’Accord-cadre de coopération économique de
1976 et du Communiqué conjoint annoncé en septembre
1999 lors de la mission d’Équipe Canada menée par le pre-
mier ministre Jean Chrétien. Le Communiqué conjoint
confirmait l’intention des deux gouvernements de pro-
mouvoir la coopération en matière de réglementation en
vue de faciliter les échanges de produits réglementés. Il
saluait également l’intérêt du secteur privé envers la réalisa-
tion d’une étude portant sur les débouchés en matière de
commerce et d’investissement bilatéraux.

Lors de la mission d’Équipe Canada, le ministre Pettigrew
a rencontré son homologue japonais, le ministre Yosano,
afin d’examiner le dossier des relations économiques entre
les deux pays. Il a également abordé la question du resser-
rement des liens économiques avec le président du conseil
d’administration de la Toyota Motor Corporation et
président du conseil d’administration du Comité
économique Canada–Japon du Keidanren, Hirochi
Okuda. Il s’est également entretenu avec le président du
conseil d’administration de la JETRO, M. Hatakeyama.
Ces organismes sont essentiels à la consolidation des 
relations économiques entre le Japon et le Canada.

Alors que les réunions portant sur la politique commerciale
donnent une vue d’ensemble de la relation économique et
commerciale, elles s’accompagnent d’autres discussions
courantes à propos de sujets déterminés entre les divers
ministères et organismes canadiens et japonais, dans des
secteurs tels que les télécommunications, la culture, les
normes sur les matériaux de construction, l’environ-
nement, le tourisme, les services aériens, les oléagineux et
les transports, pour n’en nommer que quelques-uns. La
variété des thèmes des réunions donne une indication de
la profondeur de la relation économique et commerciale
que le Canada entretient avec le Japon.

Le Canada et le Japon sont tous deux favorables aux 
initiatives du secteur privé visant à fortifier les relations
commerciales et ils les encouragent; ils participent notam-
ment à la Conférence annuelle des gens d’affaires Canada–
Japon, qui se tiendra en mai 2000, et ont participé au
forum annuel Canada–Japon, qui a eu lieu à Ottawa en
octobre 1999.

Suivant les discussions préliminaires entre les premiers
ministres Chrétien et Hashimoto, le ministère du
Commerce international et de l’Industrie du Japon a entre-
pris une étude sur l’avenir des relations économiques entre
le Japon et le Canada. Cette étude, financée par la JETRO,
était sous la direction du professeur Wendy Dobson, de
l’institut des affaires internationales de l’Université
Toronto. En cherchant à trouver et à examiner des métho-
des qui permettront de renforcer et d’élargir les échanges
et les mouvements des investissements entre le Canada et
le Japon, les membres de l’étude ont découvert que les
deux pays étaient loin de réaliser le plein potentiel de leurs
relations. Le rapport sommait les deux gouvernements de
prendre d’autres mesures de libéralisation des marchés et
invitait le secteur privé à s’engager à remettre de l’ardeur
dans les relations bilatérales. L’étude a démontré que les
Japonais percevaient le Canada comme une source de
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produits dérivés des ressources naturelles tandis que les
sociétés canadiennes concevaient le marché japonais
comme un défi de taille.

Le Conseil des gens d’affaires Canada–Japon a indiqué
son intention de procéder à un examen de suivi sur les
débouchés pour le commerce et l’investissement entre les
deux pays et de soumettre son rapport accompagné de
recommandations à sa prochaine réunion qui aura lieu au
Japon en mai 2000. Le gouvernement canadien se réjouit
de cette initiative et attend avec impatience qu’on lui com-
munique les points de vue des deux secteurs privés sur les
moyens à utiliser pour revigorer et élargir les relations
économiques entre les deux pays.

Le Canada cherche à savoir si les modifications proposées
par le Japon aux organismes de télécommunications 
gouvernementaux visés dans l’AMP de l’OMC sont en
harmonie avec cet accord et assurent l’accès aux marchés
pour les fournisseurs de services de télécommunications
canadiens.

Résultats obtenus en 1999 
■ Le Japon a modifié sa loi sur les normes agricoles

japonaises (JAS) permettant ainsi aux organismes
étrangers d’obtenir le statut d’organismes d’homologa-
tion enregistrés (OHE) et d’organismes de
classification enregistrés (OCE).

■ Le Japon a approuvé l’importation de toutes les variétés
de tomates canadiennes et a convenu d’éliminer l’exa-
men variété par variété pour les tomates canadiennes.

■ La réforme, la déréglementation et la restructuration
majeures du secteur des services financiers du Japon
ont donné lieu au plus important investissement
canadien qui n’ait jamais été fait au Japon.

■ Une nouvelle norme sur les produits de la JAS a
amélioré les conditions d’accès aux marchés pour 
le contreplaqué canadien.

■ Le Japon a fait un pas en avant en remplaçant son 
système d’évaluation et d’approbation des produits
fondé sur l’article 38 de sa loi sur les normes du bâti-
ment par un nouveau système d’organismes étrangers
d’évaluation et d’organismes d’approbation reconnus.

■ Le Japon adopte de plus en plus des normes 
internationales (ISO) pour les matériaux de 
construction.

■ Le Japon a éliminé son programme de subvention
aux produits génétiques de source laitière, ce qui
améliorera l’accès aux marchés pour les semences
bovines canadiennes.

Accès au marché — priorités du Canada en 
l’an 2000
■ réduire les droits imposés sur les huiles végétales

(notamment l’huile de colza canola), les aliments
transformés, les produits forestiers (papier journal,
bois d’œuvre d’épinette-pin-sapin, contreplaqué en
bois résineux, bois d’œuvre de placage lamellé,
panneaux OSB et poutrelles laminées), les viandes
rouges, le poisson, les métaux non ferreux et les
chaussures en cuir;

■ faire tomber certains obstacles techniques et régle-
mentaires au Japon pour faciliter les exportations
canadiennes dans des secteurs prioritaires, tels que 
les produits agroalimentaires et les matériaux de 
construction;

■ continuer de participer aux processus de consultation
officielle du Japon et de cerner les obstacles réglemen-
taires intérieurs qui enfreignent la croissance
économique et entraînent des coûts additionnels 
pour les entreprises et les consommateurs;

■ le Canada et le Japon amorceront la négociation d’un
accord bilatéral visant la coopération en matière de
politique de concurrence.

FACILITER L’ACCÈS AUX MARCHÉS DES PRODUITS

Produits agroalimentaires, poisson et boissons 
Le Japon est le plus grand marché mondial pour les
importations nettes de produits agroalimentaires, de pois-
son et de boissons. En 1999, les exportations canadiennes
de produits agroalimentaires et de poisson ont chuté de
19,4 p. 100 pour atteindre 165 milliards de dollars. Le
Canada cherche à ouvrir ce marché important pour ses
produits et il est préoccupé par certaines mesures japonaises
touchant les droits, les mesures de sauvegarde, l’expéri-
mentation environnementale et l’étiquetage d’OGM, les
exigences phytosanitaires en matière d’importation et les
subventions. Dans de nombreux cas, le Japon soutient que
ses politiques sont conformes aux engagements pris lors
des négociations de l’Uruguay Round et que toute nou-
velle réduction de droits ou concession touchant l’accès
aux marchés sera envisagée dans le contexte des négocia-
tions de l’OMC.

Mesures de sauvegarde touchant le porc réfrigéré
et congelé
Le Canada est préoccupé par l’application des mesures de
sauvegarde japonaises (hausses du prix minimal à l’importa-
tion et droits de douane plus élevés) qui restreignent la
croissance des importations de ce produit. Depuis leur
adoption en 1995, ces mesures de sauvegarde ont été un
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sujet de grave préoccupation pour les producteurs canadiens
de porc. Comme elles sont administrées présentement,
elles créent un lourd climat d’incertitude chez les fournis-
seurs canadiens et les importateurs japonais. Le Canada
cherche une solution pouvant répondre aux préoccupa-
tions des Canadiens et des Japonais en éliminant les effets
néfastes de ces mesures sur le marché. Cela fera partie des
priorités dans les prochaines négociations de l’OMC.

Droits de douane sur l’huile de colza canola
Les droits du Japon sur les huiles à friture s’appliquent sur
une base de tarification spécifique, c’est-à-dire un certain
montant par kilogramme. Malgré la chute des taux 
spécifiques d’environ un tiers depuis la conclusion de
l’Uruguay Round (soit à 10,9 ¥ par kilogramme d’huile
brute et 13,2 ¥ par kilogramme d’huile raffinée à compter
du 1er avril 2000), ces taux assurent la constance de la bar-
rière tarifaire en vigueur pour les importations en période
de baisse des prix du marché. En raison du faible prix des
produits durant les premiers mois de 2000, l’équivalent ad
valorem de ce tarif s’est établi à entre 24 et 32 p. 100. Ces
tarifs très élevés visent à protéger vigoureusement l’indus-
trie japonaise de l’extraction de l’huile et de la fabrication
de produits connexes tels que la margarine.

Acceptation de colza canola transgénique 
Le colza canola est le plus important des produits agri-
coles exportés au Japon par le Canada, les expéditions de
1999 étant évaluées à 590 millions de dollars. La technolo-
gie transgénique désigne l’introduction d’un nouveau
trait caractéristique, tel que la tolérance à des herbicides
déterminés ou l’amélioration de la qualité nutritive, par
l’insertion d’un gène provenant d’une autre espèce dans la
plante de colza canola. Le colza canola transgénique est la
première culture canadienne à modification génétique
dont l’approbation soit demandée au Japon. De nouvelles
variétés devront être approuvées par le Japon en fonction
de lignes directrices touchant l’environnement, l’alimenta-
tion et la sécurité de l’alimentation. Le Japon a approuvé
l’importation de trois variétés de colza canola transgéni-
que en 1996 et étendu par la suite l’approbation de grains
transgéniques à des descendances dérivées de façon
conventionnelle. Depuis, le Japon a approuvé sept variétés
transgéniques supplémentaires en 1997 et en 1998. En
1999, trois variétés ont été approuvées et une quatrième a
reçu les approbations environnementales et alimentaires
nécessaires, mais attend toujours d’être approuvée sur le
plan de la sécurité.

Le processus japonais d’approbation reste un sujet 
de préoccupation et pourrait causer des retards dans l’ac-
ceptation de cultures transgéniques subséquentes, qu’il
s’agisse de colza canola comportant des traits 
caractéristiques supplémentaires génétiquement modifiés,
ou de traits caractéristiques transgéniques dans d’autres
cultures. Le système japonais d’acceptation environ-
nementale en plusieurs étapes reconnaît les approbations
nord-américaines et permet qu’une plante entre dans le
système japonais à un niveau plus élevé; cependant, le
processus actuel maintient un écart de 18 mois entre l’ap-
probation commerciale nord-américaine et l’approbation
japonaise pour importation. Les essais environnementaux
ne devraient pas être requis pour les variétés génétique-
ment modifiées seulement destinées à être transformées
au Japon, en particulier lorsque ces traits caractéristiques
ont déjà été soumis à des essais environnementaux sur le
terrain dans d’autres variétés de la même espèce.

Le Japon a trois systèmes distincts d’approbation des ali-
ments (pâture, aliments et environnement). Comme cela
est déjà le cas dans les processus d’approbation de pâture
et d’approbation environnementale, le processus d’appro-
bation de sécurité alimentaire ne devrait pas faire la
distinction entre les sous-espèces Brassica Napus et
Brassica Rapa. Les efforts visant à persuader le Japon 
d’accepter ces normes d’approbation seront poursuivis.

Étiquetage de produits alimentaires contenant des
organismes génétiquement modifiés
En août 1999, le Japon annonçait qu’il allait soumettre 
30 produits alimentaires, notamment le soja, le maïs, les
pommes de terre et les produits à base de ces aliments, à
des étiquettes obligatoires pour les produits alimentaires
contenant des OGM. On croit que le Japon est le plus
grand importateur mondial de produits contenant des
OGM. Le Japon dépend énormément des importations
en provenance de pays comme le Canada pour répondre 
à ses besoins alimentaires.

Le ministère de l’Agriculture, des Forêts et des Pêches 
a adopté une démarche pragmatique fondée sur la
méthodologie actuellement disponible. Lorsque les méthodes
analytiques existantes permettent de détecter la présence
de protéines et d’ADN résultant d’une modification 
génétique, les produits en question doivent porter une 
étiquette. Les produits hautement transformés, dont les
huiles raffinées (telles que l’huile de colza canola) qui ne
contiennent ni ADN ni protéine et n’ont donc nullement
besoin de passer par un processus de détection, ne doivent
pas, pour le moment, porter une étiquette. Ces étiquettes
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seront utilisées pour les aliments qui sont considérés
comme étant « substantiellement équivalents » sur le plan
de leur utilisation, composition ou valeur nutritive, à
d’autres produits « conventionnels » et servent par 
conséquent à décrire le processus, et non le produit. Le
Japon n’a indiqué aucun niveau minimal touchant le 
contenu de l’OGM; les étiquettes des aliments peuvent
donc généralement porter la mention « sans OGM » s’il
peut être prouvé que les aliments n’étaient pas en culture
avec des OGM ni distribués par les mêmes systèmes.

Il est difficile pour l’instant d’évaluer l’incidence de ces
mesures. Il reste encore beaucoup d’enjeux à déterminer,
notamment l’étendu du système d’étiquetage, la mesure
dans laquelle ce système sera appliqué aux nouveaux pro-
duits et si le système inclura également la culture d’autres
OGM. Le Canada a exprimé ses préoccupations relatives à
la méthode d’étiquetage japonaise, auprès du Japon et du
Comité des obstacles techniques au commerce de l’OMC.

Les étiquettes obligatoires seront en vigueur en avril 2001,
un an après l’examen prévu par le Japon des normes agri-
coles japonaises. Le Canada continuera de suivre de près
la question et présentera des observations, si besoin est,
pour veiller à préserver son accès aux marchés pour les
produits alimentaires canadiens.

Examen, variété par variété, de tomates 
du Canada
Le Japon exigeait que l’importation de tomates soit
approuvée variété par variété. La justification scientifique
d’une telle approche est contestable. Outre que l’examen
variété par variété est coûteux, il retarde l’introduction de
nouvelles variétés sur le marché au fur et à mesure de leur
développement. Cela fait particulièrement problème 
pour les tomates cultivées commercialement puisqu’on 
en développe constamment des variétés nouvelles et
améliorées. Par exemple, après sept ans de discussions et
d’essais bilatéraux, le Japon a levé en septembre 1997 
l’interdiction d’importer sept variétés de tomates cana-
diennes dont une seule continuait d’être produite sur 
une base commerciale.

En juin 1998, le Canada a présenté aux représentants
japonais toutes les données scientifiques et techniques
requises pour cinq nouvelles variétés. Le Japon a tardé 
à donner son approbation finale. En 1999, le Canada 
a fait des démarches de haut niveau pour obtenir non
seulement l’approbation des cinq variétés mais aussi
l’élimination de l’exigence de faire approuver de nouvelles
variétés de tomates. À la suite de ces interventions,
le Japon a annoncé en septembre 1999 qu’il mettait fin 
à l’exigence d’une approbation variété par variété des
tomates canadiennes, réglant de la sorte le problème.

Nourriture pour poisson en contenants
hermétiques 
Le tarif des douanes japonaises permet l’importation 
en franchise de droits de nourriture pour poissons et
autres animaux si celle-ci se trouve dans des « conteneurs
hermétiquement clos ne pesant pas plus de 10 kilogram-
mes chacun ». Les conteneurs plus grands et ceux considérés
comme non hermétiquement clos sont soumis à un droit
de 36 ¥ par kilogramme (soit une baisse de 4 ¥ par kilo-
gramme à compter du 1er avril 2000). Les autorités sont
en train d’examiner si le terme « hermétiquement clos »
fait l’objet d’une discrimination injustifiée sous forme
d’interprétation plus sévère pour les produits importés
que pour les produits japonais.

Exportations d’huîtres vivantes
En réponse à une demande spécifique des producteurs
d’huîtres en Colombie-Britannique, des fonctionnaires de
l’ACIA négocient avec leurs homologues japonais pour
obtenir l’autorisation d’exporter des huîtres vivantes au
Japon. L’ACIA a conduit des essais spécialisés et a fourni
des données aux fonctionnaires japonais. Le Japon a 
effectué une visite sur place en Colombie-Britannique en
décembre 1999. Les fonctionnaires de l’ACIA travaillent
maintenant à mettre au point un arrangement final au
début de l’an 2000.

Poivrons de serre
L’industrie canadienne des légumes de serre, en particulier
en Colombie-Britannique, développe des marchés pour
ses produits au Japon. En janvier 1999, le Canada a
présenté des arguments en faveur de la reconnaissance
d’une zone libre d’insectes nuisibles en Colombie-
Britannique. Des discussions techniques avec le Japon
doivent commencer en 2000.

Foin
En décembre 1998, le Japon a approuvé un protocole 
en matière d’importation pour le foin fumigé en prove-
nance du Canada. Le Japon s’inquiète de l’entrée de 
la mouche de Hesse, également un parasite du riz.
L’industrie canadienne du foin tient à faire approuver le
protocole de traitement thermique, jugé plus économique
que la fumigation. Même si les premiers essais n’étaient
pas concluants, la méthode de traitement thermique a été
raffinée depuis et des tests ont confirmé l’élimination de
tous les parasites. Le Canada présentera le protocole de
traitement thermique au Japon, tel qu’il a été mis au point
par l’industrie.
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MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION ET LOGEMENT

La mise en œuvre anticipée, en 1999, des modifications à
la loi sur les normes du bâtiment visant à introduire des
normes du bâtiment axées davantage sur la performance
(plutôt que d’employer des normes de prescription)
devrait être très favorable aux exportateurs canadiens.
Une déréglementation et une libéralisation plus poussée 
à l’égard des matériaux de construction importés 
avantageraient les consommateurs japonais et les fournis-
seurs canadiens de produits de construction en bois. À
cette fin, le Canada et le Japon poursuivent leur collabora-
tion dans le cadre d’une reconnaissance mutuelle des
normes, de l’échange des données d’essai pour les maté-
riaux de construction et de l’examen conjoint des
méthodes de construction.

Le Canada poursuivra ses consultations bilatérales avec 
le Japon concernant la révision des codes du bâtiment 
du Japon pour soutenir les objectifs de stimulation des
améliorations de qualité des logements du Japon et
faciliter les exportations canadiennes de matériaux de
construction. Plus particulièrement, le Canada s’efforce
d’éliminer d’autres restrictions sur les constructions à
ossature en bois (par exemple, en révisant les codes de
prévention des incendies), de veiller à ce que les méthodes
d’essai et les critères d’essai soient transparents et de 
permettre aux organismes étrangers de devenir des
organes d’approbation reconnus.

Retrait des restrictions sur la construction de
structures en bois à trois étages
Depuis les révisions des codes du bâtiment annoncées en
1997, la construction de structures en bois à trois étages
est maintenant autorisée dans les quasi-zones d’incendie,
mais le gouvernement limite la dimension à un maxi-
mum de 1 500 mètres carrés seulement et exige des
retraits de limite de propriété importants et des calculs de
distance limitative pour les ouvertures pratiquées dans les
murs extérieurs. Dans leur ensemble, ces restrictions limi-
tent sérieusement l’utilisation de structures en bois à trois
étages dans les quasi-zones d’incendie. La grandeur des
édifices qui ne se trouvent pas dans les quasi-zones d’in-
cendie est également limitée à 3 000 mètres carrés. Il est
interdit d’utiliser le bois pour les constructions spéciales,
telles que les hôtels.

L’un des principaux obstacles de la réforme réside 
dans l’approche japonaise des codes de prévention des
incendies. La plupart des codes et normes de comporte-
ment relatifs aux incendies n’ont pas été touchés par les
modifications à la loi sur les normes du bâtiment qui

prévoyaient des normes axées sur la performance en ce
qui concerne les aspects structurels d’une construction.
En conséquence, de nombreux aspects de cette loi qui
relèvent des incendies demeurent normatifs, limitant ainsi
la construction de bois et rendant la construction de
structure en bois moins économique. Étant donné les
nouvelles techniques de conception des bâtiments, de
prévention des incendies et de lutte contre les incendies, le
Canada croit que cette loi, du moins en ce qui a trait aux
incendies, devrait également adopter des normes axées sur
la performance.

Le Canada encourage le gouvernement japonais et les
organismes responsables des questions relatives aux
incendies :

1) à élaborer des normes de protection contre les
incendies axées sur la performance qui visent à
prévenir les incendies et à contrôler leur propagation à
partir de sources intérieures et extérieures;

2) à élaborer des normes sur les sorties de secours axées
sur la performance;

3) à veiller à ce que ces normes soient fondées sur des
preuves scientifiques sûres et adaptées aux conditions
propres aux bâtiments du Japon;

4) à examiner d’autres conceptions de prévention des
incendies et de prolifération qui comprendraient des
systèmes de distributeurs rotatifs et autres pratiques
internationales, telle l’utilisation de murs coupe-feu;

5) à procéder à la mise en œuvre des nouvelles normes de
protection contre les incendies axées sur la performance
d’ici cinq ans.

Révision des normes agricoles japonaises
Dans le cadre du nouveau système d’examens fixes et
périodiques du ministère de l’Agriculture, des Forêts et
des Pêches, la révision quinquennale de la norme JAS 143
touchant la classification du bois d’œuvre devrait être 
terminée d’ici avril 2000. Le Canada craint que cette
norme soit adoptée sans qu’on ait tenu suffisamment
compte de ses données ou de ses positions, comme les
résultats des essais scientifiques à long terme sur des
espèces canadiennes et japonaises, notamment les 
problèmes relatifs au ratio de la portion de flache et de
nœud. La nouvelle norme JAS 143 proposée ne régit 
pas l’épinette, le pin ou le sapin, qui représentent des
exportations importantes vers le Japon. Le Canada 
insistera pour que le Japon adopte une approche axée 
sur la performance pour réviser ses normes JAS.
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Organismes d’homologation enregistrés et
organismes de classification enregistrés
Le Canada se réjouit de la décision du Japon de mettre sur
pied un processus permettant de donner le statut d’OHE et
d’OCE aux organismes étrangers. Dans le cours de la mise
en œuvre de cette décision, le Canada incitera le Japon à se
fier le plus possible à des normes internationales plutôt qu’à
élaborer des normes propres au marché japonais. En recon-
naissant que cela représente une nouvelle étape importante
vers l’internationalisation des normes japonaises, le Canada
encourage également le Japon à élaborer des systèmes
transparents et compréhensibles, par exemple, pour ses exi-
gences quant aux équivalences aux normes intérieures.

Critères de performance du bois d’œuvre utilisé
dans le secteur traditionnel de la construction
Le Canada s’efforce de veiller à ce que les critères de per-
formance en cours d’élaboration touchant les méthodes
de construction traditionnelles (zairai) au Japon ne soient
pas fondés uniquement sur le bois d’œuvre tsugi, mais
qu’ils reconnaissent aussi les caractéristiques des autres
espèces, par exemple, la pruche.

Garantie de 10 ans contre les vices structuraux
En mettant en œuvre ce nouveau système de garantie 
de 10 ans, le Canada encourage le Japon à veiller à ce que
les critères n’entraînent pas de coûts tels qu’ils décou-
rageraient les PME à concurrencer dans le secteur des
services de construction.

FACILITER L’ACCÈS AUX MARCHÉS DES SERVICES

Services de télécommunications
Au cours de la dernière année, on a assisté à une ouver-
ture importante du marché japonais des services de
télécommunications pour les sociétés étrangères. Il y a
maintenant 200 entreprises de télécommunications (type I)
implantées sur le marché japonais, dont un nombre
important est financé par des exploitants étrangers. L’une
de ces entreprises est contrôlée par une société canadienne.
Parmi les entreprises de type II spéciales (revente) — leur
nombre dépasse 90 actuellement —, plus de 40 sont con-
trôlées par des fournisseurs de services locaux étrangers.
On compte également plus de 7 000 entreprises de type II
générales en exploitation, y compris des fournisseurs de
services Internet.

Le gouvernement continue de surveiller la mise en œuvre
du Japon de ses engagements dans le cadre de l’AGCS
touchant les services de télécommunications de base. Des
entreprises canadiennes ont signalé certains problèmes eu

égard au respect du Document de référence sur les
principes de réglementation, notamment la position
dominante des entrepreneurs attitrés, les problèmes 
d’interconnexion et de formalités administratives, et
l’indépendance de l’organisme de réglementation.

Services financiers
La réforme, la déréglementation et la restructuration
importantes du secteur des services financiers du Japon
maintenant en cours offrent de nouvelles possibilités aux
sociétés canadiennes de ce secteur. Le programme de
réformes de type « Big Bang » du Japon, annoncé en
1996, a mené jusqu’à présent à la libéralisation du système
financier japonais, en grande partie grâce à l’élimination
des restrictions relatives aux opérations de change.
Certains obstacles, néanmoins, enfreignent toujours la
concurrence, tels que les restrictions à l’entrée. Il est à
espérer que, d’ici la fin de l’an 2000, les banques, les 
compagnies d’assurance et les maisons de courtage 
auront terminé leur processus de libéralisation afin
qu’elles puissent partager leurs activités.

Parmi les domaines d’intérêt particulier, dans lesquels les
sociétés canadiennes ont l’expérience et les compétences
nécessaires, mentionnons la gestion de produits, la 
titrisation d’actifs et les assurances. Plusieurs sociétés 
canadiennes ont déjà augmenté leurs activités ou envisa-
gent de faire des investissements importants au Japon.
L’ambassade a collaboré étroitement avec certaines sociétés
de services financiers nouvelles sur ce marché pour veiller
à ce qu’elles puissent profiter des mêmes occasions que
celles offertes à leurs concurrents étrangers ou locaux.

Investissement
Le Japon est une source importante d’investissement
étranger au Canada, représentant 8,1 milliards de dollars
des IED en 1998. La valeur des investissements canadiens
directs au Japon se chiffre maintenant à près de 3,2 mil-
liards de dollars, soit une légère augmentation par rapport
à 1997, mais une baisse comparée au sommet de 3,5 mil-
liards de dollars en 1994. On note des signes encourageants
d’appréciation de cette valeur compte tenu des récentes
indications voulant que le Japon désire accroître sa part
des investissements étrangers à l’intérieur du pays. En
avril 1999, le Conseil japonais de l’investissement a publié
un rapport qui renfermait sept séries de recommanda-
tions visant à améliorer le climat d’investissement au
Japon, et le premier ministre rendait public un énoncé 
de principes officiel déclarant que les investissements
étrangers étaient essentiels à la reprise économique 
du Japon. La déréglementation est en cours, tout 
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particulièrement dans le secteur des services financiers.
Le gouvernement a présenté des mesures, notamment
l’adoption de lois sur les états financiers consolidés et les
faillites, en vue d’accroître la transparence en matière de
finances et de faciliter la restructuration interne, ce qui
favorisera l’investissement étranger.

Le Japon impose quelques restrictions officielles sur 
les IED et s’est appliqué à éliminer ou à libéraliser la 
plupart des restrictions légales qui touchent des secteurs
économiques particuliers. Les investissements étrangers ne
font plus l’objet d’une notification préalable, sauf dans
certains secteurs réglementés. Le gouvernement n’impose
pas de contraintes aux excédents d’exportation ou d’autres
mesures relatives aux IDE liés au commerce pour les entre-
prises cherchant à investir au Japon. En outre, les risques
associés aux investissements, tels que l’expropriation et la
nationalisation, ne constituent pas un enjeu dans ce pays.

Quoi qu’il en soit, la part des investissements étrangers
directs au Japon par rapport au PIB est toujours la plus
petite comparativement aux grandes nations membres de
l’OCDE et toute une série d’obstacles structuraux de
longue date ne sont toujours pas éliminés. Au nombre de
ces obstacles, citons une structure de coûts élevés dans
l’ensemble, des réseaux d’acheteurs-fournisseurs exclusifs
et des alliances ou règlements qui permettent de bloquer
l’établissement et l’acquisition d’entreprises. Le Japon a du
retard sur la participation étrangère aux fusions et aux
acquisitions. Au cours des neuf premiers mois de 1999, le
nombre de fusions et d’acquisitions par des entreprises
étrangères a néanmoins augmenté de 30 p. 100 par 
rapport à l’année précédente. Au nombre de ces fusions, il
faut mentionner l’investissement en participation de la
Financière Manuvie à la compagnie d’assurance Daihyaku,
qui est évalué à près de 1 milliard de dollars et représente le
plus important investissement canadien au Japon à ce jour.

CHINE ET HONG KONG

CHINE

Aperçu
La République populaire de Chine (sans compter la
Région administrative spéciale de Hong Kong) se classe
au quatrième rang des marchés d’exportation du Canada.
En 1999, les exportations totales de produits à destination
de la Chine atteignaient 2,48 milliards de dollars, une 

augmentation de 0,2 p. 100 par rapport à 1998. La valeur
totale des produits importés se chiffrait à 8,91 milliards de
dollars, une augmentation de 16,5 p. 100 par rapport à 1998.

Avec près du quart de la population mondiale et une
classe moyenne en expansion, la Chine est un marché de
consommation très prometteur au niveau mondial. Le
mode de vie de plus en plus occidentalisé parmi les classes
moyennes urbaines et l’atténuation des politiques isola-
tionnistes du gouvernement chinois font que ce marché
est d’autant plus attirant pour le Canada.

Comme le précise le Plan d’action commercial pour la
Chine et Hong Kong 2000, la stratégie du Canada tient
pleinement compte du fait que la Chine occupe rapide-
ment une place de plus en plus importante dans les
affaires mondiales. Un partenariat économique entre 
la Chine et le Canada est un élément essentiel pour
appuyer les relations à long terme et encourager l’intégra-
tion accrue de ce pays dans les institutions politiques et
économiques, tant mondiales que régionales.

Malgré les possibilités qu’offre la Chine, un nombre
important de problèmes et de pratiques gênent l’accès
intégral du Canada à ce marché. Les sociétés canadiennes
ne doivent pas oublier que la Chine consiste en de nom-
breux marchés régionaux distincts, comparables à ceux
des États-Unis ou de l’Union européenne, chacun fonc-
tionnant et évoluant selon un mode distinct et souvent
autonome. Certains éléments de l’ancienne économie
planifiée sont, cependant, toujours en place de sorte que 
le gouvernement central continue de jouer un rôle clé, et
parfois décisif, dans certains types d’activités économiques
ou de projets qui dépassent un seuil-limite.

Accession à l’OMC
Le 26 novembre 1999, le Canada et la Chine ont conclu
un accord sur un large éventail de problèmes d’accès aux
marchés associés à l’accession de la Chine à l’OMC. Un
accord séparé a été conclu sur des problèmes sanitaires 
et phytosanitaires clés touchant les produits agricoles.
L’accord Canada–Chine porte sur les produits agricoles et
industriels ainsi que sur tous les secteurs de services, et
sera en vigueur une fois que la Chine deviendra officielle-
ment membre de l’OMC. Il a été signé à Toronto par le
ministre Pettigrew et son homologue chinois. Le ministre
Pettigrew s’était entretenu auparavant avec les membres
du Conseil commercial Canada–Chine afin de discuter de
l’importance des relations commerciales entre les deux pays.
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Avant de pouvoir être admise, la Chine doit conclure 
les négociations à Genève sur un cadre global afin de
finaliser les formalités d’accession à l’OMC. Elle doit aussi
négocier certains accords bilatéraux d’accès aux marchés
avec d’autres membres de l’OMC. Comme les négocia-
tions se font selon le principe de la NPF, dès que la Chine
sera membre de l’OMC, tous les autres pays membres
pourront profiter des meilleurs résultats découlant de
l’ensemble des négociations bilatérales.

Même si la Chine a réduit de façon importante les
niveaux de ses droits d’importation au cours des cinq
dernières années, des tarifs élevés sur certaines importa-
tions demeurent un obstacle majeur aux exportateurs
canadiens. L’accord Canada–Chine sur l’accession à
l’OMC prévoit des réductions de droits sur un large éven-
tail de produits industriels et agricoles prioritaires, qui
représentaient 1,5 milliard des exportations en 1998. Les
droits chinois sur des produits canadiens prioritaires
tomberont d’une moyenne de 12,5 p. 100 à une moyenne
de 5,2 p. 100 au cours d’une période d’environ deux ans
et demi. Dans le domaine des produits de haute technologie
régis par l’ATI (tels que le matériel de télécommunications),
la Chine prévoit  éliminer tous les droits d’ici cinq ans.

Le régime commercial de la Chine n’est pas tout à fait
transparent et présente de réels défis pour les sociétés
canadiennes. L’accès à un examen judiciaire équitable des
règlements par les représentants chinois réglementant les
questions de commerce ou d’investissement est inconsis-
tant. En outre, en raison de la nature de plus en plus
décentralisée de l’administration chinoise et de l’autonomie
grandissante des centres de pouvoir locaux, dont les
unités administratives agissent souvent sans égard aux
ordonnances du gouvernement national ou aux lois
écrites adoptées par les autorités centrales, les lois et les
règlements sont souvent mis en œuvre sans tenir compte
des conséquences.

Pour adhérer à l’OMC, le gouvernement chinois doit 
s’attaquer aux problèmes de manque de transparence,
d’inaccessibilité aux examens judiciaires et d’applications
incompatibles des lois et des règlements. Le processus
d’accession à l’OMC permettra également de faire pren-
dre conscience à la Chine que la mise en œuvre des règles
commerciales aux niveaux local et régional devrait être
plus uniforme.

Dans le cadre du présent régime commercial, au nombre
de problèmes les plus saillants, on peut citer les tarifs à
l’importation variables, les différentes normes, les règles
sur l’investissement compliquées ou non transparentes,
le manque de traitement équivalent des entreprises

étrangères et locales (aucun traitement national) et le
manque de traitement équivalent pour les importateurs
venant des différents pays. L’application de permis et de
contingents à l’importation dans de nombreux secteurs
ou sur de nombreuses marchandises nuit également à
l’accès libre et équitable aux marchés chinois. Pour
devenir membre de l’OMC, la Chine devra, entre autres,
éliminer graduellement ses contingents à l’importation,
mettre en œuvre des normes uniformes touchant tous 
les produits et traiter les importateurs de tous les pays
membres de l’OMC sur un pied d’égalité.

Le Canada craint aussi que les normes et les règlements
techniques de la Chine, notamment les conditions 
relatives aux inspections obligatoires, ne servent qu’à
entraver l’accès aux marchés au lieu d’être imposées d’une
façon à restreindre le commerce aussi peu que possible.
Dans le cours de ses discussions avec la Chine dans le 
contexte des négociations en vue de son accession à l’OMC,
le Canada s’efforce d’obtenir une liste transparente des
normes appliquées et cherche à détecter et à éliminer
celles qui sont strictement qualitatives et constituent des
entraves commerciales dissimulées ou inutiles. Il espère
ainsi obtenir l’application des normes internationales et
améliorer l’accès par le truchement de mécanismes 
d’accès aux marchés. Dans certains secteurs, tels que les
matériaux de construction et la construction, l’établisse-
ment d’un comité bilatéral sur les normes et les codes du
bâtiment permettrait de faciliter l’élaboration de normes
et de codes plus adéquats.

Les importateurs de produits agricoles font face à un 
certain nombre de problèmes qui prennent la forme de
mesures sanitaires et phytosanitaires et qui s’accompagnent
de barrières tarifaires souvent très grandes. Les efforts
déployés pour obtenir une collaboration étroite avec
l’ACIA visent à encourager et à faciliter l’adoption, par 
la Chine, d’un système scientifique d’approbation plus
transparent. Tandis que se poursuivaient les négociations
en vue de l’accession, l’ACIA et l’Administration d’État 
de l’inspection des entrées et des sorties et de la mise en
quarantaine ont signé un accord de principe relatif à des
problèmes qui durent depuis longtemps touchant les
exportations canadiennes de viande de bœuf et de porc,
et de pommes de terre de semence. En vertu de cet
accord, la Chine a convenu d’établir un échéancier clair
pour régler ces problèmes en se fondant sur des principes
scientifiques objectifs. Le Canada persiste à exhorter la
Chine à mettre en place un système d’approbations régu-
latrices pour les autres produits canadiens, notamment le
tabac et le maïs de semence.
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EXEMPLES DE PROBLÈMES D’ACCÈS

Matériel et services de télécommunications 
Les ventes de matériel canadien de télécommunications 
à la Chine vont bon train. Il subsiste toutefois certaines
inquiétudes quant au processus d’appel d’offres et 
d’acquisition pour ce secteur; le ministère de l’Industrie
de l’information a parfois invité publiquement les
acheteurs de produits de télécommunications à encou-
rager la production locale de matériel. Certains indices
permettent aussi de croire que les exportateurs doivent
satisfaire à des normes réglementaires qui ne s’appliquent
pas aux produits manufacturés au niveau local.

La commercialisation croissante de ce secteur est encou-
rageante et le déclin progressif d’un marché dominé 
par des anciens transporteurs de monopole ou de para-
monopole créera de nouveaux débouchés pour les 
fournisseurs étrangers de matériel. L’annonce récente 
de l’établissement d’un troisième transporteur national
dans le cadre d’un effort pour favoriser la concurrence
permet de faire avancer le processus de déréglementation
et de libéralisation de ce secteur.

Dans le cours des négociations bilatérales avec la Chine 
en vue de son accession à l’OMC, une des priorités du
Canada demeure le secteur des services de télécom-
munications. Le Canada surveillera de près la mise en
œuvre des engagements pris par la Chine en vertu de
l’AGCS à l’égard de ce secteur, ainsi que le traitement des
sociétés canadiennes qui sont déjà implantées sur le
marché chinois.

Le gouvernement chinois a annoncé dernièrement qu’il
interdisait aux investisseurs étrangers de former des coent-
reprises de services Internet et de contenu sur Internet.
Face aux réactions que cette annonce a provoquées au sein
des sociétés étrangères qui ont déjà investi dans ce secteur,
la Chine a promis d’examiner la possibilité de permettre
aux entreprises étrangères d’investir dans ce secteur.

Papier journal
En 1997, la Chine a imposé un nouveau tarif variable sur
le papier journal dont la valeur est inversement propor-
tionnelle au prix du produit importé, le montant de base
se situant à 550 dollars américains la tonne. Suivant cette
échelle, les droits de douane pourraient varier de 3 p. 100
pour les importations à prix élevé à 45 p. 100 pour les
achats de produits bas de gamme. Ce taux variable a pour
but de compenser les pertes de recettes découlant des 
fluctuations de prix et a été adopté en réaction à une
chute brutale des prix du papier journal sur les marchés

mondiaux qui avait eu pour effet d’abaisser le prix des
importations au-dessous de celui du papier journal 
produit en Chine. La Chine a accepté de remplacer son
tarif variable par un tarif de 15 p. 100 qui diminuera
graduellement à 5 p. 100 dès son accession à l’OMC.

En juin 1999, la Chine a rendu une décision finale visant à
imposer des mesures antidumping sur le papier journal
venant du Canada, des États-Unis et de la République de
Corée. Ces droits vont de 57 à 79 p. 100. Le Canada a
indiqué aux autorités chinoises qu’il craignait que les disposi-
tions de son examen judiciaire sur le dumping et les règles
relatives aux dommages n’avaient pas été intégrées à ses
règlements sur les mesures antidumping et les mesures
anticontingents de 1997.

Contingents tarifaires sur les produits agricoles
En 1997, la Chine a fait connaître son intention de 
mettre en place un régime de contingents tarifaires 
s’appliquant à un certain nombre de produits agricoles
importés. Près de 20 p. 100 de la valeur des exportations
canadiennes vers ce pays en 1997 pourraient être touchées
par cette nouvelle mesure. Dans le cadre de l’accord
Canada–Chine sur l’accession de la Chine à l’OMC, seule-
ment deux produits prioritaires canadiens seront soumis
à des contingents tarifaires.

■ Huile de colza canola : le contingent sera éliminé
graduellement d’ici six ans. Une fois que la Chine aura
adhéré à l’OMC, son contingent s’élèvera à 600 000
tonnes et atteindra 1,13 million de tonnes après une
période de cinq ans. L’huile de colza canola sera
soumise au même niveau tarifaire que celui de son
principal concurrent, l’huile de soja. Aucun contingent
tarifaire ne s’appliquera aux graines de colza canola.

■ Blé : le contingent tarifaire s’élève à 7,3 millions 
de tonnes et atteindra 9,3 millions de tonnes d’ici
quatre ans.

Il importe donc que ce régime soit appliqué de façon
aussi ouverte, transparente, efficace et prévisible que pos-
sible afin de ne pas susciter de distorsions dans les
échanges. Le Canada continue de collaborer étroitement
avec la Chine pour veiller à ce que ce régime de contingents
tarifaires ne désavantage pas les producteurs agricoles
canadiens.

Viande de bœuf et de porc 
En 1997, le Canada a signé des protocoles d’importation
de viande de bœuf et de porc avec la Chine. Il était prévu
qu’en vertu de ces protocoles le marché chinois serait
ouvert à l’exportation canadienne de viande de bœuf et
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de porc. Malheureusement, aucun échange n’a eu lieu en
vertu de ces protocoles. En novembre 1999, la Chine a
signé un accord de principe avec le Canada qui établit un
calendrier clair pour résoudre ces problèmes de restriction
aux échanges.

Pommes de terre de semence
Il est actuellement interdit d’exporter des pommes de
terre de semence canadiennes vers la Chine. En 1999,
la Chine a terminé son évaluation des risques phytosani-
taires que posent les pommes de terre canadiennes et a
promis de mettre la dernière main à un protocole 
phytosanitaire d’ici la fin de 2000.

SERVICES

Bien que les fournisseurs canadiens de services aient 
fait quelques percées dans certains secteurs du marché
chinois, la Chine persiste toutefois à limiter les opérations
des entreprises étrangères de services. Parmi ces restric-
tions, on peut citer les endroits où les entreprises peuvent
s’établir, le nombre d’entreprises étrangères autorisées à
exercer leurs activités dans certains secteurs, les critères
pour l’octroi de permis qui sont discriminatoires envers
les firmes étrangères. Le Canada a obtenu, dans le cadre
des négociations bilatérales en vue de l’accession de la
Chine à l’OMC, des engagements de la Chine de tempérer
ou d’annuler ces restrictions dès son accession, notam-
ment dans les secteurs des services financiers, des
télécommunications et des services professionnels qui
représentent tous des secteurs d’expertise canadienne 
et offrent de grandes possibilités en Chine.

Investissement
Ces dernières années, les investissements canadiens
directs ont enregistré une croissance stable, étant passé
de 257 millions de dollars en 1994 à 464 millions de 
dollars en 1998. Le Canada persiste à considérer la Chine
comme une priorité pour la négociation d’un accord de
promotion et de protection de l’investissement étranger
et des négociations sont en cours. Au cours des six
dernières années, la Chine a été la deuxième plus grande
destination des IED du monde. La valeur moyenne des
nouveaux investissements augmente à un rythme 
constant et le profil des investissements moyens passe 
de petites entreprises familiales à des transactions plus
compliquées de sociétés multinationales.

En promulguant des dispositions provisoires sur 
l’orientation de l’investissement étranger en 1995, le gou-
vernement chinois avait l’intention de mieux diriger les
investissements étrangers vers des industries de base et

celles liées au développement de l’infrastructure, notam-
ment celles où entrent en jeu les technologies avancées et
les produits à forte valeur ajoutée destinés aux marchés de
l’exportation. Au nombre des secteurs prioritaires, mention-
nons les transports, les communications, l’énergie, la
métallurgie, les matériaux de construction, la machinerie,
les produits chimiques et les médicaments, l’équipement
médical, la protection de l’environnement et l’électroni-
que. Le gouvernement chinois interdit toujours les
investissements étrangers dans des projets qui ne cadrent
pas avec le plan de l’État. On ne peut faire d’investisse-
ment étranger sans la permission officielle de l’État. Dans
plusieurs secteurs, l’investissement étranger est technique-
ment permis mais durement réglementé. Même si les lois
et les règlements de la Chine n’exigent pas de transfert
technologique, ils l’encouragent fortement. La Chine a
adopté une loi sur les assurances et se prépare à réformer
et à développer l’industrie intérieure mais empêche
encore pratiquement toutes les sociétés étrangères de
percer sur ses marchés. Les entreprises étrangères ne 
peuvent être propriétaires de réseaux de distribution, de
points de vente en gros ou d’entrepôt, ni gérer ceux-ci.

HONG KONG

Aperçu
La Région administrative spéciale de Hong Kong 
conservera une autonomie notable en ce qui a trait à 
la gestion de ses affaires économiques, commerciales,
culturelles et politiques et ce, jusqu’en 2047. Cette région
jouit de son propre système financier et formule ses pro-
pres politiques monétaire et financière. Le dollar de Hong
Kong continue de circuler et d’avoir cours légal. Hong
Kong reste un port libre et un territoire douanier distinct.
Elle peut établir des relations avec des États et des organismes
internationaux sur des questions touchant l’économie,
l’argent et les finances, les transports maritimes, les com-
munications, le tourisme, la culture et les sports. Sous
l’appellation « Hong Kong, Chine », elle est membre de
l’APEC et de l’OMC.

Hong Kong demeure une économie de marché très libre
avec pour ainsi dire pas d’obstacles à l’entrée ou aux
affaires. À l’exception des taxes d’accise sur les automo-
biles, le carburant, les boissons alcoolisées et les cigarettes,
aucun droit, taxe ou contingent n’est imposé sur les pro-
duits importés.

Les entreprises canadiennes jouissent toujours d’un excel-
lent accès au marché de Hong Kong et il n’existe aucun
problème sur le plan bilatéral en suspens à cet égard. Le
gouvernement de Hong Kong poursuit l’élaboration de
ses politiques économiques, financières et budgétaires en
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fonction de ses propres intérêts et de sa dépendance
envers le commerce. La politique d’intervention minimale
du gouvernement dans l’économie continue de s’appli-
quer également au commerce des produits et services,
ainsi qu’à l’investissement. En outre, Hong Kong demeure
un point d’entrée clé au marché chinois, la valeur des
produits canadiens réexportés en Chine totalisant 644 mil-
lions de dollars en 1998.

Investissement
Les IED au Canada en provenance de Hong Kong conti-
nuent de montrer une croissance stable, étant passé de 
2,7 milliards de dollars en 1994 à 3,4 milliards de dollars
en 1998. En règle générale, les investisseurs canadiens ne
rencontrent que peu d’obstacles sur le marché de Hong
Kong. La valeur des investissements canadiens à Hong
Kong a augmenté, étant passé de 2,1 milliards de dollars
en 1994 à 2,9 milliards de dollars en 1998.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE

Aperçu
En 1999, les exportations de produits canadiens vers 
la République de Corée ont atteint un total de 1,93 mil-
liard de dollars et les importations, 3,57 milliards de
dollars. La Corée est le troisième plus important marché
pour nos exportations de produits dans la région 
Asie-Pacifique (après le Japon et la Chine) et le cinquième
dans le monde.

La politique économique de la République de Corée a
pour but de promouvoir son industrie interne et ses
exportations tout en décourageant les importations de
certains produits à valeur ajoutée. De façon générale,
les droits de douane, les licences d’importation et les for-
malités d’importation favorisent l’importation de
matières premières et d’équipement industriel plutôt que
de produits finis. Par exemple, la pratique coréenne de
révision fréquente (tous les six mois) des droits de douane
appliqués donne de sérieux problèmes aux exportateurs
qui essaient d’établir des relations d’affaires à long terme
avec des importateurs coréens. Bien que les formalités
d’importation aient fait l’objet d’une certaine libéralisation,
d’importants obstacles et règles rigides restent en place.

Le Groupe de travail pour un partenariat spécial (GTPS)
Canada–Corée, mis sur pied en avril 1994, a pour objectif
d’accroître la coopération dans des domaines comme le
commerce, l’investissement, la coopération industrielle et
les transferts de technologie. Un sous-comité du Groupe
de travail s’occupe des questions relatives à l’accès aux

marchés. Le Comité sur la coopération industrielle et
technologique a également été créé dans le but d’appro-
fondir la coopération entre les secteurs privés des deux
pays. Ce dernier concentre d’abord son attention sur la
technologie de fabrication, les nouveaux matériaux, la
biotechnologie, l’environnement, l’énergie et les télécom-
munications. La dernière réunion du Groupe de travail a
eu lieu à Ottawa le 1er juin 1999.

Résultats obtenus en 1999
■ En juillet 1999, la Corée et le Canada ont signé

l’Accord Canada–Corée sur le matériel de télécom-
munications qui place les fournisseurs de matériel de
télécommunications canadiens sur le même pied que
leurs concurrents américains et européens.

Accès au marché — priorités du Canada en 
l’an 2000
■ faire pression sur la Corée pour maintenir les droits

appliqués de façon ouverte et ne pas revenir sur les
réductions de droits;

■ continuer de faire valoir son point de vue sur les
problèmes techniques de l’accès au marché de l’eau
embouteillée, dont les exigences gouvernementales
restrictives concernant la conservation et les 
exigences coûteuses d’essai;

■ continuer de faire pression sur les autorités coréennes
pour obtenir les approbations nécessaires pour vendre
de la viande de phoque en Corée;

■ pour ce qui est de l’investissement et des services,
continuer de demander l’inclusion de la libéralisation
récente du secteur financier dans les engagements
internationaux de la Corée au cours des nouvelles
négociations de l’OMC sur les services;

■ continuer d’être une partie intéressée dans les 
conflits de la Corée avec les États-Unis et l’Australie
relativement à ses contingents de viande de bœuf.

FACILITER L’ACCÈS AUX MARCHÉS DES PRODUITS

Graines et huile de colza canola
Les exportations canadiennes de produits de colza canola
sont défavorisées de plusieurs façons par les pratiques
douanières coréennes. Premièrement, il est impossible
pour les exportateurs canadiens d’offrir des prix stables à
long terme parce qu’ils ne peuvent compter sur le main-
tien en vigueur pendant plus de six mois des droits de
douane appliqués. Par exemple, bien que les droits de
douane appliqués à l’huile de colza canola aient été
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ramenés de 15 à 10 p. 100 en janvier 1999, le gouverne-
ment canadien devra encourager la Corée à ne pas
augmenter de nouveau les droits. En décembre 1999, la
Corée décidait d’augmenter les droits sur le tourteau de
colza canola qui passait de 3 à 5 p. 100. Deuxièmement, la
Corée maintient pour les produits du soja des droits de
douane inférieurs à ceux qui sont appliqués aux produits
de colza canola correspondants, malgré le fait que ces pro-
duits sont interchangeables et qu’il y a entre eux une
concurrence au niveau des prix. La Corée favorise égale-
ment la progressivité des droits, c’est-à-dire l’application
de droits de douane réduits sur les matières premières et
de droits de douane plus élevés sur les produits transfor-
més, dans le but de protéger les transformateurs coréens
de graines oléagineuses. C’est pourquoi le gouvernement
canadien cherche à obtenir l’élimination permanente des
droits de douane sur tous les produits de colza canola ou
l’harmonisation des droits de douane pour les graines
oléagineuses et produits connexes.

Droits de douane sur les pois fourragers
La Corée applique des droits de douane de 30 p. 100 sur
les pois fourragers. Les droits perçus sur les produits 
concurrents sont généralement de moins de 5 p. 100 (orge
à 1 p. 100, blé fourrager à 1 p. 100). Le Canada considère
que le droit actuel décourage l’importation de pois four-
ragers par rapport à d’autres produits fourragers, au
détriment de l’industrie coréenne de l’alimentation animale.
Afin de permettre à cette industrie d’avoir accès à ce pro-
duit fourrager de remplacement, le Canada a demandé
que les droits de douane sur les pois fourragers ne soient
pas supérieurs à 5 p. 100.

Appels d’offres pour le soja
Le régime coréen d’appels d’offres géré par la Société de
commercialisation de l’agriculture et de la pêche empêche
les importateurs coréens d’avoir accès aux graines de soja
(qualité tofu) de première qualité et à prix fort que le
Canada produit. La Corée impose un contingent tarifaire
pour les graines de soja de consommation humaine, qui
est administré par le truchement d’appels d’offres interna-
tionaux, essentiellement en fonction du prix. Il s’agit d’un
système rigide, où il est impossible d’avoir des prix élevés
en fonction de la qualité, de soumissionner de petits lots
ou de prendre des engagements à long terme. Le Canada
considère que la Corée ne peut actuellement satisfaire aux
besoins d’approvisionnement de son secteur de la trans-
formation du soja pour ce qui est d’un produit de qualité
supérieure et qu’il serait dans l’intérêt des deux pays
d’élargir les règles de l’administration des importations.

Eau embouteillée
Le Canada reste préoccupé par les exigences restrictives au
plan commercial relativement à la durée de conservation à
l’étalage et par les lourdes exigences d’essais pour l’eau
embouteillée qu’impose le gouvernement coréen. Il conti-
nuera de faire des démarches afin de résoudre ces questions.

Viande de phoque 
La Corée maintient une interdiction informelle d’importa-
tion des produits du phoque en l’omettant du Code
alimentaire coréen. Le Canada a fait de nombreuses
démarches auprès des autorités coréennes depuis 1995 afin
de faire approuver la viande de phoque pour la consom-
mation humaine, faisant valoir que les phoques canadiens
ne sont pas une espèce menacée. La question a été
soulevée de nouveau à la réunion du GTPS de juin 1999
mais il n’y a pas eu de progrès. De l’information sera
présentée à la Corée afin de documenter les renseigne-
ments du Code alimentaire canadien sur la viande de
phoque ainsi que toute information de l’Office international
des épizooties disponible sur le sujet, en préparation des
discussions qui auront lieu à la prochaine réunion du GTPS.

Viande de bœuf
Le Canada intervient en tant que partie intéressée dans la
plainte présentée à l’OMC par les États-Unis et l’Australie
au sujet des règlements coréens qui limitent les canaux de
commercialisation pour la viande de bœuf importée à
certains magasins vendant seulement des importations, et
de récentes mesures qui pourraient nuire à la capacité des
utilisateurs finaux d’établir des relations commerciales
directes avec les exportateurs. Le Canada a fait une
présentation en tant que partie intéressée à la première
réunion du groupe spécial de l’OMC avec les autres 
parties; cette réunion a eu lieu en décembre 1999.

INVESTISSEMENT ET SERVICES

Même si la Corée représente le cinquième marché d’exporta-
tion du Canada, le total des investissements canadiens
directs demeure modeste. Toutefois, ces dernières années, et
tout particulièrement en réponse à la crise économique de
1997, le gouvernement coréen a déployé beaucoup d’efforts
pour réformer son régime réglementaire en matière d’investis-
sements étrangers, et les mouvements des investissements
canadiens ont montré des signes encourageants de crois-
sance. La valeur globale des investissements canadiens
directs en Corée a augmenté de 137 p. 100 depuis 1993 et
est passée de 172 millions de dollars en 1997 à 292 millions
de dollars en 1998. Il appert que cette tendance se serait
poursuivie en 1998 et en 1999, car un certain nombre 
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d’entreprises canadiennes ont décidé de tirer avantage du
climat de libéralisation et se sont efforcées de profiter des
nouvelles occasions d’acquisition.

Le processus d’élaboration des règles de la Corée était 
traditionnellement opaque et dépourvu de transparence,
et les investisseurs ont souvent dû faire face à des problèmes
commerciaux causés par la domination des chaebols. Il
n’en reste pas moins que des progrès considérables ont 
été réalisés en Corée pour libéraliser les échanges interna-
tionaux et les mouvements de capitaux, ouvrir les marchés
financiers et réduire les obstacles aux investissements
directs et de portefeuille. Les limites aux investissements
étrangers sur les marchés obligataires et monétaires
locaux ont été levées et le plafonnement aux investisse-
ments étrangers à la bourse a été éliminé. Les banques et
les maisons de courtage étrangères peuvent maintenant
avoir des filiales locales et prendre possession de sociétés
coréennes. La Corée a également éliminé ses restrictions
touchant la propriété étrangère de terrain immoblier.

Afin de créer un climat d’investissement plus favorable, le
gouvernement coréen a adopté le 17 novembre 1998 une
nouvelle loi sur la promotion de l’investissement étranger.
Cette loi a permis d’augmenter le nombre de secteurs
commerciaux maintenant ouverts aux investisseurs
étrangers, d’élargir l’étendue des incitatifs fiscaux actuelle-
ment disponibles, de simplifier les formalités relatives aux
investissements et d’établir des zones d’investissements
étrangers. Grâce à ces réformes toutes nouvelles, seule-
ment 13 secteurs demeurent entièrement fermés aux
investissements étrangers et 18, partiellement fermés.
Parmi les autres mesures qui ont permis de libéraliser 
le marché de l’investissement, mentionnons la mise 
en œuvre des dispositions permettant aux étrangers 
d’acquérir la totalité des actions en circulation de la
société visée sans obtenir au préalable l’approbation 
de son conseil d’administration.

Le Canada a profité de la visite du président Kim au
Canada en 1999 pour tenir une table ronde avec ce
dernier et les chefs d’entreprises canadiennes qui investis-
sent en Corée. Le Canada a également participé à d’autres
activités, telles que la Foire d’investissement de l’APEC à
Séoul et Technomart 99, un événement portant sur les
partenariats en R-D.

TAÏPEI CHINOIS (TAÏWAN)

Aperçu 
En 1999, les exportations de produits canadiens destinées
au Taïpei chinois ont atteint un total de 1,08 milliard de
dollars. Le Taïpei chinois était au quatrième rang des
marchés d’exportation du Canada dans la région Asie-
Pacifique, représentant 6,3 p. 100 de nos exportations
totales dans la région. Au niveau mondial, il constituait le
septième marché du Canada. La valeur totale des impor-
tations de marchandises du Canada en provenance du
Taïpei chinois s’élevait en 1999 à 4,58 milliards de dollars.
L’économie du Taïpei chinois reste fortement tributaire
du commerce. Le pays est un exportateur important ainsi
qu’une source majeure d’investissements pour la région,
en particulier en Chine et dans l’Asie du Sud-Est, et il
devient un importateur régional de plus en plus impor-
tant. Cela a donné un élan vigoureux au commerce et à la
libéralisation des marchés, bien que les pressions poli-
tiques internes continuent de favoriser l’application de
mesures protectionnistes qui ont des répercussions sur les
importations agricoles et agroalimentaires et le secteur des
services financiers, par exemple.

Accession à l’OMC
Le Canada participe activement aux négociations avec le
Taïpei chinois concernant son accession à l’OMC. Dans ce
dossier, le Canada cherche d’abord à obtenir un accès plus
sûr et non discriminatoire à ce grand marché pour les
produits et services canadiens, dans le cadre des termes de
son accession à l’OMC. Les négociations bilatérales sur
l’accès aux marchés avec le Taïpei chinois, qui ont débuté
il y a cinq ans, ont été officiellement conclues le 28 juin
1999. Bien que les discussions se soient terminées à la fin
de 1997, le Canada croit que le fait que le Taïpei chinois
ait accordé par la suite aux États-Unis un accès exclusif
pour plusieurs produits de viande a constitué un pas en
arrière. Cela a amené le Canada à rouvrir les négociations,
en faisant bien comprendre que ces dernières ne pour-
raient être conclues que lorsqu’il aurait obtenu lui aussi
un accès comparable pour les produits de viande de bœuf
et de porc touchés. Le Canada a obtenu ce qu’il souhaitait
en 1999 par le truchement de contingents NPF provi-
soires couvrant ces produits. Ces contingents ont facilité la
conclusion formelle des discussions bilatérales.

Les conditions acceptées sur le plan bilatéral scelleront les
engagements pris par le Taïpei chinois de libéraliser l’accès
à ses marchés à partir de la date de son accession. Parmi
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les promesses faites par le Taïpei chinois dans le cadre des
négociations en vue de son accession, mentionnons
l’élimination des droits pour les secteurs « zéro pour zéro
» de l’OMC, y compris les médicaments, le papier et
l’équipement médical, ainsi que la réduction des droits
sur les produits chimiques en vertu de l’Accord sur 
l’harmonisation des droits de douane pour les produits
chimiques de l’OMC. En outre, le Taïpei chinois a déjà
signé un ATI dans lequel il a accepté d’éliminer tous les
droits sur les produits informatiques et de télécommuni-
cations. Les fournisseurs canadiens pourraient bien
obtenir un accès aux marchés plus sûr et plus ouvert 
pour ces produits et pour d’autres produits industriels
prioritaires, tels que les produits de contreplaqué. Les
importateurs de produits du secteur de l’aérospatiale
tireront également avantage de cette accession, car le
Taïpei chinois s’est engagé à signer l’Accord multilatéral
sur le commerce des aéronefs civils de l’OMC une fois
membre de l’OMC. Comme le Taïpei chinois va de l’avant
avec la libéralisation de son régime d’importation dans le
secteur de l’automobile, les fournisseurs canadiens de ce
secteur jouiront encore d’un accès favorable aux marchés
de ce pays.

Tout un éventail de produits agricoles et agroalimentaires
et de produits du poisson et de la mer bénéficieront égale-
ment d’un meilleur accès aux marchés. Au nombre des
gains, se trouvent des priorités canadiennes telles que les
céréales, les graines oléagineuses, les produits de la viande
et les produits alimentaires transformés. Par exemple,
l’accession se traduira par un accès aux marchés équitable
et plus ouvert pour les fournisseurs canadiens d’huile de
colza canola et de viande de bœuf.

Dans le secteur des services, le Taïpei chinois a également
pris des engagements dans des secteurs qui suscitent un
grand intérêt pour le Canada, notamment les services
financiers, les services de télécommunications de base et
évolués, et les services professionnels.

Les négociations multilatérales en vue de l’accession du
Taïpei chinois sont passées à une étape finale en 1999, qui
porte sur l’ébauche du rapport du groupe de travail et
d’un protocole d’accession.

Dans le cadre de son accession à l’OMC, le Taïpei chinois
a également demandé d’adhérer à l’AMP de l’OMC. Les
fournisseurs canadiens cherchent à percer sur les marchés
des secteurs clés et à obtenir l’assurance que les procédures
d’appels d’offres publics seront équitables et transpar-
entes, et prévoiront un mécanisme autonome pour les

fournisseurs leur permettant de contester la conformité
des mesures d’approvisionnement avec l’accord. Nos
négociations bilatérales à ce sujet se poursuivent.

Un des enjeux qui inquiète le groupe de travail a trait à
l’absence de consultation préalable et de préavis dans 
les procédures du Taïpei chinois relatives à la mise en
vigueur de nouvelles lois et règlements touchant le com-
merce. Le Taïpei chinois s’est engagé à mettre en œuvre
des procédures de transparence appropriées, en conformité
avec les obligations de l’OMC.

Viande de bœuf
Les droits discriminatoires adoptés de longue date sur cer-
taines catégories de viande de bœuf canadienne de qualité
supérieure seront éliminés graduellement après l’accession
du Taïpei chinois à l’OMC. Actuellement, seulement 
certaines coupes de bœuf de choix et de bœuf de catégorie
AAA du Canada bénéficient des droits préférentiels que le
Taïpei chinois applique sur toutes les catégories de bœuf
de qualité supérieur américaines (USDA Prime and
Choice). Cette situation s’est aggravée au milieu de l’année
1999 lorsque le Taïpei chinois a appliqué un droit plus
élevé sur les importations de différentes catégories de
bœuf canadien de catégorie AAA (viande coupée mince).
Le Canada continue d’exercer des pressions sur le Taïpei
chinois afin qu’il renverse sa décision.

Contingents applicables à des produits de 
la viande
Au milieu de 1999, le Taïpei chinois a mis en place, à titre
de concession pré-accession, des contingents tarifaires
NPF applicables à l’importation de plusieurs produits de
la viande jusque-là interdits. Ces contingents étaient en
vigueur jusqu’au 1er janvier 2000, date à laquelle le Taïpei
chinois espérait avoir été admis à l’OMC. Suite aux pres-
sions du Canada et d’autres intervenants, le Taïpei chinois
a rétabli les contingents tarifaires pour une autre période
de six mois, soit jusqu’au 30 juin 2000. Les contingents
ont été annoncés en janvier 2000 et distribués aux 
exportateurs en février 2000.

Pommes de terre de semence
À la suite d’une requête de l’industrie des pommes de
terre de semence des provinces de l’Ouest, le Canada a,
pour la première fois en 1993, demandé au Taïpei 
chinois de lever son interdiction sur les importations de
pommes de terre de semence. Le Taïpei chinois interdit
l’importation des pommes de terre de semence en prove-
nance du Canada parce qu’il est préoccupé par la présence
de nématode doré et de galle verruqueuse au Canada.
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Même si le Canada a démontré que les mesures quarante-
naires rigoureuses préviennent la propagation de ces
parasites en dehors des limites de Terre-Neuve et de l’île
de Vancouver, le Taïpei chinois insiste pour obtenir des
données d’enquête supplémentaires démontrant que les
zones de production d’où seront expédiées les pommes 
de terre ne sont pas contaminées par ces insectes nuisi-
bles. Le Taïpei chinois n’importe que des pommes de terre
de semence en provenance de l’Alaska qui importe les
mêmes produits du Canada. Les mesures phytosanitaires
actuelles du Taïpei chinois permettent cependant les
importations de pommes de terre de consommation de
l’Île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-Brunswick et du
Québec, pour lesquelles le Canada a demandé un 
contingent tarifaire.

Légumes de serre chaude
Dans le cadre de ses efforts pour développer les marchés
d’exportation, l’industrie canadienne des légumes de serre
chaude a fait remarquer que le Taïpei chinois constitue 
un marché prioritaire. Le Taïpei chinois n’accepte que 
les tomates pour lesquelles il peut être attesté qu’elles
proviennent d’une région non contaminée par le mildiou
de la pomme de terre de type A-2 qui peut affecter les
tomates. Le Canada soutient qu’une certification attestant
que le fruit n’est pas contaminé par le mildiou devrait est
suffisante. Les poivrons du Canada sont interdits parce
qu’ils sont jugés susceptibles à la moisissure bleue, comme
ce fut le cas en Ontario. Le Canada exercera des pressions
pour être reconnu comme une région exempte de la 
moisissure bleue afin de permettre les exportations en
provenance de la Colombie-Britannique.

Bois d’œuvre résineux
Le Taïpei chinois est un marché d’exportation important
pour le bois résineux, mais seulement pour les catégories
inférieures utilisées pour l’emballage. On estime que 
le marché serait ouvert à une utilisation accrue du 
bois dans la construction, mais que les institutions 
financières et les sociétés d’assurance répriment ce
débouché car ils craignent que le code du bâtiment sur 
le bois, de quatre pages, ne soit pas assez normatif et ne
puisse donc pas donner l’assurance d’une qualité
adéquate. Appuyé par l’industrie canadienne, le Canada
exercera des pressions pour que le Taïpei chinois modifie
son code en se fondant sur ceux utilisés avec succès au
Canada ou au Japon.

Appareils médicaux
Le marché du Taïpei chinois offre des possibilités intéres-
santes pour les exportateurs, mais la croissance de ce
marché a été entravée par le traitement inéquitable
réservé aux importations de différents pays. Les concur-
rents américains des exportateurs canadiens bénéficient
d’un accès fondé sur la reconnaissance par le Taïpei 
chinois des régimes américains de contrôle de la qualité,
alors que des garanties additionnelles sont exigées des
exportateurs canadiens. Des efforts sont en cours pour
obtenir une reconnaissance équivalente pour les
Canadiens.

INDE

Aperçu
L’économie indienne a subi des transformations 
importantes depuis 1991, année où l’Inde a lancé son 
programme de réformes économiques et de libéralisation
des échanges et des investissements. Le taux de croissance
économique a été de 6 à 7 p. 100 par an de 1993 à 1998.
Il est prévu que suite à leur compilation, les statistiques
finales démontreront qu’il a été équivalent en 1999. En
2000, il devrait s’établir autour de la marque des 6 p. 100.
Les indicateurs économiques de base sont sains et l’Inde
n’a pas été encore sérieusement touchée par la crise finan-
cière des pays de l’Asie de l’Est et du Sud-Est. Les mesures
et sanctions imposées à l’Inde après ses essais nucléaires
ont jusqu’à présent eu peu d’effets sur l’économie indienne,
à l’exception près de la non-disponibilité de certains prêts
étrangers destinés à des projets d’infrastructure. L’élection
d’un gouvernement détenant une majorité importante
lors des élections générales de 1999 et la stabilité politique
qui en résulte, ainsi que la force des indices de confiance
des entreprises et du marché financier soulignent les 
perspectives renaissantes de l’économie indienne à court
et à moyen terme. Le nouveau gouvernement a déjà passé
une liste impressionnante de projets de loi économiques
visant à favoriser la libéralisation et la rationalisation de
l’économie indienne. Ces lois comprennent : une loi sur
l’organisme de réglementation et de développement du
secteur de l’assurance (qui est détaillée dans la section sur
les services financiers ci-dessous), une loi sur la gestion
des devises étrangères, une loi sur les marques de com-
merce, une loi sur les indices géographiques de produits,
une loi sur les designs et une loi sur les droits d’auteur.
Le volume total des échanges de marchandises entre le
Canada et l’Inde a atteint 1,4 milliard de dollars en 1999,
dont un surplus commercial de 628 millions de dollars
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en faveur de l’Inde. L’investissement canadien dans ce
pays est relativement modeste comparé à celui des autres
grands pays industrialisés; les investissements approuvés
s’élevaient à 229 millions de dollars en 1998.

Depuis le début du processus de libéralisation, le gou-
vernement indien a régulièrement abaissé les droits de
douane, depuis un sommet de 300 p. 100, en 1991, jusqu’à
un maximum de 40 p. 100 en 1997-1998 (avec quelques
exceptions). Cependant, les budgets de 1996-1997 et de
1997-1998 annonçaient des droits supplémentaires tem-
poraires de 2 et de 3 p. 100 respectivement. Un autre 
4 p. 100 de droits de douane supplémentaires spéciaux 
a été annoncé lors du budget de juin 1998. Le Canada a
exprimé sa préoccupation à l’égard de ces droits de
douane supplémentaires et abordera à l’OMC ce 
problème avec d’autres pays intéressés.

L’Inde offre des possibilités intéressantes pour le com-
merce et l’investissement canadiens, tout particulièrement
dans les secteurs où le Canada est traditionnellement fort,
soit les télécommunications, le matériel et le génie élec-
troniques, le développement d’infrastructure et les
technologies environnementales. L’Inde a un PIB évalué 
à environ 470 milliards de dollars américains, et plus de 
40 millions de foyers indiens jouissent d’un revenu annuel
de plus de 4 000 dollars américains. Ce sont ces facteurs
favorables qui expliquent le succès de la mission d’Équipe
Canada en Inde en 1996, au cours de laquelle le premier
ministre Chrétien a dirigé une délégation composée de
sept premiers ministres provinciaux, de deux ministres
fédéraux et de 300 gens d’affaires pour resserrer les 
liens d’échange et d’investissement. Les liens croissants
relatifs à l’investissement et au commerce bilatéraux 
entre le Canada et l’Inde ont, depuis lors, été facilités 
par un certain nombre de délégations commerciales
organisées visitant chacun des deux pays, notamment 
la Confédération des industries indiennes qui visitait 
le Canada en août 1999 et le Conseil de commerce
Canada–Inde qui visitait un certain nombre de villes 
indiennes en octobre 1999.

Résultats obtenus en 1999
■ En vertu de l’accord annoncé le 10 janvier 2000, les

restrictions quantitatives et les exigences relatives aux
permis d’importation ont été levées sur 1 429 pro-
duits agricoles, textiles et de consommation. Les
restrictions quantitatives sur 714 lignes tarifaires
seront éliminées d’ici avril 2000, et d’autres droits
seront éliminés d’ici avril 2001.

■ En octobre 1999, une nouvelle loi sur les télécom-
munications a été adoptée qui permettra aux
fournisseurs de services de base et de services 
cellulaires de passer du système existant de droits 
de permis fixes à un régime de partage de revenu.
Cela améliorera l’accès aux marchés pour les nou-
veaux arrivés.

Accès au marché — priorités du Canada en 
l’an 2000
■ exhorter l’Inde à respecter ses engagements aux 

termes de l’ATI, notamment pour le matériel de 
télécommunications;

■ veiller à ce que l’élimination graduelle accélérée 
des restrictions quantitatives sur les 1 429 lignes 
tarifaires restantes en vertu du récent accord entre
l’Inde et les États-Unis (10 janvier 2000) profite égale-
ment aux exportateurs canadiens, conformément aux
règles de la NPF;

■ exercer des pressions sur l’Inde pour qu’elle atténue
les restrictions actuelles sur les importations de
sperme de bovin en provenance du Canada;

■ continuer à aider l’Inde à réformer ses politiques et
ses règlements en matière de télécommunications.

Télécommunications
Les entreprises canadiennes continuent d’éprouver des
difficultés à percer sur le marché indien des produits et
services de télécommunications. Dans le secteur des 
services de base et des services cellulaires, le manque de
transparence des appels d’offres et l’addition de frais sup-
plémentaires après l’adjudication des contrats sont autant
d’obstacles à l’accès au marché. Certains des nouveaux
frais pour services de base et services cellulaires ont toute-
fois été abaissés ou éliminés.

Les droits de douane élevés (de 40 à 50 p. 100) ont égale-
ment nui à la capacité des entreprises canadiennes de
vendre leurs produits sur le marché indien des télécom-
munications. Le Canada est cependant encouragé par le
fait que l’Inde a adhéré à l’ATI en prenant l’engagement
d’éliminer d’ici 2005 au plus tard ses droits de douane sur
une grande variété de produits des technologies de 
l’information.

Le 13 mai 1999, l’Inde a levé les droits de faveur sur 
du matériel de télécommunications d’intérêt pour le
Canada et d’autres pays industrialisés; les nouveaux droits
contreviennent maintenant aux obligations de l’Inde
découlant de l’ATI. Les droits de faveur sur ces produits,
annoncés dans le budget de février 1999, étaient très 
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avantageux pour les entreprises étrangères, notamment 
les sociétés canadiennes, qui misent sur les projets 
d’infrastructure en télécommunications sur ce marché
prometteur. L’élimination de cette concession a 
désavantagé les fournisseurs canadiens.

L’Inde a participé aux négociations en matière de télé-
communications de base dans le cadre de l’AGCS; elle a
essentiellement consolidé son régime actuel, qui prévoit la
présence de l’entreprise du gouvernement, plus une autre
compagnie, en télécommunications de base, et pour
chaque région, l’entreprise du gouvernement plus deux
firmes de télécommunications cellulaires du secteur privé.
Les entreprises privées peuvent avoir jusqu’à 49 p. 100 de
capitaux propres étrangers.

Le Parlement indien a adopté la loi de 1999 sur les 
télécommunications le 20 octobre 1999. La création en
1997 de la Régie de réglementation des télécommunica-
tions de l’Inde (TRAI) et la nomination d’un groupe de
travail pour élaborer une nouvelle politique en matière de
télécommunications en Inde à la fin de 1998 sont des
mesures positives de libéralisation du secteur des télécom-
munications de l’Inde. Le Canada, par l’entremise du
projet-cadre de télécommunications financé par l’Agence
canadienne de développement international (ACDI) —
dans lequel Industrie Canada est l’organisme d’exécution
— a aidé l’Inde à établir la TRAI et soutiendra les travaux
connexes du ministère des Télécommunications relative-
ment à la gestion du spectre, à l’établissement de normes
et à la résolution des orientations futures, y compris la
commercialisation de la R-D en technologie des 
communications. Le Canada continuera de suivre les
développements en Inde qui touchent les sociétés cana-
diennes, notamment la transparence du régime d’octroi 
de licences pour les nouveaux réseaux et les taux 
tarifaires appliqués aux importations de produits de 
télécommunications.

Énergie
Le secteur de l’énergie de l’Inde va sûrement devenir l’un
des secteurs qui se développera le plus rapidement dans le
monde, ses taux de croissance annuelle se situant dans la
fourchette de 9-10 p. 100. Le ministère de l’Énergie de
l’Inde estime que le pays aura besoin de 90 000 mégawatts
supplémentaires de puissance électrique installée au cours
des dix prochaines années pour répondre à cette demande
croissante, ce qui exigera un investissement de 4 billions
de roupies (environ 135 milliards de dollars).

Malgré les besoins importants en nouvelles installations
de production et les nombreuses proclamations du 
gouvernement concernant les projets prioritaires et la
création d’un guichet unique pour le traitement des
propositions d’exploitation, le nombre de projets privés
réalisés dans le secteur de l’énergie reste très faible. Des
projets très utiles sont d’autre part retardés par le régime
réglementaire actuel, par des systèmes compliqués d’ap-
probation au niveau des États, qui s’ajoutent aux
approbations requises par le gouvernement central, et par
un manque de transparence dans le processus des appro-
bations. En 1998, le gouvernement indien a adopté une
série de nouvelles politiques visant à favoriser la réalisa-
tion de nouveaux projets. Cela comprend l’établissement
de commissions réglementaires centrales et d’État et
l’élaboration de politiques en matière d’hydroélectricité,
de mégaprojets et de privatisation de la transmission et 
de la distribution, entre autres choses. Certaines de ces
réformes sont déjà en cours et de nombreux États ont
déjà constitué des commissions réglementaires complé-
mentaires de la commission réglementaire centrale. En
septembre 1999, le gouvernement indien décidait que
tous les projets des centrales thermales interétatiques de
plus de 1 000 mégawatts et tous les projets d’hydroélec-
tricité de plus de 500 mégawatts seraient admissibles à
différentes concessions et encouragements, notamment
l’exonération fiscale temporaire et l’exemption des droits
de douane.

La plupart des régies d’électricité des États sont en mau-
vaise posture financière et, pour contribuer à réduire les
pénuries d’électricité en Inde, il faudra leur accorder des
appuis supplémentaires, ou encore les restructurer de
fond en comble ou les privatiser. Plusieurs de ces régies,
financées par la Banque mondiale et la Banque asiatique
de développement, se sont lancées dans des entreprises de
restructuration de leurs activités, notamment celles des
États de l’Orissa, de l’Andhra Pradesh, du Haryana, de
l’Uttar Pradesh, du Rajasthan, du Tamil-Nadu et du
Kerala. Le projet de services d’infrastructure d’énergie de
l’État du Kerala financé par l’ACDI vise à améliorer les
capacités du personnel et à restructurer sa régie d’électri-
cité pour qu’il soit mieux à même de planifier l’expansion
du secteur de l’énergie. La présence de diverses contraintes
dans le secteur des services financiers contribue également
à limiter le nombre de projets susceptibles de recevoir 
un financement adéquat. Le Canada continuera de prôner
d’autres réformes dans ce secteur. La SEE est très active en
Inde; elle a alloué une partie importante de ses engage-
ments en Inde, lesquels sont évalués à 2 milliards de
dollars, au secteur de l’énergie.
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Services financiers et assurances
En octobre-novembre 1999, les chambres haute et basse
du Parlement indien ont adopté la loi sur l’organisme 
de réglementation et de développement du secteur de 
l’assurance qui a reçu la sanction présidentielle. La loi fait
de lui un organisme statutaire et ouvre l’industrie à la
participation du secteur privé en modifiant la loi de 1938
sur les assurances ainsi que le « privilège exclusif » accordé
à la Société d’assurances générale (GIC) de l’Inde et à la
Société d’assurance sur la vie (LIC) de l’Inde par la loi
GIC de 1956 et la loi LIC de 1972 et autorise la participa-
tion étrangère dans les compagnies d’assurance privées du
pays jusqu’à un maximum de 26 p. 100 du capital versé.
Le partenaire indien, qui détenait au départ 74 p. 100 de 
la coentreprise, a dix ans pour réduire sa participation à
26 p. 100. La loi empêchera les nouvelles compagnies
d’investir des fonds à l’étranger et les assureurs, détenant
ou non des capitaux propres étrangers, devront faire une
partie de leurs affaires dans les régions rurales.

Les observateurs de l’industrie, notamment les compag-
nies d’assurance canadiennes implantées en Inde dans le
secteur des services financiers, croient que le gouverne-
ment tente d’ouvrir son marché de l’assurance aux
investisseurs et aux concurrents étrangers, et qu’il atteindra
probablement son objectif d’ici octobre 2000 sans écarter
la possibilité d’un réajustement du portefeuille d’actions
de la majorité des partenaires indiens et des participants
étrangers à long terme. Le gouvernement canadien con-
tinuera de recommander une libéralisation dans le secteur
de l’assurance et d’autres sous-secteurs des services
financiers, en se fondant sur ses récents succès dans le
sous-secteur de la gestion de l’actif en Inde.

Produits agricoles et produits manufacturés
L’Inde maintient un grand nombre de restrictions en 
rapport avec sa balance des paiements (la « liste de 
produits interdits »), qui visent les denrées agricoles et les
produits manufacturés. La liste comprend des produits
interdits (les abats et le suif, par exemple) et des produits
contrôlés à l’égard desquels une licence d’importation est
exigée. Un grand nombre de ces articles ont été retirés de
la liste dans le cadre du budget de 1997. En 1998, la pre-
mière tranche d’articles régis par les accords bilatéraux a
été retirée des restrictions aux importations et, plus tard
au cours de l’année, un certain nombre d’autres produits
agricoles ont été libérés, dont de nombreuses graines
oléagineuses. Les droits de douane de 14,4 p. 100
appliqués aux importations de pois et de légumineuses 
à graines comestibles ont été entièrement éliminés le 

23 novembre 1998. Les droits supplémentaires spéciaux
de 4 p. 100 sur les importations d’huiles comestibles ont
été annulés.

Par la suite, le budget central de 1999 retirait environ
1 000 produits de consommation de la liste restrictive et
les plaçait sous un régime de licence générale automa-
tique. Dans le secteur agroalimentaire, jusqu’à 50 p. 100
des intrants de la production axée sur l’exportation 
peuvent être vendus sur le marché intérieur, comparé 
à la limite de 20 p. 100 dans les autres secteurs, ce qui
encourage les investissements étrangers dans le secteur 
alimentaire.

Comme il l’a annoncé le 10 janvier 2000, le gouvernement
de l’Inde a accepté d’abolir les restrictions quantitatives et
les exigences d’octroi de permis d’importation sur un
total de 1 429 produits agricoles, textiles et de consomma-
tion. L’accord fait suite à la décision prise le 23 août 1999
par l’Organe d’appel de l’OMC en faveur des États-Unis
dans l’affaire contestant la conformité aux règles de
l’OMC des restrictions quantitatives maintenues par
l’Inde en raison de problèmes de balance des paiements.
Sept cent quatorze lignes tarifaires seront éliminées 
d’ici avril 2000 et les 715 autres lignes tarifaires seront
éliminées graduellement d’ici avril 2001. Les bienfaits de
l’élimination de ces restrictions devraient revenir à tous
les partenaires commerciaux de l’Inde, y compris le
Canada, puisqu’en vertu des règles de l’OMC, les résultats
devraient être appliqués selon le principe de la NPF.
Le Canada surveille les progrès à cet égard.

En 1997, des représentants du gouvernement canadien
ont eu des discussions avec le gouvernement indien 
sur le problème de l’accès aux marchés pour le bétail
canadien, les embryons vivants et les semences bovines.
Jusqu’à présent, les protestations du Canada sont restées
sans écho, mais nous continuerons cependant de 
considérer ce problème comme une priorité.

De plus, en raison de son manque de transparence, le
régime d’attribution des licences se prête à des décisions
incohérentes et au contournement des règles. Le 
but avoué du régime est de protéger les entreprises 
indiennes dans des secteurs vulnérables tels que 
l’agriculture et les produits alimentaires. En l’absence
presque totale de concurrence sur le marché, ces poli-
tiques ont pour effet de favoriser l’inefficacité aussi bien
dans les entreprises locales du secteur privé que dans les
entreprises d’État, si bien que la qualité et la quantité des
produits mis à la disposition des consommateurs sont
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limitées. Les droits de douane restent par ailleurs élevés
sur de nombreux produits alimentaires et autres articles
de consommation.

Investissement 
L’Inde a entrepris en 1991 une série de réformes en 
profondeur axée sur la libéralisation des investissements
étrangers et la simplification du processus d’approbation.
Avant cette date, les sociétés devaient importer leur tech-
nologie pour avoir accès aux marchés de l’Inde. Même si
on impose encore certaines restrictions aux investisseurs,
le nombre de secteurs qui ne sont plus soumis à des
approbations, ou pour lesquels des limites d’approbation
ont été levées, a augmenté rapidement ces dernières
années. Les mouvements des IED en Inde ont affiché 
une croissance spectaculaire; ils sont passés de moins 
de 300 millions de dollars, en 1992-1993, à plus de 
4,2 milliards de dollars en 1997-1998. Les investissements
canadiens directs en Inde sont toujours modestes, mais
ont quand même atteint 226 millions de dollars en 1998,
par rapport à 119 millions de dollars en 1997.

Selon la politique en vigueur, les investissements étrangers
peuvent être approuvés automatiquement ou par le gou-
vernement. Les investisseurs étrangers qui utilisent la voie
automatique pour proposer des IED ne sont soumis à
aucune approbation gouvernementale. En décembre
1999, l’approbation automatique était donnée pour les
investissements représentant jusqu’à 50 p. 100 du capital
pour 3 catégories d’industrie, jusqu’à 51 p. 100 pour
21 catégories et jusqu’à un maximum de 74 p. 100 pour
9 catégories. De plus, les capitaux étrangers pouvant
atteindre jusqu’à 100 p. 100 sont autorisés automatique-
ment dans les secteurs suivants : production d’électricité,
transmission et distribution; construction et entretien des
routes, des autoroutes, des ponts routiers, des routes à
péage, des tunnels routiers et des ports. Ces règles sont
constamment revues et on peut s’attendre à d’autres
modifications à court et à moyen terme visant à soutenir
des niveaux plus élevés d’investissements étrangers dans
de plus en plus de secteurs. La participation étrangère au
capital-actions dans les secteurs qui n’ont pas été susmen-
tionnés, ainsi que dans les secteurs qui sont admissibles à
l’approbation automatique, mais pour lesquels les limites
ont été dépassées, devront obtenir l’approbation du
Conseil de la promotion de l’investissement étranger. Un
ensemble d’autres mesures ont été mises en place pour
faciliter l’investissement à l’intérieur du pays, notamment
la libéralisation des exigences en matière de devises et de
formalités administratives, la simplification des formalités 

d’approbations non automatiques des IED et l’ouverture
des IED dans le secteur des services financiers non 
bancaires incluant les entreprises de cartes de crédit.

Les sociétés indiennes non résidentes et les personnes
morales étrangères appartenant en majorité à des sociétés
indiennes non résidentes peuvent être contrôlées exclu-
sivement par des étrangers dans tous les secteurs, sauf
ceux réservés aux secteurs publics (par exemple, les 
industries de la défense, de l’énergie atomique, du 
transport ferroviaire, du charbon et du lignite). La poli-
tique en matière d’investissement en vigueur n’exige
aucun contenu local pour les investissements actuels et
nouveaux. Cependant, dans certains secteurs de produits
de consommation (par exemple, l’automobile), le gou-
vernement indien exige que la partie intéressée étrangère
signe un protocole d’entente afin d’assurer une entrée
nette de capitaux propres étrangers. Ces capitaux doivent
satisfaire à l’exigence à cet égard pour les biens
d’équipement importés.

En novembre 1997, l’Inde annonçait la mise en place 
de règles particulières s’appliquant à tous les nouveaux
investissements étrangers dans le secteur de l’automobile
en Inde. En vertu de cette politique, les coentreprises nou-
velles et existantes qui cherchent à importer des pièces
non assemblées ou des pièces automobiles doivent signer
un protocole d’entente normalisé avec le gouvernement
indien comprenant plusieurs exigences en matière d’in-
vestissement en actions minimales, de contenu local,
d’obligations relatives à l’exportation et d’équilibre au
niveau des devises étrangères. Avant l’adoption de cette
politique, les investisseurs du secteur de l’automobile
devaient, de façon ponctuelle, signer un protocole 
d’entente.

Les négociations entre le Canada et l’Inde en vue de la 
signature d’un accord de promotion et de protection de
l’investissement étranger se poursuivent.

ASIE DU SUD-EST

La crise financière en Asie a eu une incidence majeure sur
les dix économies de l’Asie du Sud-Est, ce qui aura des
répercussions sur nos relations commerciales à court et à
moyen terme. En tant que groupe, l’Asie du Sud-Est
représentait 1,91 milliard de dollars d’exportations de
marchandises canadiennes en 1999 (une diminution de
4,6 p. 100 par rapport à 1998) et 6,96 milliards d’importa-
tions (une augmentation de 6,4 p. 100). Les travaux
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portant sur l’Accord de libre-échange asiatique (ALEA)
évoluent lentement et offriront tôt ou tard de nouveaux
débouchés dans la région. Notre objectif est de position-
ner les entreprises canadiennes de manière qu’elles soient
prêtes à tirer parti de la relance d’une Asie du Sud-Est
extrêmement compétitive au cours des deux à quatre
prochaines années. L’Asie du Sud-Est comprend les dix
pays suivants : Indonésie, Malaisie, Philippines, Singapour,
Thaïlande, Vietnam, Brunéi, Myanmar (Birmanie),
Cambodge et Laos.

INDONÉSIE

Aperçu
En 1999, la valeur des exportations de marchandises 
du Canada vers l’Indonésie s’élevait à 528 millions de 
dollars et la valeur totale de nos importations était de
865 millions de dollars. Le nouveau Cabinet indonésien
en place devrait toutefois favoriser la libéralisation de ses
relations commerciales et mettre en place le programme
de réforme économique du Fonds monétaire interna-
tional (FMI).

Résultats obtenus en 1999
■ Le Canada a maintenu sa part du marché pour les

ventes de blé, en dépit des politiques de subventions
abusives des économies concurrentes, en particulier
celles des États-Unis.

■ L’ambassade du Canada continue d’encourager les
autorités douanières indonésiennes à accroître la
transparence.

■ Le gouvernement indonésien a mis en vigueur de
nouveaux règlements permettant une plus grande
participation étrangère dans le secteur des banques
commerciales. Les investisseurs étrangers peuvent
maintenant posséder jusqu’à 99 p. 100 des actions
d’une banque donnée.

■ Les tarifs sur les produits agricoles non alimentaires
ont été réduits.

Accès au marché — priorités du Canada en 
l’an 2000
■ maintenir un accès équitable pour les ventes de blé,

malgré la concurrence féroce des fournisseurs 
américains qui a provoqué une désorganisation 
du marché et l’attribution de subvention de la farine
de l’UE destinée au marché indonésien;

■ continuer d’encourager le gouvernement indonésien
à veiller à ce que les exportateurs canadiens ne soient
pas confrontés à une augmentation des coûts due à
des retards inacceptables ou à des frais inutiles dans
les ports indonésiens; les efforts de facilitation du
commerce multilatéral (en particulier dans le cadre 
de l’APEC) peuvent apporter une aide essentielle à 
cet égard;

■ suivre de près la mise en œuvre par l’Indonésie 
des engagements qu’elle a pris dans le cadre du 
programme de réforme et de restructuration
économique et financière du FMI;

■ suivre l’évolution des négociations de l’ALEA et
encourager les membres de l’Association des nations
de l’Asie du Sud-Est à permettre plus de transparence,
en particulier en ce qui a trait aux règles d’origine.

Investissement
Les investissements canadiens directs ont baissé légère-
ment, étant passé de 2 milliards de dollars en 1997 à 
1,9 milliard de dollars en 1998. L’Indonésie a cherché
activement à obtenir des investissements étrangers pour 
se remettre de la crise économique qui l’a récemment
assaillie. Plusieurs nouveaux règlements ont été adoptés
en 1998 et en 1999 afin de faciliter l’entrée des entreprises
étrangères et du capital au pays, et à atténuer les répercus-
sions du repli des investissements.

En dépit de ces changements, les investisseurs canadiens
continuent de faire face à nombreux obstacles pour
pénétrer sur le marché indonésien, notamment un 
système juridique complexe et exempt de transparence
qui ne prévoit pas de recours efficient ou obligatoire pour
régler les différends en matière de commerce. Des efforts
ont été faits et le pays a, en outre, adopté des lois sur la
faillite, sur les antimonopoles et la sécurité fiduciaire, mais
un appareil judiciaire officiel devrait être mis en place
pour assurer la mise en œuvre de ces mesures. Les entre-
prises canadiennes sont toujours confrontées à des
formalités fastidieuses et à des délais avant d’obtenir les
permis nécessaires à l’implantation de leurs programmes
d’investissement. Un nombre restreint de secteurs sont
fermés à l’investissement étranger, notamment la pêche en
eau douce, les forêts, les transports publics, la radiodiffu-
sion, le cinéma et les cliniques médicales.

En mai 2001, l’Indonésie adoptera une nouvelle loi sur
l’autonomie régionale. Cette loi est une tentative auda-
cieuse du gouvernement indonésien visant à décentraliser
tous les éléments de son économie, à l’exception du 
système monétaire, de la défense, de la politique étrangère
et des affaires de nature judiciaire. En conséquence, les
approbations relatives à l’investissement ne seront plus
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accordées au niveau national, ce qui a soulevé nombre 
de questions quant à la capacité des gouvernements
régionaux de régler ces questions. Au début, cette décen-
tralisation peut jeter la confusion mais au bout du compte
elle devrait permettre aux sociétés tant étrangères que
locales de faire plus facilement des investissements.

Le gouvernement canadien encourage depuis longtemps
l’investissement en Indonésie; il met à la disposition des
investisseurs des conseillers qui travaillent au sein du min-
istère de l’Investissement/de l’Agence de coordination des
investissements et dans d’autres endroits sous la gouverne
du Bureau de promotion du commerce Canada–
Indonésie. Ces conseillers et d’autres conseillers financiers
canadiens installés en Indonésie concentrent actuellement
leurs efforts sur la stimulation des investissements du
secteur manufacturier canadien conformément à l’intérêt
manifesté par l’Indonésie de diversifier son économie au-
delà de sa dépendance à l’égard du pétrole et du gaz.
Comme la situation se stabilise et que les obstacles aux
titres de placement diminuent, on s’attend à une reprise
des investissements canadiens au pays.

THAÏLANDE

Aperçu
Jusqu’à récemment, la croissance de l’économie 
thaïlandaise était l’une des plus rapides du monde.
Cependant, en juillet 1997, la crise économique s’est
traduite par une baisse de 50 p. 100 de la valeur du baht
thaïlandais par rapport au dollar américain, par un
changement de gouvernement et par un ensemble de
mesures de sauvetage du FMI atteignant 17,2 milliards de
dollars américains, qui s’accompagnaient au départ de
toute une série de coupures des dépenses, qui ont été
assouplies, puis remplacées par un ensemble important
d’incitatifs visant à permettre à l’économie de reprendre
sa vitesse de croisière. En 1998, l’économie a subi un repli
d’environ 9 p. 100, mais on s’attend à un redressement 
de l’économie, qui devrait atteindre une croissance de 
3 p. 100 en 1999. Bien que la Thaïlande ait toujours des
défis majeurs à relever, notamment liés à la situation très
précaire de son secteur financier, ses perspectives à moyen
et à long terme restent positives, tout particulièrement
parce qu’elles s’accompagnent d’une législation qui doit
apporter des réformes supplémentaires.

En 1999, les exportations canadiennes de marchandises
atteignaient 292 millions de dollars (une diminution de
2,7 p. 100 par rapport à 1998), pendant que la Thaïlande
exportait 1,51 milliard de dollars au Canada (une 

augmentation de 18,5 p. 100). La Chambre de commerce
Thaïlande–Canada de Bangkok, forte de 160 membres,
témoigne de la solidité des intérêts commerciaux
bilatéraux.

Résultats obtenus en 1999 
■ En octobre 1999, le Parlement thaïlandais adoptait

des modifications à la loi sur les entreprises
étrangères, qui atténuent de façon appréciable les
restrictions imposées aux sociétés étrangères qui font
des affaires en Thaïlande en établissant des classifica-
tions à trois paliers : les investissements étrangers sont
prohibés dans les industries inscrites sur la liste A, qui
comprend notamment tous les médias; les industries
de la liste B doivent obtenir l’approbation du Cabinet
pour recevoir de tels investissements sous réserve que
les Thaïlandais possèdent un minimum de 40 p. 100
du capital nominal de la société et représentent 
40 p. 100 des membres au conseil d’administration 
(la liste B comprend les entreprises dans les domaines
de la culture, des arts, de l’environnement ou des
ressources naturelles); les industries de la liste C com-
prennent les services juridiques et de comptabilité et
autres entreprises dans lesquelles les Thaïlandais ne
font pas directement concurrence avec les entreprises
étrangères et doivent obtenir une approbation du
ministère du Commerce fondée sur des questions de
sécurité nationale, la tradition, la conservation des
ressources et la protection de l’environnement.

■ En août 1999, la Thaïlande, en réponse à l’observation
faite par le Canada, a abaissé le taux des droits de
douane sur le tourteau de colza canola à 5 p. 100
(auparavant 10 p. 100), taux maintenant comparable
à celui appliqué au tourteau de soja importé des
États-Unis. En outre, la Thaïlande a réduit le taux des
droits de douane sur les produits de la luzerne, qui
passe d’un 30 p. 100 inabordable à 5 p. 100.

Accès au marché — priorités du Canada en 
l’an 2000
■ tenter d’obtenir une réduction du taux des droits 

de douane applicables aux pois fourragers afin qu’il
atteigne un niveau comparable à celui des autres 
produits fourragers;

■ s’efforcer d’aborder la question de la limite à 
49 p. 100 des participations étrangères au capital des
entreprises conjointes;

■ accélérer les approbations pour les bureaux régionaux
qui s’établissent à Bangkok;
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■ s’efforcer d’éliminer les exigences de contrepartie 
dans le cadre des projets de marché public dépassant
500 millions de bahts (25 millions de dollars), qui
créent des problèmes de transparence;

■ veiller à la pleine application et à l’exécution par la
Thaïlande des règles de propriété intellectuelle,
conformément à ses obligations en vertu des règles 
de l’OMC;

■ demander l’abolition des règles de contenu local 
sur les automobiles et les pièces, qui empêchent 
les fournisseurs étrangers de pièces de participer
pleinement au secteur de l’automobile;

■ chercher une réduction des taux des droits de douane
applicables aux produits en papier à valeur ajoutée de
même qu’à la bière et aux spiritueux.

VIETNAM

Aperçu
En 1999, les exportations du Canada à destination du
Vietnam atteignaient un total de 47 millions de dollars
(une diminution de 13,2 p. 100 par rapport à 1998). Ces
chiffres sont très modestes parce que le PIB du Vietnam
n’est que de 300 dollars américains par habitant et que le
Vietnam dépend de montants importants d’aide (2,4 mil-
liards de dollars américains en 1998) de la communauté
internationale des donneurs d’aide. De plus, le Vietnam
n’a pas encore réformé son marché pour permettre une
expansion du commerce et de l’IED. Le régime de poli-
tique commerciale du Vietnam est actuellement examiné
par le groupe de travail de l’OMC qui supervise le proces-
sus d’accession du pays. Comme le mémorandum initial
du Vietnam diffusé en octobre 1996 avait besoin d’une
révision importante, le processus d’examen n’a com-
mencé qu’en 1998. Deux réunions du groupe de travail
ont eu lieu, ce qui a permis au Canada de souligner le
besoin de transparence. L’accession du Vietnam sera un
processus long et ardu, le cadre juridique du Vietnam
étant en contradiction avec un grand nombre de ses
obligations futures dans le cadre de l’OMC. Le Canada
continuera de veiller à ce que le Vietnam respecte ses
obligations dans le cadre de l’APEC et, dans l’avenir,
de l’OMC.

Résultats obtenus en 1999
■ En juillet 1999, un accord commercial a été conclu

entre le Vietnam et les États-Unis pour normaliser les
relations commerciales selon le principe 
autrefois connu comme le statut de la NPF. Il n’est
cependant pas sûr que cet accord sera ratifié par l’un
ou l’autre pays à court terme ce qui est regrettable
puisqu’il est considéré comme une étape importante
de l’accession éventuelle du Vietnam à l’OMC.

■ En août 1999, la Chinfon-Manulife Insurance
Company a lancé ses activités au Vietnam. Cette
coentreprise entre la Financière Manuvie de Toronto
et un conglomérat taïwanais constitue le premier per-
mis en matière d’investissement délivré par le
Vietnam à une entreprise appartenant à des intérêts
étrangers du secteur de l’assurance-vie. Cet événe-
ment envoie un message positif à la communauté
internationale sur l’ouverture du marché des services
financiers vietnamien et constitue un fait mémorable
pour le Canada puisque c’est une entreprise cana-
dienne qui fut la première à obtenir un permis.

Accès au marché — priorités du Canada en
l’an 2000
■ soutenir (dans le cadre de l’APEC et à l’occasion 

du processus d’accession à l’OMC) tous les efforts
déployés par le Vietnam pour ouvrir le marché à la
libre circulation des produits et des services, et 
pour l’établissement d’un régime d’investissement
étranger plus favorable.

MALAISIE

Aperçu
En 1999, les exportations canadiennes de marchandises
vers la Malaisie s’élevaient à 409 millions de dollars,
une diminution de 13,7 p. 100, et les importations, à
2,06 millions de dollars, une augmentation de 3 p.100. La
Malaisie a une économie de marché relativement ouverte
et les exportateurs canadiens n’ont été confrontés à aucun
obstacle majeur à l’accès aux marchés. Le gouvernement a
annoncé un relâchement temporaire des restrictions à la
propriété étrangère et a fait une « offre spéciale » en vertu
de laquelle il n’y avait pas de restriction à la propriété
étrangère pour les sociétés qui investissaient avant le 
31 décembre 1999. Auparavant, les sociétés devaient
exporter plus de 80 p. 100 de leur production pour pou-
voir appartenir à 100 p. 100 à des intérêts étrangers; sinon,
le capital devait être détenu à 50 p. 100 par des Malaisiens,
dont 30 p. 100 par des Bumiputras (Malais).
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En septembre 1998, s’écartant soudainement de sa poli-
tique de marché libre, la Malaisie a imposé des mesures 
de contrôle des changes. Même si ces mesures visaient
principalement des courtiers en valeurs mobilières, elles
s’accompagnent d’un régime réglementaire qui aura
également des répercussions pour les exportateurs, les
importateurs et d’autres gens d’affaires et voyageurs.
Le 1er septembre 1999, ces contrôles ont été relâchés, et
même si une certaine fuite des capitaux a suivi, elle a été
modeste. À la suite de cela, le gouvernement malaisien 
a tenté de simplifier son régime de retenue d’impôt à la
source affectée au rapatriement des fonds de la Malaisie
en vue d’encourager les nouveaux investisseurs étrangers
avant les élections nationales qui se sont tenues le 
29 novembre 1999 et qui ont permis à l’ancien gouverne-
ment de reprendre le pouvoir avec une majorité. En vertu
du nouveau régime, les investissements qui sont restés
dans le pays plus d’un an peuvent, semble-t-il, être rapa-
triés sans être imposés, tandis que les placements de fonds
retirés à l’intérieur d’une année seront sujets à une
retenue d’impôt à la source de 10 p. 100 sur les profits.

Le gouvernement malaisien veut consolider son secteur
bancaire en réduisant le nombre d’institutions financières
dans le pays de 52 à 6. Cette démarche n’est pas régie par
une loi, mais plutôt par la Banque centrale qui, sur une
base à participation volontaire accompagnée d’encourage-
ments, incite les banques plus petites à se fusionner à des
banques d’ancrage choisies. Cela a soulevé des problèmes
compréhensibles de compatibilité et d’acceptation des
limites proposées sur le nombre d’institutions, mais le
pays est confiant que la Banque centrale, influente sur les
banques criblées de dettes, pourra rationaliser de manière
significative ce secteur. On s’attend à ce que le gouverne-
ment accorde en retour au secteur bancaire un allégement
appréciable de sa dette pour s’être soumis à la restructura-
tion. Il est toujours question d’apporter d’autres réformes
en profondeur dans le système bancaire afin d’assurer une
gestion des prêts plus professionnelle.

L’économie malaisienne se remet bien et il est prévu
qu’elle affichera une croissance du PIB de près de 5 p. 100
en 1999 lorsque les statistiques finales seront diffusées
(une augmentation par rapport à une croissance négative
de 7,5 p. 100 en 1998). Les prévisions de 2000 annoncent
une autre augmentation d’environ 5 p. 100. Comme la
croissance est en grande partie attribuable à un retour des
exportations et aux dépenses publiques, le gouvernement
a indiqué que dans son prochain budget, il favorisera les
dépenses à la consommation en prévoyant des allége-
ments fiscaux et des stimulants pour encourager le crédit
à la consommation.

Accès au marché — priorités du Canada en 
l’an 2000
■ suivre la législation sur la propriété intellectuelle nou-

vellement établie, pour soutenir le développement du
super-corridor multimédia (il y a encore des prob-
lèmes à régler en ce qui concerne l’exécution des lois
sur les droits d’auteur et la propriété intellectuelle);
surveiller les mesures de contrôle des changes mises
en place en septembre 1998, afin d’en évaluer l’inci-
dence sur les sociétés canadiennes;

■ se prononcer en faveur de la restructuration et de la
recapitalisation des institutions financières malai-
siennes en vue d’une libéralisation des marchés pour
les institutions financières canadiennes;

■ demander l’abrogation des nouvelles politiques 
d’« achat malaisien » du gouvernement.

SINGAPOUR

Aperçu
L’économie de Singapour étant parmi les plus libres 
du monde, il y a peu d’obstacles aux exportations 
canadiennes. En 1999, les exportations canadiennes à
Singapour se sont élevées à 339 millions de dollars, une
diminution de 10 p. 100, et les importations en prove-
nance de Singapour ont augmenté de 6,2 p. 100 pour
totaliser 1,25 milliard de dollars. Singapour continue 
d’offrir des possibilités intéressantes pour les exportateurs
canadiens de produits, de services et de technologies.
Occupant déjà une position de plaque tournante des
transports de la région, Singapour fait des investissements
importants dans le but de se positionner comme centre
de télécommunications et comme centre financier, et 
consacre une partie importante de son budget à la santé et
à l’éducation.

Accès au marché — priorités du Canada en 
l’an 2000
■ encourager les coentreprises avec les sociétés de

Singapour dans les secteurs de l’information, des
communications et des technologies de la fabrication;

■ envisager la réouverture de négociations sur les 
services aériens avec Singapour, dans le but de
développer le commerce et le tourisme et les 
voyages entre les deux pays si l’évolution de 
l’industrie canadienne du transport aérien le permet.
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Investissement
L’IED de Singapour au Canada a augmenté de façon sub-
stantielle, passant de 213 millions de dollars en 1997 à 
471 millions en 1998. L’investissement direct canadien à
Singapour est pour sa part demeuré relativement stable
(2,24 milliards en 1997 comparativement à 2,20 milliards
en 1998). La majeure partie de l’investissement direct
canadien est sous forme de bureaux régionaux, princi-
palement dans les secteurs de services comme les
opérations bancaires et d’autres services financiers.
Singapour a établi un fonds technologique de 1 milliard
de dollars américains auquel des firmes du secteur privé
peuvent avoir accès pour développer de nouveaux pro-
duits pourvu que 30 p.100 de l’entreprise soit propriété
singapourienne.

PHILIPPINES

Aperçu
Suite au repli de 1998 découlant de la crise économique
asiatique, le commerce de marchandises entre le Canada
et les Philippines s’est passablement rétabli en 1999.
Les exportations ont augmenté de 15,6 p. 100 et se sont
chiffrées à 287 millions de dollars, alors que les importa-
tions augmentaient de 9 p. 100 pour totaliser 1,04 milliard
de dollars. Le peso s’est stabilisé; les prévisions quant 
à la croissance du PIB en 1999 s’établissaient entre 
1 et 3 p. 100; on s’attendait à ce que l’inflation chute 
pour atteindre 7,5 p. 100 d’ici la fin de l’année.

Ces dernières années, les Philippines sont devenues un
marché pour une grande variété de produits et de 
services canadiens, dont les articles agroalimentaires, la
machinerie et les équipements, les engrais et autres 
produits de base, les services financiers, les services liés au
génie ainsi que d’autres services aux entreprises et services
professionnels. Au cours du mandat du président Ramos
(qui a pris fin au milieu de l’année 1998), un programme
de libéralisation délibérée et générale du commerce et 
de l’économie a été entrepris. Ce programme se poursuit,
peut-être d’une façon moins rigoureuse, sous le gouverne-
ment du nouveau président Estrada.

Résultats obtenus en 1999
■ La nouvelle administration Estrada a pris un engage-

ment envers une libéralisation économique qui
comprend une diminution des barrières tarifaires,
l’élimination des barrières non tarifaires et la 
déréglementation de secteurs clés, tels que les 
télécommunications.

Accès au marché — priorités du Canada en 
l’an 2000
■ presser le pays à remplir ses engagements envers la

libéralisation économique, notamment l’adoption de
programmes fermes favorisant les investissements
étrangers dans le secteur du commerce de détail et la
privatisation du secteur de l’énergie;

■ réduire les nouveaux droits imposés à titre de mesure
de protection pour certaines industries dans le sillage
de la crise économique asiatique;

■ faire avancer les dossiers sur des enjeux particuliers
relatifs aux droits de propriété intellectuelle, à 
l’administration des droits de douane, aux 
évaluations en douane et aux marchés publics 
aux Philippines.
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AUSTRALIE

Aperçu

L
es importations australiennes en provenance du
Canada totalisaient 915 millions de dollars en
1999, une diminution de 3,7 p. 100, alors que les

importations canadiennes en provenance de l’Australie
ont diminué de 6,5 p. 100 pour atteindre 1,21 milliard
de dollars, soit un total pour les deux pays de 2,13 mil-
liards de dollars. Les ventes canadiennes en Australie
continuent d’être axées sur les produits entièrement
manufacturés, ce par quoi elles ressemblent davantage
aux ventes destinées aux États-Unis qu’à celles qui sont
acheminées vers n’importe quel autre marché de la
région Asie-Pacifique.

Il y a des affinités naturelles entre le Canada et l’Australie,
qui découlent de la similarité des régimes juridiques et
réglementaires des deux pays, de leurs structures
fédérales comparables et de rapports commerciaux qui
remontent à plus de 100 ans. La plupart des échanges
commerciaux entre les deux pays se déroulent au taux
NPF et comprennent des quantités importantes de 
produits importés en franchise de droits de douane.

Au 1er juillet 1998, la plupart des taux NPF se situaient 
à 5 p. 100 ou au-dessous. Cependant, il reste encore 
certains taux de l’ordre de 25 à 30 p. 100, par exemple
sur les automobiles, les textiles, les vêtements et les
chaussures. Certaines mesures non tarifaires importantes
nuisent à l’accès aux marchés, en particulier les exigences
sanitaires et phytosanitaires sévères qui ont été imposées
par l’Australian Quarantine and Inspection Service. La
plupart des importations de produits de pêche, viandes,
animaux vivants, fruits, légumes et produits alimentaires
sont confrontées à des mesures de restriction, qui vont 
de l’approbation antérieure aux retards prolongés en
quarantaine (ce qui touche les bovins reproducteurs
canadiens pour la production de lait et de viande, et 
les autruches) jusqu’aux interdictions pures et simples
(saumon frais, réfrigéré et congelé). D’autres mesures
concernant l’accès au marché des produits et services
canadiens comprennent les normes de produits, les 
pratiques des marchés publics (qui varient selon les
secteurs et selon le palier de gouvernement) et les lois
concernant les recours commerciaux (l’Australie fait 
partie des utilisateurs les plus fervents de mesures
antidumping et de droits compensateurs).

Le Canada et l’Australie ont également annoncé une
déclaration commune sur le commerce électronique

7. Ouverture sur

d’autres marchés

importants
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mondial qui exprime clairement une vision partagée 
et un programme de collaboration pour favoriser la
croissance du commerce électronique mondial.

Résultats obtenus en 1999
■ L’Australie a convenu, dans l’attente de la mise en

œuvre d’une décision de l’OMC, d’accorder un
accès partiel aux produits du saumon non cuits.

FACILITER L’ACCÈS AUX MARCHÉS DES PRODUITS

Saumon 
Depuis 1975, l’Australie interdit l’importation de
saumon frais, réfrigéré et congelé, invoquant des risques
à la santé. Le Canada estime que cette interdiction n’a
pas de fondement scientifique. En juin 1998, un groupe
spécial de règlement des différends de l’OMC a conclu
que l’interdiction australienne ne reposait pas sur une
évaluation des risques, qu’elle était maintenue sans
preuve scientifique et qu’elle reflétait une distinction
arbitraire et injustifiée quant aux niveaux de protection
conduisant à une restriction commerciale déguisée, en
violation de l’Accord sur l’application des mesures sani-
taires et phytosanitaires (l’Accord SPS). En octobre 1998,
l’Organe d’appel a confirmé les constatations du groupe
spécial. À la suite de l’arbitrage, l’Australie avait jusqu’au
6 juillet 1999 pour mettre en œuvre les décisions.

L’Australie n’a pas respecté l’échéance du 6 juillet mais
elle a annoncé, le 19 juillet, de nouvelles politiques
d’importation du poisson qui, soutient-elle, mettent 
en application les décisions de l’OMC. De l’avis du
Canada, les nouvelles politiques australiennes d’importa-
tion du poisson sont inutilement restrictives au plan
commercial et elles ne sont pas conformes aux obliga-
tions souscrites par l’Australie à l’égard de l’OMC.
Un groupe spécial de l’OMC a été constitué pour 
déterminer si les politiques d’importation du poisson
annoncées le 19 juillet sont conformes à l’Accord SPS.

Parallèlement au processus de l’OMC et afin de faciliter
le commerce partout où c’est possible, le Canada et
l’Australie ont entrepris des discussions techniques après
que l’Australie eut annoncé ses nouvelles politiques
d’importation du poisson. En octobre 1999, le Canada 
a informé les exportateurs qu’un accord était intervenu
sur un certificat intérimaire de salubrité du poisson 
permettant d’exporter en Australie du saumon du
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Pacifique sauvage canadien, sous réserve de certaines exi-
gences quant à la forme du produit. En décembre 1999,
le certificat intérimaire de salubrité du poisson a été
révisé pour inclure le saumon d’élevage canadien sous
réserve des mêmes exigences. L’Australie exige que les
produits soient « prêts à consommer », c’est-à-dire des
darnes de moins de 450 grammes ou des filets dépouillés
sans restriction de poids ou des filets non dépouillés de
moins de 450 grammes ou des poissons éviscérés, étêtés
de moins de 450 grammes ou des produits davantage
transformés. Les produits qui ne sont pas prêts à con-
sommer doivent être transformés dans une installation
australienne agréée par l’Australian Quarantine and
Inspection Service. Le Canada a clairement indiqué à
l’Australie que le certificat intérimaire de salubrité du
poisson était sans préjudice de la position prise par le
Canada à l’OMC, et que les exigences australiennes en
matière d’importation de poisson continuent d’être
inutilement restrictives au plan commercial. Le
31 janvier 2000, un groupe spécial de l’OMC a déclaré
que les nouvelles politiques australiennes d’importation
du poisson n’étaient pas compatibles avec les obligations
prises par l’Australie dans le cadre de l’OMC. Des discus-
sions ont eu lieu entre le Canada et l’Australie dans le 
but d’en arriver à une solution mutuellement acceptable,
laquelle permettrait d’améliorer l’accès des exportateurs
canadiens à ce marché. Malheureusement, ces discus-
sions n’ont pas porté fruit. Le Canada attend maintenant
les résultats de l’arbitrage qui déterminera quelles
mesures de rétorsion il peut prendre à l’égard de
l’Australie.

État actuel des aliments GM
L’Australie et la Nouvelle-Zélande continuent d’évoluer
vers l’étiquetage obligatoire des aliments GM. L’Australia
New Zealand Food Authority (ANZFA) a publié un 
projet de norme pour l’étiquetage des aliments GM,
qui fait actuellement l’objet de commentaires publics.
Comme cette exigence peut toucher les exportations
canadiennes, la situation sera suivie de près afin de 
protéger les intérêts commerciaux canadiens.



ISRAËL

Trois ans après l’entrée en vigueur de l’Accord de libre-
échange Canada–Israël (ALECI), le commerce bilatéral
entre les deux pays s’accroît régulièrement. Il atteignait
de 707 millions de dollars en 1999 pour les produits,
soit une hausse de 12,1 p. 100 par rapport à 1998. Les
exportations canadiennes de marchandises vers Israël
étaient de 265 millions de dollars, soit une augmentation
de 23,6 p. 100 comparativement à 1998. Les entreprises
canadiennes continuent de gagner du terrain dans des
secteurs prioritaires tels que les télécommunications, les
transports, les produits agroalimentaires, le matériel de
construction, et les pâtes et papier. On note en parti-
culier un accroissement des activités d’investissement 
des firmes canadiennes dans le domaine des 
télécommunications.

Même si les négociations en vue d’un accord de 
promotion et de protection de l’investissement étranger
n’ont fait aucun progrès, les entreprises canadiennes 
ne rapportent aucune difficulté sur ce marché.

Le principal facteur de croissance du commerce entre
les deux pays continue d’être l’abolition d’à peu près
tous les droits de douane sur les produits industriels 
et la réduction des droits sur de nombreux produits
agricoles et agroalimentaires. En vertu de l’ALECI, le
Canada et Israël poursuivent leurs discussions (trois
réunions ont eu lieu au cours de la seule année 1999)
portant sur la libéralisation du commerce bilatéral des
produits agricoles et agroalimentaires. Les producteurs
et exportateurs canadiens ont indiqué au gouvernement
que les secteurs prioritaires dans lesquels le Canada
devrait s’efforcer d’améliorer l’accès au marché israélien
comprennent le poisson les mets préparés congelés et
les fruits et légumes frais et congelés.

CISJORDANIE ET BANDE DE GAZA

Le Canada s’est engagé à promouvoir les relations 
commerciales et d’investissement avec les Palestiniens.
L’Accord-cadre canado-palestinien de coopération
économique et commerciale améliorera l’accès au
marché et allégera les formalités douanières, tout en
soutenant les industries émergentes dans ce marché.

Les progrès du processus de paix au Moyen-Orient simpli-
fieront le mouvement de produits en provenance et à
destination de la Cisjordanie et de Gaza. L’ouverture de
l’aéroport international de Gaza et la nouvelle route sécu-
ritaire donneront aux exportateurs un nouvel accès aux
territoires palestiniens et aux autres pays arabes voisins.

ARABIE SAOUDITE

Les négociations multilatérales concernant l’accession de
l’Arabie saoudite à l’OMC ont commencé en mai 1996.
L’objectif sous-jacent du Canada dans les négociations
bilatérales et multilatérales vise une réforme et des
engagements sur l’accès aux marchés compatibles avec 
le rôle de l’Arabie saoudite dans le commerce et les
investissements mondiaux et avec son importance pour
le Canada, dont il est le premier marché d’exportation
au Moyen-Orient. En 1999, 273 millions de dollars de
marchandises ont été exportées dans ce pays, une
diminution de 10,4 p. 100 par rapport à 1998. L’IED
canadien en Arabie saoudite se chiffre à 6 millions de
dollars et le potentiel d’investissement est élevé, étant
donné l’annonce par l’Arabie saoudite de nouvelles 
exigences pour les investissements dans le secteur de la
production et de la transmission d’électricité (160 mil-
liards de dollars au cours des 25 prochaines années), des
télécommunications (8 milliards de dollars au cours des
10 prochaines années) et du gaz naturel (5,5 milliards de
dollars au cours des 5 prochaines années). On a confié
au Conseil économique suprême nouvellement créé un
mandat clair: il doit élaborer des règlements en matière
d’investissement étranger qui permettent d’attirer les
investisseurs, d’éliminer les dépenses gouvernementales
inutiles, de trouver de nouvelles sources de revenu 
gouvernemental et de réduire la bureaucratie 
gouvernementale.

Le groupe de travail de l’OMC sur l’accession de
l’Arabie saoudite a fait d’énormes progrès dans son 
examen du régime de commerce extérieur de l’Arabie
saoudite et se prépare maintenant à passer à l’élabora-
tion des modalités de l’accession. La sixième réunion du
groupe de travail a eu lieu en septembre 1999 et avait
pour but de discuter de questions touchant les obstacles
techniques au commerce, les permis d’importation, les
évaluations de douane et la propriété intellectuelle. Les
membres du groupe ont souligné qu’il était important
que l’Arabie saoudite fournisse des exemplaires de ses
projets de règlement et de loi dans ces domaines.
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Les négociations, aussi bien bilatérales que du groupe
de travail, se poursuivront en 2000. Même si l’Arabie
saoudite a amélioré de façon notable ses offres d’accès
au marché, le Canada continuera de demander, dans le
cadre des négociations, une baisse des taux tarifaires
pour les exportations agricoles et industrielles clés telles
que les céréales, le poisson, les produits du bois, le
papier et l’équipement médical. Le Canada cherche
également à obtenir l’acceptation par l’Arabie saoudite
des accords zéro-zéro existants, de l’ATI et de l’Accord
pharmaceutique, de même que la consolidation de ses
tarifs douaniers et son adhésion à l’AMP. Dans le
domaine des services, le Canada s’efforce d’obtenir un
accès plus ouvert et prévisible pour ses fournisseurs de
services dans des secteurs clés tels que les télécommuni-
cations, les services professionnels, les services financiers
et d’autres services aux entreprises. Pour les engagements
de services horizontaux, le Canada aimerait voir des
améliorations dans l’offre de services de l’Arabie 
saoudite concernant les types et le niveau autorisés de
présence commerciale étrangère, et la possibilité pour
des personnes agissant à titre individuel ou en tant que
représentants de sociétés canadiennes de services d’être
admises en Arabie saoudite de façon temporaire pour
fournir des services.

AFRIQUE DU SUD

L’Afrique du Sud reste le principal partenaire commercial
du Canada dans l’Afrique du sud du Sahara. En 1999, la
valeur totale des exportations canadiennes de marchan-
dises dirigées vers ce marché atteignait 235 millions de
dollars, soit 24,2 p. 100 de moins qu’en 1998. Le Canada
accorde le bénéfice du tarif de préférence général à
l’Afrique du Sud depuis 1994. En 1999, la valeur des
importations canadiennes provenant de l’Afrique du
Sud s’élevait à 487 millions de dollars, soit une diminu-
tion de 5,2 p. 100 par rapport à 1998. L’investissement
bilatéral demeure modeste, mais les investissements
canadiens directs en Afrique du Sud ont quand même
totalisé plus de 400 millions de dollars en 1998,
augmentant de 520 millions de dollars dans les neuf
premiers mois de 1999. L’investissement à l’intérieur du
pays par l’Afrique du Sud a aussi augmenté ces derniers
mois pour atteindre plus de 350 millions de dollars,
dont la plupart dans les opérations minières.

L’ECCI conclue en septembre 1998 prévoit un cadre
pour élargir le dialogue en matière de commerce et
d’investissement, sur les plans bilatéral et multilatéral.
Il établit un groupe consultatif, composé de hauts 
fonctionnaires, qui se réunira une fois tous les 18 mois.
Ce groupe consultatif examinera les occasions de com-
merce et d’investissement et s’attaquera aux obstacles
enfreignant l’accès aux marchés que peuvent rencontrer
l’un ou l’autre pays. L’ECCI établit également un cadre
pour favoriser la formation des spécialistes en politique
commerciale de l’Afrique du Sud. Avec les négociations
de l’OMC qui aboutissent dans les domaines de l’agri-
culture et des services, et étant donné les discussions sur
le commerce en cours entre l’Afrique du Sud et l’UE et
les voisins de la Communauté pour le développement
de l’Afrique australe, les consultations dans le cadre 
de l’ECCI offriront un forum qui améliorera notre
coopération sur les questions de commerce multilatéral
et permettra d’obtenir des renseignements inédits sur
les développements qui peuvent toucher les intérêts
canadiens en matière de commerce et d’investissement
en Afrique du Sud.

Le Canada a également signé un accord de promotion
et de protection de l’investissement étranger avec
l’Afrique du Sud. Des discussions relatives à l’entrée 
en vigueur de cet accord sont en cours.
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ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

■ De nouvelles négociations dans les secteurs de 
l’agriculture et des services ont été amorcées. Elles
visent une libéralisation progressive plus poussée 
du commerce.

■ Les négociations d’accession ont été conclues entre
les membres de l’OMC et trois pays, la Lettonie,
l’Estonie et la Jordanie. Ces pays font maintenant
partie des 136 membres de l’OMC.

■ Le Canada a présenté une proposition officielle 
en vue de constituer un groupe de travail sur la
biotechnologie.

■ Le Canada et les autres membres de l’Accord de
l’OMC pour l’élimination de droits sur les produits
pharmaceutiques spécifiés ont mis en œuvre la
troisième étape de réduction des droits prévue dans
cet accord. Elle visait 639 produits supplémentaires,
intrants de production compris.

ÉTATS-UNIS

■ Le Comité consultatif sur l’agriculture a commencé
ses activités en 1999. Il a pour mandat de chercher à
aplanir les inquiétudes et à résoudre les controverses
avant qu’elles ne dégénèrent en graves causes de
friction bilatérales. Il fait de plus en plus systémati-
quement appel à la participation des provinces et
des États américains.

■ L’entrée de bovins d’engraissement au Canada a été
facilitée grâce à l’élargissement des approbations
touchant l’hygiène des animaux provenant d’États
qui rencontrent certains critères à cet égard.

■ Selon les nouveaux règlements en vigueur, il faut
détenir un permis canadien d’exportation pour
avoir accès au contingent tarifaire pour le Canada
en ce qui concerne les produits contenant du sucre.

■ Le Michigan a amendé sa loi sur la taxe d’affaires
unique (SBT), ce qui réduira de façon significative
son incidence sur l’accès des sociétés canadiennes
au marché. La SBT, actuellement de 2,2 p. 100,
sera supprimée à un rythme annuel de 0,1 p. 100 
pendant une période de 23 ans.

■ Une entente de principe a été conclue sur les princi-
paux éléments qui permettront de résoudre les
problèmes émanant des modifications apportées aux
règlements américains sur le commerce international
des armes (International Trade in Arms Regulations).

8. Sommaire des

résultats obtenus

au cours de 1999

http://www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac
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■ À la suite du processus de réexamen de 15 ordon-
nances de longue date en matière de droits
antidumping et de droits compensateurs, 7 de ces
ordonnances ont été révoquées.

■ Les affaires sur les mesures antidumping et les
droits compensateurs visant les bovins vivants ont
été conclues à l’automne de 1999 sans qu’aucun
droit additionnel permanent ne soit imposé pour
les bovins canadiens. En ce qui concerne la pre-
mière affaire, la Commission du commerce
international n’a conclu à aucun acte préjudiciable
ou menace d’acte préjudiciable dans sa décision
définitive; dans la deuxième affaire, le Département
du commerce a conclu que les subventions se 
situaient au-dessous des niveaux minimaux et ne
pouvaient donc donner lieu à compensation.

■ Une enquête antidumping sur les importations 
de fils inox ne s’est pas soldée par l’application de
droits supplémentaires pour les importations en
provenance du Canada.

■ Deux enquêtes sur des mesures de sauvegarde met-
tant en cause les importations de fils laminés en
acier au carbone et de tubes de conduite en acier au
carbone ont conclu que les importations en prove-
nance du Canada ne portaient pas préjudice à
l’industrie américaine.

MEXIQUE

■ Signature par le Canada et le Mexique d’une entente
sur les services de communication par satellite afin
d’en faciliter la prestation au moyen d’engins 
commerciaux approuvés par les deux pays.

■ Signature par le Canada et le Mexique d’un proto-
cole d’entente sur l’acceptation des données d’essai
en vue de veiller à ce que les produits de télécom-
munications et de technologies de l’information
respectent toutes les normes de sécurité requises.

■ Création de nouveaux débouchés pour les services
aériens entre les deux pays à la suite de la mise en
œuvre définitive d’un accord sur le partage des
codes de vol.

■ Signature en septembre 1999 d’un protocole 
d’entente sur la coopération en ce qui a trait à la
salubrité et à l’inspection des aliments et aux ques-
tions zoosanitaires et phytosanitaires, afin de cerner
et de résoudre les problèmes relatifs à ces domaines
dans le commerce bilatéral de produits agricoles et
alimentaires.

■ Constitution en novembre 1999 de la Société de
règlement des différends en matière de fruits et de
légumes, un mécanisme trilatéral non obligatoire de
niveau sectoriel, destiné à résoudre les litiges com-
merciaux privés relatifs au commerce des fruits et
des légumes à l’intérieur des pays membres de
l’ALENA et entre ces pays.

ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE DES AMÉRIQUES

■ Le Secrétariat administratif, sous la direction d’un
Canadien, a été créé pour apporter un soutien aux
négociations. Ce secrétariat est établi à Miami.

■ Des progrès ont été faits dans les programmes de
travail des neuf groupes de négociation et des trois
autres organes de la ZLEA qui se pencheront sur les
enjeux communs du commerce électronique, de la
consultation de la société civile et de la participation
des plus petites économies.

■ Les 3 et 4 novembre 1999, les 34 ministres respons-
ables du Commerce de l’hémisphère se rencontraient
à Toronto pour évaluer le progrès des négociations.
Ils ont adopté une série importante de mesures de
facilitation du commerce, se sont entendus sur une
déclaration à présenter à la Conférence ministérielle
de l’OMC à Seattle au sujet de l’élimination des sub-
ventions à l’exportation de produits agricoles, ont
demandé aux négociateurs de préparer un projet
d’accord de la ZLEA d’ici avril 2001 et se sont mis
d’accord sur le renouvellement du mandat du
Comité sur la consultation de la société civile.

CHILI

■ Le 1er janvier 2000, une convention en vue d’éviter
la double imposition et de prévenir l’évasion fiscale
entrait en vigueur.

■ Le 1er janvier 2000, un accord visant à accélérer 
le processus d’élimination des droits sur certains
produits entrait en vigueur.

■ En mai 1999, deux protocoles d’entente sur la
coopération et les exportations de porc canadien au
Chili ont été signés par l’ACIA et le Service chilien
responsable de l’agriculture et de l’élevage.

■ Le Chili a abaissé ses droits d’ouverture de dossiers
de visa de 650 à 100 dollars américains.

■ Le Chili continue de suspendre l’encaje.
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UNION EUROPÉENNE

■ En avril 1999, les producteurs de luzerne déshydratée
de l’UE se sont imposé une interdiction non obliga-
toire de vente au Japon; les perturbations causées
dans ce marché par des produits vendus à faible
prix en raison de subventions de l’UE ont ainsi été
atténuées.

■ En avril 1999, l’UE a instauré pour un an un 
contingent à taux de droits réduit portant sur
4 000 tonnes de crevettes cuites et décortiquées.

■ En novembre 1999, les ministres des Pêches des
États membres ont accepté de renouveler le contin-
gent à taux de droits réduit sur les crevettes cuites et
décortiquées pour une période de trois ans et de le
faire passer à 5 000 tonnes par année.

■ En juin 1999, les autorités du Canada et de l’UE ont
signé un accord autorisant l’échange d’information
et la coopération dans le domaine de la politique et
du droit de la concurrence.

■ En septembre 1999, l’UE a réduit l’écart entre les
subventions à l’exportation accordées pour l’orge et
le malt.

■ En septembre 1999, le Comité phytosanitaire 
permanent de l’UE a accepté un programme de
dérogation pluriannuel qui autorisera l’importation
de pommes de terre de semence canadiennes
jusqu’au 31 mars 2002.

■ En novembre et décembre 1999 ont eu lieu des 
discussions explicatives sur l’éventuelle portée de
l’accord sur les vins et les spiritueux, qui favoriserait
l’accès aux marchés pour les exportateurs canadiens.

■ En décembre 1999, le Canada et l’UE publiaient la
Déclaration conjointe sur le commerce électronique
dans la société de l’information, dans laquelle ils
reconnaissent les avantages éventuels, sur le plan
mondial, du commerce électronique et se fixent
pour objectif l’établissement d’un climat mondial
dynamisant conçu pour optimiser les réalisations
sociales des citoyens.

APEC

■ Un accord sur des principes pouvant améliorer la
politique relative à la concurrence et la réforme
réglementaire a été élaboré.

■ Un ARM sur l’évaluation de la conformité du
matériel électrique et électronique a été élaboré.

■ L’annuaire APEC des services professionnels a 
été terminé.

■ Un site Web sur la conformité à l’an 2000 pour
faciliter l’échange d’information et offrir des
trousses d’outils de préparation a été élaboré.

■ Une étude sur le développement du circuit 
alimentaire de l’APEC a été terminée.

■ Une étude a été publiée sur l’adoption du com-
merce électronique par les PME des économies
membres de l’APEC.

■ Huit étapes précises pour favoriser la libéralisation
complète du marché des services aériens dans la
région ont été publiées.

■ Le document « International Commercial Disputes:
a Guide to Arbitration and Dispute Resolution in
APEC Member Economies, 1999 » a été publié.

■ Le document « Competition Law for Developing
Countries » a été publié.

■ Le Guide des régimes d’investissement de l’APEC a
été mis à jour et republié sur support papier et sur
Internet.

JAPON

■ Le Japon a modifié sa loi sur les normes agricoles
japonaises (JAS) permettant ainsi aux organismes
étrangers d’obtenir le statut d’organismes 
d’homologation enregistrés et d’organismes de 
classification enregistrés.

■ Le Japon a approuvé l’importation de toutes les 
variétés de tomates canadiennes et a convenu
d’éliminer l’examen variété par variété pour les
tomates canadiennes.

■ La réforme, la déréglementation et la restructura-
tion majeures du secteur des services financiers du
Japon ont donné lieu au plus important investisse-
ment canadien qui n’ait jamais été fait au Japon.

■ Une nouvelle norme sur les produits de la JAS a
amélioré les conditions d’accès aux marchés pour 
le contreplaqué canadien.

■ Le Japon a fait un pas en avant en remplaçant son
système d’évaluation et d’approbation des produits
fondé sur l’article 38 de sa loi sur les normes du
bâtiment par un nouveau système d’organismes
étrangers d’évaluation et d’organismes d’approba-
tion reconnus.
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■ Le Japon adopte de plus en plus des normes 
internationales (ISO) pour les matériaux de 
construction.

■ Le Japon a éliminé son programme de subvention
aux produits génétiques de source laitière, ce qui
améliorera l’accès aux marchés pour les semences
bovines canadiennes.

CORÉE

■ En juillet 1999, la Corée et le Canada ont signé
l’Accord Canada–Corée sur le matériel de télécom-
munications qui place les fournisseurs de matériel
de télécommunications canadiens sur le même pied
que leurs concurrents américains et européens.

INDE

■ En vertu de l’accord annoncé le 10 janvier 2000,
les restrictions quantitatives et les exigences relatives
aux permis d’importation ont été levées sur
1 429 produits agricoles, textiles et de consomma-
tion. Les restrictions quantitatives sur 714 lignes
tarifaires seront éliminées d’ici avril 2000, et
d’autres droits seront éliminés d’ici avril 2001.

■ En octobre 1999, une nouvelle loi sur les télécom-
munications a été adoptée qui permettra aux
fournisseurs de services de base et de services 
cellulaires de passer du système existant de droits 
de permis fixes à un régime de partage de revenu.
Cela améliorera l’accès aux marchés pour les 
nouveaux arrivés.

INDONÉSIE

■ Le Canada a maintenu un accès équitable pour les
ventes de blé, en dépit des politiques de subventions
abusives des économies concurrentes, en particulier
celles des États-Unis.

■ L’ambassade du Canada continue d’encourager les
autorités douanières indonésiennes à accroître la
transparence.

■ Le gouvernement indonésien a mis en vigueur de
nouveaux règlements permettant une plus grande
participation étrangère dans le secteur des banques
commerciales. Les investisseurs étrangers peuvent
maintenant posséder jusqu’à 99 p. 100 des actions
bancaires.

■ Les droits sur les produits agricoles non alimen-
taires ont été réduits.

THAÏLANDE

■ En octobre 1999, le Parlement thaïlandais adoptait
des modifications à la loi sur les entreprises
étrangères, qui atténuent de façon appréciable les
restrictions imposées aux sociétés étrangères qui
font des affaires en Thaïlande.

■ En août 1999, la Thaïlande a abaissé le taux des
droits de douane sur le tourteau de colza canola à 
5 p. 100 (auparavant 10 p. 100), taux maintenant
comparable à celui appliqué au tourteau de soja
importé des États-Unis.

■ La Thaïlande a réduit le taux des droits de douane
sur les produits de la luzerne, qui passe d’un 
30 p. 100 inabordable à 5 p. 100.

VIETNAM

■ En août 1999, la Chinfon-Manulife Insurance
Company a lancé ses activités au Vietnam. Cette
coentreprise entre la Financière Manuvie de
Toronto et un conglomérat taïwanais constitue le
premier permis en matière d’investissement délivré
par le Vietnam à une entreprise appartenant à des
intérêts étrangers du secteur de l’assurance-vie.

PHILIPPINES

■ La nouvelle administration Estrada a pris un
engagement envers une libéralisation économique
qui comprend une diminution des barrières tari-
faires, l’élimination des barrières non tarifaires et
la déréglementation de secteurs clés, tels que les
télécommunications.

AUSTRALIE

■ L’Australie a convenu, dans l’attente de la mise en
œuvre d’une décision de l’OMC, d’accorder un
accès partiel aux produits du saumon non cuits.
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Accord sur les technologies de l’information (ATI) :
Cet accord, conclu sous les auspices de l’OMC et auquel
adhèrent plusieurs pays membres, prévoit l’élimination
progressive des tarifs de la nation la plus favorisée
applicables à de nombreux produits de technologie de
l’information et de télécommunications.

Accords zéro-zéro : Fait référence à un accord sur 
l’accès au marché où tous les pays participants 
éliminent les mêmes barrières sur les mêmes produits.
Bien qu’il fasse habituellement référence à une élimina-
tion de tarif, un accord zéro-zéro peut également
comprendre l’élimination des barrières non tarifaires.

Adhésion : Processus par lequel un pays devient partie
contractante à un accord multilatéral, comme l’OMC.
Les négociations avec les parties contractantes de
l’OMC, par exemple, déterminent les concessions
(libéralisation du commerce) ou autres obligations 
particulières auxquelles un pays non membre doit 
s’engager avant d’avoir droit à tous les avantages 
qu’apporte l’adhésion à l’OMC.

AELE : Association européenne de libre-échange.
À sa fondation en mai 1960, lors de la Conférence de
Stockholm, elle comptait sept membres. En 1995, ils
n’étaient plus que quatre (Islande, Norvège, Suisse et
Liechtenstein) car les autres pays s’étaient joints à
l’Union européenne.

AGCS : Accord général sur le commerce des services;
première série de règles et de disciplines convenues
multilatéralement et ayant force exécutoire qui ait été
négociée pour le commerce international des services.

ALE : Accord de libre-échange; en particulier, l’Accord
de libre-échange entre le Canada et les États-Unis qui
est entré en vigueur le 1er janvier 1989.

ALECC : Accord de libre-échange Canada–Chili. Il est
entré en vigueur le 5 juillet 1997.

ALECI : Accord de libre-échange Canada–Israël. Il est
entré en vigueur le 1er janvier 1997.

ALENA : Accord de libre-échange nord-américain,
comprenant le Canada, les États-Unis et le Mexique,
entré en vigueur en janvier 1994.

Antidumping : Droits supplémentaires imposés par 
un pays importateur lorsque les importations sont 
facturées à un prix inférieur au prix demandé 
« normalement » sur le marché national de l’exporta-
teur et causent un préjudice important à l’industrie
nationale du pays importateur.
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APEC : Mécanisme de Coopération économique Asie-
Pacifique. Il est composé de 21 membres du Pacifique
qui désirent accroître la coopération économique dans
cette région.

Barrières non tarifaires (mesures) : Mesures ou 
politiques gouvernementales autres que les tarifs des
douanes qui limitent ou faussent le commerce interna-
tional. On peut citer comme exemples les contingents
d’importation, les pratiques discriminatoires pour les
marchés publics ou les mesures pour protéger la pro-
priété intellectuelle. Ces interventions sont devenues des
obstacles au commerce relativement plus évidents, alors
que les tarifs des douanes ont été réduits depuis la
Seconde Guerre mondiale.

Cadre intégré : Plan dirigé par l’OMC et cinq organ-
ismes multilatéraux qui a pour but de fournir aux pays
les moins développés une assistance technique dans le
domaine du commerce et des activités liées au com-
merce, ainsi que sur le plan du renforcement des
capacités des personnes et des institutions.

Consolidation : L’engagement d’un pays à maintenir 
un niveau de tarif donné ou une autre restriction légale
(par exemple, en le protégeant de tout accroissement ou
changement).

Contingent : Limite explicite sur les quantités
matérielles de produits déterminés qui peuvent être
importés ou exportés pendant une période de temps
précise, habituellement mesurée d’après le volume,
mais quelquefois selon la valeur. Le contingent peut 
être appliqué sur une base « sélective », avec des limites 
variables établies selon le pays d’origine, ou sur une
base globale qui ne spécifie que la limite totale et ainsi a
tendance à avantager les fournisseurs les plus efficaces.

Contingent tarifaire : Droit de douane à deux volets.
Les importations jusqu’à un certain niveau de contin-
gent sont admises à un tarif de douane inférieur; les
importations qui dépassent ce niveau sont admises à 
un tarif supérieur.

Droits compensateurs : Droits supplémentaires imposés
par le pays importateur pour compenser les subventions
gouvernementales dans le pays exportateur, quand les
importations subventionnées causent un préjudice
important à l’industrie nationale du pays importateur.

Évaluation en douane : Détermination par les fonction-
naires des douanes de la valeur des marchandises
importées afin de fixer le montant des droits exigibles
dans le pays exportateur. Le Code d’évaluation en
douane du GATT oblige les gouvernements qui le signe
à déterminer la valeur des produits importés principale-
ment d’après leur « valeur transactionnelle », c’est-à-
dire le prix qui a été ou qui sera payé pour ceux-ci.

Expropriation : Saisie de produits privés par un 
gouvernement étranger sans compensation juste ou
raisonnable donnée en contrepartie.

GATT : Accord général sur les tarifs douaniers et le com-
merce; depuis 1947, institution multilatérale supervisant
le système commercial mondial, remplacée par l’OMC
en janvier 1995.

Groupe de Cairns : Coalition de 15 pays exportateurs
de produits agricoles qui élabore des propositions 
concernant l’agriculture pendant l’Uruguay Round.

Investissement étranger direct (IED) : Capitaux 
engagés dans une entreprise étrangère. L’investisseur
peut prendre le contrôle partiel ou total de l’entreprise.
Un investisseur qui acquiert 10 p. 100 ou plus des
actions d’une entreprise étrangère effectue un
investissement direct.

Libéralisation : Réductions des tarifs des douanes et
autres mesures qui limitent le commerce mondial, uni-
latéralement, bilatéralement ou multilatéralement.

NPF : Traitement de la nation la plus favorisée (article 
1 du GATT 1994) exigeant que les pays ne fassent pas
de distinction entre les produits en fonction du pays
d’origine ou de la destination.

OCDE : Organisation de coopération et de développe-
ment économiques, composée des pays industrialisés,
dont le siège est à Paris et qui est chargée d’étudier une
gamme étendue de questions ayant trait à l’économie,
au commerce, aux sciences et à l’éducation, ainsi que de
collaborer dans ces domaines.

OMC : Organisation mondiale du commerce, établie 
le 1er janvier 1995 pour remplacer le Secrétariat de
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce;
pierre angulaire du système commercial mondial.

Organe d’appel de l’OMC : Organe indépendant 
composé de sept membres qui, à la demande d’une ou
plusieurs parties à un différend, examine les conclusions
des rapports des groupes spéciaux.
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PIB : Produit intérieur brut; valeur totale des produits
et des services produits par un pays.

Plan d’action commun Canada–UE : Signé le
17 décembre 1996, le Plan d’action est conçu pour
resserrer les relations entre le Canada et l’UE et se com-
pose de quatre parties, soit les relations économiques et
commerciales, la politique étrangère et les questions de
sécurité, les questions transnationales et l’établissement
de liens.

Programme d’action d’Osaka : Adopté en 1995, le
Programme d’action d’Osaka est le cadre pour la mise
en œuvre de la Déclaration des dirigeants (adoptée 
à Bogor, en Indonésie, en 1994), selon laquelle les
économies membres de l’APEC établiraient un com-
merce libre et ouvert dans la région d’ici 2010/2020.

Programme incorporé : Fait référence à un ensemble
d’activités de l’OMC devant être entreprises à des
moments différents, notamment les révisions et les
négociations supplémentaires déjà inscrites dans les
divers accords annexés à l’Accord de l’OMC, en plus 
des activités entraînées par des décisions ou des déclara-
tions ministérielles adoptées lors de l’Acte final de
l’Uruguay Round à la rencontre ministérielle de
Marrakech, en avril 1994.

Propriété intellectuelle : Expression collective utilisée
pour désigner de nouvelles idées, des inventions, des
conceptions, des écrits, des films, etc.; la propriété 
intellectuelle est protégée par les droits d’auteur, les
brevets, les marques de commerce, etc.

Règlement des différends : Dispositions institution-
nelles dans un accord commercial qui permettent 
de régler les divergences de vue entre les parties.

Règles d’origine : Lois, règlements et procédures
administratives qui déterminent le pays d’origine 
d’un produit. Une décision sur l’origine prise par une
autorité douanière peut déterminer si une expédition
est soumise à un contingent, bénéficie d’une préférence
tarifaire ou est touchée par un droit antidumping.
Ces règles peuvent varier d’un pays à l’autre.

Stratégie canadienne pour le commerce international
(SCCI) : Projet comprenant une série de stratégies de
commerce international touchant 27 secteurs industriels
clés et créé pour faire en sorte que les stratégies et les
initiatives internationales du gouvernement reflètent 
les besoins réels de l’industrie canadienne.

Subvention : Avantage économique accordé par un
gouvernement aux producteurs, souvent pour renforcer
leur compétitivité. La subvention peut être directe (sub-
vention en espèces) ou indirecte (crédits à l’exportation
à faible taux d’intérêt garantis par un organisme 
gouvernemental, par exemple).

Tarif appliqué : Un tarif appliqué correspond au taux
de taxation effectivement imposé à la frontière.

Tarif des douanes : Droits de douane sur les importa-
tions de produits, perçus soit sur la valeur (pourcentage
de la valeur) ou sur une base déterminée (par exemple,
5 dollars par 100 kilogrammes). Les tarifs des douanes
donnent un avantage concurrentiel aux produits simi-
laires fabriqués sur place et apportent des recettes au
gouvernement.

Transparence : Visibilité et clarté des lois et des 
règlements.

Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) :
Organisme chargé aux termes de la loi canadienne de
constater les préjudices dans les cas de droits compensa-
teurs et antidumping, et de donner des conseils au
gouvernement sur d’autres questions relatives aux
importations.

Uruguay Round : Négociations commerciales multi-
latérales entamées dans le cadre du GATT à Punta del
Este, en Uruguay, en septembre 1986, et conclues à
Genève en décembre 1993; signées par les ministres à
Marrakech, au Maroc, en avril 1994.

ZLEA : Zone de libre-échange des Amériques; proposi-
tion d’accord entre 34 pays de l’hémisphère occidental
en vue de créer une zone de libre-échange d’ici 2005,
lancée à Miami en décembre 1994.
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10. Acronymes

ACDI Agence canadienne de développement
international

ACIA Agence canadienne d’inspection 
des aliments

ADN Acide désoxyribonucléique

AELE Association européenne de libre-échange  

AGCS Accord général sur le commerce des
services

ALE Accord de libre-échange entre le Canada 
et les États-Unis

ALEA Accord de libre-échange asiatique

ALECC Accord de libre-échange Canada–Chili

ALECI Accord de libre-échange Canada–Israël

ALENA Accord de libre-échange nord-américain

AMP Accord sur les marchés publics

APEC Coopération économique Asie-Pacifique

ARM Accord de reconnaissance mutuelle

ATB Accord sur les télécommunications de base

ATI Accord sur les technologies de
l’information

BPC Biphényle polychloré

CEI Commission économique
intergouvernementale (Canada–Russie,
Canada–Ukraine)

CFE Société d’électricité nationale du Mexique

CITES Convention sur le commerce international
des espèces de faune et de flore sauvages
menacées d’extinction

CNC Comité des négociations commerciales

CPAA Comité permanent de l’agriculture et de
l’agro-alimentaire

CPAECI Comité permanent des affaires étrangères
et du commerce international 

ECCI Entente de coopération en matière 
de commerce et d’investissement
(Canada–Mercosur; Canada–Afrique 
du Sud)
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ESB Encéphalopathie spongiforme bovine

FDA U.S. Food and Drug Administration

FHWA U.S. Federal Highway Administration

FMI Fonds monétaire international

FTA U.S. Federal Transit Administration 

GATT Accord général sur les tarifs douaniers et
le commerce

GCSCE Groupes de consultations sectorielles sur
le commerce extérieur

GM Génétiquement modifié

GTPS Groupe de travail pour un partenariat
spécial (Canada–Corée)

G-7/G-8 Groupe des Sept pays les plus
industrialisés plus la Fédération de Russie

IDCE Investissement direct canadien à
l’étranger

IED Investissement étranger direct

ILSA Loi américaine de 1996 sur les sanctions
contre l’Iran et la Libye 

ISO Organisation internationale de
normalisation

ITC Commission du commerce international

JAS Normes agricoles japonaises

JETRO Organisation du commerce extérieur 
du Japon

MAECI Ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international

Mercosur Marché commun du cône Sud
(Argentine, Brésil, Paraguay et Uruguay)

NPF Nation la plus favorisée

OCDE Organisation de coopération et de
développement économiques

OCE Organisme de certification enregistré

OGM Organisme génétiquement modifié

OHE Organisme d’homologation enregistré

OMC Organisation mondiale du commerce

ONG Organisation non gouvernementale

ORD Organe de règlement des différends

PAC Politique agricole commune

PCS Produit contenant du sucre

PEMEX Société pétrolière nationale du Mexique

PIB Produit intérieur brut

PME Petites et moyennes entreprises

R-D Recherche et développement

SBT Taxe d’affaires unique

SDC Service des délégués commerciaux

SEE Société pour l’expansion des exportations

SPS Sanitaire et phytosanitaire

TEA-21 (U.S.) Transportation Equity Act for the
21st Century

TEC Tarif extérieur commun

TECA Accord de coopération commerciale 
et économique

TI Technologie de l’information

TRAI Régie de réglementation des
télécommunications de l’Inde

UE Union européenne

UEM Union économique et monétaire

ZLEA Zone de libre-échange des Amériques
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INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS AU CANADA, PAR RÉGION GÉOGRAPHIQUE (millions de dollars)

Royaume- Autre Autres
États-Unis Uni Autre UE Japon OCDÉ pays Total

1988 76 049 15 696 9 747 3 568 5 180 3 935 114 175
1989 80 427 15 556 12 342 4 769 5 547 4 022 122 664
1990 84 089 17 185 14 339 5 222 5 871 4 227 130 932
1991 86 396 16 224 14 908 5 596 6 803 5 308 135 234
1992 88 161 16 799 15 056 5 962 6 913 5 027 137 918
1993 90 600 15 872 15 732 6 249 7 312 5 727 141 493
1994 102 629 14 693 16 824 6 587 7 989 5 873 154 594
1995 113 206 14 095 21 857 6 952 5 888 6 354 168 352
1996 120 370 14 200 23 844 7 828 6 578 6 697 179 515
1997 131 917 15 102 25 196 8 087 9 347 7 064 196 713
1998 147 345 17 720 27 278 8 058 8 890 7 762 217 053

INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS AU CANADA, PAR INDUSTRIE (millions de dollars)

Énergie et Machinerie Services et
Bois et minerais et matériel Finances et commerce Autres
papier métalliques de transport assurances de détail industries Total

1988 5 452 29 773 16 641 20 041 8 607 33 661 114 175
1989 7 308 29 298 18 032 22 435 9 643 35 948 122 664
1990 7 599 31 581 18 431 24 766 9 780 38 776 130 932
1991 7 902 31 706 18 212 25 939 10 363 41 112 135 234
1992 8 895 30 062 18 496 26 873 10 807 42 785 137 918
1993 9 109 30 846 20 641 26 685 11 010 43 203 141 493
1994 9 598 29 959 24 638 28 119 14 417 47 864 154 594
1995 10 167 28 923 25 978 28 855 16 757 57 674 168 352
1996 9 919 30 802 26 726 33 062 18 047 60 959 179 515
1997 13 508 32 836 29 205 38 590 19 723 62 851 196 713
1998 16 467 39 839 30 940 41 610 20 917 67 280 217 053
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INVESTISSEMENTS DIRECTS CANADIENS À L’ÉTRANGER, PAR RÉGION GÉOGRAPHIQUE (millions de dollars)

Royaume- Autre Autres
États-Unis Uni Autre UE Japon OCDÉ pays Total

1988 51 025 8 812 5 291 481 3 152 11 002 79 763
1989 56 578 11 085 6 247 507 3 730 11 704 89 851
1990 60 049 13 527 7 098 917 3 996 12 815 98 402
1991 63 379 15 262 8 505 2 182 3 548 16 192 109 068
1992 64 502 12 271 9 071 2 521 3 957 19 370 111 691
1993 67 677 12 907 11 478 2 845 4 355 23 165 122 427
1994 77 987 15 038 15 620 3 485 6 635 27 551 146 315
1995 87 596 16 455 18 108 2 735 7 168 32 143 164 205
1996 95 006 17 809 19 264 2 676 8 319 38 285 181 357
1997 102 815 21 827 22 268 3 002 9 214 46 576 205 701
1998 126 005 22 716 23 594 3 150 9 759 54 529 239 754

INVESTISSEMENTS DIRECTS CANADIENS À L’ÉTRANGER, PAR INDUSTRIE (millions de dollars)

Énergie et Machinerie Services et
Bois et minerais et matériel Finances et commerce Autres
papier métalliques de transport assurances de détail industries Total

1988 3 017 18 641 2 291 20 598 9 598 25 619 79 763
1989 3 293 18 405 2 982 24 968 8 985 31 218 89 851
1990 3 498 20 876 3 238 28 575 8 273 33 941 98 402
1991 3 473 22 051 2 794 32 443 10 043 38 264 109 068
1992 3 576 24 198 3 188 32 140 10 263 38 326 111 691
1993 3 727 27 008 4 030 37 353 10 423 39 887 122 427
1994 4 358 32 189 4 681 44 725 12 066 48 297 146 315
1995 5 294 37 063 4 858 48 368 22 034 46 587 164 205
1996 4 806 43 598 5 402 57 296 22 973 47 282 181 357
1997 6 185 50 967 7 031 65 860 22 850 52 809 205 701
1998 6 547 54 095 8 244 79 759 26 430 64 679 239 754
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PROVINCES: COMMERCE INTERNATIONAL DE BIENS ET DE SERVICES (millions de dollars)

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Exportations de biens
Alberta 18 734 20 948 24 023 27 431 32 667 33 208 30 977
Colombie-Britannique 17 218 19 325 23 633 27 500 26 528 26 048 25 772
Manitoba 4 323 4 586 5 381 6 049 6 602 7 393 8 004
Nouveau-Brunswick 3 421 3 613 3 942 4 860 5 298 5 368 5 066
Newfoundland 1 626 1 923 2 023 2 760 2 850 2 949 3 357
Nouvelle-Écosse 2 717 2 817 3 003 3 346 3 548 4 124 4 661
Ontario 79 523 94 509 112 155 130 857 137 818 151 917 167 686
Île-du-Prince-Édouard 289 278 367 424 410 512 583
Québec 29 700 35 538 45 388 52 284 52 870 57 772 63 123
Saskatchewan 5 846 6 334 8 138 9 253 10 715 11 364 11 022
Yukon 436 165 107 161 310 216 152
Territoires du Nord-Ouest 408 332 467 463 513 437 372

Importations de biens
Alberta 11 642 13 512 14 369 15 813 18 218 22 206 24 868
Colombie-Britannique 16 518 18 329 22 708 23 546 23 222 26 594 27 575
Manitoba 3 912 4 451 5 717 6 723 6 413 7 577 8 171
Nouveau-Brunswick 3 415 4 060 4 518 4 974 5 465 5 741 5 686
Newfoundland 1 158 1 389 1 649 2 114 2 063 2 505 2 542
Nouvelle-Écosse 3 385 3 872 4 190 4 398 4 682 5 736 6 397
Ontario 78 762 90 402 109 484 122 242 123 203 144 334 158 108
Île-du-Prince-Édouard 255 289 339 371 335 367 408
Québec 34 777 40 011 42 894 46 575 49 660 56 200 61 187
Saskatchewan 3 423 3 964 4 859 5 554 5 605 6 688 7 084
Yukon 119 161 120 154 148 151 151
Territoires du Nord-Ouest 184 187 176 225 293 336 409

Exportations de services
Alberta 1 900 2 027 2 280 2 578 2 835 2 927 3 619
Colombie-Britannique 4 355 5 136 6 135 7 263 7 203 7 167 7 596
Manitoba 612 677 854 839 937 952 1 075
Nouveau-Brunswick 302 398 488 525 604 625 661
Newfoundland 207 266 332 309 321 374 446
Nouvelle-Écosse 484 611 685 754 800 959 1 071
Ontario 12 154 14 188 15 564 17 173 19 515 21 446 24 361
Île-du-Prince-Édouard 53 74 83 92 120 140 156
Québec 4 840 5 383 6 435 6 904 7 827 8 452 9 336
Saskatchewan 322 406 492 486 554 561 696
Yukon 79 72 75 79 75 82 95
Territoires du Nord-Ouest 33 42 58 70 44 40 67

Importations de services
Alberta 2 691 3 079 3 574 3 708 4 066 4 502 4 445
Colombie-Britannique 3 996 4 434 5 139 5 240 5 819 5 933 6 106
Manitoba 1 011 1 144 1 178 1 281 1 394 1 510 1 574
Nouveau-Brunswick 485 567 652 640 653 631 665
Newfoundland 252 304 366 391 405 439 468
Nouvelle-Écosse 548 634 741 811 789 866 1 135
Ontario 17 475 19 833 20 646 21 678 24 507 26 475 28 565
Île-du-Prince-Édouard 46 54 66 67 65 61 61
Québec 6 547 7 516 8 156 8 564 8 877 9 290 10 054
Saskatchewan 649 767 872 909 969 1 119 1 036
Yukon 30 77 42 45 30 30 29
Territoires du Nord-Ouest 41 59 113 151 86 106 126

Source: Statistique Canada — Matrices Cansim 9015 to 9027


